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PRÉSENTATION DE L’ENQUÊTE EMPLOI 

A - Objectifs de l’enquête 
 
L’enquête Emploi est un élément central de l’observation structurelle et conjoncturelle du marché du travail et de la 
situation des individus vis-à-vis de ce marché. Elle est la seule source donnant directement une mesure du 
chômage au sens du BIT. 
 
L’enquête permet : 
 

- de mesurer directement les grandes catégories d’activité retenues par le BIT (chômage, population active, 
sous emploi...), ce qui permet notamment de comparer le niveau et l’évolution des taux d’activité et de 
chômage de la France à ceux des autres pays européens ainsi que ceux des pays membres de 
l’organisation internationale du travail ; 

 
- de préciser les caractéristiques (durée du travail, temps partiel, multi-activité…) et la structure des 

emplois ; 
 

- d’étudier des trajectoires individuelles ; 
 

- de constituer une base de données permettant la réalisation d'études approfondies sur les différentes 
approches de l'emploi. 

 
Les données de l’enquête Emploi sont souvent utilisées par les autres enquêtes de l’Insee ou par les partenaires 
du système statistique public. La plupart des instituts de sondage et organismes d’études utilisent pour leurs 
travaux des données de cadrage issues de l’enquête Emploi. 

B - Principales caractéristiques de l’enquête actuelle 
 
L’enquête Emploi est produite selon un calendrier trimestriel et sa collecte se déroule en continu tout au long de 
chaque trimestre. L’administration de l’enquête « en continu » (c’est-à-dire tout au long de l’année) permet 
notamment la mesure des évolutions conjoncturelles de l’emploi et du chômage grâce à des moyennes 
trimestrielles. 
 
Dans cette enquête, ce sont les logements qui sont tirés au sort. Une fois qu’un logement a été tiré, ses occupants 
seront enquêtés. Et ce, pendant six trimestres consécutifs. Ainsi, puisque les enquêtés sont interrogé jusqu’à six 
fois, pendant six trimestres consécutifs, l’enquête peut fournir des éléments sur les parcours profess ionnels 
individuels à moyen terme (à condition de tenir compte du fait que les personnes suivies six trimestres ne sont pas 
représentatives de l’ensemble de la population). 
 
A partir du 2ème trimestre 2010, l’échantillon trimestriel de l’enquête est constitué d’environ 67 000 résidences 
principales, correspondant après collecte à environ 108 000 personnes répondantes. 
 

C - Méthode d’utilisation des données 
 
Pour calculer des statistiques relatives à la population totale de la France métropolitaine à partir des données 
individuelles de l’enquête, il faut pondérer celles-ci par le poids individuel. Pour une personne donnée de 
l’échantillon, le poids individuel correspond au nombre de personnes de la population totale que représente cette 
personne. Le poids redressé (obtenu après correction de la non-réponse et calage sur la structure de la population 
de la France métropolitaine par sexe et âge quinquennal) est donné par la variable EXTRI13

1
. Pour les variables 

qui ne sont posées qu’en première interrogation il faut pondérer les réponses par la variable EXTRI113 (variables 
des thèmes « Situation un an auparavant » et « Calendrier mensuel rétrospectif d’activité »). Pour les variables qui 
ne sont posées qu’en première et dernière interrogations il faut pondérer par la variable EXTRI1613 (variables des 
thèmes « Revenus du travail » et « Allocations »). 

                                                      
1
 Le suffixe « 13 » signifie que la pondération a été calée en 2013 sur les dernières estimations de population issues du 

recensement de la population. 
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FICHE QUALITÉ ENQUÊTE EMPLOI 2012 
 

A - Carte d’identité de l’enquête 

Nom Enquête Emploi 2012 

Année de l’enquête Les données de l’enquête sont relatives à 2012. 

La première enquête Emploi en continu a démarré en juillet 2001. 

Périodicité Les données sont trimestrielles. L’enquête est réalisée en continu 
toutes les semaines de chaque trimestre.  

Panel (suivi d’échantillon) Oui  suivi de logements 

Oui  suivi d’individus, de ménages 

Non  

Service concepteur Insee, division Emploi 

Service réalisant l’enquête Insee, division Emploi et division Coordination des activités 
d’enquêtes et des méthodes de collecte 

Sujets principaux traités 
dans l’enquête 

Les 4 variables clés suivantes sont suivies chaque trimestre : 

- Taux de chômage ; 
- Nombre de personnes ayant un emploi ; 
- Nombre de personnes ayant un emploi à temps partiel ; 
- Nombre de demandeurs d’emploi.  
 

 
 

B - Caractéristiques techniques 

Champ statistique couvert Le champ est restreint aux logements ordinaires, c’est-à-dire aux 
locaux indépendants à usage d’habitation. Ne font pas partie des 
logements ordinaires les habitations mobiles (roulottes, 
bateaux,…) et les communautés (établissements et collectivités). 

Champ géographique France métropolitaine 

Une enquête Emploi annuelle a également lieu dans les 
départements d‘outre-mer mais elle fait l’objet de publications 
indépendantes. 

Unité(s) statistique(s) 
enquêtée(s) 

Personnes de 15 ans et plus au sein d’un logement donné 

Population de référence Population des ménages ordinaires 2012 telle que mesurée dans 
les estimations de population, basées sur le recensement 

Taille de l’échantillon Chaque trimestre, environ 80 000 logements sont enquêtés 
(résidences principales ou secondaires). Parmi ces logements, 
67 000 logements sont des résidences principales, donc dans le 
champ de l’enquête. 
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B - Caractéristiques techniques (suite) 
Nombre et nature des tests  

Nombre de ménages ayant 
répondu lors des tests 

 

Caractère obligatoire ou 
non-obligatoire de l’enquête 

Enquête obligatoire 

Mode de collecte Un même logement est interrogé six trimestres consécutifs. 
L’interrogation se déroule en face à face avec l’enquêté dans son 
logement lors de la première et de la dernière interrogation. Les 
interrogations intermédiaires se déroulent par téléphone. Pour un 
logement donné, les six interrogations sont rattachées à des 
semaines de référence (du lundi au dimanche), espacées d’un 
trimestre exactement (13 semaines, parfois 14). Une lettre prévient 
les ménages qu’ils vont être interrogés. 

Temps de réponse minimum 
estimé 

En moyenne, l’interrogation d’une personne dure 15 minutes si 
c’est la première interrogation, environ 7 minutes pour les 
interrogations suivantes, certaines questions n’étant posées que la 
première fois. 

 
 

C - Dates-clés du lancement à la publication des résultats 

Séminaire de lancement  

Avis d’opportunité favorable 
du conseil national de 
l’information statistique 
(CNIS) 

 
24 février 2006 
(avis accordé pour les exercices 2007 à 2011, puis prolongé à 
2012) 

Date de rédaction de la 
première version du cadre 
organisant le déroulement 
de l’enquête  

 

Obtention du label du CNIS 4 mai 2006 
En décembre 2008, point d’étape sur les changements apportés à 
l’enquête (passage au comité du label) 

Label couvrant la période 2007-2011, prolongé à l’année 2012 par 
l’avis du CNIS n°5/D131 du 14 janvier 2010 

Lancement de la collecte Une fois par trimestre  

Première publication  Résultats du 1er trimestre 2012 : juin 2012 
Résultats du 2e trimestre 2012 : septembre 2012 
Résultats du 3e trimestre 2012 : décembre 2012 
Résultats du 4e trimestre 2012 : mars 2013 
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C - Dates-clés du lancement à la publication des résultats (suite) 
Données définitives Les données définitives seront publiées en mai 2016, à partir de 

l’estimation définitive de la population 2012. 

Livraison d’un fichier de 
production et de recherche 
au réseau Quetelet 

 
       Oui   
  

       Non  
 
 

D - Échantillon enquêté 

Méthode 
d’échantillonnage/plan de 
sondage 

En 2012, l’échantillon est constitué de logements issus des fichiers 
de la taxe d’habitation. 

L’échantillon est « aréolaire » : il n’est pas issu directement d’un 
tirage de logements, mais d’un tirage de groupes d’une vingtaine 
de logements contigus. 

Ces groupes ou « grappes » ont été construits automatiquement 
selon une logique ascendante : construction de grappes, puis de 
secteurs comportant 6 grappes, et tirage aléatoire des secteurs par 
région de manière équilibrée. 

Taux de sondage  Le taux de sondage moyen est de 1/380, c’est-à-dire que pour un 
trimestre donné, un logement de l’échantillon représenterait 
380 logements de la population totale si tous les logements 
pouvaient être enquêtés. 

Description du schéma de 
rotation 

Chaque logement est enquêté consécutivement pendant six 
trimestres. Chaque trimestre, l’échantillon est composé de six sous 
échantillons : 1/6 de l’échantillon est enquêté pour la première fois, 
1/6 est enquêté pour la seconde fois, …1/6 est enquêté pour la 
6ème et dernière fois. 
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E - Indicateurs liés à la production 

Nombre de « hors champ »   Environ 14 400 logements qui ne sont pas des résidences 
principales, chaque trimestre 

Nombre de refus Parmi les logements dans le champ, environ  1 700 refus chaque 
trimestre 

Nombre de « Impossible à 
joindre »  

Parmi les logements dans le champ, environ  6 250 ménages 
impossibles à joindre chaque trimestre 

Nombre de questionnaires 
incomplets 

 4 200 questionnaires partiels en 2012 

Nombre de questionnaires 
complets 

 511 200 questionnaires complets réalisés en 2012 

Taux de réponse à l’enquête Nombre de retours : environ 67 000 logements résidences 
principales chaque trimestre 

Le taux de réponse à l’enquête est de 82,1 % en moyenne sur 
l’année 2012, soit : 
- au 1er trimestre, 80,7 % 
- au 2e trimestre,  82,3 % 
- au 3e trimestre,  81 % 
- au 4e trimestre,  84,5 % 

Nature et nombre de 
relances 

Les relances sont faites auprès des ménages (impossibles à 
joindre ou ayant refusé de répondre une première fois). 

Nombre d‘entretiens réalisés 
par un enquêteur en 
présence d’un représentant 
du service concepteur 

 

Nombre d’entretiens ayant 
fait l’objet d’un 
questionnaire de contrôle 

 

Taux de retour   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 9 / 368  

 

E - Indicateurs liés à la production (suite) 
Méthodes de traitement de la 
non réponse 

Le redressement des résultats de l’enquête a deux objectifs :  
- compenser le biais introduit par la non réponse ;  
- réduire autant que possible les fluctuations d’échantillonnage 
(différence entre la vraie valeur et la valeur fournie par l’enquête). 

Les redressements sont réalisés par la méthode de calage sur 
marges. Cette méthode consiste à modifier les poids des 
personnes répondantes de telle sorte que le total de certaines 
variables estimé à partir des répondants de l’échantillon soit égal 
au vrai total connu par ailleurs. 

Variables de redressement En 2012, le redressement s’effectue en utilisant : 
  
* d’une part les variables de la base de sondage ; 
- la situation du logement (résidence principale, secondaire, 

vacante) ; 
- le statut d’occupation du logement (locataire, propriétaire) ; 
- le type de logement (individuel, collectif) ; 
- le nombre de pièces du logement ; 
- le statut HLM ou non du logement ; 
- le décile de revenu du ménage ; 
- le zonage en aires urbaines. 
 
* d’autre part des informations issues de sources externes : 
 

- au niveau individuel, l’âge en tranches d’âge quinquennal, le 
sexe et la région (informations démographiques issues de 
l’actualisation par les données de l’état civil des données du 
recensement de la population) ; 

- au niveau logement, le nombre total de logements, le nombre 
de résidences principales, le nombre de logements neufs 
(informations données par le compte du logement).  

 

On intègre également dans le redressement  les réponses à 
une enquête spécifique menée auprès des logements non 
répondants.  
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E - Indicateurs liés à la production (suite) 
Méthode de détection des 
valeurs aberrantes 

 

Pourcentage de valeurs 
aberrantes 

 

Taux de codage automatique 81 % pour la profession principale 

Possibilité de comparaison 
avec données externes 

 

 
 

F - Indicateurs de précision 
Coefficients de variation (ou intervalles de confiance) pour 
les estimations de quelques variables essentielles de 
l’enquête 

Le taux de chômage trimestriel au sens du 
BIT est calculé avec une précision estimée 
de ± 0.3 point. 

 
Note de lecture : le coefficient de variation est le rapport entre l’écart-type de l’estimation et la valeur de cette estimation. 
L’écart-type de l’estimation qu’on peut déduire de ce coefficient, en le multipliant donc par la valeur de l’estimation, est utilisé 
pour produire des intervalles de confiance (en général, on produit un intervalle « à 95% » en reportant de part et d’autre de la 
valeur de l’estimation deux fois la valeur de l’écart-type).  

Plus la valeur du coefficient de variation est faible, plus l’estimation est précise.  

G - Diffusion 
L’enquête fait-elle l’objet 
d’une procédure 
d’archivage ?  

 
Oui 

Existe-t-il une 
documentation pour la 
diffusion ? 

aucune documentation  
une documentation simple  
un dictionnaire de données complet  
une documentation à usage externe  

Existence d’un fichier de 
production et de recherche 

- Fichiers détail mis en ligne sur le site de l’Insee 

- Fichier « chercheurs » diffusé par le réseau Quetelet 

Existence de fichiers de 
microdonnées sur internet 

Oui (cf. fichiers détail) 

Nombre de publications, par 
type et référence de ces 
publications si possible 

 type « Infos Rapides » 4 Infos Rapides par an 
 
 type « 4 Pages »                              1 Insee Première par an 
(Insee Première, le 4                            (photographie du marché du travail) 
pages des statistiques  
industrielles ou                                        
équivalent) 
 
 type CD-Rom,                                  1 Insee Résultats & chiffres-clés 
 « Insee-Résultats », par an 
 Minitel, web  
 
 articles, études Insee Références, … 
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HISTORIQUE DES MODIFICATIONS DU QUESTIONNAIRE 
INDIVIDUEL DE L’EEC 
Le questionnaire de l’enquête Emploi subit des évolutions au cours du temps : modifications de modalités, 
d’intitulés de questions, nouvelles questions... Ces évolutions sont signalées, ainsi que la date à laquelle elles ont 
eu lieu, dans le commentaire des variables concernées. Elles sont décrites dans les notes de référence suivantes, 
fournies ci-après : 
 

Titre N° de la note Page 
Historique des modifications du questionnaire 
individuel de l’EEC entre le 4ème trimestre 2001 
et le 3ème trimestre 2003  

n° 1710-DG75-F230 du 7 juillet 2006 p.12 

Modifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi au premier trimestre 2004  

n° 1746-DG75-F230 du 12 juillet 2006 
p.19 

Modifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi au deuxième trimestre 2004  

n° 32-F232 du 13 février 2004 
p.23 

Modifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi au premier trimestre 2005  

n° 050-F230 du 18 mars 2005 
p.25 

Modifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi au deuxième trimestre 2005  

n° 033-F232 du 8 février 2005 
p.34 

Modifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi au premier trimestre 2006  

n° 1745-DG75-F230 du 12 juillet 2006 
p.36 

Modifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi au deuxième trimestre 2006  

n° 459-DG75-F230 du 16 février 2006 
p.43 

Modifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi au troisième trimestre 2006  

n° 1299-DG75-F230 du 23 mai 2006 
p.45 

Modifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi au 1er trimestre 2007  

n° 767-DG75-F230 du 2 avril 2007 
p.46 

Modifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi à prendre en compte pour le T3 2007  

n° 891-DG75-F230 du 11 avril 2007 
p.53 

Liste des variables de l’enquête emploi 
impactées par le changement d’interprétation 
des concepts BIT  

n° 1150-DG75-F230 du 29 avril 2008 
p.54 

Bilan des modifications du questionnaire de 
l’enquête Emploi 2008  

n° 1266/MK1-F230 du 19 mai 2008 
p.56 

Spécifications du questionnaire emploi 2009  
 

n° 2101/DG75-F230 du 3 septembre 2008 
p.68 

Complément de spécifications pour l’enquête 
Emploi 2009  
 

n° 2678/DG75-F230 du 13 novembre 2008 
p.79 

Bilan final des modifications du questionnaire de 
l’enquête Emploi 2010 (post-RG) 

n° 2498/ DG75-F230 du 7 décembre 2010 
p.87 

Spécifications du questionnaire de l’enquête 
Emploi 2011  
 

n° 1147/DG75-F230 du 28 mai 2010 
p.97 

Bilan final des modifications du questionnaire de 
l’enquête Emploi 2011 (post-RG) 

n° 2308/DG75-F230 du 21 novembre 2011 
p.104 

Modifications du datamodel de l’enquête emploi 
2012 

n° 1515/DG75-F230 du 21 juillet 2011 
p.106 
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tHistorique des modifications 
du questionnaire individuel de l’EEC 
entre le 4e trimestre 2001 et le 3ème trimestre 2003 
note n° 1710-DG75-F230 du 7 juillet 2006 

 

 

Composition des ménages 
 

T4 2001 

 

  Le jour de naissance est désormais récupéré pour les personnes issues du DL. On demande alors 

en réinterrogation une confirmation de la date de naissance. 

 

  Ajout d'une question précisant la nationalité pour les étrangers (NAT) 

 

 

T1 2003 

 

 questions concernant la nationalité (NFR, NAT) : suppression du filtre "si plus de 15 ans" 

 

 CA : un nombre trop important de militaires du contingent, certainement dû à des erreurs de la 

part des enquêteurs, a conduit à l'ajout d'un contrôle de confirmation. De plus certains modules du 

questionnaire (Activités professionnelles par ex) étaient posés aux militaires du contingent alors 

qu’ils n'auraient pas dû être posés. 

 
  Modification de PRES : la modalité 4, n'ayant plus de raison d'être, a été supprimée. 
 

M. habite-t-il toujours logement ?       
1. Personne habitant toujours le logement 
2. Personne n’habitant plus le logement (autre que cas n° 4) 
3. Personne décédée 
4. Personne issue du DL et faisant partie d'un ménage n'habitant plus le 

logement' 
 

 

 

A   Position sur le marché du travail 
 

T4 2001 

 

RABS 

 La modalité 2 a été scindée en deux : 

- 2a : "Congé maladie, accident du travail" 

- 2b : "Congé maternité/paternité 

 Attention : décalage des modalités à partir de la modalité3 (10 modalités au lieu de 9) 

  

 Ajout des congés paternité. 

 

 

 

Suite à ce changement : 
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RABSP 

 La question n'est posée que si RABS = 2a, 4 ou 6. 

 

AIDREF 

 La question n'est posée que si RABS  1,2a, 2b,3, 5, 6, 8. 

 

ACTOP 

 Dans le filtre, la condition RABS = 1, 3, 5, 6, 8 ou (RABS = 2 et 

RABSP<365 jours) devient RABS = 1, 2b, 3, 5, 6, 8 ou (RABS = 2a et 

RABSP<365 jours). 

 

 

T4 2002 

 

PASTRB, PASTRF, DATULJ, DATULL, DATULA 

Création de ces variables. 

 

 

B   Activités professionnelles 
 

T4 2001 

Profession et employeur 
 

CHPUB 

  Suppression du mot "HLM" dans "collectivités locales". 

 

Etablissement employeur 

 

NBSALA 

  Ajout de la modalité 0 "Ne sait pas". 

 

HPREV 

 Ajout d'une condition au filtre : question posée si M. travaille à temps partiel (TPP = 2). 

 

Horaires habituels 

 

DIMDUR, DIMTYP 

  Extension de ces questions aux hommes (congé paternité).  

 

HHC 

  Le filtre devient (OCCREF = 2 et APOE  1). 

 

Description de la semaine de référence 

 

EMPNBH 

  Autorisation de la modalité 0. 

 

EMPCON 

  Réintégration des jours de récupération avec les congés. 

 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 14 / 368  

EMPTYP 

Ajout de la modalité 6 "Jours de récupération"  décalage des modalités. 

 

EMPAFP 

  Ajout de cette question (posée si la modalité 6 de EMPTYP est citée). 

 

EMPAFF 

  Suppression de la modalité 4  décalage des modalités. 

 

 

Congés annuels 

 

REDJOU,APOF 

  Extension des questions sur la RTT aux salariés de la fonction publique (Etat, 

collectivités locales, hôpitaux). 

 

Ancienneté professionnelle 

 

CIRC 

  Ajout de trois modalités :  0 "N'a pas quitté cet emploi" 

     8 "Préretraite"  

     9 "Retraite ou retrait des affaires" 

 

 

T1 2003 

 

Position et fonction professionnelle 

 

QPRCR 

  Modification de la nomenclature :  
  1 manoeuvre ou ouvrier spécialisé 

 2 ouvrier qualifié ou hautement qualifié, technicien d’atelier 

3 technicien non cadre  

4 agent de maîtrise dirigeant des ouvriers, maîtrise administrative ou commerciale, VRP 

(non cadre)   

5 agent de maîtrise dirigeant des techniciens ou d'autres agents de maîtrise 

6 ingénieur, cadre (à l’exception des directeurs généraux ou de ses adjoints directs) 

7 directeur général, adjoint direct , cadre de direction 

8 employé de bureau, employé de commerce, personnel de  

5  autres  

 

FONCTC 

  Modifications :  
 1 production, fabrications, chantier, exploitation 

2 Installation, entretien, réglage, réparation, maintenance 

3 gardiennage, nettoyage, entretien ménager  

4 manutention, magasinage, transports logistique 

5 guichet, saisie, standard, secrétariat, saisie, accueil 

6 Gestion, comptabilité, fonctions administratives 

7 commercial, technico-commercial 

8 études, recherche et développement, méthodes informatiques 

9 enseignement, santé 

10 autre fonctions  
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Position et fonction professionnelle 

 

DATANT 

Quand A quelle date M... a-t-il pris la direction de l’entreprise (si Tam1b = 1), de l’exploitation (si Explag = 

1), du commerce (si Explag = 2), du cabinet (si Explag = 3), de l'atelier (si Explag = 4), de cette affaire 

(si Explag = 5) ?  

Si Stc = 3  Depuis quand A quelle date M... a-t-il commencé à travailler t-il (sans interruption) sans être 

salarié dans cette entreprise, cette exploitation ou ce cabinet ? 

Si Stc =2 et NbtEmp  3  Depuis quand A quelle date M... a-t-il commencé à travailler t-il (sans interruption) 

pour l’entreprise qui l’emploie actuellement (si ChPub = Ent) dans la fonction publique (si ChPub = 

Etat, Local, Hop) pour .. (nom de l'employeur si ChPub = Part)? 

Sinon  A quelle date M a-t-il commencé à exercé cette profession ? 

 

Indiquer  l’année : DATANT 

Indiquer le mois (si Date d’enquête - Datant est inférieure à 5) : DAMOIS 

 

Champ de la question : si DATANT est inférieur à 5 

DAMOIS Depuis quel mois ? 

 

 

Congés annuels 

 

REDJOU 

Modification de la question de manière à bien distinguer congés et jours de RTT. La 

question est scindée en deux variables REDJOU et REDJOUB (ancienne REDJOU). Cette 

variable change donc de sens. 

Les deux variables deviendront REDJOUA et REDJOUB au T2 2003 pour construire une 

variable récapitulative REDJOU. 

 

 

REDJOU, CONGJR 
 Ajout d'une condition au filtre : si APOF  1. 

 

T2 2003 

 

Statut et type de contrat 
 

TYPC 

  Ajout d'une modalité 10 "Contrat Jeune en entreprise". 

 

 

T3 2003 

 

Congés annuels 

 

HPLUS 

 Mise en place d'un contrôle bloquant pour garantir la cohérence avec HHC (nombre 

d'heures travaillées en moyenne)  

- si STPLC = "1" et HPLUS<HHC 

- si TTMN = "1" et HPLUS>HHC 
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C   Recherche d'emploi 

 
T4 2001 

 

ROCC 

Le filtre NREC  2 devient REC  2. 

 

 

E   Activité professionnelle antérieure 

 
T4 2001 

 

ACESSE, ACESSP 

 Ajout d'une modalité 0 "N'a pas quitté cet emploi". 

 

 

T2 2003 
ADEBEN 

   La date ne peut plus être renseignée en âge mais uniquement en année. 

 

 

F   Formation 

 
T4 2001 

 

ETUNEG 

 Peut être vide si M. n'a jamais été à l'école (FORTER = 3). 

 

ETUNET 

 Ajout d'une condition au filtre : question posée si FORNIV  forens2. 

 

FC5A, FC5D, FODEBA 

 Suppression du filtre sur la variable RSTG. 

 

 

T1 2002 

 

ETMSP 

 Ajout de cette question. 

 

 

T2 2002 

 

FORTYP 

 Suppression de la condition FC5A = 1 dans le filtre. 

 

 

T2 2003 
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FORTYP, FC9A 

 Suppression du filtre sur la variable RSTG 

 

 

H   Allocations 
 

T2 2002 

 

MCHO, NBJCHO 

 Le filtre (RC1REV = 7 ou ACPER=1) devient RC1REV = 7. 

 

 

I   Situation un an avant 
 

T4 2001 

 

EFORM 

 Ajout d'une modalité 0 "Formation sans niveau défini". 

 

 

T1 2002 

 

ENOMET, EATCL, ENBSAA 

 Le filtre (ESTC = 2 et DATANT <1) devient (ESTC = 1,2 et DATANT<1) 

 

 

EFORSG 

 Adoption de la nomenclature : 1 Littéraire 

     2 Economique et sociale 

     3 Scientifique 

     4 Pas de spécialité 

 

 

 

T1 2003 

 

EQPRCR, EFONCT 

 Mêmes changements que respectivement QPRCR et FONCTC (module B). 

 

 

T2 2003 

 

EOCCUA 
   le filtre était trop restrictif :  

champ de la question : si Datant = empty ou Datant < 1 ou ((Adfdap = empty ou Adfdap<1) et 

Acesse 9) 
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J   Origine sociale 
 

T1 2003 

 

OPROFP 

                     Quelle était la profession du père de M. ? 

                        Indiquer la profession du père à l’époque où M. a terminé ses études initiales ; 

                        Sinon, indiquer la profession actuelle du père. 

              Si il n’avait pas de profession, inscrire SP 

              Si le père est inconnu, inscrire X 

. 

 OPROFM 

  Idem 

 

 

K   Calendrier 
 

T2 2003 

 

Le filtre était trop restrictif :  

Datant = empty ou Datant < 1 ou ((Adfdap = empty ou Adfdap<1) et Acesse 9) 

 

 

Ajout de logements 
 
T1 2003 
 

Nouvelle procédure d'échantillonnage des logements neufs (voir notes n°156/F230/PG et n° 

157/F230/PG) 
 

Planning 
T4 2002 

 
La collecte s'est déroulée sur 14 semaines pour rattraper le retard par rapport au calendrier (voir note 
n°100/F203/PG). Ce sera également le cas au T4 2004 et au T4 2009.
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Paris, le 12 juillet 2006 
N°  1746/DG75-F230 

 

 
Objet : Modifications du questionnaire de l’enquête Emploi au premier trimestre 2004 

Cette note récapitule l’ensemble des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi effectuées au premier 
trimestre 2004. Des éléments d’explication sur les changements figurent dans la note au comité du label n° 038 / 
F230 du 1

er
 mars 2004. 

 

1. Champ de l’enquête 
 
Le champ de l’enquête devient l’ensemble des personnes de 15 ans et plus au 31/12 et non plus à la date de la 
semaine de référence. 
 
 

2. Module « Position sur le marché du travail » 
 
2.1. Variable SOUA (question A5) : si PASTRB=1 l’intitulé de la question est modifié : « Souhaitez-vous un autre 
emploi en plus ou en remplacement de celui que vous aurez plus tard ? » 
 
2.2. Variable DISPOC (question A11a) : Le filtre de la question a été élargi : ajout de la condition « ou 
PASTRB=’1’ » 
 
 

3. Module « Activités professionnelles » 
 
3.1.Variable AUTSAL (question B12a) : L’intitulé de la question a été modifié : « …, un autre emploi… » a été 
remplacé par par « …, une autre profession » 
 
 
3.2. Variable DUDET (question B21b) : changement de filtre. A la place de « AP0C<>oui et CONTRA=2,3 ou 4 » 
mettre  « AP0C<>oui et CONTRA=2,3,4 ou 5 » (il faut la durée du contrat des apprentis CONTRA=5 pour 
Eurostat) 
 
 
3.3. Variable TXTPPB ( question B33b) : Création de la variable TXTPPB qui remplace TXTPP: 
Il faut poser la question si TPP=2 : 

Timbre=F232, TimbreDansAdresse=Oui, Version=W2000-C/9.0, VersionTravail=W2000-C/9.0 

 

Direction des Statistiques Démographiques et Sociales 

Département de l'Emploi et des Revenus d'Activité 
Division Emploi 
Section Enquêtes 
 

NOTE 

 

Dossier suivi par : 
Ketty Attal-Toubert 
Tél. : 01.41.17.54.55 
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 Quel est le type de ce temps partiel ? 
1. Moins d’un mi-temps (50%) 
2. Mi-temps (50%) 
3. Entre 50 et 80% 
4. 80% 
5. Plus de 80% 

 
TXTPP ne doit plus être posée et V1TXTTPB doit être créé dans la base Oracle. 
 
Les formulations de la question AP0E ont été modifiées en conséquence : 

- à temps partiel (mi-temps)   si V1TXTPP=1 ou V1TXTPPB=2 
- à temps partiel (80%)   si V1TXTPP=2 ou V1TXTPPB=4 
- à temps partiel     si V1TXTPP=3 
- à temps partiel (moins de 50%)  si V1TXTPPB=1 
- à temps partiel (entre 50 et 80%)  si V1TXTPPB=3 
- à temps partiel (plus de 80%)  si V1TXTPPB=5 

 
 
3.4. Variables HORAIC, MAISOC, SOIRC, NUITC, SAMEDC, DIMANC (questions B35, B37a à B37e) :  
 
Pour ceux qui n’ont pas changé de profession principale, de poste ou de fonction (AP01A=2 AP03A=2) mais qui 
ont changé d’horaire (AP0E=2) ces questions n’étaient pas posées. Leur filtre a donc été modifié : 
A la place de « AP01A<>non et AP03A<>non » le nouveau filtre est : «( AP01A<>non et AP03A<>non ) ou 
AP0E=2» 
 
 
3.5. Variable HHC (question B38) :  
 
L’intitulé de la question a été modifié : 
 
Si TPP=1 (personnes à temps plein), le nouvel intitulé est  : «Dans le cadre de votre emploi principal, en 
moyenne combien d’heures travaillez vous par semaine ?» 
 
Si TPP=2 (personnes à temps partiel), le nouvel intitulé est  : « Dans le cadre de votre temps partiel, en 
moyenne combien d’heures travaillez-vous par semaine ? » 
 
 
3.6. Variable NBHP (question B39) : 
 
L’intitulé de la question a été modifié pour les personnes à temps partiel :  
 
Si TPP=2 le nouvel intitulé est  : « Quel est le nombre d’heures normalement prévu par semaine dans votre 
contrat à temps partiel (en moyenne) ?» 
 
Par ailleurs, des contrôles de cohérence avec HHCont été mise en place : 
 
-Si TPP=1 et NBHP<>0 et HHC<=NBHP*(3/4) alors mettre un message d’avertissement. « Vous déclarez 
travailler en moyenne HHC heures par semaine, mais devoir normalement travailler NBHP heures. Est-ce 
vraiment votre volume horaire prévu? ». Si non, mettre un message à l’enquêteur. « Avant de poursuivre, 
veuillez rectifier les horaires ». 
-Si TPP=1 et NBHP<>0 et HHC>=NBHP*(4/3) alors mettre un message d’avertissement. « Vous déclarez 
travailler en moyenne HHC heures par semaine, mais devoir normalement travailler NBHP heures. Est-ce 
vraiment votre volume horaire prévu? ». Si non, mettre un message à l’enquêteur. « Avant de poursuivre, 
veuillez rectifier les horaires ». 
 
-Si TXTPPB=1,2 et NBHP<>0 et HHC<=NBHP*(3/4) alors mettre un message d’avertissement. « Vous déclarez 
travailler en moyenne HHC heures par semaine, mais devoir normalement travailler NBHP heures. Est-ce 
vraiment le nombre d’heures prévu pour votre mi-temps ? ». Si non, mettre un message à l’enquêteur. « Avant 
de poursuivre, veuillez rectifier les horaires ». 
-Si TXTPPB=1,2 et NBHP>=30 et HHC>35 alors mettre un message d’avertissement. « Vous déclarez travailler 
à mi-temps, mais devoir travailler plus de NBHP heures par semaines. Confirmez vous cette 
information ? » Si non, mettre un message à l’enquêteur. « Avant de poursuivre, veuillez rectifier les horaires ». 
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-Si TXTPPB=4 et NBHP>=35 alors mettre un message d’avertissement. « Vous déclarez travailler à 80%, mais 
devoir travailler plus de 35 heures par semaines. Confirmez vous cette information ? » 
Si non, mettre un message à l’enquêteur. « Avant de poursuivre, veuillez rectifier les horaires ». 
 
 
3.7. Variable EMPAFF (question B48a) : 
 
La modalité 4. « récupérations d’heure perdues » a été supprimée. 
 
 
3.8. Variable EMPAFR (question B48e) : « Combien d’heures ou de jours de repos compensateurs ? » 
 
La question a été supprimée. 
 
 
3.9. Variable EMPNBH (Question B49)  « la semaine du … au … Au total combien d’heures avez vous effectué 
dans votre emploi principal ? »  
 
A été ajouté entre parenthèses : 

Si EMPAFF=1 : (ne pas compter les heures ou jours de chômage partiel ou intempéries) 
Si EMPAFF=2 : (ne pas compter les heures ou jours d’activité de formation) 
Si EMPAFF=3 : (ne pas compter les heures ou jours de grève ou conflit du travail) 
 
 

Et également : 
Si EMPTYP=1 : (ne pas compter les heures ou jours de congés ordinaires) 
Si EMPTYP=2 : (ne pas compter les heures ou jours de congés exceptionnel) 
Si EMPTYP=3 : (ne pas compter les jours fériés) 
Si EMPTYP=4 : (ne pas compter les ponts accordés par l’employeur) 
Si EMPTYP=5 : (ne pas compter les heures ou jours de RTT) 
Si EMPTYP=6 : (ne pas compter les heures ou jours de récupération) 
Si EMPTYP=7 : (ne pas compter les heures ou jours de congés personnel non rémunéré) 
 
 

3.10. Variable CONGSE (question B51) : 
 

Un message d’avertissement a été mis en place : 
Si CONGSE>30 : « confirmez-vous avoir droit à CONGSE semaines de congés annuels ? » Si non, mettre un 
message à l’enquêteur. « Avant de poursuivre, veuillez rectifier le nombre de semaines de congés». 
 

 
 

3.11. Variables NBRRTA et NBRRTB (questions B53 et B55b) : 
 
Un message d’avertissement a été mis en place : 
Une fois NBRTTA remplie : 
Si NBRTTA>30 : « confirmez-vous avoir NBRTTA jours de RTT par an ? » Si non, mettre un message à 
l’enquêteur. « Avant de poursuivre, veuillez rectifier le nombre de jours RTT ». 
 Une fois NBRTTB remplie : 
Si NBRTTB>30 : « confirmez-vous avoir NBRTTB jours de RTT par an ? » Si non, mettre un message à 
l’enquêteur. « Avant de poursuivre, veuillez rectifier le nombre de jours RTT ». 
 
 
3.12. Variable SALMEP (question B56) : l’intitulé de la question a été précisé (ajout de « mensuelle ») : 
 
Le nouvel intitulé est : « Quelle rémunération totale mensuelle retirez-vous de votre profession principale ? » 
 

 
3.13. Variable SALMET (question B57) : une précision a été ajoutée : « En net mensuel  » 
 
En conséquence la variable SALMET est supprimée du filtre de la variable TYPSAL  
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3.14. Variable TYPSEC (question B61c) : 
 
Après TEMPSA ajout de la question suivante : 
Si SALSEC>0 
TYPSEC : S’agit-il d’un montant net ou brut ? 
 1 Net 
 2 Brut 

4. Module Activité professionnelle antérieure : 
 

4.1. Ouverture du module  
 
Pour l’instant on ne pose pas de question à ceux qui ont un emploi ultérieur ni sur leur futur poste, ni sur leur 
ancien poste. Car ils ont PASTRB=oui donc OCCREF=non. 
Pour le futur on attend le trimestre suivant… donc en principe pas de problème. 
Mais pour les anciennes activités il faudrait ouvrir le module Activité professionnelle antérieure en changeant le 
filtre d’entrée.  
A la place de « OCCREF=oui », il faut mettre "OCCREF=oui ou (ACTOP=non et OCCREF=non)" 
 
4.2. Variable AAC (question E1a) :  
 
AAC  doit être renseignée dans le cas suivant :  
Si ACTOP=2 et OCCREF=2 et RABS=2, 5 et ( (V1AAC=empty et V1PCLC=empty) ou PRES1=empty ou 
V1enq=empty) alors AAC=1 
(sinon on pose la question AAC normalement. Le but de ce changement est que quand une personne a un emploi 
ultérieur par PASTRB=1 on lui pose la question AAC) 
 
4.3. Variable RETRAI (question E1b) : Pour avoir une question globale sur les retraités, après la question AAC la 
question suivante a été créée : 
Si AAC=oui et AGE>=50:  
(RETRAI) Etes-vous retraité ou pré-retraité?  
 1 oui, retraité 
 2 oui, préretraité 
 3 non, ni l’un ni l’autre 
 
4.4. Variable ADFDAP (question E2) : Si ACTOP=2 et OCCREF=2 et RABS=2, 5, la question doit être posée de 
la façon suivante : 
« En quelle année êtes-vous allé travailler pour la dernière fois ? » 
 
 

5. Module Formation : 
 
5.1. Pour le calcul de EDUCFIELD, le pôle de Marseille doit créer une table de passage entre le libellé de 
spécialité et le code européen. Ce code sera à mettre dans FORSCD qui a déjà été créé par AM Segard. Il reste à 
l’étude la mise en place d’un tableau récapitulatif sur les diplômes début septembre 2004 par le pôle de Marseille. 
 
 
5.2. Variables FODEBJ et FOFINJ (questions F11c et F11f) :  Création de deux nouvelles variables :  
 
FODEBJ : « Quel jour a débuté cette formation ? » 
 
FOFINJ : « Quel jour doit-elle se terminer, ou s’est-elle terminée ? 
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Dossier suivi par : 
Ketty Attal-Toubert 
Tél. : 01 41 17 54 55 
Messagerie : ketty.attal-toubert@insee.fr 

 
Paris, le 13 février 2004 
N° 32 /F232 

 
 
 
 

 

 
Objet : Modifications ou corrections à prendre en compte dans l’EEC et les enquêtes complémentaires 

pour le T2 2004 
 

Les modifications ou corrections énumérées dans cette note sont formulées à l’issue :  

- de la répétition générale du 26 janvier 2004 

- du test en bureau de la nouvelle version du questionnaire de l’enquête quinquennale européenne, effectué 
le 13 février 2004 

- de l’intégration des propositions faites par Nicole Roth (sous-directrice de l’observation de la solidarité, 
DREES) pour mettre à jour le module « allocations » de l’EEC (introduction du RMA et de la PAJE, votées 
récemment). 

 

1. Modifications Enquête emploi 

Module Horaires habituels 

variable RAISTP : La question « Pour quelle raison principale avez-vous travaillé à temps partiel ? » apparaît 
pour les personnes interrogées pour la première fois : il faudrait à la place « Pour quelle raison principale 
travaillez-vous à temps partiel ? ».  

Module Ancienneté professionnelle 

variable DATANT : une petite coquille dans l’intitulé de la variable : « ANCIENNETE DANS L’ENTREPRISE, 
DANS L’EMPLOIC » 
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Département de l'Emploi et des Revenus d'Activité 
Division Emploi 
Section Enquêtes 
 

NOTE 
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Module Allocations 
 
RMA : 
 
A la question STJC il faut ajouter à la fin de la question contrat d'insertion au titre du RMA (pour toutes les tranches 
d'âges) :  

- Un contrat du type emploi jeune, contrat de qualification, contrat d'insertion au titre du RMA (pour les 
moins de 26 ans) 

- Un contrat du type emploi jeune, contrat initiative emploi, contrat d'insertion au titre du RMA (pour les 
26-30 ans) 

- Un contrat du type contrat initiative-emploi, contrat d'insertion au titre du RMA (pour les plus de 30 
ans)  

 
A la question TYPC il faut ajouter une modalité 11 : 
 11 : Revenu Minimum d'Activité 
Pour cette modalité il y a un problème avec la base Oracle qui n'accepte qu'un caractère (Jean-François Bigot 
prendra contact avec Alain Gilbert). 
 
A la question MRMI il faut ajouter en remarque aux enquêteurs sur l’écran : 
 Uniquement le montant du RMI et non pas le montant touché au titre du RMA (Le RMA est déclaré 
en tant que rémunération de l'emploi occupé). 
 
PAJE : 
 
A la question RC1REV il faut modifier la modalité 1  
 1 : APE (allocation parentale d'éducation) ou complément de libre choix d'activité de la PAJE 
(Prestation d'Accueil du Jeune Enfant) 
 en remarque aux enquêteurs sur l’écran il faut mettre : Dans le cas de la PAJE on ne s'interrese ici qu'à 
la partie correspondant au complément de libre choix d'activité. 
 
A la question MAPE mettre : 
 Quel est le dernier versement de l’APE ou du complément de libre choix d’activité de la PAJE ? 
 en remarque aux enquêteurs sur l’écran il faut mettre : Dans le cas de la PAJE on ne s'intéresse ici qu'à 
la partie correspondant au complément de libre choix d'activité. 
 

Module Recherche effective d’un travail 

 
variable MREC :  Si PASTRB=1 alors il faut poser la question MREC de cette façon : 

 "Au cours des quatre semaines du.. au ..., étiez-vous à la recherche d'un emploi même à temps 
partiel, même occasionnel?" 
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Paris, le 18 mars 2005 
N° 050 /F230 
 
 

Objet : Bilan des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi au premier trimestre 2005. 

Cette note récapitule l’ensemble des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi au premier trimestre 2005 
par rapport au questionnaire du 4

ème
 trimestre 2004. Elle annule et remplace la note n°158 / F230 du 16 août 2004 

puisqu’elle inclut toutes les modifications demandées après la répétition générale d’octobre 2004. 

 
Dans le but d’améliorer l’exploitation de l’enquête emploi et pour répondre au projet de modification du règlement 
européen n° 577/98 sur le contenu de l’enquête européenne sur les forces de travail, les modifications suivantes 
seront introduites dans le questionnaire de l’enquête en 2005. Celles-ci tiennent compte du bilan du test qui s’est 
déroulé en juin et juillet 2004 dans trois directions régionales de l’Insee, au cours duquel 254 questionnaires ont 
été collectés.   
 
Trois types de modifications sont distinguées. Une première série de modifications concerne le niveau de formation 
des enquêtés (partie 1) : l’analyse des résultats collectés en 2002 et 2003 montre qu’une petite partie des 
enquêtés indiquent des diplômes techniques dans la partie sur les diplômes de formation primaire ou secondaire 
générale. Ceci implique que l’on ignore leur niveau de formation dans l’enseignement primaire ou secondaire 
général. Il y a également une confusion entre niveau de formation et diplôme préparé. Les modifications proposées 
essayent d’améliorer ces imperfections. La seconde série de changements est liée à la modification du règlement 
européen sur l’enquête forces de travail (partie 2) : le nouveau règlement prévoit la livraison de 6 variables 
supplémentaires dans l’enquête européenne. Deux de ces variables peuvent déjà être reconstituées à partir de 
l’enquête Emploi, les quatre autres nécessitent d’introduire d’autres questions. La dernière série de modifications 
permet l’amélioration de la qualité des informations collectées, que ce soit en vue d’une livraison à Eurostat ou 
dans le but d’analyses nationales (partie 3). 
 
 

1. Modifications sur le niveau de formation (partie F) 
 
 
1.1. Question F1b (FORDAT) : ajouter un contrôle de cohérence entre la date de naissance et la date de fin 
d’études initiales : mettre un message d’avertissement si l’âge de fin d’études initiales est inférieur à 14 ans pour 
les personnes de moins de 65 ans, et inférieur à 12 ans pour les personnes de 65 ans ou plus. Concrètement, si 
((FORDAT<>0 et FORDAT-NAIA<14 et AGE<65) ou (FORDAT<>0 et FORDAT-NAIA<12 et AGE>=65)) alors 
afficher le message suivant à l’enquêteur : « Cette personne est née en NAIA et a fini ces études en FORDAT à 
l’âge de FORDAT-NAIA. Confirmez-vous ces dates ? ». Si non, rectifier la ou les dates erronées. 
 
 
1.2. Questions F3 et F5a (FORENS et FORNIV) : modification des modalités de réponse 2, 5, 6, 7, 8 et 9. Elles 
deviennent : 
 

 Direction des Statistiques Démographiques et Sociales 

Département de l'Emploi et des Revenus d'Activité 
Division Emploi 
Section Enquêtes 
 

NOTE  
à l’équipe Blaise-CAPI 

 
 

A  
 
 

Dossier suivi par : 
Ketty Attal-Toubert 
Tél. : 01.41.17.54.55 
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2. Secondaire 1
er

 cycle : 6
ème

, 5
ème

, 4
ème

, 3
ème

 
5. Secondaire général : 2

nde
, 1

ère
 et terminale L, ES, S, A à E 

6. Secondaire technologique ou professionnel long : autres 1
ères

 et terminales (STT, STI, …), 
préparation bac pro 

7. Supérieur 1
er

 cycle : DEUG, BTS, DUT, écoles d’infirmières, classe préparatoire aux grandes 
écoles 

8. Supérieur 2
e
 cycle : licence, maîtrise 

9. Grande école, école d’ingénieur, de commerce, 3
e
 cycle de l’université : master, DEA, DESS, 

doctorat 
 
Les modalités 1, 3 et 4 sont inchangées. 
 
 
1.3. Question F5b (FORNIP) : modification de l’intitulé de la question, qui devient : 
 
« Pouvez-vous préciser le libellé de la classe ou de l’année d’études en cours ? (sinon, donner le diplôme 
le plus élevé préparé s’il s’agit de l’année terminale) » 
* Pour les personnes venant tout juste de terminer leur année d’étude, considérer l’année écoulée * 
 
modifier l’Aide par F8 : 
 

INTITULE DU DIPLOME si la dernière année d’études est l’année terminale  
de la préparation à un diplôme (ex :BAC PRO, DEUG, BTS…) 

 
LIBELLE DE LA DERNIERE ANNEE D’ETUDES SUIVIE (ex : SECONDE GENERALE, SECONDE 
PROFESSIONNELLE, 3EME ANNEE PHARMACIE…) 

 
 
1.4. Affichage sur le bloc de questions concernant le « niveau atteint » (questions F6, F7 et F8, variables 
ETUNEG à DATSUP) : afficher « niveau atteint et diplômes obtenus » au lieu de « niveau atteint ». 
 
 
1.5. Question F6a (ETUNEG) : changer son intitulé et les modalités de réponse. La question complète devient : 
 
 Dans l’enseignement primaire ou secondaire général, quelle est la dernière classe que vous avez 
suivie ? 

1.  Classes primaires 
2.  Classe de préparation au certificat d’études. 
3.  Education spécialisée : classes d’IME, IMP, IMPro 
4.  Sixième, cinquième (y compris SEGPA) 
5.  Quatrième (y compris SEGPA) 
6.  Troisième(y compris SEGPA) 
7.  Classe de préparation au Brevet élémentaire, BEPS 
8.  Seconde générale : scientifiques, littéraires, économiques, indéterminées 
9.  Première générale  L, ES, S; A, B, C, D, E 
10.  Terminale générale : L, ES, S, A, B, C, D, E, philo, math-élem, sciences-ex, brevet supérieur 
11. Etudes à l’étranger 

 
Cette modification implique aussi de supprimer l’aide existant sur la variable ETUNEG. 
 
Variable ETUNLG, on modifie le libellé de la question : 
«Dans l’enseignement général quelle est la dernière classe que vous avez suivie, (sinon, donner le diplôme 
préparé le plus élevé s’il s’agit de l’année terminale) ainsi que le nom du pays ? » 
 
(exemple : A LEVEL GRANDE BRETAGNE) 
 
 
1.6. Question F6b (ETDIEG) : changer les modalités de réponse. Introduire les modalités suivantes au lieu de 
saisir le diplôme en clair : 
 

1. Certificat d’études primaires (CEP), DFEO 
2. Certificat de formation générale (CFG) 
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3. Brevet des collèges, BEPC, DNB  
4. BE (brevet élémentaire), BEPS (brevet enseignement primaire supérieur) 
5. Première partie du bac, certificat de fin d'études secondaires (CFES) 
6. Brevet supérieur 
7. BAC général : L, ES, S, A, B, C, D, E, philo, math-élem, sciences-ex 
8. Diplôme étranger  

 
Dans l’intitulé de la question, enlever « Si le diplôme est identique à celui noté à la question précédente, vous 
saisirez IDEM dans l’intitulé ». 
 
Variable ETDLG, on modifie le libellé de la question : 
«A ce jour, quel est le plus haut diplôme d’enseignement général que vous ayez obtenu, ainsi que le nom 
du pays ? » 
 
(exemple : ABITUR ALLEMAGNE) 
 
 
1.7. Question F7a (variable ETUNET) : Remplacer l’intitulé de la question par : 
 
Dans l’enseignement secondaire technique ou professionnel, quelle est la dernière année d’études que 
vous avez suivie ? (sinon, donner le diplôme préparé le plus élevé s’il s’agit de l’année terminale)  
Modifier l’écran d’aide sur la question. Il devient : 
« exemples : 1ERE ANNEE CAP, SECONDE PROFESSIONNELLE, TERMINALE BAC PRO ». 
 
 
1.8. Questions F7b et F8b (ETDIET et ETDIES) : Corriger la faute de frappe dans la deuxième partie de l’intitulé 
des deux questions. Mettre « diplôme» au lieu de « dipôme ». 
 
 
1.9. Question F8a (ETUNES) : Remplacer l’intitulé de la question par : 
 
Dans l’enseignement supérieur, quelle est la dernière année d’études que vous avez suivie ? (sinon, 
donner le diplôme préparé le plus élevé s’il s’agit de l’année terminale)  
Modifier l’écran d’aide sur la question. Il devient : 
« exemples : 1ERE ANNEE BTS, 2EME ANNEE LICENCE ». 
 
Ajouter le warning : « Attention, le CAPES et l’agrégation ne sont pas des diplômes. Bien noter la dernière 
année d’études supérieures non compris la préparation au CAPES ou à l’agrégation ». 
 
 
 
1.10. Question F8b (ETDIES) 
 
Ajouter le warning : « Attention, le CAPES et l’agrégation ne sont pas des diplômes. Bien noter le diplôme 
supérieur le plus élevé non compris la préparation au CAPES ou à l’agrégation ». 
 
 
1.11. Question F9 (FC5A) : corriger l’erreur de formulation : « Suivez-vous une formation dans le cadre de son 
contrat de travail ?» (remplacer « son » par « votre »). 
 
 
1.12. Question F11e (FORDUR) :  
Si la réponse est donnée en jours ou en semaines  : 
Ajouter question F11f (FORDURV) « Cela fait donc environ (nombre de jours*6) ou (nombre de semaines*30) 
heures ? 

1. oui 
2. non 

Si non, ajouter la question F11g (FORDURC) : « Cela fait plutôt combien d’heures ? » 
 
Si la réponse est donnée en mois ou en années : 
Ajouter la question F11h (FORDURH) : « Combien d’heures par semaine suivez-vous cette formation ? » 
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1.13. Question F12 (FORTYP) : supprimer la modalité 2 qui n’est pas exclusive des 4 autres modalités et enlever 
les filtres portant sur les modalités 3 et 4. 
 
 
 
 
1.14. Question F16a (ETMSPA) : changer la liste des spécialités proposées. La nouvelle liste est fournie dans la 
note n°051 / F230 du 18 mars 2005. 
 
 
1.15. Questions F5d (FORS), F7c (SPESEC), F8c (SPESUP), F17c (ETMSP) : une nouvelle liste de spécialités 
est fournie dans la note n°052 / F230 du 18 mars 2005. 
 
 
 

2. Nouvelles questions européennes 
 
2.1. Variable européenne SUPERRES 
 
Cette variable figurera en 2005 dans le questionnaire de l’enquête complémentaire « Conditions de travail ». Elle 
ne sera introduite dans l’enquête Emploi qu’en 2006. 
 
 
2.2. Variable européenne NEEDCARE 
 
Pour les personnes sans emploi, ajouter la question C2f (GARDEB) après la question C2e (REC) de la partie C : 
 
Variable GARDEB : Si DECR=3 
Est-ce parce que : 

1. Il manque des services de garde d’enfants ou ils sont trop chers 
2. Il manque des services d’accueil de personnes dépendantes ou ils sont trop chers 
3. Il manque à la fois des services de garde d’enfant et des services d’accueil de personnes 

dépendantes ou ils sont trop chers 
4. Autre raison non liée aux services de garde 

 
Pour les personnes en emploi à temps partiel, ajouter la question B33e (GARDEA)après la question B33d 
(variable RAISTP) et avant la question B34 (variable HORAIC) : 
 
Variable GARDEA : Si RAISTP=4 
Est-ce parce que : 

1. Il manque des services de garde d’enfants ou ils sont trop chers 
2. Il manque des services d’accueil de personnes dépendantes ou ils sont trop chers 
3. Il manque à la fois des services de garde d’enfant et des services d’accueil de personnes 

dépendantes ou ils sont trop chers 
4. Autre raison non liée aux services de garde. 

 
 
2.3. Variable européenne WAYJFOUN 
 
Modifier les modalités de la question B66e (variable COMSAL) : éclater la modalité 4 en 2 modalités, suivant : 
 

4a. Par l’ANPE ou un autre organisme public (APEC, mission locale…) 
4b. Par un cabinet de recrutement 

 
 
2.4. Variable européenne SIGNISAL 
 
Rien de proposé pour le moment. 
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3. Autres changements permettant l’amélioration du fichier de l’enquête sur les forces de travail 
européenne et des analyses nationales 
 
 
3.1. Questions A5 (SOUA), A9 (SOUB) et C1a (CREACC) : mise en cohérence du champ de ces questions. 
 
Changer le filtre de la question A5 (SOUA) pour inclure les personnes qui ont eu un petit boulot : remplacer 
OCCREF=2 par (OCCREF=2 ou (ACTOP=1 et OCCREF=1)). 
 
Modifier le filtre de la question A9 (variable SOUB) : remplacer (OCCREF=1 et MREC=2 et AGE<65) par 
(OCCREF=1 et ACTOP=2 et MREC=2 et AGE<65). 
 
 
3.2. Question A6 (MREC) : : la formulation « Avez-vous fait des démarches en ce sens » ne doit être posée que si 
SOUA=1.  
 
 
3.3. Question A7 (OFFICC) : pour toutes les personnes de moins de 55 ans, si OFFICC=’2’, faire apparaître 
l’avertissement « Etes vous sûr de cette dispense car : C’est une disposition spécifique qui a fait son 
apparition en 1986 et qui permet à une certaine catégorie de demandeurs d’emploi " seniors " d’être 
affranchis des démarches de recherche d’emploi. L’avantage est de ne plus être tenu de prouver la 
recherche active d’emploi pour avoir droit aux allocations chômages durant la période se situant entre la 
perte de l’emploi et la retraite. ». 
 
 
3.4. Questions B8 (CHPUBX), B11a (CHPUB) et I2e (ECHPUB) : pour toutes les questions sur la nature de 
l’employeur, changer la modalité 5 et ajouter la modalité 6, selon : 
 

5. Entreprise publique (La Poste, EDF-GDF, etc.) 
6. Entreprise privée, association 

 
3.5. Question B8 (HHX) : modifier le libellé de la question pour l’harmoniser avec la question B12c : « Quel est le 
nombre d’heures effectuées en moyenne par semaine pour cet employeur ? » 
 
 
3.6. Question B8 (HEFX) : modifier le libellé de la question pour l’harmoniser avec la question B12c : « Quel est 
le nombre d’heures effectuées dans la semaine du lundi… au dimanche… pour cet employeur ? » 
 
 
3.7. Question B12a (AUTSAL) : ajouter une virgule avant le ou : « Avez-vous, en dehors de votre profession 
principale, une autre profession, ou avez-vous effectué une autre activité professionnelle durant la semaine du 
lundi…au dimanche… ? ».  
 
 
3.8. Question B12c : il manque l’information sur la nature de l’employeur des activités secondaires. 
 
Dans le tableau B12c, entre les colonnes STATUT et ACTIVX, ajouter pour chacune des activités secondaires : 
 
CHPUBX : Quelle est la nature de l’employeur ? 

1. Etat 
2. Collectivités locales 
3. Hôpitaux publics 
4. Particulier 
5. Entreprise publique (La Poste, EDF-GDF, etc.) 
6. Entreprise privée, association 

 
 
3.9. Question B12c (ACTIVX) : cette question apparaissant après la nouvelle question CHPUBX, il faut la formuler 
ainsi : 
 
ACTIVX : « Quelle est l’activité de cet employeur (en clair) » 
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3.10. Question B12c (HHX) : modifier le libellé de la question : « Quel est le nombre d’heures effectuées en 
moyenne par semaine pour cet employeur? ». 
 
 
3.11. Question B12c (HEFX) : modifier le libellé de la question : « Quel est le nombre d’heures effectuées dans la 
semaine du lundi… au dimanche… pour cet employeur? ». 
 
 
3.12. Question B14b (FON10A) : modifier le libellé de la question : « Pouvez-vous préciser ? ». 
 
 
3.13. Question B33c (RAISTP) : selon le cas (comme pour la question TPP), utiliser la formulation « travaillez-
vous » ou « travailliez-vous ».  
 
 
3.14. Question B38 (HHC) : Dans l’intitulé de la question, il manque le « s » à « temps » (Dans le cadre de votre 
temps partiel) 
 
 
3.15. Question B39 (NBHP) : modifier le libellé pour les personnes à temps plein : « Dans le cadre de votre 
emploi principal, quel est (ou : était) le nombre d’heures normalement prévu par semaine pour vous (en 
moyenne) ? ». 
 
Par ailleurs, ne mettre l’avertissement de comparaison entre hhc et nbhp que si hhc est renseigné et >0 
 
 
3.16. Questions B52 (REJOUA) et B55 (REJOUB) : ajouter un avertissement : pour les personnes qui ont 
répondu NBHP=35.00 , et qui ont répondu REJOUA=1 ou REJOUB=1 : « Vous avez déclaré que le nombre 
d’heures prévu par votre contrat est de 35 heures, et que vous avez droit à des jours RTT  : confirmez-vous 
le nombre d’heures ? » (si réponse = non, retourner à la question NBHP) 
 
 
3.17. Question B57 (SALMET) : modifier la modalité J : « 8000 € ou plus ». 
 
 
3.18. Question B58a (TYPSAL) : modifier les modalités : 

1. Nette 
2. Brute 

 
3.19. Question B58b (NBHEUR) : modifier le libellé : « A combien d’heures rémunérées par mois correspond-
elle ? ». 
 
 
3.20. Question B60 (REVENT) : modifier la modalité J : « 100 000 € ou plus ». 
 
 
3.21. Question B64 (CREANT) : modifier le filtre, afin d’interroger toutes les personnes à leur compte : le nouveau 
filtre est « si STC=’1’ ». 
 
 
3.22. Question B67e (RCHG) : modifier le filtre : le nouveau filtre est : « si CIRC=‘2’ ». 
 
 
3.23. Question B70d (ATRAVP) : la modalité de réponse 5 doit être, comme pour les questions E4c(variable 
ATRAV) et E7d (variable ATRAVP) : 

5. Comme salarié d’une entreprise privée ou publique, d’une association 
 
 
3.24. Question C3 (NREC) : modifier les modalités pour permettre le calcul des variables européennes 
correspondantes : 

1. Un emploi à temps complet uniquement 
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2. Un emploi à temps complet, mais à défaut à temps partiel 
3. Un emploi à temps partiel, mais à défaut à temps complet 
4. Un emploi à temps partiel uniquement 

 
 
3.25. Question C4 (ROCC) : modifier les modalités pour permettre le calcul des variables européennes 
correspondantes : 

1. Un emploi permanent uniquement (CDI) 
2. Un emploi permanent, mais à défaut à durée limitée (CDD) 
3. Un emploi à durée limitée, mais à défaut permanent 
4. Un emploi à durée limitée uniquement 

 
 
3.26. Ajouter une question sur la circonstance à la suite de laquelle la personne est sans emploi, après la 
question C2f (GARDEB) et avant la question C3 (variable NREC) : 
 
Question C2g (CRE) : Si SOU=1 et ACTOP=2 
 
A la suite de quelle circonstance êtes-vous sans emploi actuellement ? 

1. Vous avez terminé vos études 
2. Vous avez terminé votre service national 
3. Vous avez terminé un stage 
4. Vous avez quitté ou perdu un emploi d’intérim 
5. Vous avez quitté ou perdu un emploi à durée limitée 
6. Vous avez quitté ou perdu un emploi occasionnel 
7. Vous avez perdu votre emploi : licenciement collectif ou suppression d’emploi 
8. Vous avez perdu votre emploi : licenciement individuel 
9. Vous avez démissionné 
10. Vous avez pris votre retraite 
11. Vous avez cessé votre activité 
12. Vous n’avez jamais travaillé 
13. Autre cas : préciser (donc autre variable CRECLAIR) 

 
 
3.27.  Question C1a (CREACC) : modifier l’intitulé et les modalités 2 et 3 : 
Pourquoi souhaitez-vous un autre emploi ? (indiquer la raison principale). 

 
2. Vous désirez un emploi plus intéressant ou correspondant mieux à votre qualification 
3. Vous désirez un travail avec un rythme horaire plus adapté ou plus modulable 

 
et laisser les modalités 1, 4 à 8 inchangées. 
 
 
3.28.  Question I2a (EOCCUA) : modifier le filtre : la question doit être posée en première interrogation à tout le 
monde sauf :  

- aux personnes entrées depuis plus d’un an dans l’entreprise actuelle et qui, lorsqu’ils y sont 
entrés,  occupaient le même poste qu’actuellement 

- aux personnes  retraitées qui ont quitté leur dernier emploi il y a moins d’un an. 
 
Le filtre s’écrit de la façon suivante : 
((YEAR(Dateref) = Datant) OU (((YEAR(Dateref) - 1) = DATANT) ET (Damois > MONTH(Dateref))) 

OU Datant=EMPTY OU Mensal’1’) 
ET 

(Actop  ‘2’ OU Retrai ’1’ OU Adfdap = EMPTY OU ((YEAR(Dateref) -1 >  Adfdap) 
OU (((YEAR(Dateref) - 1) = Adfdap) ET (Amois <= MONTH(Dateref))))) 
 
 
3.29. Question I7 (ECONTR) : rendre les modalités de réponse homogènes aux autres questions identiques du 
questionnaire (CONTRA...). Les modalités de I7 deviennent : 

1. Contrat à durée indéterminée 
2. Contrat à durée déterminée autre que saisonnier 
3. Contrat saisonnier 
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4. Contrat d’intérim ou de travail temporaire 
5. Contrat d’apprentissage 

 
 
3.30. Question I9a (EACTCL) : modifier le libellé : « Quelle était l’activité principale de l’employeur ? ». 
 
 
3.31.  Question I12c (variable EFORM) : modification en harmonie avec les modifications faites sur la partie 
« formation ». Changer les modalités de réponse 2, 5, 6, 7, 8 et 9 en : 
 

2. Secondaire 1
er

 cycle : 6
ème

, 5
ème

, 4
ème

, 3
ème

 
5. Secondaire général : 2

nde
, 1

ère
 et terminale L, ES, S, A à E 

6. Secondaire technologique ou professionnel long : autres 1
ères

 et terminales (STT, STI, …), 
préparation bac pro 

7. Supérieur 1
er

 cycle : DEUG, BTS, DUT, écoles d’infirmières, classe préparatoire aux grandes 
écoles 

8. Supérieur 2
e
 cycle : licence, maîtrise 

9. Grande école, école d’ingénieur, de commerce, 3
e
 cycle de l’université : master, DEA, DESS, 

doctorat 
 
et laisser les autres inchangées. 
 
 
3.32 Question I12d (variable EFORMP) : modifier le libellé de la question : 
« Pouvez-vous préciser le libellé de la classe ou la dernière année d’études suivie ? (sinon, donner le 
diplôme le plus élevé préparé s’il s’agissait de l’année terminale) » 
 
 
3.33 Question I12f (EFORS) : une nouvelle liste de spécialités est fournie dans la note n°052 / F230 du 18 mars 
2005, la même que pour la question F5d (FORS). 
 
 
3.34. Ajouter dans la partie J sur l’origine sociale des questions permettant d’identifier les enfants d’immigrés. Il 
s’agit des questions suivantes, qui seraient placées pour ce qui concerne le père avant la question J1 et pour ce 
qui concerne la mère entre la questionJ1 et la question J2. 
 
Si le père n’habite pas dans le logement (en 1

ère
 interrogation) : 

 1) (NAIPER) Votre père est-il né en France ou à l’étranger ? 
  1. En France 
  2. A l’étranger 
  3. Ne sait pas 

 
Si NAIPER=1 

 2) (DEPPER) Dans quel département ? (liste déroulante des départements)   
 
Si NAIPER=2  

3) (PAIPER) Dans quel pays ? (liste déroulante des pays) 
  
 Pour tous 

4) (NATPER) Quelle était la nationalité de votre père à sa naissance? Indiquer le pays 
correspondant à la nationalité (liste déroulante des pays + la France, autoriser « ne sait pas ») 
 
Si la mère n’habite pas dans le logement (en 1

ère
 interrogation) : 

 1) (NAIMER) Votre mère est-elle née en France ou à l’étranger ? 
  1. En France 
  2. A l’étranger 
  3. Ne sait pas 

 
Si NAIMER=1 

 2) (DEPMER) Dans quel département ? (liste déroulante des départements)   
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Si NAIMER=2  

3) (PAIMER) Dans quel pays ? (liste déroulante des pays) 
  
 Pour tous 

4) (NATMER) Quelle était la nationalité de votre mère à sa naissance? Indiquer le pays 
correspondant à la nationalité (liste déroulante des pays + la France, autoriser « ne sait pas ») 
  
 
 
3.35. Questions K1 (CMOIS à CMON) : modifier le filtre. 
 Le nouveau filtre est (PRES1 = empty ou V1ENQ = empty) : le calendrier mensuel rétrospectif d’activité doit 
s’adresser à tous ceux qui sont interrogés pour la première fois.  
 
Par ailleurs, modifier la modalité 3 : « Salarié sous contrat à durée déterminée, mission d’intérim, apprentissage, 
travail saisonnier ». 
 
 
3.36. Questionnaire logement, tableau de composition du ménage (question M19) : 
 
Lorsque l’enquêteur tape F dans le tableau, pour indiquer que la liste des personnes est finie, faire apparaître la 
question : 
« Y a-t-il d’autres personnes qui habitent ce logement, même une partie de la semaine, même 
temporairement absentes en ce moment » ? 
 
Si NON, le F reste affiché, si OUI l’enquêteur doit compléter la liste. 
3.37. Améliorations CAPI :  
 
- Afficher, à côté du prénom, tout au long du questionnaire, la date de naissance de l’enquêté (permet de 

faciliter des vérifications en direct de dates) 
 
- Pour les variables de dates exprimées en jour, faire un contrôle sur la validité de cette date (ex. : vérifier 

qu’il n’y a pas un 30 février par exemple) 
 
- Modifier la taille limite de saisie du prénom (20 caractères à la place de 10) 
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Paris, le 8 février 2005 
N° 033 /F232 

 

 
Objet : Modifications du questionnaire de l’enquête Emploi à prendre en compte pour le deuxième 

trimestre 2005 
 
 
1. L’enquête emploi 
 
1.1.  Question H1 (variable RC1REV): problème de filtre. Le filtre actuel n'autorise pas la modalité 3 (RMI) si 
l’individu enquêté a moins de 25 ans. Or les conditions d'obtention du RMI sont les suivantes :  
 
Être âgé d'au moins 25 ans ou assumer la charge d'un ou plusieurs enfants ou attendre un enfant à naître. 
 
Il faut donc modifier le filtre pour que la modalité 3 soit proposée également aux personnes de moins de 
25 ans ayant un enfant dans le ménage (AG<25 et EM1=’1’). Le cas des personnes qui attendent un enfant 
à naître et qui n’ont pas déjà un enfant dans le ménage ne pourra pas être pris en compte car on ne sait 
pas les repérer dans l’enquête. 
 
1.2. Tableau récapitulatif des personnes à interroger aux enquêtes complémentaires. En 6

ème
 interrogation, si la 

composition d’un ménage change par rapport à la 5
ème

 interrogation (personne partie [pres = 2] ou décédée 
[pres = 3], les individus de la 5

ème
 interrogation apparaissent malgré tout dans le tableau récapitulatif à la 

fin de l’enquête Emploi. Il faudrait que ce tableau récapitulatif soit bien constitué à partir des informations 
de la 6

ème
 interrogation. 

 
Remarque : à l’ouverture de l’enquête complémentaire, la liste des personnes apparaissant dans le tableau 
de collecte est correct. 
 
1.3. Question B23b (Variable TYPC) : Afin de prendre en compte les nouveaux dispositifs d’aide à l’emploi 
(cf. annexe), les modalités de la variable TYPC (question B23b) devront être modifiées. La modalité 7 
« Contrat Emploi Ville » sera supprimée et trois nouvelles modalités seront créées.  
 
La nouvelle variable TYPC devra donc avoir les modalités suivantes : 
 

1. Contrat de qualification 
2. Contrat d’adaptation à l’emploi 
3. Contrat d’orientation 
4. Emploi jeune 
5. Contrat Emploi Solidarité 
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6. Contrat Emploi Consolidé 
8. Contrat Initiative Emploi 
9. Convention de coopération (avec l’UNEDIC) 
10. Contrat jeune en entreprise 
11. Revenu minimum d’activité 
12. Contrat de professionnalisation 
13. Contrat d’accompagnement vers l’emploi 
14. Contrat d’avenir 

 
Le filtre de la question F9 (variable FC5A) devra être modifié en conséquence :  
 

Le nouveau filtre est : (CONTRA=’5’ ou TYPC=’1’,’2’,’3’,’12’) et RABS’5’ et la formulation de la question 
doit être adaptée dans le cas où TYPC=’12’. 
 
 
 

ANNEXE 
Les nouveaux dispositifs d’aide à l’emploi 

 
Référence : Encadré 3 (Les changement de la politique d’aide à l’emploi en 2005) de la note de conjoncture 
de décembre 2004 
 
1. Les contrats de qualification, contrats d’adaptation, et contrats d’orientation sont remplacés, à partir 

d’octobre 2004, par le contrat de professionnalisation, mais les anciens contrats restent valables. 
 
2. Les Contrats Emploi Solidarité et les Contrats Emploi Consolidés seront remplacés, à partir d’avril 

2005, par le Contrat d’accompagnement vers l’emploi. 
 
3. Les Emplois jeunes sont arrêtés depuis le 1

er
 janvier 2003 mais les anciens contrats restent valables. 

 
4. Les Contrats Emploi Ville n’existent plus depuis le 1

er
 janvier 1998 et les derniers contrats courent 

jusqu’au 31 décembre 2002 au plus tard. 
 
5. Les Contrats Initiative Emploi seront remplacés par un nouveau Contrat Initiative Emploi à partir d’avril 

2005, mais le champ des bénéficiaires sera différent. 
 
6. Le contrat jeune en entreprise se poursuit. 
 
7. Le Revenu minimum d’activité ne concernera plus que le secteur marchand. Dans le secteur non 

marchand il sera remplacé à partir d’avril 2005, par le contrat d’avenir. 
 
 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 36 / 368  

 
Paris, le 12 juillet 2006 
N°  1745/DG75-F230 

 

 
Objet : Bilan des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi au 1

er
 trimestre 2006 

Cette note récapitule l’ensemble des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi au premier trimestre 
2006, décrites dans les notes n°149/F232 du 30 août 2006 et n°191/F232 du 28 octobre 2005. 

 

1. Généralités du questionnaire EEC 
 
1.1. Toutes les zones où apparaît le prénom de l'enquêté doivent être sur 20 caractères. Insérer un 
espace entre le prénom et la date de naissance. 
 
1.2. Insertion dans CAPI d’une variable indiquant pour chaque questionnaire individuel le rang 
d’interrogation. Cette variable «  Relqi », qui sert de filtre dans l’enquête complémentaire FC 2006, doit 
être créée dans les données antérieures. 
 
 
2. Questionnaire Logement 
 
2.1. Variable Chg. En réinterrogation par téléphone (interrogations 2 à 5), modifier la première page 

écran Capi : Au dessus de « EMPLACEMENT DU LOGEMENT A LA PRECEDENTE ENQUËTE », 
ajouter en bleu comme message à l’enquêteur : « Vérifier que le ménage habite toujours à la 
même adresse ». 

 
2.2. Dans le tableau de composition du ménage, lors de la saisie du mois de naissance un message d’erreur 

apparaît : « OPERATION NOT ALLOWED ON THIS TYPE » : vérifier pourquoi il s’affiche. 

 
 
3. Module « Position sur le marché du travail » 
 
Variable RABS (question A3b) : Pour quelle raison n’avez vous pas travaillé dans le cadre de cet 
emploi ? 
 
Scinder la modalité 5 (Congé non rémunéré par l’employeur (congé parental, congé sans solde, congé 
individuel de formation)) en : 

 5a : congé parental 
 5b : autres congés non rémunérés 
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4. « Module Activités professionnelles » 
 
4.1. Tableau Employ (question B8) 
 
a/ Si Nbtemp=’1’ 
 
Employ[1], variable Emplx :  

 changer la formulation de la question en : « Quel est le nom de votre employeur ? » 

 si interrogation par proxy (Rdq = ‘2’), changer la formulation de la question en : « Quel est le nom de 
l'employeur de prénom ? » 

 
b/ Si Nbtemp=’2’ 
 
Variable Employ[1], variable Emplx : 

 changer la formulation de la question en  : « Quel est le nom de votre employeur principal ? » 

 si interrogation par proxy (Rdq = 2), changer la formulation de la question en : « Quel est le nom de 
l’employeur principal de prénom ? » 

 
Variable Employ[2], variable Emplx  

 changer la formulation de la question en : « Quel est le nom de votre deuxième employeur ? » 

 si interrogation par proxy (Rdq = 2), changer la formulation de la question en : « Quel est le nom du 
deuxième employeur de prénom ? » 

 
Variable Employ[3], variable Emplx  

 changer la formulation de la question en  : « Quel est le nom de votre troisième employeur ? » 

 si interrogation par proxy (Rdq = 2), changer la formulation de la question en : « Quel est le nom du 
troisième employeur de prénom ? » 

 

c/ Employ[1], Employ[2], Employ[3], variable Chpubx : Changer la formulation de la question en : 
« Quelle est la nature de cet employeur ? » 
 
 
4.2. Réintroduire la question sur les responsabilités d’encadrement, qui avait été mise en commentaire en 2005 car 
elle figurait dans le questionnaire de l’enquête complémentaire sur les conditions de travail : 
 
Entre la question B14b (variable FON10A) et la question B15 (variable AP0C), ajouter la question B14c (variable 
ENCADR) : 
 
Dans votre emploi principal, avez (ou : aviez)-vous un ou plusieurs salariés sous vos ordres ou votre 
autorité (hors apprentis) ? 

1. Oui 
2. Non 

 
 

4.3. Modification du questionnaire pour prendre en compte le contrat nouvelle embauche (CNE) 
 
a/  Modification de la variable CONTRA : 
 
On précise la modalité1 de la variable CONTRA de la façon suivante : 
1. Contrat à durée indéterminée (y compris contrat Nouvelles Embauches) 
 
b/ Ajout d’une question après la variable CONTRA pour les personnes en CDI. 
 
Question B21c (variable CNE) : Si CONTRA=’1’ ou si (V1CONTRA=’1’ et AP0C=’1’) 
 
« S’agit-il d’un contrat Nouvelles Embauches ? » 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 38 / 368  

1. Oui 
2. Non 

 
 
4.4. Variable STJC (Question B23a) 
 
Actualiser l’intitulé de la question avec les nouveaux contrats : dans l’ensemble des formulations 
proposées, remplaçer « contrat de qualification » par « contrat de professionnalisation », et remplacer 
« CES » par « contrat d’accompagnement vers l’emploi ». 
 
Par exemple : « Est-ce (cependant) un contrat du type emploi jeune, contrat de professionnalisation, contrat 
d’accompagnement vers l’emploi ou un autre contrat aidé ? ». 
 
4.5. Variable Apoe (question B32)  
 
Si dans une interrogation l'enquêté déclare travailler 37h30 par semaine (par exemple), lors de 
l’interrogation suivante le libellé de la question ne rappelle que le nombre d’heures et pas les minutes, 
en l’occurrence 37 heures. Pour les interrogations 2 à 6, la formulation de la question devra préciser la 
durée hebdomadaire exacte de travail telle que déclarée à la précédente interrogation. 
 
 
4.5. Variable Horaic (question B34)  
 
Le filtre de cette question est modifié pour une formulation plus logique, permettant de n’oublier 
personne : Si M. est en 1ère interrogation ou a changé de profession et de poste de travail ou a changé 

d’horaires (AP01A  2 ou AP03A  2) ou AP0E  1.  
 
 
4.6. Variables Maisoc, Soirc, Nuitc, Samedc, Dimanc (questions B37a, b, c, d, e)  
 
Le filtre de ces questions est modifié pour une formulation plus logique, permettant de n’oublier 
personne : Si M. est en 1ère interrogation ou a changé de profession et de poste de travail ou a changé 

d’horaires (AP01A  2 ou AP03A  2) ou AP0E  1 
 
 
4.7. Variable Emphnh (question B47b) 
 
Si la réponse à cette question est supérieure à 35 heures, alors afficher un avertissement : « Le nombre 
d’heures supplémentaires que vous déclarez est supérieur à 35. Confirmez-vous ? » 
 
 
4.8. Questions B54 (variables : Secose, Secojr) et B55a et B55b (variables : Rejoub et Nbrttb) 
 
Inverser l’ordre du questionnement, pour avoir le nombre de jours de congés pris dans l’année y compris 
RTT : poser d’abord la question B55a, puis B55b, puis la question B54. 
 
 
4.9. Variable Dejtra (question B69) 
Si chpubx = 4 changer la formulation de la question qui devient : « Aviez-vous déjà travaillé chez le 
particulier qui vous emploie actuellement avant MMAAAA? ». Pour toutes autres valeurs de chpubx, 
la formulation de la question doit rester la même qu’actuellement, à savoir : « Aviez-vous déjà travaillé 
dans l’entreprise qui vous emploie actuellement avant MMAAAA ? » 
 

 
5. Module « Formation » 
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5.1. Sur la page écran des questions Forter (F1a), Fordat (F1b), Etdieg (F6b), Etunet (F7a), Etunes 
(F8a) l’information pour les enquêteurs est à transcrire en bleu pour faciliter la lecture du questionnaire. 
 
 
5.2. Variable Etuneg (question F6a) 
 
a/ Modifier l'intitulé de la question Etuneg en « Dans l'enseignement général, quelle est la dernière 
classe que vous avez suivie, ou le plus haut niveau que vous avez atteint ? ».  
 
b/ 

 Modifier les modalités 6 et 10 de la question ETUNEG : on affiche explicitement que la 
troisième est l’année de préparation au brevet des collèges et que la terminale générale est 
l’année de préparation au Bac pour améliorer la cohérence diplôme-niveau  

 Modifier la modalité 7 pour éviter la confusion avec la modalité 6 en signalant que le brevet 
élémentaire et le BEPS sont des diplômes disparus depuis 1960. 

 Modifier les modalités 2 et 7 en supprimant l’intitulé « classe de » redondant avec le libéllé de 
la question ETUNEG 

 

 1.  Classes primaires 
 2.  Préparation au certificat d’études. 
 3.  Education spécialisée : classes d’IME, IMP, IMPro 
 4.  Sixième, cinquième (y compris SEGPA) 
 5.  Quatrième (y compris SEGPA) 
 6.  Troisième (y compris SEGPA), préparation au Brevet des collèges 
 7.  Préparation au Brevet élémentaire, BEPS (avant 1960) 
 8.  Seconde générale : scientifiques, littéraires, économiques, indéterminées 
 9.  Première générale  L, ES, S; A, B, C, D, E 
10.  Terminale générale (L, ES, S, A, B, C, D, E, philo, math-élem, sciences-ex), préparation au bac 
général ou au brevet supérieur 
11.  Etudes à l’étranger 

 
5.3. Variable Etdieg (question F6b) 
 
a/ Ajouter la modalité 0 : « Aucun diplôme ». 
 

0. Aucun diplôme 
1. Certificat d’études primaires (CEP), DFEO 
2. Certificat de formation générale (CFG) 
3. Brevet des collèges, BEPC, DNB 
4. BE (brevet élémentaire), BEPS, brevet enseignement primaire supérieur 
5. Première partie du bac, certificat de fin d'études secondaires (CFES) 
6. Brevet supérieur 
7. BAC général : L, ES, S, A, B, C, D, E, philo, math-élem, sciences-ex 
8. Diplôme étranger  

 
b/ Dans l’intitulé de la question F6b, supprimer «Passer par entrée si M. n’a jamais eu de diplôme 
d’enseignement général » et mettre un contrôle bloquant sur la variable Etdieg (réponse obligatoire). 
 
c/ Si Etdieg = ‘4’ (brevet élémentaire, BEPS), créer un contrôle sur la variable Naia : 
si Naia > 1945 => ajout d’un warning « ATTENTION, ce diplôme n’est plus délivré depuis 1960, 
veuillez vérifier » 
d/ Si Etdieg = ‘6’ (Brevet supérieur) , créer un contrôle sur la variable Naia : 
si Naia > 1942 => ajout d’un warning « ATTENTION, ce diplôme n’est plus délivré depuis 1960, 
veuillez vérifier » 
 
e/ Si Etdieg =7, créer un contrôle par rapport à Etuneg : 
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si Etuneg < 10 => ajout d’un warning «ATTENTION il y a incohérence avec le niveau déclaré à 
Etuneg, veuillez vérifier » 
 
Ce warning permet d’éviter qu’une personne déclare simultanément le bac comme diplôme et un niveau 
inférieur à la terminale. 
 
 
5.4. Variable Speeng (question F6c) 
 
Si une des modalités de 0 à 6 de Etdieg (cf. ci-dessus) est cochée, ne pas poser la question sur la 
spécialité (variable Speeng). 
 
 
5.5. Attention, pour les mises à jour demandées dans ce paragraphe, les variables V1Fc5a et V1Fc5d et 
V1Etmspa et V1Fofinj et V1Fofinm et V1Fofina sont à créer par l’équipe Blaise afin d’être intégrées 
dans le fichier de données antérieures. 
 
a/ Variable Fc5a (question F9) 
 
En réinterrogation :  

 si V1Fc5a=’1’, sur la page écran Fc5a, présenter le récapitulatif de cette formation tel que 
décrit précédemment : « Une formation suivie le trimestre dernier ( spécialité = V1Etmspa 
[F16a]), fin de formation déclarée = (jour [V1Fofinj] - mois [V1Fofinm] - année [V1Fofina]) 

 si V1Fc5a = ‘2’, sur la page écran Fc5a, mentionner : « Pas de formation déclarée le 
trimestre précédent » 

 
 
b/ Variable Fc5d (question F10) 
 
En réinterrogation :  

 si V1Fc5d = ‘1’, sur la page écran Fc5d, présenter le récapitulatif de cette formation tel que 
décrit précédemment : « Une formation suivie le trimestre dernier ( spécialité = V1Etmspa 
[F16a]), fin de formation déclarée = (jour [V1Fofinj] - mois [V1Fofinm] - année [V1Fofina]) 

 si V1Fc5d = ‘2’, sur la page écran Fc5d, mentionner : « Pas de formation déclarée le 
trimestre précédent » 

 
NB. : le rappel concernant la formation suivie (ou non) au cours du trimestre précédent ne doit pas apparaître 

dans les cas suivants : 
- si la personne est en première interrogation 
- si la personne n’a pas répondu au trimestre précédent.  
 
 
6. Module « Allocations » 
 
Variable Rc1rev (question H1a) 
 

 Si Matri  ‘3’ (question M20 du questionnaire logement), la modalité 6 ne peut pas être renseignée, 
remplacer « Allocation veuvage » par « XXXX ». 

 Si l’enquêté a 60 ans ou plus, les modalités 1 et 2 ne peuvent pas être renseignées, remplacer la 
modalité 1 « APE » par « XXXX » et la modalité 2 « API » par « XXXX ». 

 
Ces modifications évitent de proposer ces modalités à des personnes qui ne sont en principe pas 
concernées. 
 
 
7. Module « Situation un an auparavant » 
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7.1. Variable Eoccua (question I2a) 
 
Elargir le filtre de cette question pour la  poser aux personnes qui ont pris leur retraite depuis moins d’un 
an. Désormais, seules les personnes entrées depuis plus d’un an dans l’entreprise et qui occupent 
actuellement le même poste que celui qu’elles occupaient lorsqu’elles sont entrées dans l’entreprise ne 
sont pas interrogées à cette question. Le nouveau filtre est : 
 
(YEAR(Dateref) = Datant) 
OU (((YEAR(Dateref) - 1) = DATANT) ET (Damois > MONTH(Dateref))) 
OU Datant=EMPTY 

OU Mensal’1’ 

 
 
7.2. Variable Eactcl (question I9a) 
 
Question I9a (variable EACTCL) : 

 
Lorsqu’un enquêté travaille actuellement pour un particulier (Chpubx = ‘4’) on ne lui demande pas 
l'activité de cet employeur. De la même façon, on ne doit pas lui demander l’activité de son employeur 
s’il travaillait un an auparavant pour un particulier. Modifier le filtre actuel de la variable Eactcl en 

ajoutant une nouvelle condition : « et Echpub ’ 4’ ». 
 
Modifier l’intitulé de la question : Si ECHPUB≠’4’ : la formulation doit être : « Quelle était l’activité principale de 
l’entreprise ? » 

 
 
7.3. Variable Enomet (question I8) 
 
Si Echpub = ‘4’, alors changer la formulation de la question : « Quel était le nom de votre employeur 
? » 
 
 
8. Module « Origine sociale » 
 
8.1. Variable Paiper (question J1c) 
Si le pays de naissance est inconnu, permettre de répondre « Ne sait pas » par une fonction propre à 
CAPI. 
ATTENTION : dans tous les cas, il faut faire en sorte que la réponse à cette question ne puisse 
pas « passer à blanc » au moment de la collecte. 
 
8.2. Variable Paimer (question J3c) 
Si le pays de naissance est inconnu, permettre de répondre « Ne sait pas » par une fonction propre à 
CAPI. 
ATTENTION : dans tous les cas, il faut faire en sorte que la réponse à cette question ne puisse 
pas « passer à blanc » au moment de la collecte. 
 
8.3. Variable Natper (question J1d) 
 
Si Rdq = ‘2’ (proxy), modifier le libellé de la question en : « Quelle était la nationalité du père de 
prénom ? ». 
Si la nationalité de naissance est inconnue, permettre de répondre « Ne sait pas » par une fonction 
propre à CAPI. 
ATTENTION : dans tous les cas, il faut faire en sorte que la réponse à cette question ne puisse 
pas « passer à blanc » au moment de la collecte. 
 
8.4. Variable Natmer (question J3d)  
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Si Rdq = ‘2’ (proxy), modifier le libellé de la question en : « Quelle était la nationalité de la mère de 
prénom ? ». 
Si la nationalité de naissance est inconnue, permettre de répondre « Ne sait pas » par une fonction 
propre à CAPI. 
ATTENTION : dans tous les cas, il faut faire en sorte que la réponse à cette question ne puisse 
pas « passer à blanc » au moment de la collecte. 
 
8.5. Variable Depper (question J1b) 
 
Si le département de naissance est inconnu, permettre de répondre « Ne sait pas » par une fonction 
propre à CAPI. 
ATTENTION : dans tous les cas, il faut faire en sorte que la réponse à cette question ne puisse 
pas « passer à blanc » au moment de la collecte. 
 
8.6. Variable Depmer (question J3b) 
 
Si le département de naissance est inconnu, permettre de répondre « Ne sait pas » par une fonction 
propre à CAPI. 
ATTENTION : dans tous les cas, il faut faire en sorte que la réponse à cette question ne puisse 
pas « passer à blanc » au moment de la collecte. 
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Paris, le 16 février 2006 
N°  459/DG75-F230 

 

Objet : Spécifications informatiques pour l’enquête et ses compléments à partir du 2
ème

 trimestre 2006. 

 
ENQUÊTE EMPLOI. 
 
VARIABLE TELQI 
Pour éviter toute interférence dans les variables de paye EEC et module adhoc, la variable TelQI (questionnaire 
réalisé par téléphone…) relative à l’enquête emploi, n’est plus accessible une fois qu’elle a été renseignée. 
 Rendre possible le retour sur la variable. 
 Rétablir le message actif de confirmation qui apparaissait en 2005 lorsqu’en interrogation intermédiaire 
l’enquêteur déclarait une visite.  
 
 
INTEGRATION DU NOUVEAU CONTRAT DE TRAVAIL : CONTRAT PREMIÈRE EMBAUCHE 
 
 Question B21a Variable CONTRA. 
On précise la modalité 1 de la variable CONTRA de la façon suivante : 
1. Contrat à durée indéterminée (y compris contrat Nouvelles Embauches et contrat Première Embauche) 
 
 Question B21c Variable CNE. 
Modifier la formulation de la question :  
« S’agit-il d’un contrat Nouvelles Embauches ou d’un contrat Première Embauche ? » 
 
Modifier le filtre de la question CNE pour ne pas la reposer aux personnes qui ont déjà répondu précédemment et 
qui n’ont pas changé de contrat : 
Le nouveau filtre de CNE est :si Contra=’1’ ou si (V1contra=’1’ et Ap0c=’1’ et V1cne=’’) 
 
 Question B15 Variable AP0C 
Si V1CNE= 1, modifier la formulation de cette question : «Dans le cadre de votre profession principale, à l’enquête 
précédente vous étiez en contrat Nouvelles Embauches ou en contrat Première Embauche, est-ce toujours le 
cas ? » 
 
Si V1CNE = 2, modifier la formulation de cette question  « Dans le cadre de votre profession principale, à l’enquête 
précédente vous étiez en CDI autre qu’un contrat Nouvelles Embauches ou contrat Première Embauche, est-ce 
toujours le cas ? » 
 
Si V1CNE est à blanc, laisser la formulation actuelle. 
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MODIFICATION DU FILTRE DE LA VARIABLE RETRAI 
 
 Question E1b Variable RETRAI. 
Modifier le filtre de la variable RETRAI, pour intégrer d’une part : 

- les personnes qui ont déclaré une profession à l’interrogation précédente 
- les personnes qui ont répondu à la question RETRAI à l’interrogation précédente mais qui ont répondu ‘2. 

Oui, préretraité’ ou ‘3. Non, ni l’un, ni l’autre’ : en effet ces personnes ont pu changer de situation, par 
exemple être passées à la retraite alors qu’elles étaient précédemment préretraitées. 

 
Le nouveau filtre est : « AG>=50 et (AAC=1 ou (V1AAC=1 et V1RETRAI ne '1') ou (V1PCLC ne '' and 
V1RETRAI ne '1' )) » 
 
 
MODULE FORMATION 
 
Une des mises à jour du questionnaire de l’enquête Emploi au premier trimestre 2006 portait sur : 

a/ Variable Fc5a (question F9) : 
En réinterrogation :  

 si V1Fc5a=’1’, sur la page écran Fc5a, présenter le récapitulatif de cette formation tel que 
décrit précédemment : « Une formation suivie le trimestre dernier ( spécialité = V1Etmspa 
[F16a]), fin de formation déclarée = (jour [V1Fofinj] - mois [V1Fofinm] - année [V1Fofina]) 

 si V1Fc5a = ‘2’, sur la page écran Fc5a, mentionner : « Pas de formation déclarée le trimestre 
précédent » 

 
b/ Variable Fc5d (question F10) 

En réinterrogation : 
 si V1Fc5d = ‘1’, sur la page écran Fc5d, présenter le récapitulatif de cette formation tel que 

décrit précédemment : « Une formation suivie le trimestre dernier ( spécialité = V1Etmspa 
[F16a]), fin de formation déclarée = (jour [V1Fofinj] - mois [V1Fofinm] - année [V1Fofina]) 

 si V1Fc5d = ‘2’, sur la page écran Fc5d, mentionner : « Pas de formation déclarée le trimestre 
précédent » 

 
Pour le T2-2006, vérifier que ce message ne s'affiche pas lors d'une réinterrogation lorsqu'on est en 
présence d'un  nouveau ménage. 
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Paris, le 23 mai 2006 
                                                      N°  1299/DG75-F230 

 
 
 
Objet : Modifications à effectuer sur le questionnaire de l’enquête Emploi au troisième trimestre 2006 

Cette note annule et remplace la note n°1155/DG75-F230 du 11 mai 2006. Elle inclut deux points supplémentaires 
(3 et 4). 
 
 
1. Le contrat Première Embauche n’ayant pas été mis en application, les références à ce contrat doivent être 
supprimées. 
 
- Question B15 (variable AP0C) : Modifier le libellé de la question : 
Si V1CNE= 1, la formulation est  : «Dans le cadre de votre profession principale, à l’enquête précédente vous 
étiez en contrat Nouvelles Embauches, est-ce toujours le cas ? ». 
Si V1CNE = 2, la formulation est : « Dans le cadre de votre profession principale, à l’enquête précédente 
vous étiez en CDI autre qu’un contrat Nouvelles Embauches, est-ce toujours le cas ? » 
Si V1CNE est à blanc, ne pas modifier la formulation. 
 
- Question B21a (variable CONTRA) : Modifier le libellé de la modalité 1 : 
1. Contrat à durée indéterminée (y compris contrat Nouvelles Embauches) 
 
- Question B21c (variable CNE) : Modifier la formulation de la question :  
« S’agit-il d’un contrat Nouvelles Embauches ? » 
 
 
2. Question B23a (variable STJC) : Lorsqu’une personne déclare être en contrat Nouvelles Embauches, il n’est 
pas nécessaire de lui demander s’il s’agit d’un contrat de type emploi aidé, car la réponse est en principe négative. 
Il faut donc modifier le filtre de cette question, le nouveau filtre est : 
« Si (CONTRA = ‘1’, ‘2’, ‘3’) et (CNE ≠ ‘1’) ». 
 
 
3. Question F6d (variable DATENG) : Depuis le premier trimestre 2006, la question n’apparaît plus lorsque 
ETDIEG≠’7’,’8’. Or la question DATENG doit être posée dès lors qu’un diplôme de l’enseignement général a été 
déclaré. Le filtre de DATENG doit être : « Si ETDIEG≠vide et ETDIEG≠’0’ ». 
 

  
 
 
 
 
 

 

à Olivier BART 
 
 

 

Timbre=F232, TimbreDansAdresse=Oui, Version=W2000-C/9.0, VersionTravail=W2000-C/9.0 
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Paris, le 2 avril 2007 
N° 767/DG75-F230 

 

 
Objet : Bilan des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi au 1

er
 trimestre 2007 

Cette note récapitule l’ensemble des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi au premier trimestre 
2007, décrites dans les notes n°1299/DG75-F230 du 23 mai 2006, n°1900/DG75-F230 du 1

er
 août 2006 et  n°  

2456/DG75-F230 du 10 octobre 2006. 

 
1. LA NUMÉROTATION 
 
1.1. Si l’enquêteur indique un code MVL=10 à un logement qui a un Id – Rp (logement existant dans l’échantillon), 
le message devient désormais bloquant. 
 
 

2. GÉNÉRALITÉS DU QUESTIONNAIRE EEC 
 
2.1. Reporter dans CAPI les numéros des questions du questionnaire papier. 
 
2.2. Mettre pour l’enquêteur la mention « Présenter la carte code à l’enquêté » pour toutes les questions 
suivantes : A3b - A11b - B13a - B14a - B23b - B57 - B66e - C1 - C2c - C2g - G1c 
 
2.3. A la fin de l’enquête Emploi pour les personnes en 6

ème
 interrogation, une variable de comptage a été créée. 

Elle donne le nombre de personnes qui doivent passer l’enquête complémentaire dans le ménage. Cette variable 
apparaît dans le tableau CAPI lu par les DEM. 

 
 
3. QUESTIONNAIRE LOGEMENT 
 
3.1. Code MVL : modifier la présentation des codes MVL pour les faire apparaître de la façon suivante : 
 

Logements présents dans l’échantillon et 
présents sur le terrain 

Logements présents dans l’échantillon et 
absents sur le terrain 

Code MVL = 0 : sans changement local Code MVL = 6 : logement détruit 

Code MVL = 1 : sans changement logement  Code MVL = 7 : logement enquêté à tort auparavant 
(hors des limites de l’aire) 

 Code MVL = 8 : logement ayant perdu son usage 
d’habitation 

Etab=DG75, Timbre=F230, TimbreDansAdresse=Vrai, Version=W2000/Charte7, VersionTravail=W2000/Charte7 

  

Direction des Statistiques Démographiques et Sociales 
Département de l'Emploi et des Revenus d'Activité 
Division Emploi 
messagerie : DG75-F230 

NOTE 

 

Dossier suivi par : 
François Chevalier 
Tél. : 01 41 17 54 55 
Fax : 01 41 17 61 63 
Mél. : DG75-F230@insee.fr  
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Logements absents de l’échantillon et présents 
sur le terrain 

Code MVL = 9 : logement disparu par fusion 

Code MVL = 2 : logement neuf   
Code MVL = 3 : logement oublié Logements absents de l’échantillon et absents 

sur le terrain 
Code MVL = 4 :  logement issu de la transformation 
d’un local  

Code MVL = 10 : logement ajouté à tort par 
l’enquêteur 

Code MVL = 5 : logement résultant d’un éclatement  

 
3.2. Variable CHP (question M9 du questionnaire logement) : modifier les modalités de la variable. 
Les nouvelles modalités sont : 

1. Un ménage ordinaire                  (au lieu de « dans le champ de l’enquête ») 
2. Une communauté (ne doit pas être enquêtée)     (au lieu de  « un ménage collectif (ne doit pas être 

enquêté »)) 
 
3.3. NRESIDM (tableau M19 du questionnaire logement) : nouvelle question 
Pour les personnes arrivées en France depuis 10 ans ou moins, on ajoute une question sur le mois d’arrivée en 
France, afin de fournir avec d’avantage de précision le nombre d’années de résidence en France pour Eurostat. 
 
Si LNAIS=’2’ et (année d’enquête - NRESID<=10) 
NRESIDM : Quel mois ? 
 
 

4. MODULE POSITION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 
 
4.1. Variable DATULA (question A3e) : A quelle date allez-vous commencer votre futur emploi (ou votre emploi 
saisonnier) ? 
 
Pour renseigner l’année, il est indiqué «  Entrer une valeur numérique entre 2002 et 2010 » 
 

Actualiser cette indication  : « Entrer une valeur numérique entre 2007 et 
2012 ». 
 
 

5. MODULE ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 
 
5.1. Variable Employ (tableau B8) 

 Si l’interrogation est réalisée par proxy (Rdq = 2), à la question : « Quel est le nom de l'employeur de prénom 

? », donner la possibilité de répondre « ne sait pas » (icône  ?   actif). Remarque :L’icône « Refus » est déjà 

possible. 
 
5.2. Variable QUELX (tableau B8 ) : 
Ajout d’une nouvelle question pour définir le caractère régulier ou occasionnel de l’activité exercée pour chacun 
des employeurs. 
 
Entre la question ACTIVX et la question  HHX, ajouter la question suivante : 
 
QUELX : Est-ce ? 

1. Un emploi régulier 
2. Une activité occasionnelle 

 
5.3. Variables HHX et HEFX (tableau B8) : Modification du filtre de ces questions. 
La création de la variable QUELX permet de filtrer de façon plus pertinente les variables HHX et HEFX. Elles sont 
en effet pour l’instant filtrées par OCCREF (caractère régulier ou occasionnel du travail effectué la semaine de 
référence sans distinction d’employeurs) 
 
Le nouveau filtre de HHX doit être : « QUELX=’1’ » 
 
Le nouveau filtre de HEFX doit être : « QUELX=’2’ » 
Bien vérifier que ce nouveau filtrage ne conduit pas à omettre de poser la question EMPNBH (question B49) : en 
effet, dans le cas où l’emploi principal est régulier (QUELX=’1’), HEFX n’est pas rempli pour cet emploi. On 
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souhaite donc que la question EMPNBH soit posée, et ce même si le deuxième ou le troisième emploi est 
occasionnel (QUELX=’2’) et donc que HEFX est renseigné pour ces activités. La condition « HEFX non rempli » 
pour la question EMPNBH doit porter sur la valeur de HEFX correspondant au premier emploi décrit (c’est-à-dire 
l’emploi principal). 
 
5.4. Variable NOMETA (tableau B10) : Modifier l’intitulé de la question de la façon suivante : 
 
« Quel est le nom ou la raison sociale de l’établissement de la personne aidée ? » 
 
5.5. Variable CHPUBX (tableau B12) : modifier le filtre de cette variable. 
Cette question est posée quelle que soit la valeur de STATUT. Or elle ne doit être posée qu’aux salariés. Le 
nouveau filtre de CHPUBX dans le tableau B12 doit donc être : « STATUT=’2’ ». 
 
5.6. Variable ACTIVX, HHX, HEFX (tableau B12) : modifier l’intitulé des questions en fonction de la valeur de 
STATUT. 
 
a/ Variable ACTIVX : 
- si STATUT=’1’, l’intitulé de la question doit être « Quelle est l’activité en clair de votre entreprise ? » 
- si STATUT=’3’, l’intitulé de la question doit être « Quelle est l’activité en clair de la personne aidée ? » 
- Sinon, l’intitulé reste « Quelle est l’activité en clair de cet employeur ? ». 
 
b/ Variable HHX : 
- Si STATUT=’1’, l’intitulé de la question doit être : « Quel est le nombre d’heures effectuées en moyenne par 
semaine pour cette activité professionnelle ? » 
- si STATUT=’3’, l’intitulé de la question doit être : « Quel est le nombre d’heures effectuées en moyenne par 
semaine pour la personne aidée ? » 
- Sinon, l’intitulé reste « Quel est le nombre d’heures effectuées en moyenne par semaine pour cet 
employeur ? » 
 
c/ Variable HEFX :  
- Si STATUT=’1’, l’intitulé de la question doit être : « Quel est le nombre d’heures effectuées dans la semaine 
du lundi … au dimanche … pour cette activité professionnelle ? » 
- si STATUT=’3’, l’intitulé de la question doit être : « Quel est le nombre d’heures effectuées dans la semaine 
du lundi … au dimanche … pour la personne aidée ? » 
- Sinon, l’intitulé reste « Quel est le nombre d’heures effectuées dans la semaine du lundi … au dimanche … 
pour cet employeur ? » 
 
 
5.7. Variable FONCTC (question B14) : Quelle est (ou était) votre fonction principale ? 
 
Corriger la faute d’orthographe à la modalité 5 : 

5. Secrétariat, saisie, accueil  
 
 
5.8. Variable CONTRA (question B21a)  
Modifier le libellé de la modalité 1 : 
1. Contrat à durée indéterminée (y compris contrat Nouvelles Embauches) 
 
5.9. Variables DEBDETA et DEBDETM : nouvelles variables (questions B21bbis et B21bter). 
Pour calculer une durée moyenne de contrat en évitant que ne soient surreprésententés les contrats longs, il est 
nécessaire de pouvoir calculer une durée moyenne sur les contrats qui commencent à une même date. On ajoute 
donc comme questions : l’année et le mois du début de contrat pour les contrats à durée limitée. 
 
Après la question DUDET (B21b), ajouter les variables suivantes : 
Si CONTRA=’2’ ou ‘3’ ou ’5’ :  
DEBDETA (B21bbis) : En quelle année a débuté ce contrat ? 
DEBDETM (B21bter) : Et à quel mois a débuté ce contrat ? 
 
NB. Ces nouvelles questions ne sont pas posées aux personnes ayant un contrat de travail temporaire ou 
d’intérim, car la question TPSINT permet de reconstituer cette information. 
 
5.10. Variable STJC (question B23a)  
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Lorsqu’une personne déclare être en contrat Nouvelles Embauches, il n’est pas nécessaire de lui demander s’il 
s’agit d’un contrat de type emploi aidé, car la réponse est en principe négative. Il faut donc modifier le filtre de cette 
question, le nouveau filtre est : 
« Si (CONTRA = ‘1’, ‘2’, ‘3’) et (CNE ≠ ‘1’) ». 
 
5.11. Variable FORFAIT (question B39bis) 
Ajout d’une nouvelle question pour savoir si la durée du travail de la personne interrogée est déterminée sous la 
forme d’un forfait en jours. En effet, de nombreux cadres répondent ne pas avoir d’horaire prévu dans leur contrat 
mais peuvent avoir un système de forfait. On restreint le champ de cette question aux personnes à temps plein (a 
priori les personnes à temps partiel ne sont pas concernées). 
 
Après la question NBHP (B39), ajouter la question B39bis suivante : 
Si TPP=’1’ et STC=’2’ 
FORFAIT : Dans le cadre de votre emploi principal, votre durée du travail est-elle déterminée sous la forme 
d’un forfait en jours ?  

1. Oui 
2. Non 

 
5.12. Variable TOTNBH (question B49b) : 
Ajout d’une nouvelle question pour connaître le nombre d’heures total effectuées la semaine de référence pour 
les personnes qui ont plusieurs professions ou activités ou plusieurs employeurs. L’actuelle question B49 
(EMPNBH) est alors renommée B49a dans le questionnaire papier. 
 
Après la question B49a, ajouter la question B49b suivante :  
Si NBTEMP = ‘2’ ou ‘3’ ou si AUTSAL=’1’ 
TOTNBH  : « La semaine du lundi … au dimanche …, combien d’heures de travail au total avez-vous 
effectuées sur l’ensemble de vos emplois et activités profesionnelles ? 
 
5.13. Variable JTRREF (question B36) :  
Le nombre de jours travaillés au cours de la semaine de référence n’est actuellement demandé qu’aux personnes 
ayant un emploi occasionnel. Or il est important d’avoir cette information pour les personnes ayant un emploi 
régulier, afin de pouvoir calculer une durée annuelle de travail. Avec l’élargissement de son champ, il paraît alors 
plus logique que cette variable rejoigne le bloc de description de la semaine de référence. 
 
Après la question B49b (TOTNBH), ajouter la question B49c (JTRREF) : 
(Si OCCREF=’1’ et HORAIC≠’4’) ou si OCCREF=’2’ : 
JTRREF : Combien de jours avez-vous travaillé la semaine du lundi … au dimanche … ? 
 
Supprimer la question JTRREF de sa place actuelle (Question B36) 
 
5.14. Variable APOF (question B50) : Modifier l’intitulé de la question suivante en rajoutant (y compris congés 
d’ancienneté) : 
 
Dans le cadre de votre profession principale, vous aviez droit à…semaines (ou :jours) de congés (y compris 
congés d’ancienneté) par an. Est-ce toujours le cas ? 
 
5.15. Questions B52 (REJOUA) et B54a (REJOUB) : ajouter un avertissement sur la cohérence entre REJOUA, 
REJOUB et HHC, comme celui qui existe sur NBHP. 
 
Pour les personnes qui ont répondu HHC=35.00 , et qui ont répondu REJOUA=1 ou REJOUB=1, faire 
apparaître l’avertissement suivant  : « Vous avez déclaré travailler 35 heures en moyenne par semaine, et 
avoir droit à des jours RTT : confirmez-vous le nombre d’heures ? » (si réponse = non, retourner à la 
question HHC) 
 
5.16. Variable NBHEUR (question B58b) : Enlever la possibilité de passer à blanc cette question. Ajouter 
cependant la possibilité de répondre « Ne sait pas » par le petit point d’interrogation. 
 
5.17. Variable SALSEC (question B61a) 
Le revenu des activités secondaires est demandé aux personnes ayant plusieurs employeurs et aux personnes 
ayant plusieurs professions ou activités (SALSEC). Or l’intitulé de la question semble s’adresser uniquement à la 
deuxième catégorie de personnes (revenu de vos « activités secondaires »). Ceci pourrait expliquer en partie le 
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grand nombre de valeurs manquantes observé sur cette variable (il faudrait en fait vérifier si en effet la première 
catégorie de personnes répond peu (AM1NB>1).  
 
Modifier le libellé de la question de la façon suivante :  
Si AM1NB>1 et AUTSAL≠’1’ le libellé doit être « Quel revenu mensuel (ou annuel) retirez-vous de vos autres 
emplois ? » 
Si AM1NB>1 et AUTSAL=’1’ le libellé doit être « Quel revenu mensuel (ou annuel) retirez-vous de vos autres 
emplois et de vos autres activités ? » 
Sinon, laisser le libellé actuel inchangé. 
 
 
 

6. MODULE RECHERCHE D’EMPLOI 
 
6.1. Variable DECR (question C2c) : 
Eclater la modalités 3 en deux modalités, afin de pouvoir construire les modalités de la variable SEEKREAS 
demandée par Eurostat : 
 

3a. Pour vous occuper de votre ou de vos enfants, ou d’un autre membre de  
votre famille 
3b. Pour d’autres raisons familiales ou personnelles 

 
6.2. Variable GARDEB (question C2f) : 
L’éclatement de la modalité 3 de DECR permet de restreindre le filtre de GARDEB aux personnes qui s’occupent 
d’enfants ou de proches. Le nouveau filtre de GARDEB est : 
« DECR=3a ». 
 
 

7. MODULE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE ANTÉRIEURE 
 
7.1. Variable RDEM (question E5b) : Eclater la modalité 2 en deux modalités, afin de pouvoir construire les 
modalités de la variable LEAVREAS demandée par Eurostat : 
 

2a. Pour vous occuper de votre ou de vos enfants, ou d’un autre membre de 
votre famille 
2b. Pour d’autres raisons familiales ou personnelles 

 
 

8. MODULE FORMATION 
 
8.1. Dans l’ensemble du module, mettre en rappel permanent (en information), la date de fin d’études initiales 
(FORDAT). 
 
8.2. Variables FORTER et FORDAT (Questions F1a et F1b) 
Lorsque l’enquêteur pose la question F1a « avez-vous terminé vos études initiales ? », il lit sous CAPI la définition 
d’études initiales : « on entend par études initiales les études effectuées en écoles supérieures, universités, lycées, 
collèges, centre de formations des apprentis ou écoles primaires, sans interruption de plus d’un an

2
 . ». 

Lorsque l’enquêteur pose la question F1b « Quand avez-vous terminé vos études initiales ? », il lit sous CAPI le 
commentaire suivant : « départ de l’école supérieure, du lycée, du collège, du centre de formations des apprentis, 
ou bien de l’école primaire» : la définition complète des études initiales avec la référence à l’interruption de plus 
d’un an n’est donc pas rappelée. 
Or, les personnes de plus de 35 ans ne sont pas concernées par la question F1a (par défaut on estime qu’ils ont 
terminé leurs études initiales). L’enquêteur leur pose donc directement la question F1b. 
Nous proposons donc : 
 

Question F1b : « Quand avez-vous terminé vos études initiales ? » 
Sous CAPI (et dans le questionnaire papier), remplacer le commentaire : 
« départ de l’école supérieure, du lycée, du collège, du centre de formations des apprentis, ou bien de l’école 
primaire. 
Mettre 0 si M. n’est jamais allé à l’école sinon indiquer l’année  »  

                                                      
2
 Dans la version 2005 du questionnaire papier, il manque les mots : « de plus d’un an » 
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par 
« on entend par études initiales les études effectuées en écoles supérieures, universités, lycées, collèges, centre 
de formations des apprentis ou écoles primaires, sans interruption de plus d’un an . 

Mettre 0 si M. n’est jamais allé à l’école sinon indiquer l’année » 

 
8.3. Variables ETUNEG et ETDIEG (Questions F6a et F6b) 

 
Diplômes supprimés : BE, BEPS, BS 
 
On a introduit l’année dernière des avertissements sur des diplômes qui n’existent plus : le BE (brevet 
élémentaire), le BEPS (brevet élémentaire primaire supérieur) et le BS (brevet supérieur). 
On différencie cette année la date de suppression de ces diplômes. 
Le BEPS et le BS ont été supprimés avant 1950 et le BE a continué à être décerné en petits nombres jusqu’à la fin 
des années 1960. 
Nous proposons : 
 

Question F6a : ETUNEG  
Remplacer le libellé de la modalité 7  

7.  Classe de préparation au Brevet élémentaire, BEPS (avant 1960) 
par 

7.  Classe de préparation au Brevet élémentaire (avant 1970), BEPS (avant 1950) 

 

Question F6b : ETDIEG  
Remplacer le warning  de la modalité 4 (BE (brevet élémentaire, BEPS (brevet enseignement primaire 
supérieur)):   
si Naia > 1945 => « ATTENTION, ce diplôme a disparu depuis 1960, veuillez vérifier » 
par 
si Naia > 1955 => « ATTENTION, ce diplôme a disparu depuis 1970, veuillez vérifier » 

 
 

Question F6b : ETDIEG  
Remplacer le warning  de la modalité 6 (Brevet supérieur)    
si Naia > 1942 => ajout d’un warning « ATTENTION, ce diplôme a disparu depuis 1960, veuillez vérifier » 
par 
si Naia > 1932 => ajout d’un warning « ATTENTION, ce diplôme a disparu depuis 1950, veuillez vérifier » 

 
Un diplôme récemment créé : le CFG 
 
Le certificat de formation générale est un diplôme qui a été créé en 1983. Des contrôles effectués sur des données 
de l’enquête 2005 montrent que certains enquêtés déclarent  un CFG avant 1983.  
Nous proposons d’afficher un avertissement basé sur un contrôle de l’âge de l’enquêté : 
 
 

Question F6b : ETDIEG  
Ajouter un warning pour la modalité 2 (certificat de formation générale CFG)    

si Naia <1967 => ajout d’un warning « Etes-vous sûr qu’il s’agit d’un CFG : ce diplôme a été créé en 1983 » ? 
 
8.4. Variable FORTYP (question F12) 
 
Ajouter une modalité pour proposer le DIF (droit individuel à la formation). 
Les nouvelles modalités de FORTYP doivent être : 
 

1. Formation dans le cadre d’un congé individuel de formation (CIF) 
2. Formation dans le cadre du droit individuel à la formation (DIF) 
3. Formation proposée par l’employeur (hors CIF et DIF) 
4. Formation proposée par l’ANPE ou un autre organisme de placement 
5. Formation suivie à titre personnel (y compris reprise d’études après interruption) 

 
 
Vérifier que FORTYP ne filtre pas d’autres variables, sinon, nous fournirons les spécifications pour adapter le filtre. 
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9. MODULE INACTIVITÉ 
 
9.1. Variable NTYPF (question G4b) 
 
Supprimer cette question, dont les modalités ne sont pas disjointes et qui n’apporte que peu d’information. 
 
 

10. MODULE ALLOCATIONS 
 

10.1. Variable ALCT (question H3) : Quelle allocation chômage touchez-vous ? 
 
Ajouter une modalité supplémentaire :  

6. ASR (allocation spécifique de reclassement)  
 
Cette allocation fait partie de la convention de reclassement personnalisé (http://www.travail.gouv.fr). 
 
 

11. MODULE ORIGINE SOCIALE 

 

11.1. Mettre une phrase d’introduction pour ce module : 
 

« Nous allons parler de vos parents » 
 
si interrogation par proxy (Rdq = 2), Mettre une phrase d’introduction pour ce module : 
 

« Nous allons parler des parents de prénom ? » 
 
11.2. Variables OTRAVP et OTRAVM (questions J2b et J4b) : modifier la modalité 1 de la façon suivante : 
 
OTRAVP :  
1 : A son compte, ou salarié chef d’entreprise 
 
OTRAVM :  
1 : A son compte, ou salariée chef d’entreprise 

 

 

http://www.travail.gouv.fr/
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Paris, le 11 avril 2007 
N° 891/DG75-F230 

 

 
Objet : modifications du questionnaire de l’enquête Emploi à prendre en compte pour le T3 2007   
 
Variable CNE 
La question CNE fait partie d’un bloc de questions qui n’est posé qu’en première interrogation ou en cas de 
changement de profession. Cependant, lorsqu’elle a été introduite au T1 2006, afin de récupérer le maximum de 
réponses à cette question, elle n’a pas seulement été posée au sous-échantillon entrant mais aussi à toutes les 
personnes n’ayant jamais répondu auparavant (c’est-à-dire tout l’échantillon au T1 2006, puis à partir du T2 2006 à 
celles n’ayant pas répondu lors d’un précédent trimestre). C’est ainsi qu’ont été conçus le filtre du T1 2006 et le 
filtre des trimestres T2 2006 à T1 2007. A partir du T2 2007, tout l’échantillon a forcément été interrogé à la 
question CNE lors de sa première interrogation. La variable CNE peut donc réintégrer le bloc auquel il appartient, 
qui n’est posé qu’en première interrogation  ou en cas de changement. Cette correction n’ayant pu être prise en 
compte qu’à partir du T2 2007, le filtre de la variable CNE à partir du T3 2007 devient : si contra=’1’.  
 
Remarque : pour le T2 2007, la division emploi se chargera de corriger la variable CNE en ne conservant que les 
réponses des individus en première interrogation (RGI#1) ou ayant changé de profession (APOC=1).  
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Paris, le 29 avril 2008  
N° 1150/ DG75-F230 /  

 

 
Objet : liste des variables de l’enquête emploi impactées par le changement d’interprétation 
des concepts BIT 
  
Cette note a pour objet de préciser les changements de variables du dictionnaire des codes 2007 survenus à la 
suite des améliorations méthodologiques apportés à l’automne 2007 par l’Insee à l’enquête emploi. Les 
changements ci-dessous n’intègrent pas les modifications demandées dans les notes de spécifications du 1

er
 août 

et du 1er septembre 2006 (cf. n°  1900/DG75-F230 et n° 2045/DG75-F230) qui ne concernent que le datamodel 
2007 de l’enquête emploi. 
 
 
I- CONTEXTE 
 
Fin 2007, l’Insee a apporté plusieurs améliorations méthodologiques dans le traitement des données issues de 
l’enquête emploi. Parmi ces améliorations, l’une concerne l’interprétation des concepts BIT. La distinction ente 
chômage et inactivité a été ainsi modifiée de manière à se rapprocher de l’interprétation communautaire, celle de 
l’office statistique des communautés européennes (Eurostat). Ce rapprochement a été opéré de façon à 
harmoniser au niveau européen les statistiques sur le marché du travail, ce qui facilite les comparaisons 
internationales. La définition de la recherche d’emploi est ainsi devenue plus restrictive. Désormais, le simple 
renouvellement de l’inscription à l’ANPE (Agence Nationale Pour l’Emploi) n’est plus considéré comme une 
démarche active de recherche d’emploi. A la suite des travaux d’investigation sur l’enquête Emploi menés au 
printemps et à l’été 2007, l’Insee a par ailleurs mis en place une enquête sur la non-réponse. Cette dernière est 
adressée aux personnes dont la réponse n’a pas été recueillie dans l’enquête Emploi (par exemple, parce qu’elles 
étaient impossibles à joindre au moment de la collecte de l’enquête). Les réponses à cette enquête auprès des 
non-répondants ont été intégrées dans la méthode de calage de l’enquête emploi. L’Insee a également 
perfectionné ses méthodes de pondération à partir de données démographiques, en particulier au niveau de 
chacune des régions. Enfin, le champ est désormais restreint à la population des ménages ordinaires : la 
population mesurée par l’enquête Emploi n’inclut plus les personnes vivant en communautés (foyers, cités 
universitaires, hôpitaux, prisons). 
 
 
II- MODIFICATIONS DES VARIABLES 
 
L’ensemble de ces améliorations a eu un impact sur la liste des variables produites à partir des données de 
l’enquête emploi. L’édition 2007 du dictionnaire des codes prend en compte ces modifications. Comparés aux 
éditions précédentes, les changements portent sur les variables d’activité au sens du BIT dont la construction a été 
modifiée consécutivement à la nouvelle interprétation.  
 
Compte tenu de ces éléments, la variable ACTEU a été créée. Elle correspond à la variable d’activité au sens du 
BIT selon la nouvelle interprétation (cf. paragraphe précédent). L’Insee l’utilise désormais tous les trimestres pour 
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publier les niveaux de chômage et d’inactivité en France. Les variables BIT en 6 postes ACT6, ACT6CJ et 
ACT6PR ont été supprimées et remplacées par les variables ACTEU6, ACTEU6J, ACTEU6PR. Enfin de manière à 
conserver une continuité avec les données des anciennes enquêtes emploi annuelles, la variable ACT 
correspondant à l’ancienne définition BIT a été renommée ACTANC.  
 
D’autres variables ont été également impactées par le changement de définition BIT. Les modalités de la variable 
SOUSEMPL n’intègrent plus les personnes à temps partiel ayant seulement renouvelé leur inscription à l’ANPE. 
De même, l’algorithme de construction des variables SOUSEMPL, NBACTOC, NBCHMEN, NBCHOME, NBINACT 
utilise désormais la variable ACTEU. Enfin, la variable ULTJ qui donne la durée en jours jusqu’au début de l’emploi 
ultérieur figure désormais dans les fichiers. Elle est utilisée dans la définition de ACTEU. 
 
En résumé, le dictionnaire des codes intègre les modifications suivantes : 
 

 Ajout de variables 
 

1. ACTEU (activité au sens du BIT, selon l'interprétation communautaire).  
2. ACTEU6, ACTEU6CJ, ACTEU6PR 
3. ACTANT (activité au sens du BIT selon l’ancienne interprétation) - il s’agit de l’ancienne variable ACT.  
4. ULTJ 

 
 Suppression de variables  

 
1. ACT 

      2.  ACT6, ACT6CJ et ACT6PR 
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Paris, le 19 mai 2008 
N° 1266/MK1-F230 /  

 

 
Objet : Bilan des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi 2008 
 
 
Cette note récapitule l’ensemble des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi 2008, décrites dans les 
notes n°2083/DG75-F230 du 11 septembre 2007, n°2680/DG75-F230 du 9 novembre 2007, n°407/DG75-F230 du 
11 février 2008 et n° 1053/DG75-F230 du 16 avril 2008. 
 
 
 
A - QUESTIONNAIRE LOGEMENT : 
 

1. Ajout d’une variable sur la date de réalisation de l’enquête 

Actuellement, la date d’enquête est déterminée lors de la question qui va répondre à l’enquête (l’enquêté lui-
même, une autre personne).  Cette question est posée en début de questionnaire avant le TCM. En ré 
interrogation, il arrive souvent que l’enquêteur ouvre à l’avance les questionnaires pour préparer sa collecte. La 
date de collecte est alors initialisée sans modification ultérieure possible. 

Pour éviter ce problème, nous souhaitons la création d’une variable supplémentaire (DATECOLL2) incrémentée au 
démarrage du premier questionnaire individuel du logement. Cette variable doit être reprise dans la « passerelle » 
de la complémentaire et utilisée dans SAIGE pour savoir si la complémentaire a eu lieu le même jour ou non que 
l’enquête principale. La variable actuelle (DATECOLL) doit être conservée dans les fichiers. 
 
 
2. Ajout d’une variable de complément d’adresse 
Cette variable est à positionner après la variable adresse. Dans cette zone de 38 caractères pourra être saisie des 
informations sur la localisation du logement à enquêter (du type nom de la résidence, n° de l’appartement, n° du 
bâtiment…). Ces renseignements très précieux doivent permettre de faciliter les opérations de publipostage de 
l’enquête postale auprès des non-répondants. 
 
 
 
3. Ajout d’une question supplémentaire pour les refus de personnes âgées 
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Depuis la mise en production de l’enquête postale auprès des non-répondants à l’enquête emploi, le pôle de Lille 
enregistre de plus en plus d'agacements des enquêtés, des enquêteurs et des gestionnaires sur le fait que des 
personnes âgées inactives refusant de répondre à l'EEC ou inaptes pour y répondre soient interrogées dans l'ENR. 
 
Ajout d’une question et d’un tableau (THL) en fonction de la réponse donnée par l’enquêteur à la question « le 
résultat des démarches auprès du ménage à enquêter est : » (variable réponse) 

1. interview acceptée 
2. absent de longue durée 
3. impossible à joindre 
4. inapte, l’enquête est impossible 
5. refus 

 
Si réponse=’4’ or ‘5’, il faut distinguer 2 cas : 
 
1

er
 cas : 

Si le THL n’a pas été renseigné lors d’une vague précédente, on pose la question suivante (variable REF2) : 
« S’agit-il d’un ménage composé uniquement de personnes inactives de plus de 65 ans ? » 

1. oui 
2. non 

 
 si REF2=’1’, on affiche l’écran du THL en ne conservant que les questions relative au sexe(S) et à l’âge ). 
Remplacer le message d’introduction de cet écran par « Inscrivez dans le tableau le sexe et l’âge des personnes 
habitant dans ce logement. Si ce tableau est rempli, il n’y aura pas d’envoi de questionnaire à l’ENR » 
 
Laisser la possibilité de passer à blanc le THL pour les ménages de plus de 65 ans ayant refusé de donner leur 
sexe et l’âge. 
 
 Si REF2=’2’, on bascule dans l’écran de validation du questionnaire. 
 
2

ème
 cas : 

Si le THL a été renseigné lors d’une vague précédente, on affiche à l’écran le message suivant : 
« A la précédente enquête, le ménage comportait un homme de XX ans, une femme de XX ans…. »  
On pose alors la question suivante : « Est-ce toujours le cas ? » (REF2OK) 
 1.oui 
 2.non 
 
 Si réponse REF2OK=’1’, on bascule dans l’écran de validation du questionnaire. 
 sinon on applique l’algorithme décrit dans le 1

er
 cas. 

 
 
4- Modification de la règle de tirage au sort des logements neufs et oubliés 
Ajout à la règle de tirage au sort des logements neufs (MVL=’2’) une règle pour les cas de logements très 
nombreux en fonction du nb de logements neufs repérés (>100) : 

 si <10 : tous les logements neufs seront interrogés ; 

 si 10 à 40 : 10 logements neufs au total seront interrogés ; 

 si 41 à 100 : un quart des logements neufs sera interrogé ; 

 Si plus de 100, 25 logements neufs seront interrogés 
  
Adopter la même règle que ci-dessus pour les logements oubliés au RP (MVL=’3’) : 

 si <10 : tous les logements oubliés au RP seront interrogés ; 

 si 10 à 40 : 10 logements oubliés au RP seront interrogés ; 

 si 41 à 100 : un quart des logements oublié au RP sera interrogé ; 

 Si plus de 100, 25 logements oublié au RP seront interrogés 
 
 
B- QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL : 
 
1- MODULE POSITION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL (MODULE A) 
 
 

 Variable RABS (question A3b): 
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Ajout d’une précision dans la modalité 7 de la question A3b pour prendre en compte le cas particulier des 
apprentis qui pendant la semaine de référence suivent des cours et donc ne travaillent pas.  
La question A3b devient alors : 
« Pour quelle raison n’avez-vous pas travaillé dans le cadre de cet emploi ? » 

1 congé rémunéré (y.c jours de RTT) 
2 congé maladie, accident du travail 
3 congé de maternité, congé de paternité (selon le sexe) 
4 temps partiel 
5 congé parental 
6 autres congés non rémunérés 
7 formation rémunérée par l’employeur, ou dans le cadre d’un contrat en alternance ou en apprentissage 
8 chômage partiel (chômage technique) 
9 mise à pied, période de fin d’emploi 
10 grève 
11 période de morte saison dans le cadre d’une activité de saisonnier, ou période précédant le début d’emploi 

 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°5 à 
l’enquêté » 
 

 Variable DATULTA (question A3e) : 
 

Modifier le message d'avertissement "entrer une valeur numérique entre 2007et 2012" par "entrer une valeur 
numérique entre 2008 et 2013" 
  

 Variable OFFICC (question A7) : 
 

Ajouter sous la question A7 le message d’avertissement suivant : 
« Répondre oui même si la personne n’a été inscrite qu’une partie de ces 4 semaines ». 

 
 

 Variable NONDIC (question A11b) : 
 

Reformuler la modalité 2 de la question A11b pour intégrer la suppression du service militaire obligatoire. 
 
La question A11b devient alors : 
Pour quelle raison, principalement ? 
1- pour achever vos études ou votre formation 
2- pour accomplir votre service militaire ou civil 
3- vous ne pouvez pas quitter votre emploi actuel dans les deux semaines 
4- vous gardez vos enfants 
5- en raison de responsabilités personnelles ou familiales 
6- pour cause de maladie temporaire 
7- pour cause d'invalidité ou de longue maladie 
8- autre raison 

 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°6 à 
l’enquêté » 

 
 

2- MODULE ACTIVITES PROFESSIONNELLES (MODULE B) 
 

 Variable QUELX (Tableau B8): 
 
Ne pas poser cette question pour les personnes ayant un seul employeur (nbtemp='1'). Pour ces individus, 
QUELX='1' si OCCREF='2' sinon QUELX='2'. 
 

 Variable HEFX (Tableaux B8 et B12): 
 
Actuellement, pour les salariés ayant plusieurs employeurs dont un principal, il leur est demandé de préciser le 
nombre d’heures travaillées dans la semaine de référence lorsqu’un de leur emploi est occasionnel. Dans le cas où 
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cette personne n’a pas travaillé au cours de la semaine parce qu’elle était en congé (rémunéré, maladie, paternité, 
parental), en formation, chômage technique ou en grève, il n’est alors pas possible de saisir 0  
 
En conséquence, à la question HEFX des tableaux 8 et 12, rajouter au filtre actuel un nouveau filtre de manière 
à ne plus poser cette question et lui attribuer directement la valeur 0. 
Si TRAREF=’2’ and PASTRA=’1’ and RABS#(’9’,’11’) and NBTEMP=’2’ and QUELX=’2’ alors HEFX=0 
 

 Variable QPRCR (question B13a): 
 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°1 à 
l’enquêté » 
 

 Variable FONCTC (question B14a): 
 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°2 à 
l’enquêté » 
 

 Variable TYPC (question B23b): 
 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°7 à 
l’enquêté » 
 

 Variable STPLC ET STMN (question B42a et B42d): 
 
Jusqu’à présent, pour les personnes ayant effectué un travail peu ou pas rémunéré durant la semaine de référence 
(aide-familial, stagiaire, bénévolat, travaux domestiques), la formulation des questions B42a et B42d sur le souhait 
de travailler plus avec augmentation de la rémunération était inappropriée. Dans ces conditions, les questions 
B42a et B42d ont été reformulées de la manière suivante : 
 
Si AIDREF=’1’, ‘2’, ‘3’, ‘4’ or NATSTB=’1’ 

Alors 
B42a : "Auriez-vous souhaité effectuer un nombre d'heures de travail plus important durant la semaine du 

lundi… au dimanche… ?" 
B42d : "Auriez-vous souhaité effectuer un nombre d'heures moins important durant la semaine du lundi… 

au dimanche... ?" 
Si RABS=RENSEIGNÉ 
B42a : "Dans votre emploi actuel, souhaiteriez-vous effectuer un nombre d'heures de travail plus important 

avec augmentation correspondante de votre rémunération ?" 
B42d : "Dans votre emploi actuel, souhaiteriez-vous effectuer un nombre d'heures moins important avec 

diminution correspondante de votre rémunération?" 
Sinon  
B42a : "Auriez-vous souhaité effectuer un nombre d'heures de travail plus important avec augmentation 

correspondante de votre rémunération durant la semaine du lundi… au dimanche…?" 
B42d : "Auriez-vous souhaité effectuer un nombre d'heures moins important avec diminution 

correspondante de votre rémunération durant la semaine du lundi… au dimanche…?" 
 
 

 Variable EMPANH (question B45b): 
 
- Actuellement, il est possible de saisir un nombre de jours ou d’heures d’absence pour maladie ou accident du 
travail durant la semaine de référence supérieur à 7 jours ou 60 heures. 
 
Ajouter les contrôles suivants pour corriger cette erreur : 
- Si EMPANH > 7J alors mettre le message d’avertissement suivant : « le nombre de jours d’absence pour maladie 
ou accident du travail durant la semaine de référence ne peut excéder 7 jours » 
- Si EMPANH > 60 H, alors mettre le message d’avertissement suivant : « le nombre d’heures d’absence pour 
maladie ou accident du travail durant la semaine de référence ne peut excéder 60 heures » 
 
- Il n’y a pas lieu par ailleurs de poser aux personnes ayant été en congé maladie tout au long de la semaine de 
référence les questions B46, B47 et B48.  
Si EMPANH=7, passer directement à la question B49. 
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 Variable JTRREF (question B48c): 
 
Rajouter au filtre actuel un nouveau filtre de manière à ne plus poser la question B48c aux personnes ayant 
déclaré n’avoir pas travaillé durant la semaine de référence (question B48a): 
Si EMPNBH=0 alors JTRREF=0. 
 

 Variable APOF(Question B49) 
 
En ré interrogation, la question B49 (variable APOF) doit être formulée de la manière suivante : 
 
Si V1NBRTT>0 alors le libellé de la question B49 est : 
"Dans le cadre de votre profession principale, vous aviez droit à X semaines Y jours de congés avec V1NBRTT 
jours de RTT par an. Est-ce toujours le cas" 
 

   Sinon, le libellé s'écrit 
"Dans le cadre de votre profession principale, vous aviez droit à X semaines Y jours de congés par an. Vous ne 
bénéficiez pas de jours de RTT. Est-ce toujours le cas" 

 

 Variable CONGSE, CONGJR (questions B50a et B50b) : 
 

Modifier l’option de saisie pour permettre à l’enquêteur de renseigner : 
CONGSE : valeur=0 ou plus 
CONGJR : valeur=0 ou plus 
 
Ajouter un contrôle bloquant si CONGSE >0 alors CONGJR <=6 
 
Si CONGSE=0 et CONGJR >0, rajouter une nouvelle question (CONGOK) : « Cela fait donc X semaines

3
 et Y 

jours de congés ?  
1. oui 
2. non 
 

Si réponse (CONGOK)=2 alors on repose les questions B50a et B50b 
 
Le choix a été fait en considérant d’une part qu’il valait mieux saisir la déclaration spontanée de l’enquêté et d’autre 
part que les estimations en nombre de semaines étaient plus précises que celles en jours (selon les règles et les 
statuts, certaines semaines peuvent compter pour 5 ou 6 jours de congés). Ainsi si on ne dispose de l’information 
que sur le nombre de jours, par exemple 30, on ne peut pas en déduire le nombre de semaines (dans notre 
exemple 5 semaines de 6 jours ou 6 de 5). Néanmoins, on suppose que la remarque des enquêteurs était liée au 
fait qu’on leur demandait de traduire le nombre de jours en nombre de semaines (+ jours). Avec cette modification, 
on ne demande plus aux enquêteurs de faire ce calcul mais juste de le valider. 
 

 Variables SECOSE, SECOJR (question B53) : 
 

Reformuler la question en fonction des réponses données en B51 et B54. 
 
Si B51=’1’ or B54a=’1’ alors la question B53 = : 
 
« Combien avez-vous pris de congés l’année dernière (y compris des jours de RTT) ? » 
 

 
sinon la question B53= «  Combien avez-vous pris de congés l’année dernière ? » 
 

Modifier l’option de saisie en permettant à l’enquêteur de renseigner : 
 
SECOSE : valeur=0 ou plus 
SECOJR : valeur=0 ou plus 
Ajouter un contrôle bloquant si SECOSE >0 alors SECOJR <=6 

                                                      
3
 on retient comme base de calcul 5 jours de congés pour 1 semaine. 
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Création de la variable SECOOK dans les mêmes conditions que la variable CONGOK  

 

 Variables NBRTTA (question B52), NBRTTB (question B54b): 
 
- Si l’enquêté ne sait pas répondre aux questions B52 ou B54b, donner la possibilité de proposer des tranches de 
jours RTT en appuyant sur entrée. 
 
Sous les questions B52 et B54b, rajouter le texte suivant : 
 
« Si l’enquêté ne sait pas répondre, appuyer sur entrée pour lui proposer des tranches de jours de RTT » 
 
Création de deux nouvelles variables NBRTTAbis (question B52bis) et NBRTTBbis (question B54bbis)  

A- moins de 5 jours 
B- de 5 à 9 jours 
C- de 10 à 14 jours 
D- de 15 à 19 jours 
E- 20 jours et plus 
 

- Mentionner RTT dans la formulation des questions B52 et B54b : 
 
B52 : Combien de jours de RTT sur l’année ? » 
B54b : De combien de jours de RTT sur l’année ? » 

 

 Variable REVENT (question B56) : 
 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°3 à 
l’enquêté » 
 

 Variable VALPRE (question B58b): 
 
Sous le libellé de la question, modifier la formulation de la remarque enquêteur qui devient "cliquer sur l'icône 
"ne sait pas"(au lieu de faire entrée)" 
 

 Variable SALMET (question B59) : 
 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°4 à 
l’enquêté » 
 

 Variable DATANT (question B61) : 
 
Actuellement, il est possible de saisir une date de début de travail égale à la date de naissance de l'individu. 
Corriger ce problème en rajoutant le contrôle suivant : DATANT >= DATENAIS + 14 
 

 Variable COMSAL (question B65e) : 
 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°8 à 
l’enquêté » 
 

 Variable RCHG (question B66e) : 
 
Ajout d’une 8

ème
 modalité « autre » pour les individus souhaitant s’installer à leur compte et créer leur propre 

entreprise. 
 
La question B66e devient alors : 
« Pourquoi avez-vous quitté votre ancien emploi ? » 
 

1-votre famille avait besoin de votre aide 
2-vous recherchiez un emploi plus intéressant 
3-vous recherchiez un travail avec un rythme horaire plus adapté ou plus modulable 
4-vous désiriez des conditions de travail moins pénibles ou plus adaptées à votre  
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   santé 
5- vous jugiez votre salaire insuffisant 
6-vous désiriez diminuer votre temps de transport 
7- vous avez déménagé 
8-vous souhaitiez vous installer à votre compte pour créer votre entreprise 

 
 
3- MODULE RECHERCHE D’EMPLOI (MODULE C) 
 

 Variable CREACC (question C1) : 
 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°9 à 
l’enquêté » 
 

 Variable NTCH (question C2a) 
 
Ajout d’une modalité sur le fait de suivre des études ou une formation pour mise en  conformité avec le règlement 
européen. 
 
La question C2a devient donc : 
 
Pourquoi n’avez-vous pas fait de démarche pour trouver un emploi au cours des 4 semaines du lundi… au 
dimanche.. ? 

1- vous attendiez le résultat de démarchés antérieures 
2- vous aviez momentanément suspendu vos recherches (pour maladie, indisponibilité…) 
3- vous suiviez des études ou étiez en formation 
4- vous n’aviez pas commencé vos recherches 
5- vous avez abandonné vos recherches 
6- vous ne cherchez pas en ce moment (en dehors des cas précédents) 

 

 Variable DECR (question C2c) 
 
Suite à l’ajout de la modalité à la question C2a, le filtre de cette question change. Il devient : 
IF NTCH=4,5,6 
 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°10 à 
l’enquêté » 
 
 
 

 Variable CRE (question C2g) 
 
Actuellement cette question est posée uniquement aux personnes sans emploi, qui ne recherchent pas d’emploi 
mais qui souhaitent travailler. Nous souhaitons poser également cette question aux personnes sans emploi 
recherchant un emploi. 
 
Modifier le filtre actuel : : SOU=1 et ACTOP=2  (si M. est sans emploi et souhaite travailler) par le filtre suivant : 
(SOU=1 ou MREC=1 ou OFFICC=’1’ ou PASTRB='1') et ACTOP=2 (si M. est sans emploi et souhaite travailler ou 
M est sans emploi et recherche un emploi) 
 
Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°11 à 
l’enquêté » 
 

 Variable PCHERC (question C6) : 
 
Cette question n’est plus posée aux personnes ayant répondu recherché un emploi salarié dans une large gamme 
de professions (variable CHERC=’3’). 
Le filtre devient donc  : 
Si CHERC # 3, on pose la question C6 
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4- MODULE FORMATION ( F ET I):  
 

 Variable FORENS (question F3) : 
 
1) Fusion des modalités 3 et 4 concernant le technique cycle court (en apprentissage, hors apprentissage) en 
une seule modalité (3) et on renumérote la séquence 5 à 9 qui devient 4 à 8 
 
2) Reformulation des libellés de réponses des modalités 2 à 7 (anciennement 2 à 8) qui deviennent : 
 
F3  A cette date mmaaaa, quelle classe ou quelle année d’études aviez-vous atteint ? FORENS 

1. Primaire 
2.  6

ème
, 5

ème
, 4

ème
, 3

ème
 (Secondaire 1

er
 cycle)  

3.Préparation d’un CAP, BEP … (Technique cycle court)   
4.  2

nde
, 1

ères
 et terminales L, ES, S, A à E (Secondaire général): 

5.  1
ères

 et terminales techno (F, G, H, STT, STI, …), 1
eres

 et terminales  bac pro 
( Secondaire technologique ou professionnel long).  

6. DEUG, BTS, DUT, classe préparatoire aux grandes écoles, écoles 
d’infirmières,… (Supérieur 1

er
 cycle)  

7.Licence, maîtrise,… (Supérieur 2
e
 cycle)  

8. Grande école, école d’ingénieur, de commerce, 3e cycle de l’université : master, DEA, DESS, 
doctorat,… 
 

Cette reformulation met en avant les noms des formations qui sont par nature plus parlants que la classification 
retenue précédemment (technique cycle court, secondaire 1

er
 cycle…) 

 

 Variable FORNIV (question F5a) : 
 
1) Fusion des modalités 3 et 4 concernant le technique cycle court (en apprentissage, hors apprentissage) en 
une seule modalité (3) et on renumérote la séquence 5 à 9 qui devient 4 à 8 
 
2) Reformulation des libellés de réponses des modalités 2 à 8 (anciennement 2 à 9) qui deviennent : 
 
F5 a. En quelle classe ou en quelle année d’études êtes-vous ?    FORNIV 

1. Primaire 
2. 6

ème
, 5

ème
, 4

ème
, 3

ème 
(Secondaire 1

er
 cycle)  

3.Préparation d’un CAP, BEP …( Technique cycle court ) 
4. 2

nde
, 1

ères
 et terminales L, ES, S… (Secondaire général)  

5.  1ères et terminales techno (STG, STI, …), 1
eres

 et terminales  bac pro 
(Secondaire technologique ou professionnel long)  
6.  DEUG (L1, L2), BTS, DUT, classe préparatoire aux grandes écoles, écoles 

d’infirmières,…( Supérieur 1er cycle)  
7.  Licence (L3), maîtrise (M1),… (Supérieur 2

e
 cycle)  

8. Grande école, école d’ingénieur, de commerce, 3e cycle de l’université : master (recherche ou 
professionnel), doctorat,… 
 

Attention ! les libellés de Forniv deviennent différents de ceux de Forens 
 
 

 Variable ETUNEG (question F6a) : 
 

Modification du libellé de la question : 
F6 a. ACTUELLEMENT, dans l’enseignement général, quelle est la dernière classe que vous avez suivie, ou le 
plus haut niveau que vous avez atteint? 

 
Ajout d’un warning pour les modalités 1 et 6 de la variable ETUNEG (question F6a) : 
Si Etuneg = ‘1’ (classes primaires), créer un contrôle par rapport à la variable FORENS : 
si Forens=’2’ (secondaire 1

er
 cycle) => ajout d’un warning « ATTENTION, il y a incohérence avec le niveau 

déclaré à Forens, veuillez vérifier » 
 
Si Etuneg = ‘6’ (troisième (y compris Segpa)) , créer un contrôle par rapport à la variable FORENS : 
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si Forens=’4’ (secondaire général) => ajout d’un warning « ATTENTION, il y a incohérence avec le niveau 
déclaré à Forens , veuillez vérifier » 
 
 

 Variable ETUNET (question F7a) : 
 

Modifier le libellé de la question F7a : 
F7a. ACTUELLEMENT, dans l’enseignement secondaire technique ou professionnel, quelle est la dernière année 
d’études que vous avez suivie ?(sinon, donner le diplôme préparé le plus élevé s’il s’agit de l’année terminale) 
 

 Variable ETUNES (question F8a) : 
 

Modifier le libellé de la question F8a : 
F8a. ACTUELLEMENT, dans l’enseignement supérieur, quelle est la dernière année d’études que vous avez 
suivie ?(sinon, donner le diplôme préparé le plus élevé s’il s’agit de l’année terminale) 

 
 Variables FC5A, FC5D, (questions F9, F10) : 

 
Modifications des rappels sur les données de la formation en cours du trimestre précédent (questions F9, 
F10) 
Actuellement , si au trimestre précédent on avait FC5A= 1, ou FC5D= 1 : les données antérieures pour ces 2 
questions sont remontées sur le poste de collecte sous la forme 
 « Une formation suivie le trimestre dernier ( spécialité = V1Etmspa [F16a]), fin de formation déclarée = (jour 
[V1Fofinj] - mois [V1Fofinm] - année [V1Fofina]) » 
Or la spécialité ne remonte que dans le cas où elle est issue de la liste déroulante et non dans le cas où elle est 
saisie  
 
A chaque ré-interrogation sous Capi, lors des questions Fc5a et Fc5d (questions F9 et F10), il faut compléter 
l’information sur la formation en cours du trimestre précédent en y ajoutant la spécialité V1Etmspa (F16a 
ou F16b) si elle existe (intitulé saisi), ce qui deviendra : 
 
« Une formation suivie le trimestre dernier ( spécialité = V1Etmspa [F16a ou F16b] ) , fin de formation déclarée = 
(jour [V1Fofinj] - mois [V1Fofinm] - année [V1Fofina]) » 
 

 Variables des questions F7, F8 et F17 : 
 
Ajout de questions sur le mode d’obtention d’un diplôme (en apprentissage, en VAE) : 
 
On souhaite savoir si le diplôme a été préparé en apprentissage ou obtenu en VAE 
On crée pour chacune des questions F7, F8 et F17 deux nouvelles variables : 
 

 Création des variables APPSEC (question F7f ) et VAESEC (question F7g) pour l’enseignement 
technique ou professionnel 

 
Filtre : si Etdiet n’est pas à blanc, poser la  question suivante : 
 
F7f.  Avez-vous préparé ce diplôme en étant apprenti sous contrat ?   APPSEC 

1 oui 
2 non 
 

Filtre : si Etdiet n’est pas à blanc et Datsec > ou = 2002 ,alors poser la question : 
  
F7g Avez-vous obtenu ce diplôme par la validation des acquis de l’expérience 
 (VAE)?          VAESEC 

1 oui 
2 non 
 
 Création des variables APPSUP (question F8f ) et VAESUP (question F8g) pour l’enseignement 

supérieur 
 
Filtre :si Etdies n’est pas à blanc, poser la question suivante : 
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F8f.  Avez-vous préparé ce diplôme en étant apprenti sous contrat ?   APPSUP 

1 oui 
2 non 

 
Filtre : si Etdies n’est pas à blanc et Datsup > ou = 2002 ,alors poser la question : 
 
F8g. Avez-vous obtenu ce diplôme par la validation des acquis de l’expérience 
 (VAE) ?          VAESUP 

1 oui 
2 non 
 
 Création des variables APPETM (question F17e ) et VAEETM (question F17f) pour le diplôme 

obtenu depuis la précédente enquête  
Filtre :si ETMC=1, poser les 2 questions suivantes  
 
F17e.  Avez-vous préparé ce diplôme en étant apprenti sous contrat ?  APPETM 

1 oui 
2 non 

 
F17f.  Avez-vous obtenu ce diplôme par la validation des acquis de l’expérience 
 (VAE) ?          VAEETM 

1 oui 
2 non 
 
 

 Variable FC9A (question F15) : 
 
La question sur le type de formation suivie au cours des 3 derniers mois (pratique, cours) est supprimée car 
elle n’est pas exploitée. En conséquence, renuméroter les questions à partir de la F16 de la manière suivante : 
F16a devient F15a, F16b F15b, F17a F16a, ….F17f F16f. 
 
 
5- MODULE INACTIVITE (MODULE G) 
 

 Variables NCHERC (question G1a) NPROSP (question G2a) NBOULO (question G3) NFORMA 
(question G4) : 

 
En ré interrogation, pour les individus concernés par le module G et ayant déjà répondu aux questions 
G1a,G2a, G3 et G4 à l’enquête précédente, les reformuler de la manière suivante : 
 
G1a : Au cours des trois derniers mois, avez-vous cherché du travail ? 

1. oui 
2. non 

 
G2a : Au cours des trois derniers mois, un travail vous a-t-il été proposé ? 

1. oui 
2. non 

 
G3 : Au cours des trois derniers mois, avez-vous exercé des petits boulots ? 

1. oui 
2. non 

 
G4 : Au cours des trois derniers mois, avez-vous suivi une ou plusieurs formations dans un but professionnel ? 

1. oui 
2. non 
 

sinon, le libellé des question G1a, G2a, G3 et G4 ne change pas par rapport à la formulation actuelle. 
 

 Variable NMOYEN (question G1c): 
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Remplacer la remarque enquêteur « Présenter la carte code à l’enquêté » par « Présenter la carte code n°12 à 
l’enquêté » 

 
6- MODULE ALLOCATIONS (MODULE H) 

 

 Variables ALCT (question H3) : 
 
Fusion de la modalité 4 (ARPE) avec la modalité 5 (Anciennes allocations).  
Ajout d’une nouvelle modalité 4 concernant l’AER (allocation équivalent retraite).  
 
La question H3 = : 
 
H3 : Quelle allocation chômage touchez-vous ? 
 

1. ARE (allocation de retour à l’emploi) : allocation de base du régime d’assurance-chômage 
2. ASS (allocation de solidarité spécifique) 
3. AI (allocation d’insertion) 
4. AER (allocation équivalent retraite) 
5. Anciennes allocations : AUD, AFR, ASC (allocation spécifique de conversion), ACA (allocation chômeurs 

âgés), ARPE (allocation de remplacement pour l’emploi) 
6. ASR (allocation spécifique de reclassement) 

 
7- MODULE ALLOCATIONS (MODULE I) :   
 

 Variable ECONTR (question I7) : 
 
Ajout d’une précision dans la modalité 1 de la question I7 : 
« Quel était le type de votre contrat de travail » 
 

1. Contrat à durée indéterminée (y compris contrat nouvelle embauche) 
2. Contrat à durée déterminée autre que saisonnier 
3. Contrat saisonnier 
4. Contrat d’intérim ou de travail temporaire 
5. Contrat d’apprentissage 

 

 Variables des questions I12a, I12b, I12c, I12d, I12e, I12f, i12g : 
 
Dans le module I sur la situation un an auparavant, il est demandé aux enquêtés qui étaient étudiant, élève, en 
formation ou en stage non rémunéré (EOCCUA=3) , un an avant l’enquête, de décrire cette formation. Toutes les 
questions I12a (EETUD), I12b (ETFORM), I12c (EFORM), I12d (EFORMP), I12e (EFORSG), I12f (EFORS), et 
I12g (EFORIN) sur la description détaillée de la formation en cours dans le module I ‘situation un an 
auparavant’ sont supprimées. 
 
8- MODULE CALENDRIER MENSUEL RETROSPECTIF D’ACTIVITÉ (MODULE K) 
 

 Variables SP00 à SP11 (question K1) : 
 

Reformuler la question : 
Le libellé de la question K1 est inchangé par rapport à la formulation actuelle, seules les modalités sont simplifiées 
pour limiter l’effet mémoire en interrogation par téléphone et se rapprocher de la définition du statut spontané 
utilisé dans d’autres sources comme le RP ou autres enquêtes ménages. 
 

K1 : « Quelle est ce mois-ci votre situation principale ? » 
 
1. Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d’une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2. Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3. Chômage (inscrit ou non à l’ANPE) 
4. Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5. Femme ou homme au foyer 
6. Autre inactif  
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Modifier le filtre : 
Actuellement, cette question est posée  à toutes les personnes en première interrogation uniquement. A partir du 
T1 2008, cette question est posée à toutes les personnes quel que soit leur rang d’interrogation. 
 
En fonction du rang d’interrogation, la question porte sur les 12 derniers mois ou sur les 3 derniers. 
 
En 1

ère
 interrogation (si PRES1=empty or V1ENQ=empty), la question porte sur le mois en cours et les 11 

derniers mois ce qui permet comme à l’heure actuelle de reconstituer le calendrier rétrospectif d’activité des 
individus sur les 12 derniers mois. (variables SP00 à SP11) 

 
 

En ré interrogation (PRES1 renseigné ou V1ENQ renseigné) and (V1RETRAI=’3’ or V1RETRAI non renseigné) 
la question n’est pas posée aux retraités et préretraités. Elle porte sur le mois en cours et sur les 2 derniers mois 
ce qui permet de connaître l’activité spontanée des personnes interrogées sur les trois derniers mois. (variables 
SP00 à SP02). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etab=DG75, Timbre=F230, TimbreDansAdresse=Vrai, Version=W2000/Charte7, VersionTravail=W2000/Charte7 
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Paris, le 3 septembre 2008 
N° 2101/DG75-F230 /  

 

 
Objet : spécifications du questionnaire emploi 2009 

 
Cette note complète la note n°1633/DG75-F230 du 20 juin 2008. Par rapport à cette dernière, les ajouts sont 
marqués en jaune. Merci de vérifier qu’ils ont été bien pris en compte dans le datamodel du T1 2009 de l’enquête 
emploi ainsi que dans le dessin des fichiers de l’application EEC (base APUR, échantillon) situés à Orléans. 
 

Sur le poste de gestion 

 
Ajout d'une variable DatEnv (date d'envoi de l'apurement) dans le pot. Cette variable sera vide lors de la réception 
de la FA et renseignée lors de la date d'envoi de l'apurement. Si la FA fait l'objet d'une reprise d'entrée, modifier 
cette variable en remplaçant la date du premier envoi par la date du 2ème envoi. Par contre si l'enregistrement fait 
l'objet d'une reprise d'envoi il n'y a pas lieu de changer la date puisque dans ce cas la FA n'est pas modifiée. 

 

Sur le poste de collecte 
 
1. Utiliser la table Pays de l’enquête Téo  
La table pays ne tient pas compte actuellement de l’éclatement de l’ex Yougoslavie et Tchécoslovaquie. La 
remplacer par celle de l’enquête Téo. Pour chacune des variables PNAI, ERESID, PAIPER, PAIMER, récupérer le 
code pays correspondant aux 3 premiers caractères du libellé du pays. Par exemple, la Belgique est identifiée 
dans la table par ‘002 Belgique’. Modifier le datamodel de manière à conserver les 3 premiers caractères (ici ‘002’) 
et afficher sur l’écran du poste de collecte le libellé du pays (‘Belgique’). 
 
2. Création d’un blocage dans la validation du carnet de tournée lorsqu’il y a un « trou » dans la numérotation 
Dans une aire entrante, on peut actuellement numéroter les logements en créant des trous dans la numérotation, 
puis valider. Modifier de manière à ne pas pouvoir valider le carnet de tournée lorsqu’il y a des trous dans la 
numérotation. 

CAPI : cette demande avait été demandée pour le T1 2007 mais pas intégrée dans le poste de collecte.  

 

 
A - QUESTIONNAIRE LOGEMENT : 
 

 Variable OU (question lieu de naissance)  
1- Actuellement on considère comme étrangères les personnes nées dans une Collectivité d’outre-mer (COM) ou 
dans un Pays d’outre-mer (POM). Ainsi une personne née à Mayotte se déclarant française sera au final codée 
comme étrangère. On corrige ce problème en laissant la possibilité aux personnes nées dans une COM ou dans 
un POM de se déclarer de nationalité française ou étrangère.  
En conséquence si la personne se déclare française, mettre à jour dans la liste des départements de naissance les 
COM et POM de manière à pouvoir la considérer française. Si elle se déclare étrangère, on utilise comme 
actuellement la liste de la table pays dans laquelle se trouvent les COM et POM. 
 
SI LNA=’1’ (i.e. né en France) ALORS ouverture de la table des départements dans laquelle on ajoute la liste des 
COM et des POM (Mayotte(9F), Saint-Pierre-et-Miquelon (9E), la Polynésie (9H),  Wallis et Futuna (9G), la 
Nouvelle-Calédonie (9I), Saint-Martin (9K) et Saint-Barthélemy (9J)). 
SI LNA=’2’ (i.e. né à l’étranger) ALORS on ouvre la table actuelle des pays dans lequel se trouvent les COM et 
les POM. 
 
2- Suite à la modification précédente, changer et mettre en bleu l’information à destination des enquêteurs lorsque 
LNA=’1’ : « Taper le code du département ou ses premiers caractères (y.c DOM, COM et POM) » 
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 Variable REPONSE 
Le libellé de cette question doit être écrit en bleu. Cette question n’est pas à poser à l’enquêté, elle s’adresse 
directement à l’enquêteur. 
 

 Variable JOURMOIS : 
Mettre en bleu et majuscule le libellé de cette question. Elle doit être lue par l’enquêteur. 

 Variable CHGM : 
L’intitulé de cette question est à destination de l’enquêteur. En conséquence, elle doit être en bleu. 
 

 Variable PRES: 
SI CHGM=’2’ (i.e. les personnes du ménage par rapport à l’enquête précédente n’ont pas changé) alors mettre en 
bleu l’intitulé des questions PRES du THL. Cette question posée en ré interrogation lorsque le ménage n’a pas 
changé s’adresse à l’enquêteur. 
SINON on conserve la couleur noire car cette question est à poser à chaque personne du ménage interrogé. 
 

 Variable RECAP : 
Le texte récapitulatif des liens entre les personnes du ménage est à mettre en bleu. Il s’adresse à l’enquêteur ; il ne 
doit pas être lu à l’enquêté. 

 
 Variable RÉPONSE : 

Mettre en bleu l’intitulé de cette question à destination de l’enquêteur. 
 
 
B- QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL : 
 
 
1- MODULE POSITION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL (MODULE A) 
 
 

 Variable RABS (question A3b): 
En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°5 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°5 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°5 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°5 à l’enquêté » 
 

 Variable RABSP (question A3c) : 
1- Mettre en bleu les informations à destination de l’enquêteur : « Préciser l’intervalle de temps avec l’initiale de 
Année / Mois / Semaines / Jours ». 
 
2- Modifier la formulation de la question comme suit : 
A3c : « Quelle a été la durée de ce congé ? (congé de maladie, congé personnel, congé parental ou chômage 
partiel) ». 
 

 - Variable DATULTA (question A3e) : 
Modifier le message d'avertissement "entrer une valeur numérique entre 2008 et 2013" par "entrer une valeur 
numérique entre 2009 et 2014" 
 

 Variable AIDREF(question A4a) 
Ajouter une information en bleu à destination des enquêteurs : « Ne pas lire les modalités à l’enquêté » 
 

 Variable CONTCH (question A10): 
Modifier la formulation de la question de la manière suivante : 
A10 : « Aujourd’hui continuez-vous à chercher ? » au lieu de « Continuez-vous aujourd’hui à chercher ? » 
 

 Variable NONDIC (question A11b): 
En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°6 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°6 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°6 »  
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SINON on affiche « Présenter la carte code n°6 à l’enquêté » 
 
 
2- MODULE ACTIVITES PROFESSIONNELLES (MODULE B) 
 

 Variable DEBA 
1- Actuellement cette phrase est peu souvent lu par les enquêteurs, elle sert pourtant à introduire le module sur les 
activités professionnelles. Dans ces conditions, mettre en majuscule et en gras cette phrase d’introduction de 
manière à ce qu’elle soit lue aux enquêtés   
2- Mettre par ailleurs en bleu l’information à destination des enquêteurs « Appuyer sur la touche 1 pour continuer » 
 

 Variable RAPPEL  
1- Écrire en caractère plus grand et en gras la phrase : « Revenons plus particulièrement sur votre emploi… »  
2- Mettre en bleu l’information à destination des enquêteurs « Appuyez sur la touche 1 pour continuer » 
 

 Variable AM1NB (question B7) 
Lorsque l’enquêté a plusieurs employeurs, mettre en bleu la remarque enquêteur. 
 

 Variable ACTIVX (question B8c) 
Lorsque l’enquêté a plusieurs employeurs, mettre en bleu la remarque enquêteur. 
 

 Variable QPRCR (question B13a): 
En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°1 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°1 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°1 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°1 à l’enquêté » 
 

 Variable QPRCU (question B13b): 
Ajouter un message d’information à destination des enquêteurs en bleu de la manière suivante : 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°1Bis »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°1Bis à l’enquêté » 
 

Pôle EEC : ajouter cette nouvelle carte code dans la liste des cartes codes de 2009.  

 

 Variable FONCTC (question B14a): 
En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°2 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°2 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°2 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°2 à l’enquêté » 
 

 Variable ENCADR (question B14c) : 
Lorsque l’enquêté déclare plusieurs employeurs à la question B6, il est normal de faire référence dans la question 
B14c à l’emploi  principal. Dans le cas contraire (i.e. un seul employeur déclaré), il n’est pas nécessaire d’y faire 
référence. 
En conséquence, modifier la formulation de la question B14c de la manière suivante : 
SI NBTEMP=1 OR (AUTSAL<>1 AND STC=1) (i.e. un seul employeur déclaré ou à son compte avec une seule 
activité déclarée) ALORS la question B14c = « Dans votre emploi, avez-vous un ou plusieurs salariés sous vos 
ordres ou votre autorité ? » 
SINON B14c = « Dans votre emploi principal, avez-vous un ou plusieurs salariés sous vos ordres ou votre 
autorité ? » 
 

 Variable SALPAR (question B17) 
Cette question était jusqu’à présent posée aux personnes ayant déclaré travailler pour une entreprise publique ou 
privée. Elle n’a pas de sens pour ceux qui déclarent travailler pour une entreprise publique car la question vise à 
connaître si l’enquêté est salarié d’un parent qui travaille  à son compte. Par nature, ces entreprises sont des 
entreprises privées. 
En conséquence, modifier le filtre de la question B17 de la manière suivante : 
SI CHPUB=’6’ ALORS on pose SALPAR SINON on passe directement à la question B19a.  
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 Variable TYPC (question B23b): 
En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°7 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°7 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°7 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°7 à l’enquêté » 
 

 Variable SUPHC (question B28b) : 
Mettre une remarque enquêteur en bleu : "Pour les exploitations inférieures à 5 ha, renseigner la superficie en 
hectares et ares"  

 

 Variable SUPAC (question B28c) : 
Modifier le libellé de la question comme suit :  
B28c - "La superficie de l'exploitation agricole étant inférieure à 5 ha, pouvez-vous me préciser le complément en 
ares du nombre d'hectares donnés à la question précédente ?" 
 

 Variable CSTPLC (question B42c) : 
Corriger la formulation de la modalité 4  « Par n'importe quelle des possibilités » par « Par n’importe quelle 
possibilité ? »  
 

 Variable HPLUS (question B43) : 
Modifier la formulation de la question afin de la rendre plus lisible par les enquêteurs notamment en interrogation 
par téléphone. 
B43 : « Au total, combien d’heures de travail par semaine souhaiteriez-vous accomplir ? » au lieu de « Combien 
d’heures de travail par semaine souhaiteriez-vous accomplir en tout ? » 
 

 Variable RAPEMP : 
1- Écrire en caractère plus grand et en gras la phrase : « Revenons sur la semaine du lundi au dimanche dans le 
cadre de votre emploi… »  
 
2- Mettre en bleu l’information à destination des enquêteurs « appuyez sur la touche 1 pour continuer » 
 

 Variable EMPABS (question B45a) : 
Enlever la virgule après maladie cela devrait permettre aux enquêteurs de lire plus facilement accident du travail. 
B45a : « Avez-vous été absent pour maladie ou accident du travail ? » 
 

 Variables EMPCON, EMPNBH, TOTNBH et JTRREF (questions B44a,  B48a, B48b, B48c) 
Ajouter une information à destination des enquêteurs en bleu lorsque la semaine de référence contient un ou 
plusieurs jours fériés. 
Pour 2009, les jours fériés sont les suivants :  
jeudi 1

er
 janvier ; dimanche 12 avril, lundi 13 avril, vendredi 1

er
 mai, vendredi 8 mai, jeudi 21 mai, dimanche 31 mai, 

lundi 1
er

 juin, mardi 14 juillet, samedi 15 août, dimanche 1
er

 novembre, mercredi 11 novembre, vendredi 25 
décembre. 
 

Pôle EEC : prévoir dans le matériel de collecte de l’enquêteur un calendrier de l’année 2009 permettant de repérer 
de manière instantanée les jours fériés selon la semaine de référence.  

 
 Variable APOF (question B49) : 

Modifier le libellé de la question B49 posée en ré interrogation en fonction des réponses faites en première 
interrogation aux questions B51 (REDJOUA), B52 (NBRTTA), B54a (REDJOUB) et B54b (NBRTTB) de la manière 
suivante : 

SI V1REDJOUA=’1’ ET V1NBRTT=renseigné ALORS le libellé de la question B49 est : 
"Dans le cadre de votre profession principale, vous aviez droit à X semaines Y jours de congés dont V1NBRTT 
jours de RTT par an. Est-ce toujours le cas ?" 

SINON SI V1REDJOUA=’2’ ET V1REDJOUB=’2’ ALORS le libellé de la question B49 est : 
"Dans le cadre de votre profession principale, vous aviez droit à X semaines Y jours de congés par an. Est-ce 
toujours le cas ?" 
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SINON SI V1REDJOUB=’1’ ET V1NBRTT= renseigné  ALORS le libellé de la question B49 est  : 
"Dans le cadre de votre profession principale, vous aviez droit à X semaines Y jours de congés et  
V1NBRTT jours de RTT par an. Est-ce toujours le cas ?" 

SINON SI V1REDJOUA=’1’ ET V1NBRTTAbis=renseigné ALORS le libellé de la question B49 est : 
"Dans le cadre de votre profession principale, vous aviez droit à X semaines Y jours de congés dont 
V1NBRTTAbis de RTT par an. Est-ce toujours le cas ?" 

SINON SI V1REDJOUB=’1’ ET V1NBRTTBbis=renseigné ALORS le libellé de la question B49 est  : 
"Dans le cadre de votre profession principale, vous aviez droit à X semaines Y jours de congés et V1NBRTTBbis 
de RTT par an. Est-ce toujours le cas ?"  
 

Blaise : ajouter 4 nouvelles variables V1REDJOUA, V1REDJOUB, V1NBRTTAbis, V1NBRTTBbis correspondant 
aux valeurs des variables REDJOUA, REDJOUB, NBRTT, NBRTTAbis, NBRTTBbis de 1

ère
 interrogation. Utiliser 

ces 4 nouvelles variables pour modifier la formulation de la question B49 posée en ré interrogation. 
SIN : dans l’application échantillon, ajouter dans la liste des variables à remonter d’un trimestre sur l’autre, les 

variables V1REDJOUA, V1REDJOUB, V1NBRTTAbis, V1NBRTTBbis. 

 
 

 Variable  CONGJR (question B50b) : 
 

Actuellement si en 1
ère

 interrogation l’enquêté a déclaré plus de 9 jours de congés annuels, en réinterrogation 
s’affiche seulement le premier caractère des jours de congés déclarés au trimestre précédent. En conséquence, 
modifier la longueur de la variable CONGJR remonté en réinterrogation chaque trimestre de 1 à 2 caractères.  
 

Blaise : modifier la longueur de la variable V1CONGR de 1 à 2 caractères 
SIN : vérifier dans l’échantillon que l’on remonte CONGJR sur 2 caractères 

  
 

 Variables REDJOUA, NBRTTA, REDJOUB et NBRTTB (questions B51, B52, B54a et B54b)  
De manière générale, les enquêtés confondent souvent les RTT et les jours de récupération. 
Ajouter une remarque enquêteur en bleu aux questions B51, B52, B54a et B54b : « Les jours RTT sont des congés 
annuels spécifiques, à distinguer des jours de récupération » 

 

 Variable SALMET (question B56) : 
En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°3 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°3 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°3 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°3 à l’enquêté » 
 

 Variable REVENT (question B59) 
1- Ajouter une remarque enquêteur (en bleu) : « Choisir la modalité A lorsque le revenu est nul » 
 
2- En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°4 » lorsqu’il n’y a pas 
de changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°4 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°4 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°4 à l’enquêté » 
 

 Variable ESSAI (question B64) : 
Corriger le filtre de cette question de manière à la poser aux personnes sans contrat de travail (acontr<>1), ayant 
moins d’un an d’ancienneté dans leur emploi et travaillant pour un particulier ou dans une entreprise ou comme 
contractuel de la fonction publique. 
 
Le filtre s’écrit : (CHPUB=4,5,6 ou TITC=3) et ACONTR<>1 et ancienneté de moins d’un an.  
 

 Variable COMSAL (question B65e) : 
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En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°8 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°8 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°8 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°8 à l’enquêté » 
 

 Variable CIRC (question B66d) : 
Prise en compte de la rupture conventionnelle du contrat de travail actée par les partenaires sociaux dans les 
propositions de modernisation du marché du travail. 
La question B66d devient : 
B66d : « Dans quelle circonstance avez-vous quitté cet emploi ? » 

0. N’a pas quitté cet emploi 
1. Fin de CDD 
2. Démission (ou : vous avez souhaité changer) 
3. Rupture du contrat pour maladie ou invalidité 
4. Licenciement économique 
5. Autre licenciement 
6. Rupture conventionnelle du contrat de travail 
7. L’entreprise a été revendue 
8. L’entreprise a fait faillite 
9. Préretraite 
10. Retraite ou retrait des affaires 

 

Blaise : pour cette spécification, ajouter une nouvelle modalité 6 à la variable CIRC. Les modalités 6 à 9 sont 

renumérotées de 7 à 10. 

 

 Variable ACESSP (question B70) : 
Prise en compte de la rupture conventionnelle du contrat de travail actée par les partenaires sociaux dans les 
propositions de modernisation du marché du travail. 
La question B70 devient : 
B70 : « Dans quelle circonstance avez-vous quitté cet emploi ? » 

0. Vous n’avez pas quitté cet emploi 
1. Fin d’emploi à durée limitée 
2. Démission 
3. Rupture du contrat pour maladie ou invalidité 
4. Licenciement économique 
5. Autre licenciement 
6. Rupture conventionnelle du contrat de travail 
7. Cession de l’entreprise 
8. Faillite, dépôt de bilan 
9. Préretraite 
10. Retraite ou retrait des affaires souhaité 

 

Blaise : pour cette spécification, ajouter une nouvelle modalité 6 à la variable ACESSP. Les modalités 6 à 9 sont 
renumérotées de 7 à 10.    

 
 
3- MODULE RECHERCHE D’EMPLOI (MODULE C) 
 

 Variable CREACC (question C1a) : 
En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°9 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°9 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°9 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°9 à l’enquêté » 
 

 Variable DREMC (question C2b) : 
Mettre en bleu les informations à destination de l’enquêteur. « Préciser l’intervalle de temps avec l’initiale de Année 
/ Semaines / Jours » 
 

 Variable DECR (question C2c) : 
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En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°10 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°10 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°10 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°10 à l’enquêté » 
 

 Variable CRE (question C2g) : 
1- En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°11 » lorsqu’il n’y a pas 
de changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°11 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°11 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°11 à l’enquêté » 
 
2- Prise en compte de la rupture conventionnelle du contrat de travail présenté aux partenaires sociaux dans les 
propositions de modernisation du marché du travail. 
La question C2g devient : 
C2g : « A la suite de quelle circonstance êtes-vous sans emploi actuellement ? » 

1. Vous avez terminé vos études 
2. Vous avez terminé votre service national 
3. Vous avez terminé un stage 
4. Vous avez quitté ou perdu un emploi d’intérim 
5. Vous avez quitté ou perdu un emploi à durée limitée 
6. Vous avez quitté ou perdu un emploi occasionnel 
7. Vous avez perdu votre emploi : licenciement collectif ou suppression d’emploi 
8. Vous avez perdu votre emploi : licenciement individuel 
9. Vous avez perdu votre emploi : rupture conventionnelle  
10. Vous avez démissionné 
11. Vous avez pris votre retraite 
12. Vous avez cessé votre activité 
13. Vous n’avez jamais travaillé 
14. Autre cas : préciser 

 

Blaise : pour cette spécification, ajouter une nouvelle modalité 9 à la variable CRE. Les modalités 9 à 13 sont 

renumérotées de 10 à 14.   

 
4- MODULE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE ANTÉRIEURE ( MODULE E ): 
 

 Variable AMOIS (question E3) 
Changer la formulation de cette question qui s’adresse à l’enquêteur par E3 : «  Indiquer le mois ». La mettre en 
bleu. 
 

 Variable ACESSE (question E5a) 
Prise en compte de la rupture conventionnelle du contrat de travail actée par les partenaires sociaux dans les 
propositions de modernisation du marché du travail. 
La question E5a devient : 
E5a : « Dans quelle circonstance avez-vous quitté votre dernier emploi ? » 

0. Vous n’avez pas quitté cet emploi 
1. Fin d’emploi à durée limitée 
2. Démission 
3. Rupture du contrat pour maladie ou invalidité 
4. Licenciement économique 
5. Autre licenciement 
6. Rupture conventionnelle du contrat de travail 
7. Cession de l’entreprise 
8. Faillite, dépôt de bilan 
9. Préretraite 
10. Retraite ou retrait des affaires souhaité 

 

Blaise : pour cette spécification, ajouter une nouvelle modalité 6 à la variable ACESSE. Les modalités 6 à 9 sont 
renumérotées de 7 à 10.   
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 Variable ACESSP (question E8) 

Prise en compte de la rupture conventionnelle du contrat de travail actée par les partenaires sociaux dans les 
propositions de modernisation du marché du travail. 
La question E8 devient : 
E8 : « Dans quelle condition avez-vous quitté cet emploi ? » 

0. Vous n’avez pas quitté cet emploi 
1. Fin d’emploi à durée limitée 
2. Démission 
3. Rupture du contrat pour maladie ou invalidité 
4. Licenciement économique 
5. Autre licenciement 
6. Rupture conventionnelle du contrat de travail 
7. Cession de l’entreprise 
8. Faillite, dépôt de bilan 
9. Préretraite 
10. Retraite ou retrait des affaires souhaité 

 

Blaise : pour cette spécification, ajouter une nouvelle modalité 6 à la variable ACESSE. Les modalités 6 à 9 sont 
renumérotées de 7 à 10.   

 
 
5- MODULE FORMATION ( MODULE F ):  
 

 Variable DEBF 
1- Actuellement cette phrase n’est pas lue par les enquêteurs, elle sert pourtant à introduire le module sur la 
formation. Dans ces conditions, mettre en majuscule et en gras cette phrase d’introduction. 
 2- Mettre par ailleurs en bleu l’information à destination des enquêteurs « Appuyer sur la touche 1 pour continuer » 
 

 Variable FORENS (question F3) 
Modifier le libellé des modalités de cette question comme suit : 
 
F3a : « A cette date MMAAAA, en quelle classe ou en quelle année d’études étiez-vous ? » 
 

1 Primaire 
2 6ème, 5ème, 4ème, 3ème (secondaire 1er cycle) 
3 Préparation d'un CAP, BEP (technique cycle court) 
4 2nde, 1ère et terminale L, ES, S, A à E (secondaire général) 
5 1ère et terminale techno (F, G, H, STG, STI, …) , 1ère et terminale Bac pro  
   (secondaire technologique ou professionnel long) 
6 DEUG, BTS, DUT, écoles d'infirmières, classe préparatoire aux grandes écoles 
7 Licence (L3), Maîtrise (M1) 
8 Grande école, école d'ingénieur, de commerce, Master (recherche ou professionnel), DEA, DESS, doctorat 

 
 Variable FORNIV (question F5a) 

Modifier le libellé des modalités de cette question comme suit : 
 
F5a : « En quelle classe ou en quelle année d’études êtes-vous ? » 
 

1 Primaire 
2 6ème, 5ème, 4ème, 3ème (secondaire 1er cycle) 
3 Préparation d'un CAP, BEP (technique cycle court) 
4 2nde, 1ère et terminale L, ES, S, A à E (secondaire général) 
5 1ère et terminale techno (F, G, H, STG, STI, …) , 1ère et terminale Bac pro  
   (secondaire technologique ou professionnel long) 
6 DEUG, BTS, DUT, écoles d'infirmières, classe préparatoire aux grandes écoles 
7 Licence (L3), Maîtrise (M1) 
8 Grande école, école d'ingénieur, de commerce, Master (recherche ou professionnel), DEA, DESS, doctorat 

 
 Variable FC5A (question F9) 
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Jusqu’à présent, cette question était posée aux apprentis ce qui les oblige à décrire 2 fois leur formation lorsqu’ils 
étaient en études initiales. Pour corriger ce problème, modifier le filtre de manière à ne poser cette question qu’aux 
apprentis en reprise d’études. 
 
Le filtre devient : (CONTRA=5 ou TYPC=1,2,3,12) AND RABS<>7 AND FORTER<>2  
 
 

 Variable FC5D (question F10) 
Pour tous les rangs d’interrogation, mettre une remarque enquêteur en bleu précisant la période sur laquelle est 
posée la question. 
« La période de 3 mois va du X (sous la forme jj/mm/aa) au Y (sous la forme jj/mm/aa) » 
Le Y est égal au dimanche de la semaine de référence  
Le X correspond au lundi de la semaine de référence de la précédente interrogation. 
 

Blaise, SIN : récupérer X à partir de la semaine de référence de la vague d’interrogation précédente dans le cas 
où elle est remontée dans l’échantillon. Sinon préciser au SIN de l’intégrer dans l’application échantillon à partir du 
T1 2009. 

 

 LLDEBR 
Mettre en majuscule et gras la phrase d’introduction 
 

 Variables FODEBA, FODEBM, FODEBJ (questions F11a, F11b, F11c)  
Regrouper les 3 questions F11a, F11b, F11c sous la forme suivante :  
F11a : « Quand a débuté cette formation ? » 
Indiquer l’année (= variable FODEBA)(à mettre en bleu) 
Indiquer le mois (= variable FODEBM) (à mettre en bleu) 
Indiquer le jour (=variable FODEBJ) (à mettre en bleu) 
 

Blaise : cette spécification modifie la forme des questions F11a, F11b, F11c sous CAPI. On ne supprime pas les 3 
variables FODEBA, FODEBM, FODEBJ dans le datamodel.  

 
 

 Variables FOFINA, FOFINM, FOFINJ (questions F11d, F11e, F11f) 
Regrouper les 3 questions F11d, F11e, F11f sous la forme suivante :  
F11b : « Quand se termine cette formation ? » 
Indiquer l’année (= variable FOFINA)(à mettre en bleu) 
Indiquer le mois (= variable FOFINM) (à mettre en bleu) 
Indiquer le jour (=variable FOFINJ) (à mettre en bleu) 
 

Blaise : cette spécification modifie la forme des questions F11d, F11e, F11f sous CAPI. On ne supprime pas les 3 
variables FOFINA, FOFINM, FOFINJ dans le datamodel.  

 
 Variable FORDUR (question F11g)  

Mettre en bleu l’information à destination des enquêteurs. « Préciser l’intervalle de temps avec l’initiale de Année / 
Mois / Semaines / Jours / Heures » 
 
 
6- MODULE INACTIVITÉ ( MODULE G ):  
 

 Variable NMOYEN (question G1c): 
En interrogation intermédiaire, modifier l’information en bleu par « Utiliser la carte-code n°12 » lorsqu’il n’y a pas de 
changement de ménage. En face à face, on conserve la formulation actuelle : « Présenter la carte code n°12 à 
l’enquêté » 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°12 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°12 à l’enquêté » 
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7- MODULE ALLOCATIONS ( MODULE H ):  
 

 Variable RC1REV (question H1a) : 

L'allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa) remplace depuis le début 2007 –pour les nouveaux 
bénéficiaires- les prestations servies au titre du minimum vieillesse. En conséquence, modifier le libellé de l'item 5 
de la question H1a de la façon suivante "5. ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Agées) ou minimum 
vieillesse" au lieu de "5. Minimum Vieillesse". 

 
 Variable ALCT(question H3) 

Ajouter l’ATA Allocation Temporaire d’Attente à la liste des allocations chômage qui succède à l'Allocation 
d'Insertion (AI) depuis le 16 novembre 2006. En conséquence, la question H3 devient : 
H3 : « Quelle allocation chômage touchez-vous ? » 

1. ARE (allocation de retour à l’emploi) : allocation de base du régime d’assurance-chômage 
2. ASS (allocation de solidarité spécifique) 
3. AI (allocation d’insertion) , ATA (allocation temporaire d’attente) 
4. AER (allocation équivalent retraite) 
5. Anciennes allocations, AUD, AFR, ASC (allocation spécifique de conversion), ACA (allocation chômeurs 

âgés), ARPE (allocation de remplacement pour l’emploi 
6. ASR (allocation spécifique de reclassement) 

 
 
8- MODULE SITUATION UN AN AUPARAVANT ( MODULE I ):  
 

 Variable CINT  
Mettre en bleu l’information à destination des enquêteurs « Appuyer sur la touche 1 pour continuer » 
 

 Variable ECREC (question I11a) 
Prise en compte de la rupture conventionnelle du contrat de travail présenté aux partenaires sociaux dans les 
propositions de modernisation du marché du travail. 
La question I11a devient : 
I11a : « A la suite de quelles circonstances étiez-vous sans emploi ? » 

1. Vous aviez terminé vos études 
2. Vous aviez terminé votre service national 
3. Vous aviez terminé un stage ou une formation d’apprenti 
4. Vous aviez quitté ou perdu un emploi d’intérim 
5. Vous aviez perdu ou quitté un emploi à durée limitée 
6. Vous aviez perdu ou quitté un emploi occasionnel 
7. A la suite d’un licenciement économique 
8. A la suite d’un autre licenciement 
9. A la suite d’une rupture conventionnelle du contrat de travail  
10. Vous aviez démissionné 
11. Vous aviez pris votre retraite 
12. Vous aviez cessé toute activité 
13. Vous n’aviez jamais travaillé 
 

Blaise : pour cette spécification, ajouter une nouvelle modalité 9 à la variable ECREC. Les modalités 9 à 12 sont 
renumérotées de 10 à 13. 
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9- MODULE ORIGINE GEOGRAPHIQUE ET SOCIALE ( MODULE J ): 
 

 Variable DEBO : 
Lorsque les parents de l’enquêté sont dans le ménage, ne pas poser le module J - Origine sociale. 
  
Le module J est à poser, SI (NOIPER=‘ ‘ OR NOIMER=‘ ‘) (i.e le père ou la mère de l’enquêté n’habite pas dans 
le logement) 
 
Modifier le message d’accueil de ce module en fonction de la présence ou non dans le logement du père ou de la 
mère de l’enquêté : 
SI NOIPER<>‘ ‘ AND NOIMER=‘ ‘ ALORS afficher le message : « Nous allons parler de votre mère » 
SINON  SI NOIPER=‘ ‘ AND NOIMER<>‘ ‘ ALORS afficher le message : « Nous allons parler de votre père » 
SINON SI NOIPER=‘ ‘ AND NOIMER=‘ ‘ afficher le message « Nous allons parler de vos parents »   

La Chef de la division Emploi 

Signé : Corinne PROST 

 
Pour information : - C Prost, S Durier, L Gonzalez, I Macario (division Emploi) 
  - M Boutoille (SIN) 
  - A Daviet, D Martinelli (Pôle de reprise Marseille) 
  - A Dive, S Roussel, Y Clément (CNIO) 
  - C Gilles (DAP) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etab=DG75, Timbre=F230, TimbreDansAdresse=Vrai, Version=W2000/Charte7, VersionTravail=W2000/Charte7 
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Paris, le 13 novembre 2008 
N° 2678/DG75-F230 /  

 

 
Objet : compléments de spécifications pour l’enquête emploi 2009 

 
Cette note fait suite au bilan de la RG 2009 (n° 2625/DG75-F230 du 5 novembre) et complète les spécifications n° 
2101/DG75-F230 du 3 septembre dernier. Je vous remercie de bien vouloir procéder aux corrections demandées 
ci-dessous concernant le datamodel de l’enquête emploi en continu 2009. 

Sur le poste de collecte 
  
 ECRAN « Ajout de logements - Uniquement dans le cas des logements existants ? » 

 
Dans cet écran (activé par la fonction « ajout » du carnet de tournée),  
- modifier le libellé de la boite dialog « Ajout de logements. Uniquement dans le cas des logements existants » par 
« Ajout de logements. Uniquement dans le cas des immeubles existants » 

 

 
A - QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL : 
 

1- MODULE POSITION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL (MODULE A) 
 

  

Direction des Statistiques Démographiques et Sociales 
Département de l'Emploi et des Revenus d'Activité 
Division Emploi 
 

NOTE 

À l’attention d’Olivier BART, Anne-Marie SEGARD, 
Sylvain DAUBREE, Franck MAERTENS, Madeleine 

ROLAND et Marie-Pierre MARISSAL 

Dossier suivi par : 
François Chevalier 
Tél. : 01 41 17 54 55 
Fax : 01 41 17 61 63 
Mél : DG75-F230 @insee.fr  

Ajout de logements - Uniquement dans le cas des logements  existants ?  

Modifier cette zone par « Ajout de logements - 

Uniquement dans le cas des immeubles existants »  

mailto:%20DG75-F230%20@insee.fr
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 Variable RABS (question A3b): 
Modifier le libellé de la modalité « 2 » comme suit : 
« Congé maladie (yc pour garde d’enfant), accident du travail » au lieu de « Congé maladie, accident du travail » 
 
 

2- MODULE ACTIVITES PROFESSIONNELLES (MODULE B) 
 
 

 Variable AAIDPR (question B5c): 
 

o Modifier la formulation de la question comme suit : 
« Est-ce bien X ? »  au lieu de « C’est X » 
 

o Mettre en bleu le message : « Dans le cas contraire, revenir en arrière afin de corriger les réponses 
données » 

 
 

 Variable SUPHC (question B28b): 

Ajouter en bleu la remarque enquêteur en dessous de la question suivante : 

(Indiquez le nombre d’hectares) 

 

 Variable SUPAC (question B28c): 

Ajouter en bleu la remarque enquêteur en dessous de la question suivante : 

(Indiquez le nombre d’ares) 

 

 Variable JOURTR (question B35): 

Cette question n’est pas à poser aux intérimaires. En conséquence, modifier le filtre de la manière suivante : 

SI APOE=2 OR CONTRA <> 4 OR OCCREF=2 ALORS on pose B35  

Proposition de modification du code en blaise : (module Bpartiec.INC) 

IF Apoe <> oui AND Apoe = non OR partieb.Contra <> Contra4 OR MODBIT.Occref = non THEN 

      IF PARTIEA.Empp <> EMPTY THEN 

         IF ACTIVELANGUAGE = DIRECT THEN 

           Ljourtr := 'Dans votre emploi principal, combien' 

         ELSE 

           Ljourtr := 'Dans son emploi principal, combien' 

         ENDIF 

      ELSE 

           Ljourtr := 'Combien' 

      ENDIF 
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      Jourtr 

    ENDIF 

 

 Variable NBHEUR (question B57b): 

Ajouter le message d’avertissement suivant : 

Si NBHEUR <=NBHP  ALORS afficher le message d’avertissement « Attention : le nombre d’heures mensuel 
renseigné est égal ou inférieur au nombre d’heures travaillé par semaine déclaré précédemment ??? » 

Proposition de modification du code en blaise : (module Brevenus.INC) 

IF (PARTIEA.Stc = Stc2 OR PARTIEA.Tam1d = Tam1d1 ) AND 

          MODBIT.Aidref <> Aidref2 AND Salmep <> EMPTY  AND Salmep <> '0F' AND 

          Salmep <> '0E'  THEN 

          Typsal 

       ENDIF 

       IF (PARTIEA.Stc = Stc2 OR PARTIEA.Tam1d = Tam1d1 ) AND 

          MODBIT.Aidref <> Aidref2 AND 

          (Salmep <> EMPTY OR Salmet <> RF ) AND Salmep <> '0F' AND 

           Salmep <> '0E'  THEN 

          Nbheur 

          IF Nbheur<=Nbhp THEN 

SIGNAL 

“Attention : le nombre d’heures mensuel renseigné est égal ou inférieur au nombre d’heures travaillé par semaine 
déclaré précédemment ???” 

 ENDIF 

 Prim 

          IF Prim = oui THEN 

             Valpri 

             IF Valpri = RESPONSE THEN 

               Valpri := UPPERCASE(Valpri) 

               Pmontant(Valpri,Vapric,VapriE) 

               IF Valpri <> EMPTY THEN 

                 Vapric.SHOW 

               ENDIF 
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               Typp 

             ENDIF 

          ENDIF 

       ENDIF 

 

 Variable ESSAI (question B64): 
 
Corriger le filtre de cette question de manière à la poser aux personnes sans contrat d’apprentissage (contra<>5), 
ayant moins d’un an d’ancienneté dans leur emploi et travaillant pour un particulier ou dans une entreprise ou 
comme contractuel de la fonction publique. 
 
Le filtre s’écrit : (CHPUB=4,5,6 ou TITC=3) et CONTRA<>5 et ancienneté de moins d’un an.  
 

Proposition de modification du code en blaise (module Banciens.inc) : 

IF ( (PARTIEA.Chpub = Part OR PARTIEA.Chpub = EntA OR PARTIEA.Chpub = EntB) OR PARTIEB.Titc = Titc3 ) 
AND 

              PARTIEB.Acontr <> Oui  PARTIEB.Contra <> Contra5 AND 

              ( 

                    VAL(Datant) = Year(Dateref2)  OR 

                (   VAL(Datant) = (YEAR(Dateref2) - 1) AND 

                  (  ORD(Damois) <> MONTH(Dateref2)  ) 

                )   )  THEN 

           Essai 

        ENDIFAjouter la phrase d’introduction suivante : « Nous allons maintenant parler de vos emplois précédents » 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 83 / 368 
 

 

 Variable APRIN (question B69a): 

Ajouter la phrase d’introduction suivante en majuscule et en gras :  « NOUS ALLONS MAINTENANT PARLER DE 
CET EMPLOI QUI A DURÉ PLUS LONGTEMPS QUE CELUI QUE VOUS OCCUPEZ ACTUELLEMENT » 
 
 

3- MODULE FORMATION ( MODULE F ):  
 

 Variable FORENS (question F3) 
Modifier le libellé des modalités de cette question comme suit : 
 
F3a : « A cette date MMAAAA, quelle classe ou quelle année d’études avez-vous atteint ? » 
 

1 Primaire 
2 6ème, 5ème, 4ème, 3ème (secondaire 1er cycle) 
3 Préparation d'un CAP, BEP (technique cycle court) 
4 2nde, 1ère et terminale L, ES, S, A à E (secondaire général) 
5 1ère et terminale techno (F, G, H, STG, STI, …) , 1ère et terminale Bac pro  
   (secondaire technologique ou professionnel long) 
6 DEUG (L1, L2), BTS, DUT, écoles d'infirmières, classe préparatoire aux grandes écoles 
7 Licence (L3), Maîtrise (1

ère
 année de Master) 

8 Grande école, école d'ingénieur, de commerce, Master (recherche ou professionnel), DEA, DESS, doctorat 
 

 Variable FORNIV (question F5a) 
Modifier le libellé des modalités de cette question comme suit : 
 
F5a : « En quelle classe ou en quelle année d’études êtes-vous ? » 
 

1 Primaire 
2 6ème, 5ème, 4ème, 3ème (secondaire 1er cycle) 
3 Préparation d'un CAP, BEP (technique cycle court) 
4 2nde, 1ère et terminale L, ES, S, A à E (secondaire général) 
5 1ère et terminale techno (F, G, H, STG, STI, …) , 1ère et terminale Bac pro  
   (secondaire technologique ou professionnel long) 
6 DEUG (L1, L2), BTS, DUT, écoles d'infirmières, classe préparatoire aux grandes écoles 
7 Licence (L3), Maîtrise (1

ère
 année de Master) 

8 Grande école, école d'ingénieur, de commerce, Master (recherche ou professionnel), DEA, DESS, doctorat 
 

 Variable ETUNEG (question F6a): 

Il n’a pas lieu de poser cette question aux personnes n’étant jamais allé à l’école. 

Modifier le filtre de la question de la manière suivante : 

SI FORNIV<>1,2,5 AND FORDAT<>0, ALORS on pose ETUNEG 

Proposition de modification du code en blaise (module Bformati.inc) : 

{ Niveau atteint  } 

    IF TCM.P[i].Pres1 = EMPTY OR BV1.Persv1[ijk].V1enq = EMPTY  THEN 

IF Forniv <> Forniv1 AND Forniv <> Forniv2 AND Fordat <> 0 THEN 

         IF Forniv <> Forniv4 THEN 

            Etuneg    
 

 Variable ETUDIEG (question F6b): 
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Modifier le filtre de la question de la manière suivante : 

SI FORNIV<>1,2 AND FORDAT<>0, ALORS on pose ETUDIEG 

Code blaise : la correction précédente permet de prendre en compte la spécification demandée. 

 
4- MODULE INACTIVITÉ ( MODULE G ):  

 

 Variable NCHERC (question G1a): 

Modifier la formulation de la question en fonction des filtres suivants : 

SI M est en réinterrogation ou si AAC=2 ALORS NCHERC = « Au cours des trois derniers mois, avez-vous 
cherché du travail ? » 

SINON NCHERC= « Depuis que vous avez cessé votre dernière activité, avez-vous cherché du travail ? » 

Proposition de modification du code en blaise (module Bdecoura.inc) : 

IF (BV1.Persv1[ijk].V1enq <> EMPTY  OR TCM.P[ijk].Pres1 = RESPONSE) OR AAC=2 THEN 

      Llibg1 := 'Au cours des trois derniers mois' 

      Llibg2 := 'Au cours des trois derniers mois' 

    ELSE 

      Llibg1 := 'Depuis que vous avez cessé votre dernière activité' 

      Llibg2 := 'Depuis qu''' + Sex + ' a cessé sa dernière activité'  

    ENDIF   

   

 Variable NPROSP (question G2a): 

Modifier la formulation de la question en fonction des filtres suivants :. 

SI M est en réinterrogation ou si AAC=2 ALORS NPROSP = « Au cours des trois derniers mois, un travail vous-a-t-
il été proposé ? » 

SINON NCHERC= « Depuis que vous avez cessé votre dernière activité, un travail vous-a-t-il été proposé ? » 

Code blaise : la correction précédente permet de prendre en compte la spécification demandée. 

 

 Variable NBOULO (question G3): 

Modifier la formulation de la question en fonction des filtres suivants : 

SI M est en réinterrogation ou si AAC=2 ALORS NPROSP = « Au cours des 3 derniers mois, avez-vous déjà 
exercé des petits boulots ? » 

SINON NCHERC= « Depuis que vous avez cessé votre dernière activité, avez-vous exercé des petits boulots ? » 

Code blaise : la correction précédente permet de prendre en compte la spécification demandée. 

 
5- MODULE ORIGINE GÉOGRAPHIQUE ET SOCIALE ( MODULE J ):  
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 Variable OPROFP (question J2a): 
 

Modifier et mettre en bleu le message d’avertissement à destination de l’enquêteur :  

« Indiquer la profession du père à l’époque où M a terminé ses études initiales ; 

Sinon indiquer la profession actuelle du père. 

S’il n’avait pas de profession, inscrire SP 

Si le père est inconnu, inscrire X »  

 

 Variable OPROFM (question J4a): 
 

Modifier et mettre en bleu le message d’avertissement à destination de l’enquêteur :  

« Indiquer la profession de la mère à l’époque où M a terminé ses études initiales ; 

Sinon indiquer la profession actuelle de la mère. 

Si elle n’avait pas de profession, inscrire SP 

Si la mère est inconnue, inscrire X »  

 

 6- DIVERS : MODULES A, B, D, F, G, J : 

 

 Variables DATULA, DUDET, NUMC, TVOIEC, VOIEC, ADCOMC, CODCOC, COMETC, SIRETC, NBHP, 
DCHANT, ANP4A, ANP4B, FORS, FORSINT, SPESEC, SPLSEC, SPESUP,SPLSUP, NCTEMP, 
DEPPER, NATPER, DEPMER, NATMER (questions A3eter, B21b, B27e, B38, B67, D3, D4, F5d, F5e, 
F7c, F7d, F8c, F8d, G1b, J1b, J1d, J3b, J3d ) : 

Mettre en bleu les messages d’avertissement ci-dessous à destination des enquêteurs.  
 

DATULA :  Entrer une valeur numérique entre 2009 et 2014  

 

DUDET : Préciser l’intervalle de temps avec l’initiale de Année / Mois / Semaines / Jours 

NUMC : Entrer un texte ayant au maximum 4 caractères 

TVOIEC : Entrer un texte ayant au maximum 3 caractères 

VOIEC : Entrer un texte ayant au maximum 50 caractères 

ADCOMC : Entrer un texte ayant au maximum 50 caractères 

CODCOC : Entrer un texte ayant au maximum 5 caractères 

COMETC : Entrer un texte ayant au maximum 4 caractères 

SIRETC : Entrer un texte ayant au maximum 14 caractères 

NBHP : Mettre 0 dans le cas où il n’y a pas de durée prévue pour M 
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DCHANT : Préciser l’intervalle de temps avec l’initiale de Année / Mois / Semaines / Jours 

ANP4A : Préciser l’intervalle de temps avec l’initiale de Année / Mois / Semaines / Jours 

ANP4B : Préciser l’intervalle de temps avec l’initiale de Année / Mois / Semaines / Jours 

FORS : Saisir la première lettre de ka spécialité….Pour blanchir la zone, faire Shift + Suppr 

FORSINT : Entrer un texte ayant au maximum 50 caractères 

SPESEC : Saisir la première lettre de la spécialité….Pour blanchir la zone, faire shift+Suppr 

SPLSEC : Entrer un texte ayant au maximum 50 caractères 

SPESUP : Saisir la première lettre de la spécialité….Pour blanchir la zone, faire shift+Suppr 

SPLSUP : Entrer un texte ayant au maximum 50 caractères 

NCTEMP : Préciser l’intervalle de temps avec l’initiale de Année / Mois / Semaines / Jours 

DEPPER : Taper le code du département ou ses premiers caractères 

NATPER : Saisir les premières lettres du pays correspondant à la nationalité Pour blanchir la zone, faire 
Shift+Suppr 

DEPMER : Taper le code du département ou ses premiers caractères 

NATMER : Saisir les premières lettres du pays correspondant à la nationalité Pour blanchir la zone, faire 
Shift+Suppr 

 
 

Pour information : - C Prost, I Macario (division Emploi) 
  - M Boutoille, M Govaere (SIN) 
  - A Daviet, D Martinelli (Pôle de reprise Marseille) 

 - Y Clément (CNIO) 
 - C Gilles (DAP) 

  - N Accati, P Turpin (Pôle EEC Lille) 
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Paris, le 7 décembre 2010 
N° 2498/ DG75-F230 /  

 

 
Objet : Bilan final des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi 2010 (post-RG) 

 
Cette note récapitule l’ensemble des modifications effectuées dans le questionnaire de l’enquête Emploi 2010, 
décrites dans la note de bilan n° 1190/DG75-F230 du 3 juin 2010, ainsi que les ultimes modifications apportées 
après la répétition générale menée à l’automne 2010. 
 
A - QUESTIONNAIRE LOGEMENT : 
 

 Prise en compte des codes MVL=4 et MVL=10 dans les changements de situation des logements 
interrogés dans les grappes : 

 
Pour les logements issus d’une grappe, dans l’écran de sélection du statut de ce logement : 
1- ajout des codes MVL 4 et 10. Le code MVL=4 est affiché uniquement en réinterrogation (REA<>1). Le code 
MVL=10 concerne tous les rangs d’interrogation. 

Ces codes sont proposés aux enquêteurs de manière à leur permettre de gérer les situations suivantes : 
- logements ajoutés à tort dans le carnet de tournée 
- logements ayant perdu un trimestre leur usage de résidence principale et qui le retrouve le 

trimestre suivant. 

2- modification du texte « logements absents de l’échantillon et présents sur le terrain MVL=5 » par 
« logements absents de l’échantillon et présents sur le terrain MVL=4,5 » 
3- ajout du texte « Logements absents de l’échantillon et absents sur le terrain MVL=10 » 
 
 
B- QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL : 
 
1- MODULE POSITION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL (MODULE A) 
 

Etab=MK1, Timbre=F230, TimbreDansAdresse=Faux, Version=W2000/Charte7, VersionTravail=W2000/Charte7 

 Direction des Statistiques Démographiques et Sociales 

Département de l'Emploi et des Revenus d'Activité 

Division Emploi 
 

NOTE 

 

Dossier suivi par : 
Loup WOLFF 
Tél. : 01 41 17 54 55 
Mél : Loup WOLFF 

DDDiiifff fffuuusssiiiooonnn   RRReeessstttrrreeeiiinnnttteee   

mailto:%20Loup%20WOLFF
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 Variables TRAREF, AIDREF, MREC, OFFICC, MRA, MRB, MRC, MRD, MRE, MRF, MRG, MRH, MRI, 
MRJ, MRK, MRL, MRM, MRN, MRO (questions A2a, A4a, A6a, A7, A8a, A8b, A8c, A8d, A8e, A8f, A8g, 
A8h, A8I, A8j, A8k, A8l, A8m, A8n, A8o) 

 
Mettre les dates en rouge et gras dans les libellés des questions suivantes : A2a, A4a, A6a, A7, A8a, A8b, A8c, 
A8d, A8e, A8f, A8g, A8h, A8I, A8j, A8k, A8l, A8m, A8n, A8o. 
 

 Variable DATULA (question A3e) : 
- Dans le datamodel, la variable DATULA prend des valeurs comprises entre 2009 et 2014. Augmenter d’une 
année les tranches inférieure et supérieure de DATULA. Le type devient donc :  DATULA=2010..2015 
 
- Actuellement il n’y pas de message d’avertissement si l’enquêteur renseigne une année hors de la fourchette 
prévue pour cette question. En conséquence, rajouter un message d’avertissement (‘ATTENTION : l'année ne 
doit pas être supérieure à 2016’) qui s’affiche à l’écran lorsque DATULA > (année de l’enquête+ 5) 
 

 Variable OFFICC (question A7) 
Mettre une majuscule à « Pôle Emploi » 
 

 Variable NONDIC (question A11b): 
- Supprimer la modalité 2 relative au service militaire ou civil. 
 
- Renuméroter les modalités de la variable à partir de la réponse 2 comme suit : 
 
1- Pour achever vos études ou votre formation 
2- Vous ne pouvez pas quitter votre emploi actuel dans les deux semaines 
3- Vous gardez des enfants 
4- En raison de responsabilités personnelles ou familiales 
5- Pour cause de maladie temporaire (moins d’un mois) 
6- Pour cause d’invalidité ou de longue maladie 
7- Autre raison 
 

NONDIC est utilisée pour filtrer NONDIP. Il y a également un contrôle réalisé sur NONDIC qu’il convient de 
modifier.  

 
 

 Variable NONDIP (question A11c): 
- Modifier le filtre suite à la suppression de la modalité 2 de NONDIC. Le filtre devient donc : 
si NONDIC=7 alors on pose NONDIC sinon fin du module A. 
  
- Corriger le libellé de la question comme suit : 
« A11c : Préciser cette autre raison » au lieu de « A11b : Préciser cette autre raison » 
 
 
2- MODULE ACTIVITES PROFESSIONNELLES (MODULE B) 
 

 Procédure HEURJOUR : 
1- Désormais, seul le contrôle qui borne la durée en heures à 60H est actif. Les autres contrôles sont supprimés.  
 
2- Dans les messages d’avertissement, ne pas faire référence au « nombre d'heures/jours d'absence pour maladie 
ou accident du travail durant la semaine de référence » mais au « nombre d’heures/de jours d’absence durant la 
semaine de référence »  car la procédure HEURJOUR est appliquée à toutes les variables des questions B44, B45 
et B47. En conséquence, le message d’avertissement s’écrit « Le nombre d’heures d’absence durant la 
semaine de référence ne peut excéder 60 heures » 
 
 

 Variable AP02A (question B2a) 
Ajout d’une question AP02Abis de manière à ne plus reposer les questions sur la profession lorsque l’enquêté 
déclare avoir changé de lieu de travail suite au déménagement de l’ établissement dans lequel il travaille. 
 
AP02Abis (B2abis) : « Ce changement fait-il suite au déménagement de l’établissement dans lequel vous travaillez 
? » 
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Filtre de la question (APO2Abis) : 
SI APO2A=1 THEN on pose AP02Abis  

SI APO2Abis=oui THEN on pose APO3A (question B2b) 
SINON on pose PCLC (question B4)  

 

 Variable PCLC (question B4) 
La règle destinée aux enquêteurs doit être modifiée comme suit : 
« Règle pour les salariés de la fonction publique : 

- Renseigner en priorité le nom du métier exercé 
- Si le métier est le nom du corps préciser le nom de l’administration (ex : contrôleur du travail). 
- Pour les salariés des impôts, du trésor, des douanes, de la Poste (hors banque postale) et de 

France Télécom l’indiquer dans tous les cas après le nom du métier (ex : secrétaire impôts) » 
 

 Variable NBTEMP (question B6) : 
Compléter le contenu de la parenthèse pour la modalité 3 : 
« 3. Plusieurs employeurs, et il n’existe pas d’employeur principal (assistantes maternelles, VRP multicartes par 
exemple) » 
devient « 3. Plusieurs employeurs, et il n’existe pas d’employeur principal (assistantes maternelles employées par 
des particuliers, VRP multicartes par exemple) » 
 

 Tableau B8 
Ajout d’une remarque enquêteur rappelant la règle à adopter dans le cas des chantiers et travaux publics. 
La règle suivante s’affiche désormais à l’écran : 
« Règle pour les chantiers et travaux publics = lorsqu’un chantier dure peu de temps (mois de 6 mois), il n’est pas 
immatriculé comme établissement. Dans ce cas vous devez indiquer l’établissement ou le siège social auquel il est 
rattaché. » 
 

 Variables EMPLX, NOMSOC et NOMETA (Tableaux B8, B9d, B10): 
(modification faite à partir du T3 2010) 

Dans SIRENE, les appariements échouent systématiquement lorsque le nom de la société est du type 
Monsieur/Madame/Mademoiselle/M/Mme/Mlle X. Pour que l'appariement puisse correctement fonctionner, il faut 
enlever devant le nom de la personne physique les mentions Monsieur/Madame/Mademoiselle/M/Mme/Mlle. En 
conséquence dans les tableaux B8, B9d et B10 où l'enquêteur renseigne le nom (i.e. la raison sociale) de 
l'employeur (var. EMPLX , NOMSOC et NOMETA), mettre en gras sous ces questions l'instruction enquêteurs 
suivante : "Variable X (avec X=EMPLX pour tab B8 ou NOMSOC pour tab B9d ou NOMETA pour tab B10) : 
lorsque l'employeur est un Entrepreneur Individuel (nom d'une personne physique), indiquer uniquement 
le nom de cette personne sans le faire précéder des mentions Monsieur, Madame, Mademoiselle, M, Mme, 
Mlle" 

 

 Variable EMPLX (Tableau B8) 
(modification faite à partir du T3 2010) 

1- afficher la consigne suivante : 
 
« Rappels : Variable EMPLX - pour les personnes travaillant dans une collectivité territoriale respecter la consigne 
suivante : 

o Exemple 1 : Si X travaille au « Conseil Général du Nord », renseigner « Département du 
Nord ».  
o Exemple 2 : Si X travaille au « Conseil Régional du Nord-Pas-de-Calais, renseigner « Région 
Nord-Pas-de-Calais ». 
o Exemple 3 : Si X travaille ex à la « Mairie de Lille », renseigner « Commune de Lille ». »  

2- afficher les consignes ci-dessous lorsque l'enquêteur saisit EDUCATION NATIONALE (en minuscule ou 
majuscule) : 
 
Si (EMPLX=(EDUCATION NATIONALE)), alors afficher : 

- « L’enquêté travaillant à l’EDUCATION NATIONALE, ressaisir le libellé du nom de l’établissement 
où travaille l’enquêté à partir des consignes suivantes : 
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o Si X travaille dans un lycée, renseigner uniquement « Lycée + nom du lycée ». Cette règle 
s’applique également si X travaille dans un collège, une école primaire ou une école maternelle. 
o Si X travaille au rectorat, renseigner uniquement « Rectorat + nom du département » 
o Si X travaille à l’inspection académique, renseigner uniquement « Inspection académique + 
nom de la commune »  

 
 

 Variables AUTSAL, STPLC, STMN, EMPNBH, TOTNBH, JTRREF (questions B12a, B42a, B42d, B48a, 
B48b, B48c) 

Mettre en gras les dates dans les libellés des questions suivantes : B12a, B42a, B42d, B48a, B48b, B48c 
 

 Variable GRADEC (question B16a) 
Modifier le libellé du Rappel comme suit : « Rappels : Pour renseigner la catégorie : renseigner la catégorie 
uniquement sous la forme catégorie A, catégorie B, catégorie C ou catégorie D. Ne pas la faire précéder de la 
mention cat. Attention pour les fonctionnaires de niveau A+ ou B+, ne pas mettre le signe + » 
 

 Variable RSTG (question B19a) 
Prise en compte de Pôle Emploi dans la modalité 2 de la question B19a. 
2- Ce stage a été proposé par l’ANPE (Pôle Emploi) ou un autre organisme de placement 
 

 Variable STJC (question B23a) : 

Mise à jour de la formulation de la question B23a suite à l’actualisation des contrats aidés en B23b 

« B23a : Est-ce cependant un contrat du type emploi jeune, contrat de professionnalisation, contrat 
d'accompagnement vers l'emploi, contrat d’Insertion dans la vie sociale, PACTE,   contrat unique d'insertion » 
 

 Variable TYPC (question B23b) : 
Modification de la liste des contrats aidés comme suit : 
 

1. Contrat de professionnalisation  

2. Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE)  

3. Contrat d’avenir  

4. Contrat Initiative Emploi (CIE)  

5. Contrat Insertion - Revenu Minimum d’Activité (CI-RMA)  

6. Contrat unique d'insertion (à partir du T1 2010) 

7. Contrat d’Insertion dans la Vie Sociale (CIVIS)  

8. PACTE (Parcours d’Accès aux Carrières Territoriales, hospitalières et de l’Etat) 

9. Emploi jeune  

 

 Variable TVOIEC(question B27e) : 

(modification faite à partir du T3 2010) 
ZA et ZI ne font pas partie des abréviations normalisées dans SIRENE. En conséquence ajouter l’instruction 
enquêteur suivante :"Rappel : les zones artisanales ou industrielles (ZA, ZI) ne sont pas des types de voie 
reconnus. Elles sont à renseigner dans le champ complément d'adresse ". et supprimer de la liste 
déroulante les codes ZA et ZI. 
 

 Variable VOIE, SIRETC (questions B27e) 
- Mise à jour de la table externe Typevoie pour prendre en compte les voies du type « Promenade ». Cette 
dernière a pour abréviation PROM. 
 
(modification faite à partir du T3 2010) 
- rajouter un contrôle sur la variable VOIEC. En effet, lorsque l'enquêté déclare un type de voie (RUE, 
BOULEVARD...), il faut impérativement que le libellé de la voie (var. VOIEC) soit renseigné. Dans le cas contraire, 
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l'appariement avec SIRENE est impossible. Cette logique fonctionne pour l'ensemble des communes dites 
rivolisées. Compte tenu de ces éléments, ajouter un contrôle bloquant sur la variable VOIEC pour les 
établissements appartenant à une commune dite rivolisée. 

contrôle bloquant : SI CODE COMMUNE ETAB est dans la liste des COMMUNES RIVOLISEES ET SI TVOIEC 
<>EMPTY ALORS vérifier  que VOIEC <> EMPTY. Si ce n'est pas le cas, afficher le message suivant : "Vous 
n'avez pas renseigné le libellé de la voie de l'établissement alors que vous avez renseigné un type de voie. 
Corriger ce problème". 

(modification faite à partir du T3 2010) 
- Ajout d’un contrôle sur le numéro SIRET qui permet de : 

- s’assurer que le SIRET renseigné est valide. Le contrôle utilise l’algorithme de Luhn. Le principe est le 
suivant : on multiplie les chiffres de rang impair à partir de la droite par 1, ceux de rang pair par 2 ; la somme des 
chiffres obtenus doit être congrue au modulo 10, c'est-à-dire qu'elle doit être multiple de 10. Ce contrôle s’applique 
à tous les établissements sauf ceux de la Poste (SIREN : 356 000 000). Le contrôle sur le SIRET est donc à 
activer si et seulement si SUBSTR(SIRETC,1,9)<>356000000 (i.e. SIREN de la Poste).  

- vérifier que le SIRET renseigné est de format numérique sur 14 positions.  
 

(modification faite à partir du T3 2010) 
- Pour les salariés des 3 fonctions publiques (État, Collectivités Territoriales, Hospitalier), un certain nombre de 
questionnaires sont retournés avec des SIRET correspondant à l'établissement de la gestion de la paye et non 
celui de l'employeur. Il est prévu à terme que les fiches de paye des salariés de la FP intègrent le SIRET de 
l'établissement employeur. Dans ce contexte et en attente que cette réforme soit effective, il est impératif que les 
enquêteurs portent une attention particulière aux SIRET des salariés de la fonction publique. Sachant que les 
SIRET gestion paye commencent tous par "10", ajouter le contrôle suivant : 
si SUBSTR(SIRETC,1,2)=10 AND CHPUB IN (‘1’,’2’,’3’), afficher le message : "Ce SIRET n'est pas le SIRET de 
l'établissement employeur mais celui de la gestion de paye, si vous ne disposez pas d'un autre numéro laisser 
cette donnée à blanc". 
 

 Variable APOE (question B32) 
Mise à jour du paramètre Lpao1 relatif à la formulation de la variable APOE suite à la suppression de TXTPP 
dans le datamodel. Modification également du paramètre Lpao2 en fonction des réponses données le trimestre 
précédent à JOURTR. 
 

 Variable TPP (question B33a) : 
Dans la liste des variables remontées d’un trimestre à  l’autre (blocv1.blk), mettre TPP en lieu et place de TXTPP. 
Ajout par ailleurs d’une instruction qui affecte chaque trimestre une valeur à TPP directement dans Blaise à partir 
de la valeur de TPP du trimestre précédent.  
Cette instruction vérifie la condition suivante : 
Si APOE=’1’ AND TPP=EMPTY THEN TPP=V1TPP, ELSE TPP=TPP ;  
 
La formulation de la modalité 4 lorsque l’enquêté répond lui-même est la même que lorsqu’il s’agit d’un proxy : au 
lieu de « pour s’occuper de son de ses enfants, ou un autre membre de sa famille » mettre « pour vous occuper de 
votre ou de vos enfants, ou un autre membre de votre famille », lorsque le répondant n’est pas un proxy. 
 

 Variable TXTPPB (question B33b) : 
Modification du filtre de TXTPPB suite à la suppression de la variable TXTPP. 
 
Le filtre s’écrit désormais : 
SI TPP=2 (travaille à temps partiel) 
 

 Variable RAISTP (question B33c) : 
Suppression de la virgule dans la formulation de la question par proxy. 
 
« B33c : Pour quelle raison principale,  travaillez-vous à temps partiel ? » 
 

 Variable RAISTR (question B33d)  : 
Ajout d’un ? à la fin de cette question comme sur le questionnaire papier. 
 
« B33d Préciser cette autre raison ? » 
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 Variable GARDEA (question B33e) 
Faute d’orthographe dans la modalité 3 : ajouter un « s » à garde d’enfants. 
 

 Variable HORAIC (question B34) : 
Ajout de « … » à la fin de la formulation de la réponse 4. 
 
4. 'Sans objet (a travaillé une seule semaine…)'  
 

 Variable SOIRC (question B36b) : 
Ajout d’un ? à la fin de la question. 
 
« B36b : Dans votre emploi principal, travaillez-vous le soir   (entre 20h et minuit) ? » 
 

 Variable FORFAIT (question B38Bis) : 
Ajout d’une virgule dans le libellé de la question comme sur le questionnaire papier. 
« B38Bis : « Dans le cadre de votre emploi principal, quel est…. ? » 
 
 

 Variable STPLC (question B42a) : 
Reformulation de la question lorsque la personne déclare un emploi mais n’a pas travaillé durant la semaine de 
référence. La référence à l’emploi actuel dans la formulation de la question est incohérente avec les réponses 
proposées ensuite en CSTPLC. Dans ce cas (i.e. RABS=non vide), il n’est pas fait référence à l’emploi actuel dans 
la question. Cette modification concerne les formulations en direct et par proxy. 
 
Si RABS= NOT EMPTY 
« B42 a : Dans votre emploi actuel, Souhaiteriez-vous effectuer un nombre d''heures de travail plus important avec 
augmentation correspondante de votre rémunération  »  
Sinon 
« B42 a : Dans votre emploi actuel, souhaiteriez-vous effectuer un nombre d''heures de travail plus important avec 
augmentation correspondante de votre rémunération  » 
  

 Variable STMN (question B42d) : 
Reformulation de la question lorsque la personne déclare un emploi mais n’a pas travaillé durant la semaine de 
référence. La référence à l’emploi actuel dans la formulation de la question est incohérente avec les réponses 
proposées ensuite en CSTMN. Dans ce cas (i.e. RABS=non vide), il n’est pas fait référence à l’emploi actuel dans 
la question. Cette modification concerne les formulations en direct et par proxy. 
 
SI RABS= NOT EMPTY 
« B42 d : Dans votre emploi actuel, Souhaiteriez-vous effectuer un nombre d''heures de travail moins important 
avec diminution correspondante de votre rémunération »  
SINON 
« B42 d : Dans votre emploi actuel, souhaiteriez-vous effectuer un nombre d''heures de travail moins important 
avec diminution correspondante de votre rémunération » 
    
- Suppression de la variable ‘Zst' dans le Bpartiec.inc’ du datamodel sous Blaise. Initialement cette variable 
servait à paramétrer STPLC et STMN lorsque STC <> 3. Les modifications demandées en 2008 sur la formulation 
des questions STPLC et STMN englobent le cas où STC <>3.  
 

 Variables EMPCON (question B44a) 
Reformulation de la question B44a en fonction du statut des personnes déclaré en B5a (var. STC). Pour les 
personnes à leur compte (STC=1), la référence aux ponts, RTT, jours de récupération n’est pas appropriée à leur 
situation professionnelle.  
En conséquence : 
SI STC<> ’1’ alors EMPCON= « Avez-vous pris des congés (y.c jours fériés ponts, jours de RTT, jours de 
récupération), quelle qu’en soit la durée ? » 
SINON EMPCON= « Avez-vous pris des congés (y.c jours fériés), quelle qu’en soit la durée ? » 
 

 Variables EMPCON, EMPNBH, TOTNBH et JTRREF (questions B44a,  B48a, B48b, B48c) 
Lorsque la semaine de référence contient un jour férié, une information à destination des enquêteurs précise si 
c’est le cas. Paramétrage de cet affichage pour éviter d’oublier d’actualiser tous les ans les dates des jours fériés.   
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 Variable EMPNBH  (question B48a) 
Faute d’orthographe : mettre effectuées au lieu de effectué. 
 

 Variable TOTNBH (question B48b) : 
Actuellement, il n’est pas possible de saisir un temps de travail en heures et minutes comme c’est le cas pour 
toutes les autres questions de ce module. Offrir cette possibilité pour la question B48b en mettant le même format 
que pour EMPNBH. 
 

 Variable JTRREF (question B48c) : 
Offrir la possibilité de mettre deux décimales pour le nombre de jours travaillés pendant la semaine de référence, 
comme c’est déjà le cas en B35 (JOURTR) 
 

 Variable NBHEUR (question B57b) : 
- Le nombre d’heures ne peut excéder 250H ; or il arrive parfois que pour certaines professions le nombre d’heures 
soit supérieur : routier, agriculteur… 
Dans ces conditions, relever la limite supérieure de 250 à 350H. 
 
- Lorsque le nombre d’heures renseigné est supérieur à 350, afficher à l’écran le message d’avertissement 
suivant : « ATTENTION : le nombre d’heures rémunérées par mois ne peut excéder 350H ».  
 

 Variable PRIMS (question B58) : 
Reformulation de la question en fonction de la réponse donnée en B57c. Si l’enquêté ne perçoit pas de primes 
mensuelles (PRIM=2), il n’y a pas lieu en B58a de parler « d’autres » primes car par nature il n’en a pas déclaré 
d’autres en B57c.  
 
SI PRIM<>2 ALORS PRIMS= «  Touchez-vous d’autres primes au cours de l’année »  

        SINON PRIMS= « Touchez-vous des primes au cours de l’année »  
 

 Variable  MENSAL (question  B65a) 
Reformulation de la question de la manière suivante : 

- pour les salariés de la fonction publique (chpub=1,2,3), MENSAL="A vos débuts dans la fonction 
publique, occupiez-vous le même poste et la même fonction qu'aujourd'hui ?" 

- Pour ceux du privé (chpub=4,5,6), MENSAL = "A vos débuts dans cette entreprise, occupiez-vous le 
même poste et la même fonction qu'aujourd'hui ?" 

 

 Variable COMSAL (question B65e) 
Prise en compte de Pôle Emploi dans la modalité 4 de la question B65e. 
4- Par l’ANPE (Pôle Emploi) ou un autre organisme public (APEC, mission locale…) 
 
 
3- MODULE RECHERCHE D’EMPLOI (MODULE C) 
 

 Variable CREACC (question C1a) 
Un grand nombre d’enquêtés souhaitent mettre plusieurs raisons au fait de vouloir un autre emploi. En 
conséquence, mettre la remarque qui se trouve entre parenthèses (indiquer la raison principale) dans le libellé de 
la question ce qui donne : 
 
CREACC : « Pour quelle raison principale, souhaitez-vous un autre un autre emploi ? » 
 
 

 Variable NTCH (question C2a) : 
1- Mettre en gras la date dans le libellé de la question C2a.   
 
2- Ajouter à l’écran l’instruction enquêteur suivante : 
En face à face, « Présenter la carte code n° à l’enquêté »  
Au téléphone, « Utiliser la carte code n° » 
 
SI REL<>1 AND REA<>’3’ AND CHGM=’2’ ALORS on affiche « Utiliser la carte code n°6 »  
SINON on affiche « Présenter la carte code n°13 à l’enquêté » 
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4- MODULE INSCRIPTION A L’ANPE ( MODULE D ): 
 

 Bloc ANPE : 
Prise en compte de Pôle Emploi dans le titre du bloc qui devient : 
ANPE (Pôle Emploi) 
 

 Variable ANP4B (question D4) 
La remarque enquêteur ne correspond pas au libellé de la question : mettre « Passer à blanc si xxx n’a jamais pris 
contact avec Pôle Emploi » au lieu de « Passer à blanc si xxx n’a jamais reçu de propositions de Pôle Emploi ». 
 
5- MODULE FORMATION ( MODULE F ): 
 

 Variable FORENS (question F3) 
- Ajout de la seconde professionnelle dans le libellé de la modalité 3. 
Cette modalité devient donc : 
« 3. Préparation d’un CAP, BEP, seconde professionnelle (technique cycle court) 
 
 - Ajout d’une remarque enquêteur précisant que l’on cherche à mesurer en F3 le plus haut niveau d’études 
atteint par l’enquêté à la sortie des études initiales. A l’écran s’affiche donc la remarque suivante : « Renseigner le 
plus haut niveau d’études atteint par l’enquêté à la sortie des études initiales » 
 
(modifications faites à partir du T2 2010) 
- Modification du libellé de la question :  
F3 (FORENS) : « A cette date MMAAAA, quel est le plus haut niveau atteint ou l'année d'études la plus élevée que 
vous aviez suivie ? ». 
 
- Ajout du « brevet professionnel (BP) » dans la liste des niveaux de formation de la modalité 5.    
« 5. 1ères et terminales techno (F, G, STG, STI, Brevet Professionnel,…), 1ères et terminales bac Pro (secondaire 
technologique ou professionnel long). » 
 

 Variable FORNIV (question F5a) 
Ajout de « la seconde professionnelle » dans le libellé de la modalité 3. 
Cette modalité devient donc : 
« 3. Préparation d’un CAP, BEP, seconde professionnelle (technique cycle court) » 
 

 Variables ETUNET, ETDIET (questions F7a, F7b) 
Ajout des précisions sur le type de BAC (pro ou techno) en affichant à l’écran la remarque enquêteur (en bleu) 
suivante :. 
« Attention, s'il s'agit d'un BAC, veuillez préciser dans le libellé saisi le type de bac : BAC PRO ou BAC 
TECHNO » 
 

 Variables ETUNES, ETDIES (questions F8a, F8b) 
(modifications faites à partir du T3 2010) 
Supprimer dans la consigne enquêteur des variables ETUNES et ETDIES la référence au CAPES et à l'agrégation. 
Ces deux concours ne sont pas des diplômes mais peuvent être renseignés en tant que tel car pour passer ces 2 
concours il faut être titulaire respectivement de la licence et de la maîtrise.  
 

 Variables FC5A (question F9) 
Les contrats d’adaptation à l’emploi, de qualification et de contrat d’orientation n’existent plus et ont été remplacés 
par les contrats de professionnalisation. Modifier en conséquence le filtre et le libellé de la question F9 : 
 
Filtre : SI TYPC=1 et RABS<>7 
F9 : « Suivez-vous une formation dans le cadre de votre contrat de travail ? (ou : de votre contrat de 
professionnalisation) » 
 

 Variable FODEBA (question F11a) 
Cette question n’est plus à poser aux apprentis et ce quel que soit le rang d’interrogation. Modifier le filtre comme 
suit : 
IF FC5d=1 or FC5A=1 OR RABS=7 AND (Contra <>’5’ OR V1Contra <>’5’) 
 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 95 / 368 
 

 Variable FORTYP (question F12) 
- Prise en compte de Pôle Emploi dans la modalité 4 de la question F12. 
« 4- Formation proposée par l'ANPE (Pôle Emploi) ou un autre organisme de placement » 

 
- Cette question n’est plus à poser aux apprentis et ce quel que soit le rang d’interrogation. Modifier le filtre 
comme suit : 
IF (FC5d=1 OR (RABS=7 AND (Contra <>’5’ OR V1Contra <>’5’))) AND FC5A=non renseigné 
 
   

 Variables LLURPA, LWORHA, EMTSPA (questions F13, F14, F15) 
Ces deux questions n’est plus à poser aux apprentis et ce quel que soit le rang d’interrogation. Modifier le filtre de 
la manière suivante : 
IF (FC5d=1 OR FC5A=1 OR (RABS=7 AND (Contra <>’5’ OR V1Contra <>’5’)) 
  
 
6- MODULE INACTIVITÉ ( MODULE G ):  
 

 Variable NCTEMP (question G1b) 
En réinterrogation, modifier la formulation de la question et indiquer à l’enquêteur (en bleu) qu’il doit renseigner 
ici la durée totale qui s’est écoulée depuis que la personne a cessé son activité.  
 
En réinterrogation : G1b := « Combien de temps en tout avez-vous cherché » + afficher la remarque enquêteur 
suivante (en bleu) : « Renseigner la durée totale depuis que M a cessé sa dernière activité » 
En première interrogation, la formulation de la question reste inchangée, ne pas afficher la remarque enquêteur ci-
dessus 
 

 Variable NMOYEN (question G1c) 
Corriger les modalités 1 et 2  de la question comme suit : 
1- a pris contact avec le Pôle Emploi, l'ANPE, l'APEC ou un autre bureau public de placement pour trouver un 
emploi", 
2- a reçu une offre d'emploi deu Pôle Emploi, de l'ANPE, l'APEC ou un autre bureau public de placement ", 
        

 Variable NADATP (question G2b) 
En réinterrogation, modifier la formulation de la question comme suit : 
« A quelle date précisément ? » et afficher la remarque enquêteur suivante (en bleu) : « Renseigner uniquement 
l’année » 
En première interrogation, la formulation de la question reste inchangée mise à part ‘le travail’ qui devient ‘ce 
travail’. Ne pas afficher par ailleurs la remarque enquêteur ci-dessus. 
 
 
7- MODULE ALLOCATIONS ( MODULE H ):  
 

 Variable RC1REV (question H1a) 
Cette question ne recense pas toutes les allocations. Le fait de répondre « 8. aucune » laisse penser que l’on ne 
touche aucune allocation. Or certains enquêtés perçoivent certaines allocations qui ne sont pas listées en H1a. En 
conséquence, modifier le libellé de la modalité 8 comme suit « Aucune des allocations citées précédemment » 
et ajouter une modalité 9 « Aucune » 
 

 Variables MAPEE, MAPIE, MRMIE, MAAHE, MMVIE, MAVE (questions H1b, c, d, e, f et g) 
Actuellement certains enquêtés répondent à ces questions par la date à laquelle a eu lieu le dernier versement. Or 
il s’agit de renseigner ici les montants des allocations perçues. Pour faciliter la compréhension de ces questions, 
modifier leurs libellés de la manière suivante : 
MAPEE : quel a été le montant du dernier versement de l’APE ou (depuis le T2 2004) du complément de libre 
choix d’activité de la PAJE » 
MAPIE : quel a été le montant du dernier versement de l’API ? » 
MRMIE : quel a été le montant du dernier versement du RMI ? » 
MAAHE : quel a été le montant du dernier versement de l’AAH ? » 
MMVIE : quel a été le montant du dernier versement de l’ASPA ou du minimum vieillesse ? » 
MAVE : quel a été le montant du dernier versement de l’allocation veuvage ? » 
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8- MODULE SITUATION UN AN AUPARAVANT ( MODULE I ):  
 

 Variable EOCCUA (question I2a) 
- Suppression de la modalité 4 relative au militaire du contingent. 
 
- Renumérotation des modalités de la variable à partir de la réponse 4 : 

1- Vous travailliez 
… 
4- Vous étiez retraité, préretraité, retiré des affaires 
5- Vous étiez femme ou homme au foyer 
6- Vous étiez autre inactif 
 
Pas d’impact sur les filtres des autres questions du questionnaire, on utilise uniquement les modalités 1 et 2 
pour filtrer les questions du module I.  

 

 Variable ECREC (question I11a) 
- Suppression de la modalité 2 relative au militaire du contingent. 
 
- Renumérotation des modalités de la variable à partir de la réponse 2 : 

1- Vous travailliez 
2- Vous avez terminé un stage ou une formation d’apprenti 
3- … 
12- Vous n’aviez jamais travaillé 
 

9- MODULE ORIGINE GEOGRAPHIQUE ET SOCIALE ( MODULE J ):  
 

 Variable OPROFP (question J2a) 
Ajout d’un complément dans la remarque enquêteur de la question J2a : 
« Si le père est inconnu, décédé ou parti lorsque l’enquêté était très jeune, inscrire X, sauf si une autre personne a 
tenu le rôle du père, indiquez alors la profession de cette autre personne » 

 

 Variable OPROFM (question J4a) 
Ajout d’un complément dans la remarque enquêteur : 
« Si la mère est inconnue, décédée ou partie lorsque l’enquêté était très jeune, inscrire X, sauf si une autre 
personne a tenu le rôle de la mère, indiquez alors la profession de cette autre personne » 
 
 
 
 

Diffusion : Section enquêtes Emploi, C. Prost, L. Wolff, V. Batto, Pôle EEC Lille 

 

La Chef de la division Emploi 

Signé : Corinne PROST 
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Paris, le 28 mai 2010 
N° 1147/DG75-F230/  

 

 
Objet : spécifications questionnaire enquête Emploi du T1 2011 

Cette note récapitule l’ensemble des modifications à apporter au questionnaire de l’enquête Emploi à partir 
du 1

er
 trimestre 2011. Elle tient lieu de spécifications pour le datamodel Blaise du T1 2011 qui selon les cas 

devront être répercutées par le RIE sur le dessin des fichiers d’application EEC situés à Orléans. 

I- QUESTIONNAIRE LOGEMENT : 

Mise en cohérence de l’âge dans les questionnaires logement et individuel. Jusqu’à présent, plusieurs 
variables du THL sont filtrées à partir de la variable AGE, âge détaillé à la date de l’enquête. Le 
questionnaire individuel étant posé uniquement aux individus de 15 ans ou plus au 31/12 de l’année, ce 
dernier est filtré à partir de la variable AG. 

Uniformiser les filtres entre les questionnaires logement et individu en utilisant la variable AG et non AGE 
dans le questionnaire logement. Les modifications concernent principalement le bloc THL du datamodel. 

II- QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL 

1- MODULE BIT (A) : 

 Variable MRD (question A8d) 

Rajouter la remarque enquêteur ci-dessous afin de mieux préciser ce que l’on entend par « prise de 
contact avec Pôle Emploi »: 

« Remarque : la prise de contact avec Pôle Emploi correspond à une démarche en rapport avec une 
recherche active d’emploi ou de formation. Elle ne doit pas se limiter au simple renouvellement de 
l’inscription en tant que demandeur d’emploi ».  

 ACTOP 

Jusqu’à présent étaient considérés comme actifs occupés au sens du BIT les stagiaires (rémunérés ou 
non) pour lesquels le travail réalisé lors de leur stage était de même nature que celui de leurs collègues. A 
partir du T1 2011, cette définition évolue : Eurostat impose d’utiliser le critère de rémunération pour 
déterminer si un stagiaire est actif ou non. Désormais, sont considérés comme actifs occupés les 
stagiaires rémunérés et ce quelle que soit la nature du stage. En conséquence, les stagiaires non 
rémunérés pour lesquels le travail effectué est de même nature que celui des collègues ne sont plus 

Etab=DG75, Timbre=F230, TimbreDansAdresse=Vrai, Version=W2000/Charte7, VersionTravail=W2000/Charte7 
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considérés comme actifs occupés ; à l’inverse, les stagiaires rémunérés effectuant un stage d’observation 
sont dorénavant considérés comme actifs occupés. Pour pouvoir tenir compte de cette nouvelle définition, 
il convient d’adapter l’algorithme de construction de la variable ACTOP dans le questionnaire.  

Proposition modification code Blaise : 

(Bloc BMODBIT.INC) 

    IF ( (  Traref = oui OR (Aidref = Aidref2 AND Natstb<>2) AND Natstg <> Natstg2 )  OR 

           (  Rabs = Rabs1 OR Rabs = Rabs2b OR Rabs = Rabs3 OR Rabs = Rabs5 OR 
              Rabs = Rabs6 OR Rabs = Rabs8 )               OR 
           ( (Rabs = Rabs4a OR Rabs = Rabs4b)  and Jour <= 91  )   OR 
           (  Rabs = Rabs2a and Jour <= 365  )  OR 
              Aidref = Aidref1                OR 
              Lca = Ca1   THEN 
           Actop := oui 
      ELSE 
           Actop := non 
      ENDIF 
 
 

Pôle EEC : mettre à jour l’algorithme de construction de ACTOP dans le questionnaire papier 

 

2- MODULE ACTIVITES PROFESSIONNELLES (B) : 

 Variable PCLC (Question B4) 

Pour améliorer la codification de la PCS des salariés de la fonction publique, rajouter  l’instruction 
enquêteur suivante : « Règle : pour les salariés de la fonction publique, renseigner uniquement le 
libellé du corps de la fonction publique auquel appartient l’enquêté (ex = CONTROLEUR DES 
IMPOTS, INSPECTEUR DU TRAVAIL, ATTACHE TERRITORIAL, ADJOINT ADMINISTRATIF…) Ne pas 
inscrire ni la catégorie, ni le ministère ». 

Variable GRADEC (Question B16a) 

Si l’enquêté travaille dans la fonction publique, rajouter l’instruction enquêteur suivante sous la question 
B16a : « Rappels : renseigner uniquement la catégorie à laquelle appartient l’enquêté sous la forme 
A, B, C ou D - ne pas la faire précéder de la mention catégorie ou cat. Attention pour les 
fonctionnaires de niveau A+ ou B+, ne pas mettre le signe + » 

 Variable TVOIEC (Question B27e) : 

La table externe utilisée pour le type de voie sous BLAISE (('\EEC10A\TABLES\TYPEVOIE')) est différente 
des types de voie retenus dans SIRENE. En conséquence, remplacer ce fichier externe avec celui du 
référentiel SIRENE ci-joint.  

Attention : la longueur de la variable TVOIEC passe de 3 à 4 positions. Impacter cette modification de 
longueur sur le dessin de l’échantillon EEC. 
RIE : faire les adaptations nécessaires sur l’application pour tenir compte de cette modification de la 
longueur de TVOIC 

 

 Variables EMPHRE, EMPHRC (questions B46c, B46d) 
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Certains enquêtés ne savent pas par avance s’ils vont se faire payer leurs heures supplémentaires ou s’ils 
vont les récupérer. Compte tenu de ses éléments, modifier le type des 2 variables de manière à laisser la 
possibilité de passer ces questions lorsque l’enquêté ne sait pas répondre.  

Rajouter une condition DK (Don’t Know) sur le type des 2 variables EMPHRE, EMPHRC  

Proposition modification code Blaise : 
(Bloc Bpartiec.INC) 
 
Emphre   "@/^Lpartic 
              @/@/ ^titreref 
              @/@/@b B46c Sur ces ^Emphnh heures supplémentaires (ou complémentaires), 
              combien sont ou seront rémunérées ? @b 
              @/@/ -- Attention seules les réponses en heures sont autorisées --" 
             : 0..99.59, DK 
 
    Emphrc   "@/^Lpartic 
              @/@/ ^titreref 
              @/@/@b B46d Et combien ont donné ou donneront droit à un repos 
              compensateur ? @b 
              @/@/@S -- Attention seules les réponses en heures sont autorisées --@S" 
             : 0..99.59, DK 
 
 
3- MODULE FORMATION (F) : 

 Variable FORTER (question F1a) 

Actuellement en réinterrogation, il est possible de cocher la modalité « 3. N’a jamais été à l’école » pour 
une personne qui, à l’enquête précédente, a déclaré être toujours en étude initiale. Corriger cette 
incohérence en modifiant les modalités proposées en réinterrogation en fonction de la réponse donnée au 
trimestre précédant à FORTER.  

Si V1FORTER<>2 alors afficher à l’écran les 3 modalités de FORTER, sinon afficher seulement les 
modalités 1 (oui) et 2 (non). 
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Variable FORDAT (question F1b) 

1- Rajouter un contrôle si l’âge des personnes à la fin des études initiales est supérieur à 35 ans.  

2- Supprimer le contrôle lorsque l’âge de fin des études initiales est inférieur ou égal à 12 ans. Il est 
redondant par rapport à celui sur les 14 ans. 

Proposition modification code Blaise : 
(Bloc Bformati.INC) 
 
SIGNAL 
               (VAL(Fordat) - Lnaia) >= 14 INVOLVING(Fordat) 
               "@/@/Cette personne est née en ^Lnaia et a fini ses études en 
                ^Fordat à l'âge de ^Lagefordat ans. Confirmez-vous ces dates ? 
                @/Si non, rectifiez la ou les dates erronées" 
             ELSE 
             SIGNAL 
               (VAL(Fordat) - Lnaia) >= 12 INVOLVING(Fordat) 
               "@/@/Cette personne est née en ^Lnaia et a fini ses études en 
                ^Fordat à l'âge de ^Lagefordat ans. Confirmez-vous ces dates ? 
               @/Si non, rectifiez la ou les dates erronées" 
 VAL(Fordat) - Lnaia) > 35 INVOLVING(Fordat) 
 Cette personne a terminé ses études, sans interruption, à l’âge de ^Lagefordat ans. Le confirmez-
vous ? 
               @/Si non, rectifiez la date de fin d’études initiales" 
             ENDIF 

 Variables FODEBA, FODEBM, FODEBJ (questions F11a, F11b, F11c) 

Actuellement, il n’est pas possible de décrire une formation qui se déroule pendant la semaine de 
référence car celle-ci ne fait pas partie des 3 mois. En conséquence, modifier le contrôle sur la date de 
formation de manière à inclure la semaine de référence dans la période des 3 derniers mois.  

Le contrôle tiendra compte que pour une semaine de référence du trimestre T, la période des 3 mois 
démarre le premier jour de la collecte de la semaine du trimestre T-1 (i.e. un lundi) et se termine le dernier 
jour de la semaine de référence du trimestre T (i.e. un dimanche).  

Proposition modification code Blaise : 

(Bloc Bformati.INC) 

      { Datfinref := Dateref + (0,0,7) 
      IF Fodebj = RESPONSE THEN 
         ( Fodeba < YEAR(Dateref) ) OR 
         ( Fodeba = YEAR(Dateref)   AND Fodebm < MONTH(Dateref) ) OR 
         ( Fodeba = YEAR(Dateref)   AND Fodebm = MONTH(Dateref) AND Fodebj < DAY(Datfinref)) 
         "La date de début de formation doit être inférieure ou égale au ^Datfinref" 
      ENDIF 
      } 
 
      IF Fodebj = RESPONSE THEN 
         ( Fodeba < YEAR(Dateref) ) OR 
         ( Fodeba = YEAR(Dateref)   AND Fodebm <= MONTH(Dateref) ) 
         "@/@/ La date de début de formation doit être inférieure ou égale à la date de findébut de la semaine 
de référence : ^Dateref" 
 
        IF Fodeba = YEAR(Dateref)   AND Fodebm = MONTH(Dateref) THEN 
          Fodebj < DAY(Datfinref) 
          "@/@/ Le jour de début de formation doit être inférieur ou égal au dernier jour de début de la 
semaine de référence dont la date est :  ^Datfinref. " 
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        ENDIF 
      ENDIF 
 

 Variables FORTYP (question F12) 
- La formulation de la modalité 3 « Formation proposée par l’employeur » est mal adaptée aux personnes 
qui sont à leur compte. En conséquence, reformuler cette modalité comme suit : 
 
Si STC <>1 alors modalité 3 est inchangée sinon modalité 3 : « Formation suivie à titre professionnel » 
 

Pôle EEC : mettre à jour le libellé de la modalité 3 de la question F12 sur le questionnaire papier 

 
- Le DIF et le CIF étant des dispositifs s’adressant aux salariés, ne pas les proposer pour les personnes à 
leur compte (STC=1).  

En conséquence, si STC<>1 afficher à l’écran les 5 modalités de FORTYP, sinon afficher seulement les 
modalités 3 (formation suivie à titre professionnel), 4 (formation proposée par pôle Emploi) et 5 (formation 
à titre personnel). 

 
4- MODULE ORIGINE GEOGRAPHIQUE ET SOCIALE (J) : 

 Variables OTRAVP,OTRAVM (questions J2b, J4b) 

Actuellement, l’item 3. « Comme aide-familial » prête à confusion lorsqu’il s’agit de ménages d’agriculteurs 
ou d’artisans. Compte tenu de cet élément, modifier le libellé de la modalité 3  comme suit : Comme aide-
familial (conjoint collaborateur)  

Proposition modification code Blaise : 
(Bloc Borigine.INC) 
 
    OtravpType   =  ( 
        otrav1     "A son compte, ou salarié chef d'entreprise", 
        otrav2     "Comme salarié", 
        otrav3     "Comme aide-familial (conjoint collaborateur)" 
                 ) 
    OtravmType   =  ( 
        otrav1     "A son compte, ou salariée chef d'entreprise", 
        otrav2     "Comme salariée", 
        otrav3     "Comme aide-familiale (conjoint collaborateur)" 
                 )  
 

Pôle EEC : mettre à jour le libellé de la modalité 3 des questions J2b et J4b sur le questionnaire papier 

- Rajouter une remarque enquêteur pour préciser la manière de classer correctement les aides-familiaux 
lorsque ces derniers sont salariés.  

« Remarque : les aides-familiaux percevant une rémunération sont à classer comme salariés 
(modalité 2) et non comme aides-familiaux (modalité 3). » 

 

5- DIVERS 

L' ANPE ayant fusionnée avec les ASSEDIC courant 2009 pour former désormais Pôle Emploi, les libellés 
de plusieurs variables ou modalités du questionnaire s’en trouvent modifiés.  

- OFFICC :  
- Officc  "@/^Lib @/@/ 
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-              @b A7 Au cours des 4 semaines du @Rlundi ^Dateref3 au dimanche ^Dateref4@R, êtiez-
vous 

-              ^Lqg2 inscrit^E comme demandeur d'emploi (àau pôle Emploi, à l'ANPE, auprès de 
l'ASSEDIC, l'antenne de Pôle Emploi l'ANPE à la mairie) ^Lqg2b ?@b 

-              @/@/@s Répondre oui même si la personne n'a été inscrite qu'une partie de ces 4 semaines 
@s " 

-             "@/^Lib @/@/ 
-              @b A7 Au cours des 4 semaines du @Rlundi ^Dateref3 au dimanche ^Dateref4@R, ^Lpren 

était-^sex 
-              ^Lqg2 inscrit^E comme demandeur d'emploi (àau pôle Emploi, à l'ANPE, auprès de 

l'ASSEDIC, l'antenne de Pôle Emploi l'ANPE à la mairie) ^Lqg2b ?@b 
-              @/@/@s Répondre oui même si la personne n'a été inscrite qu'une partie de ces 4 semaines 

@s" 
-             : OfficcType 
 
- MRD :  
- IF Stche = Stche2  THEN 
-            Lmrd := 'pris conseil auprès d''un organisme public (chambre des métiers, APCE) pour trouver 

un emploi' 
-         ELSEIF Stche IN [Stche1, Stche3]  THEN 
-            Lmrd := 'pris contact avec le Ppôle Emploi, l''ANPE, l''APEC ou un autre organisme public pour 

trouver un emploi' 
-         ENDIF 
-         Mrd Avez-vous pris conseil auprèsauprsè d’un organisme  
 
- MRE : 
- Mre    "@/^Lib @/@/ 
-              @b A8e ^Liba, @/ 
-              avez-vous été contacté^E par le pPôle Emploi, l'ANPE, l'APEC ou un autre organisme public 

dans le cadre de votre recherche d'emploi ?@b " 
-             "@/^Lib @/@/ 
-              @b A8e ^Liba, @/ 
-              ^Lpren a-t-^Sex été contacté^E par le pPôle Emploi, l'ANPE, l'APEC ou un autre organisme 

public dans le cadre de sa recherche d'emploi ?@b " 
-             : OuinonType 
 
- RSTG (modalité 2): 
-     RstgType  =  ( 
-       Rstg2     "Ce stage a été proposé par l'ANPE (Pôle Emploi) ou un autre organisme de placement ", 
 
-  COMSAL (modalité 4) : 
-   ComsalType   =   ( 
-     Comsal4a   "Par l'ANPE (Pôle Emploi) ou un autre organisme public (APEC, mission locale...)", 
 
- ANP1A : 
-   Anp1a      "@/^Lanpe @/@/ 
-                 @b D1a Etes-vous inscrit^E comme demandeur d'emploi (à Pôle Emploi, à l'ANPE, auprès 

de l'ASSEDIC, l'antenne de Pôle Emploi 
-                 l'ANPE à la mairie) depuis plus de ^L1 mois ?@b  " 
-                "@/^Lanpe @/@/ 
-                 @b D1a ^Lpren est-^Sex inscrit^E comme demandeur d'emploi (à Pôle Emploi, à l'ANPE, 

auprès de l'ASSEDIC, l'antenne de Pôle Emploi 
-                 l'ANPE à la mairie) depuis plus de ^L1 mois ? @b " 
-                : OuinonType 
 
- ANP4A : 
- Anp4a      "@/^Lanpe @/@/ 
-                 @b D3 Combien de temps s'est écoulé depuis la dernière fois que vous avez reçu une offre 

d'emploi ou de formation de 
-                 l'ANPE (Pôle Emploi) ?@b 
-                 @/@/@s @| Préciser l'intervalle de temps avec l'initiale de 

··@BA@Bnnée··/····@BM@Bois··/··@BS@Bemaines··/··@BJ@Bours 
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-                 @/@/ @| passer à blanc si ^Lpren n'a jamais reçu de propositions de l'ANPE (Pôle Emploi) 
@s" 

-                "@/^Lanpe @/@/ 
-                 @b D3 Combien de temps s'est écoulé depuis la dernière fois que ^Lpren a reçu une offre 

d'emploi ou de formation de 
-                 l'ANPE (Pôle Emploi) ? @b 
-                 @/@/@s @| Préciser l'intervalle de temps avec l'initiale de 

··@BA@Bnnée··/····@BM@Bois··/··@BS@Bemaines··/··@BJ@Bours 
-                 @/@/ @| passer à blanc si ^Lpren n'a jamais reçu de propositions de l'ANPE (Pôle Emploi) 

@s " 
-                : STRING[3], EMPTY 
 
- ANP4B: 
- Anp4b      "@/^Lanpe @/@/ 
-                 @b D4 Combien de temps s'est écoulé depuis la dernière fois que vous avez pris contact 

avec l'ANPE (Pôle Emploi) ? @b 
-                 @/@/@s @| Préciser l'intervalle de temps avec l'initiale de 

··@BA@Bnnée··/····@BM@Bois··/··@BS@Bemaines··/··@BJ@Bours 
-                 @/@/ @| passer à blanc si ^Lpren n'a jamais reçu de propositions de l'ANPE (Pôle Emploi) 

@s" 
-                "@/^Lanpe @/@/ 
-                 @b D4 Combien de temps s'est écoulé depuis la dernière fois que ^Lpren a pris contact 

avec l'ANPE (Pôle Emploi) ?@b 
-                 @/@/@s @| Préciser l'intervalle de temps avec l'initiale de 

··@BA@Bnnée··/····@BM@Bois··/··@BS@Bemaines··/··@BJ@Bours 
-                 @/@/ @| passer à blanc si ^Lpren n'a jamais reçu de propositions de l'ANPE (Pôle Emploi) 

@s" 
-                : STRING[3], EMPTY 
 
- FORTYP (modalité 4) : 
-     FortypType  =  ( 
-        Fortyp4   "Formation proposée par l'ANPE (Pôle Emploi) ou un autre organisme de placement", 
 
- NMOYEN (modalités 1 et 2) : 
- TYPE 
-   NmoyenType   =  ( 
-        Nmoyen1    "^Lav pris contact avec Pôle Emploi, l'ANPE, l'APEC ou un autre bureau public de 

placement pour trouver un emploi", 
-        Nmoyen2    "^Lav reçcu une offre d'emploi de Pôle Emploi, de l'ANPE, l'APEC ou un autre bureau 

public de placement " 
-  
- EOCCUA (modalité 2) : 
-     Eoccuatype  =  (…. 
-          eoccua2    "^Leo2 chômeur (inscrit ou non à l'ANPE (Pôle Emploi), aux ASSEDIC, à l'antenne 

Pôle Emploi ANPE de la mairie)", 
-          
-  
- CMOIS--CMON (modalité 3) : 
- TYPE 
-       CmoisType =  ( 
-          
-         Cmois3 "Chômage (inscrit^E ou non à l'ANPE, Pôle Emploi)", 
-          
-         ) 

Pôle EEC : mettre à jour dans le questionnaire papier les libellés des questions et modalités concernées.  

 
Pour information :- C Prost, S Durier, L Wolff, V Batto, C Nouel de Buzonnière (division Emploi) 

- M Boutoille, C Cuchère (SIN) 
- C Gilles (CDAP) 
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Paris, le 21 novembre 2011 
N° 2308/DG75-F230/SLM-LW 

 
Objet : Bilan final des modifications du questionnaire de l’enquête Emploi 2011 (post-RG). 
 

Cette note récapitule l’ensemble des modifications effectuées dans le questionnaire de l’enquête Emploi 2011, 
décrites dans la note de bilan n° 1515/DG75-F230 du 21 juillet 2011. 

 

QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL  

A3b (rabs)  Ajouter en remarque enquêteurs : Coder les indépendants qui connaissent une interruption 
momentanée de leur activité en « 6. Autres congés non rémunérés ». 

A3c (rabsp)   Lorsque Rabs = « 6 » (congés non rémunérés), reformuler l’intitulé de la question en 
parlant de « durée d’interruption du travail », plutôt que de « durée de congé » 

B14a (fonctc)  Il y a une faute d’orthographe à l’item 10 : « Autre fonctions » 

B15 (apoc)  Dans le libellé de la question une virgule est mal placée : Mettre « Dans le cadre de votre 
profession principale, à l’enquête précédente, vous aviez un contrat…. » au lieu de « Dans le cadre de votre 
profession principale, à l’enquête précédente vous, aviez un contrat…. » 

B21 (contra)  Faire figurer le contrat en alternance à l’item « 5 - Contrat d’apprentissage » 

B23b (Typc)  Reformuler dans l’item « 6 - Contrat unique d’insertion » en précisant « (depuis le T1 
2010) » plutôt que « (à partir du T1 2010) » 

B44a (empcon) B48a (empnbh) B48c (jtrref) Les jours fériés ne doivent pas apparaître lorsqu’il n’y a pas de 
jours fériés la semaine de référence   

B50a et b  (congse et congjr) Il manque le point d’interrogation à la fin de la phrase. 

B65e (comsal)  A l’item 9, afficher « par votre ancien employeur ou celui de votre conjoint » au lieu « de 
son ancien employeur ou celui de son conjoint » 

C2e (rec)  A corriger : On ne passe pas à la question C2e lors de la ré-interrogation (voir cas 2, dans 
le cahier de la RG). 

C2g (cre)  La question est posée lorsque DREMC <= 90 jours (ou 3 mois pile), rendre l’inégalité 
stricte (i.e. ne poser la question que lorsque DREMC < 90 jours). 

Etab=DG75, Timbre=F230, TimbreDansAdresse=Vrai, Version=W2000/Charte7, VersionTravail=W2000/Charte7 
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du Chef du Pôle EEC, 
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Ajouter « ou civil » après «Vous avez terminé votre service national»  

D1b (anp2a)  Modifier le libellé comme suit : « A la date de la précédente enquête, vous étiez inscrit 
comme demandeur d’emploi (sans interruption) depuis juin 2003. Est-ce toujours le cas ? » au lieu de « A la date 
de la précédente enquête, vous étiez inscrit comme demandeur d’emploi depuis juin 2003. Est-ce toujours le cas ? 
» 

D3 (anp4a)  Compléter la remarque enquêteur comme suit : « Passer à blanc si XXX n’a jamais reçu de 
propositions de Pôle Emploi, d’un opérateur de placement ou d’une association d’insertion » 

D4 (anp4b)  Compléter la remarque enquêteur comme suit : « Passer à blanc si XXX n’a jamais reçu de 
propositions de Pôle Emploi, d’un opérateur de placement ou d’une association d’insertion » 

H1a (rc1rev)  Enlever la remarque enquêteur en bleu « Dans le cas de la PAJE on ne s’intéresse ici qu’à 
la partie correspondant au complément de libre choix d’activité » qui fait maintenant double emploi avec la modalité 
1 

Mettre en remarque enquêteur la signification de PAJE (Prestation  d’Accueil du Jeune Enfant) que l’on ne retrouve 
plus dans la modalité 1 

Dans la remarque enquêteur, mettre « Plusieurs réponses possibles » au lieu de « Indiquer la ou les allocations 
concernées » 

H1b (mapee)  Retirer « de l’APE ou » dans la question « Quel a été le montant du dernier versement de 
l’APE ou du complément de libre choix d’activité de la PAJE ? »  

I5a (efonct)  Faute d’orthographe à l‘item 10 « Autre fonctions » 

I7 (econtr)  Faire figurer le contrat en alternance à l’item « 5 - Contrat d’apprentissage » 

I11a (ecrec)  Faire figurer en item 8 b à la suite d’une rupture conventionnelle du contrat de travail 
« (procédure nouvelle introduite depuis 2008 pour les ruptures de CDI) » 

La Chef de la Division Emploi 

Signé : Sylvie LE MINEZ 

 

 

 

Destinataires : Madeleine ROLAND, Michaël CANALES. 

 

Etab=MK1, Timbre=F230, TimbreDansAdresse=Faux, Version=W2000/Charte7, VersionTravail=W2000/Charte7 
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Paris, le 21 juillet 2011 
N° 1515/DG75-F230/  

 
Objet : Modifications du datamodel de l’enquête emploi 2012 
 
Mises à jour des dates pour 2012 

 
 dans question A3eter, actualiser pour 2012 le contrôle de la variable DATULA : la valeur de DATULA 
est comprise entre 2012 et 2017                                    
 
 dans question A3eter, modifier le libellé de la remarque "l'année ne doit pas être supérieure à 2017" au 
lieu de 2016 et également dans le contrôle 
  
 Les jours fériés 2012 : Dimanche 1 Janvier, Dimanche 8 Avril, Lundi 9 Avril, Mardi 1 Mai, Mardi 8 Mai, 
Jeudi 17 Mai, Dimanche 27 Mai, Lundi 28 Mai, Samedi 14 Juillet, Mercredi 15 Aout, Jeudi 1 Novembre, 
Dimanche 11 Novembre, Mardi 25 Décembre. 

 
Questionnaire Logement 

 
- Question M16b (DEJ) :  
 
Faisant suite aux notes en dates du 13/10/2010 et du 26 janvier 2011 (Timbre DG75-F420), une nouvelle 
question va devoir être ajoutée à la suite de la question M16 (REPONSE), qu’on renumérotera M16a. 
Actuellement, la question est formulée ainsi : 
 
« M16a. Le résultat des démarches auprès du ménage à enquêter est :  (REPONSE) 
1. Interview acceptée 
2. Absent de longue durée   Fin du questionnaire 
3. Impossible à joindre    Fin du questionnaire 
4. Inapte, l’enquête est impossible 
5. Refus » 
 
 Ajouter ensuite 
« (Si REPONSE=’5’) M16b. Le ménage refuse-t-il de répondre parce qu’il a récemment été enquêté dans 
le cadre d’une autre enquête de l’INSEE ? (DEJ) 
1. Oui 
2. Non » 

 
Module B - Activités professionnelles 
 

- Question B23b (TYPC) :  
La modalité 7 (CIVIS) n'a pas de sens car le Civis n'est pas un contrat de travail, c'est un dispositif 
d'accompagnement vers l'emploi. De plus, tous les emplois jeunes, contrats d'avenir et contrats « insertion 
- revenu minimum d'activité » auront disparu en 2012. 

 Direction des Statistiques Démographiques et Sociales 

Département de l'Emploi et des Revenus d'Activité 

Division Emploi 
 

NOTE 

À l’attention de Christian CUCHERE,  
Michael CANALES, Romain CANTIGNEAUX,  

Anne-Marie SEGARD, Eric DEROO,  
Michel BOUTILLIER, Madeleine ROLAND,  

Marie-Pierre MARISSAL 

Dossier suivi par : 
Loup WOLFF 
Tél. : 01 41 17 54 55 
Mél : DG75-F230  

mailto:%20-DG75-F230
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 Supprimer les modalité 3, 5, 7 et 9, mais ne pas décaler les numéros des modalités suivantes (afin de 
conserver le fonctionnement des filtres existants). 
- Question B23a (STJC) :  
 
En cohérence avec la modification précédente, il faut supprimer la référence au « contrat du type emploi 
jeune » et au « contrat d’Insertion dans la vie sociale » dans l’intitulé de la question. 
 
- Question B68b (PRESAL) :  
 
Changer la modalité 1 en « Pour effectuer un apprentissage, un contrat de professionnalisation (ou contrat 
en alternance) » 

 
Module C - Recherche d’Emploi 
 

- Question C2g (CRE) : Circonstances dans lesquelles le répondant est sans emploi  
 
Cette question est systématiquement reposée aux chômeurs longue durée lors des ré-interrogations, alors 
que ces circonstances n’ont pas nécessairement changé. Un filtre va être ajouté dans le cas des chômeurs 
de longue durée. 
 
Ce filtre utilisera la question C2b (DREMC), qu’il faut préalablement mettre en forme dans le data model. 
Voici une proposition (en langage SAS) : 
 

LONG12=LENGTH(DREMC); 
IF SUBSTR(DREMC,LONG12,1)='J' THEN DREMCJ=INPUT(SUBSTR(DREMC,1,LONG12-1),8.); 

ELSE IF SUBSTR(DREMC,LONG12,1)='S'  
     THEN DREMCJ=INPUT(SUBSTR(DREMC,1,LONG12-1),8.)*7; 
ELSE IF SUBSTR(DREMC,LONG12,1)='M'  
     THEN DREMCJ=ROUND(INPUT(SUBSTR(DREMC,1, LONG12-1),8.)*365/12,1); 
ELSE IF SUBSTR(DREMC,LONG12,1)='A'  
     THEN DREMCJ=INPUT(SUBSTR(DREMC,1,LONG12-1),8.)*365; 

 
Compléter le filtre de la question « (SOU=1 ou MREC=1 ou OFFICC=1 ou PASTRB=1) et ACTOP=2 » 
par : 
 « (SOU=1 ou MREC=1 ou OFFICC=1 ou PASTRB=1) et ACTOP=2 et (DREMCJ <= 90 ou PRES1 ne 
‘1’) » 
 

 Et si DREMCJ > 90 et V1CRE ne Vide, la chaîne aval à la Division Emploi se chargera de compléter 
CRE=V1CRE dans les fichiers en sortie. 

 
Module D - Inscription à Pôle Emploi 

 
- Question D2a (INSCAC) et D2b (INSCAM) :  
 
A cette question les enquêtés ont tendance à répondre par un laps de temps (par ex 5 mois) au lieu d’une 
date. 
 Remplacer l’intitulé actuel par : « Depuis quelle date êtes-vous inscrit comme demandeur d’emploi (sans 
interruption) ? » 

 
- Question D3 (ANP4A) :  
 
Dans la mesure où Pôle emploi sous-traite des parcours d'accompagnement complets à des opérateurs 
privés de placement, il faut changer l’intitulé de la question en 
 « Combien de temps s’est écoulé depuis la dernière fois que vous avez reçu une offre d’emploi ou de 
formation de Pôle Emploi, d’un opérateur de placement ou d’une association d’insertion ? » 
 
- Question D4 (ANP4B) :  
 
Ici aussi, changer l’intitulé de la question en 
 « Combien de temps s’est écoulé depuis la dernière fois que vous avez pris contact avec Pôle Emploi, 
un opérateur de placement ou une association d’insertion ? » 
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Module E - Activité professionnelle antérieure 
 

- Question E7b :  
 
 Il faut changer la phrase d’introduction, au lieu de « NOUS ALLONS MAINTENANT PARLER DE CET 

EMPLOI QUI A DURE PLUS LONGTEMPS QUE CELUI QUE VOUS OCCUPEZ ACTUELLEMENT »,  
mettre : « NOUS ALLONS MAINTENANT PARLER DE CET EMPLOI QUI A DURE PLUS LONGTEMPS QUE CELUI 

QUE NOUS VENONS DE DECRIRE » 

 
Question E7e (ANBSAP) :  
 
 Ajouter une 10

ème
 modalité de réponse : « Ne sait pas » (comme pour la question E4d ANBSAL) 

 
Attention : l’ajout de cette modalité oblige à convertir le format de la variable ANBSAP à 2 caractères. 
Vérifier que cela n’a pas d’incidence sur le data-model ou la chaîne aval. 

 
Module F - Formation 

 
- Question F6a.bis (ETUNLG) :  
 
Remplacer la remarque "(ex. A Level Grande Bretagne)" par la remarque : 
 
 "Indiquez le niveau d'études français équivalent. Si cela n'est pas possible saisir l'intitulé du niveau 
d'études étranger suivi du pays. (ex. A Level Grande Bretagne)" 
 
- Question F6b.bis (ETDLG) :  
 
Remplacer la remarque « (ex. Abitur Allemagne) » par la remarque : 
 
 « Indiquez le diplôme français équivalent. Si cela n'est pas possible saisir l'intitulé du diplôme étranger 
suivi du pays. (ex. Abitur Allemagne) » 

 
Module H - Allocations 
 

- Question H1a (RC1REV) :  
 
APE et PAJE sont des dispositifs anciens qui ne concernent plus personne à partir de 2012. Ce sont le 
CLCA et le COLCA qui ont pris le relai de ces dispositifs. 
 Modalité 1 : reformuler en "Complément de libre choix d'activité de la PAJE (CLCA) ou Complément 
optionnel de libre choix d'activité (COLCA)" 
 
L'allocation parent isolé a été remplacée par le RSA depuis le 1er juin 2009 en métropole et depuis le 1er 
janvier 2011 dans les DOM.  
 Supprimer la modalité 2, mais ne pas décaler les numéros des modalités suivantes (afin de conserver 
le fonctionnement des filtres existants). 
 
L’ARPE est un régime qui n’existe plus. Il faut donc supprimer la mention à ce régime dans la modalité 7 
de cette question : au lieu de « Allocation chômage (y compris ARPE et régime de solidarité) », mettre 
 Modalité 7 : « Allocation chômage (y compris AER et régime de solidarité) » 
 
- Question H3 (ALCT) :  
 
Pour les mêmes raisons, il faut changer la modalité 5 de cette question. Au lieu de « Anciennes allocations 
: AUD, AFR, ASC (allocation spécifique de conversion), ACA (allocation chômeurs âgés), ARPE (allocation 
de remplacement pour l’emploi) », mettre simplement : 
 Modalité 5 : « Anciennes allocations : AUD, AFR, ASC (allocation spécifique de conversion), ACA 
(allocation chômeurs âgés) »  

 
Modules B,C et E (Rupture conventionnelle de contrat de travail) 
 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 109 / 368  

L’exploitation des données de l’EEC montre que les enquêteurs et les enquêtés comprennent mal ce 
concept. La rupture conventionnelle de contrat de travail est souvent mentionnée alors même que ce 
dispositif n’était pas en vigueur au moment de la rupture. 
 
 Ajouter à chaque fois que la rupture conventionnelle de contrat de travail est mentionnée, la précision 
suivante : « rupture conventionnelle de contrat de travail (procédure nouvelle introduite depuis 2008 pour 
les ruptures de CDI) ». 
Voici la liste des libellés concernés par cet ajout : 
- B66d (CIRC) -modalité 6  
- B70 (ACESSP) -modalité 6 
- C2g (CRE)  -modalité 9  
- E5a (ACESSE) -modalité 6  
- E8 (ACESSP) -modalité 6 
 
 Quand c’est possible, afficher la modalité en fonction de l’année déclarée de la perte d’emploi dans les 
questions concernées :  
- B66d (CIRC) -modalité 6 : Ne pas afficher la modalité 6 si DATANT < 2008 
- B70 (ACESSP) -modalité 6 : Ne pas afficher la modalité 6 si DATANT < 2008 
- E5a (ACESSE) -modalité 6 : Ne pas afficher la modalité 6 si ADFDAP < 2008  
- E8 (ACESSP) -modalité 6 : Ne pas afficher la modalité 6 si ADEBEN < 2008 

 
Retraitement des variables (BLAISE + Aval) 

 
- Révision de la numérotation des enfants (NOIENF1, …, NOIENF14) 
 
Actuellement, les identifiants NOIENF1 à NOIENF14 ne correspondent pas à ce que nous voudrions coder 
: contrairement aux autres variables « NOI » (NOIMER, NOIPER, etc. …), la numérotation ne prend pas en 
compte un changement de ménage. 
 
Il faut ainsi : 
- Stocker les valeurs prises par NOIENF1, NOIENF2, …, NOIENF14 dans de nouvelles variables 

(IDENF1 à IDENF14) ; 
- Recalculer les variables NOIENF1 à NOIENF14 afin que la numérotation des enfants soient bien 

remises à jour lorsqu’il y a un changement de ménage (s’inspirer de ce qui est fait notamment pour 
NOIPER et NOIMER). 

Une fois validé, ce changement pourra être opéré sur l’ensemble des bases enquête Emploi. 
 
 L’équipe Blaise modifiera le data model pour la création de variables nommées NOIENF1 à 
NOIENF14, reprenant la numérotation proposée dans EM2xx, mais corrigée des changements intervenus 
dans le ménage. 
 L’équipe aval se chargera de mettre à niveau la base avec les nouvelles variables NOIENF1 à 
NOIENF14 délivrées par Blaise (via le stockage des valeurs prises par les anciennes variables dans 
IDENF1 à IDENF14) 
 
- Création d’une variable pour la profession antérieure en 4 positions 
 
Actuellement, la profession antérieure n’est codée que sur 2 positions. Le code renvoyé par SICORE (sur 4 
positions) est en effet tronqué aux 2 premiers chiffres. Et le site de reprise est configuré pour délivrer une 
PCS sur 2 positions dans les cas où les libellés ne sont pas reconnus en batch. 
 
Bien que le code à 4 positions renvoyé par SICORE ne puisse pas faire l’objet d’exploitation en tant que tel 
(l’absence de NAF à 5 positions invalide l’utilisation brute de ce code et invite à ne mobiliser que son 
substrat à 2 positions), la MOA souhaite récupérer cette information à des fins méthodologiques. 
 
 La MOA demande donc au SINL (équipe de maintenance) de mettre en œuvre les reprogrammations 
nécessaires pour l’ajout d’une nouvelle variable à la base de production, appelée par exemple CODPEX4, 
qui conserve le code 4 positions renvoyé par SICORE en batch. Les postes de reprise n’ont par contre pas 
vocation à évoluer sur ce point. Pour les libellés repris (et codés sur 2 positions), le code CODPEX4 sera 
donc vide. 
La Chef de la division Emploi  
Signé : Corinne PROST 
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PRÉSENTATION DU DICTIONNAIRE DES VARIABLES DU FICHIER 
DONNÉES INDIVIDUELLES 
 
Le dictionnaire des variables fournit, pour chaque variable de l’enquête, les informations suivantes : 
 
NOM DE LA VARIABLE, 
libellé détaillé du contenu de la variable 

liste des modalités de la variable et de leur signification 

commentaire décrivant l'origine de la variable et pour certaines variables, l’algorithme de sa construction. 
 
Le dictionnaire des variables est suivi d’un index thématique permettant de trouver facilement une variable 
sans connaître son nom au préalable. Un index alphabétique figure également en fin de document. 
 
Les index alphabétique et thématique indiquent le nom et le libellé abrégé des variables du fichier des données 
individuelles de l’enquête, ainsi que le numéro de la page du dictionnaire où se trouve la description détaillée 
de la variable. Dans l’index thématique, les variables sont regroupées par thème, et classées dans chacun des 
thèmes par ordre alphabétique.  
 
L’index thématique reprend les différentes parties du questionnaire de l’enquête et comporte également des 
thèmes plus généraux sur les caractéristiques de l’enquête et des personnes interrogées. Les thèmes de cet 
index sont les suivants : 
 
A) POSITION SUR LE MARCHE DU TRAVAIL 
Regroupe les variables décrivant la situation de la personne sur le marché du travail au cours d’une semaine de 
référence (actif occupé, chômeur, inactif). Ces variables concernent l’exercice d’un travail au cours de la semaine 
de référence, les éventuels modes de recherche d’un travail et la disponibilité pour travailler. 
 
B) ACTIVITES PROFESSIONNELLES 
Description détaillée de l’activité professionnelle principale (profession, employeur, position professionnelle, 
fonction principale, statut, type de contrat), des horaires et congés, des revenus du travail et de l’ancienneté 
professionnelle. Description plus succincte des autres activités professionnelles. 
  
 B1) PROFESSION ET EMPLOYEUR PRINCIPAUX 
Variables décrivant l’employeur, la profession principale, la catégorie socioprofessionnelle, la position 
professionnelle et la fonction principale. 
  
 B2) AUTRES ACTIVITES PROFESSIONNELLES 
Description des activités secondaires, des employeurs secondaires, des horaires de travail dans ces activités et 
emplois secondaires. 
 
 B3) STATUT ET TYPE DE CONTRAT 
Statut mis en cohérence avec la profession, classification de la personne suivant le type de contrat de travail et le 
champ (public/privé) de l’établissement dans lequel elle travaille. 
 
 B4) ETABLISSEMENT EMPLOYEUR 
Renseignements sur l’activité économique de l’établissement employeur, ainsi que sur le nombre de salariés et sa 
situation géographique.  
 
 B5) HORAIRES HEBDOMADAIRES 
Horaires hebdomadaires de l’emploi principal (horaire moyen, effectif, prévu, temps complet/partiel). Variables 
permettant de définir le sous-emploi au sens du bureau international du travail. 
 
 B6) CONGES ANNUELS 
Description des droits à congés et éventuellement des jours RTT (Réduction du Temps de Travail) 
 
 B7) REVENUS DU TRAVAIL 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 111 / 368  

Variables qui précisent les montants des revenus du travail et des primes. Pour les salariés il s’agit de revenus 
mensuels et pour les non salariés de revenus annuels. Attention : les questions correspondantes ne sont posées 
qu’en première et dernière interrogations (variables à utiliser en pondérant par EXTRI1613 au lieu de EXTRI13). 
  
 B8) ANCIENNETE PROFESSIONNELLE 
Renseignements sur l’ancienneté et le parcours professionnel au sein de l’entreprise. 
 
C) RECHERCHE D’EMPLOI 
Caractéristiques de la recherche d’emploi : raisons pour lesquelles la personne a fait des démarches pour trouver 
un emploi ou bien n’en a pas fait et type d’emploi recherché pour ceux qui ont fait des démarches. 
 
D) INSCRIPTION A PÔLE EMPLOI (ex ANPE) 
Dates d’inscription à Pôle Emploi et de dernière proposition faite par Pôle Emploi. 
  
E) ACTIVITE PROFESSIONNELLE ANTERIEURE 
Description de la dernière activité professionnelle des personnes sans emploi la semaine de référence, ainsi que 
de l’emploi occupé ayant duré le plus longtemps. 
 
F) FORMATION 
Description des études initiales (niveau et diplôme) et de la dernière formation suivie au cours des 3 derniers mois. 
 
 F1) ETUDES INITIALES 
Situation par rapport aux études initiales (études terminées ou non) et niveau actuel si les études ne sont pas 
terminées. Niveau atteint, diplôme obtenu (enseignement général, technique et supérieur) et année d’obtention si 
les études sont terminées.  
 
 F2) FORMATION EN COURS 
Dernière formation suivie au cours de 3 derniers mois en dehors des études initiales. 
 
G) INACTIVITE 
Situation des personnes les plus éloignées du marché du travail. Dernière démarche de recherche d’emploi et 
dernière offre d’emploi reçue. 
 
H) ALLOCATIONS 
Allocations individuelles perçues. Attention : les questions correspondantes ne sont posées qu’en première et 
dernière interrogations (variables à utiliser en pondérant par EXTRI1613 au lieu de EXTRI13). 
 
I) SITUATION UN AN AUPARAVANT 
Description de la situation un an avant : lieu de résidence, situation sur le marché du travail, caractéristiques de 
l’emploi, circonstances dans lesquelles la personne s’est trouvée au chômage, études en cours. Attention : les 
questions correspondantes ne sont posées qu’en première interrogation (variables à utiliser en pondérant par 
EXTRI113 au lieu de EXTRI13). 
 
J) ORIGINE SOCIALE 
Description de la profession, du lieu de naissance et de la nationalité du père et de la mère de la personne 
enquêtée. 
 
K) CALENDRIER MENSUEL RETROSPECTIF D'ACTIVITE 
Description de la situation principale au mois le mois au cours des 12 derniers mois. Attention : les questions 
correspondantes ne sont posées qu’en première interrogation (variables à utiliser en pondérant par EXTRI113 au 
lieu de EXTRI13). 
 
L) CARACTERISTIQUES PERSONNELLES 
Variables d’âge, de lieu de naissance, de nationalité, numéro de repérage dans le logement et lien avec la 
personne de référence du logement. Le couple formé par les variables IDENT et NOI identifie une personne. 
 
M) CARACTERISTIQUES DU LOGEMENT 
Renseignements sur le logement (situation géographique, date de construction, nombre de pièces, …) et la 
situation des personnes dans le logement (nombre de personnes, d’actifs, de chômeurs, d’enfants, …).La variable 
IDENT identifie un logement.  
 
N) PERSONNE DE REFERENCE ET CONJOINT DE LA PERSONNE DE REFERENCE 
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Renseignements sur l’âge, la nationalité et l’activité de la personne de référence et de son conjoint. 
La personne de référence est déterminée de la façon suivante : 
1. S’il y a un couple (marié ou de fait) et un seul, c’est l’homme du couple. 
2. S’il y a plusieurs couples, parmi les hommes des couples, c’est le plus âgé des actifs (y compris chômeurs) 
sinon le plus âgé. 
3. S’il n’y pas de couple mais une seule famille monoparentale (une personne sans conjoint avec un enfant 
étant lui-même sans conjoint et sans enfant dans le logement), c’est la mère ou le père. 
4. S’il n’y a pas de couple mais plusieurs familles monoparentales, parmi les pères et mères, c’est le plus âgé 
des actifs, sinon le plus âgé. 
5. S’il n’y a pas de couple ni de famille monoparentale, c’est l’actif le plus âgé sinon le plus âgé. 
 
O) CARACTERISTIQUES D’ENQUETE 
Renseignements sur le rang d’interrogation de l’aire, sur la date de collecte, le mode d’interview et les 
pondérations. 
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DICTIONNAIRE DES VARIABLES DU FICHIER INDIVIDU 
 
AAC 
Exercice d'une activité professionnelle régulière antérieure 
 

 Sans objet (OCCREF<>'1') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question E01a 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2004 

   
   

ACESSE 
Circonstance du départ de l'entreprise 
 

 Sans objet (OCCREF<>'1') ou non renseigné 
0 N'a pas quitté son emploi 
1 Fin d'emploi à durée limitée 
2 Démission 
3 Rupture du contrat pour maladie ou invalidité 
4 Licenciement économique 
5 Autre licenciement 
6 Rupture conventionnelle du contrat de travail 
7 Cession de l'entreprise 
8 Faillite, dépôt de bilan 
9 Préretraite 
10 Retraite ou retrait des affaires souhaité 

Réponse à la question E05a 
La variable ACESSE a été changée au T1 2009 : la modalité "Rupture conventionnelle du contrat de travail" a été 
ajoutée en 6ème position, décalant les modalités suivantes. 

   
   

ACESSEP 
Circonstance du départ de l'emploi antérieur le plus longuement occupé 
 

0 N'a pas quitté son emploi 
1 Fin d'emploi à durée limitée 
2 Démission 
3 Rupture du contrat pour maladie ou invalidité 
4 Licenciement économique 
5 Autre licenciement 
6 Rupture conventionnelle du contrat de travail 
7 Cession de l'entreprise 
8 Faillite, dépôt de bilan 
9 Préretraite 
10 Retraite ou retrait des affaires souhaité  

Réponse aux questions B70 et E08 
La variable ACESSEP a été changée au T1 2009 : la modalité "Rupture conventionnelle du contrat de travail" a été 
ajoutée en 6ème position, décalant les modalités suivantes. 

   
   

ACONTR 
Existence d'un contrat de travail (travail occasionnel) 
 

 Sans objet (STC<>'2' et OCCREF<>'1') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B20 
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ACPER 
Perception d'allocations chômage 
 

 Sans objet (REA='1','2' ou OFFICC<>'1') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question H02 
   
   

ACTANC 
Activité au sens du BIT selon l'ancienne interprétation (3 postes) 
 

1 Actif occupé 
2 Chômeur 
3 Inactif  

Variable calculée à partir de MRA à MRO, TRAREF, AIDREF, NATSTG, PASTRA, PASTRB, RABS, RABSP, 
TEMP, TITC, OFFICC, DISPOC, NONDIC. 
Si la personne a travaillé ou n'a pas travaillé mais a un emploi et était en congé (rémunéré, maternité ou paternité, 
temps partiel, formation, chômage partiel, grève), ou a un congé maladie de moins d'un an, ou un congé parental 
ou une formation non rémunérée de moins de 3 mois, ou a travaillé et a plus de 75 ans et n'est pas élève 
fonctionnaire 
alors la personne est classée "actif occupé". Sinon si elle est en période de morte saison ou a fait une démarche 
de recherche ou a un travail ultérieur et est disponible pour travailler sous 2 semaines (sauf maladie) alors la 
personne est classée "chômeur". Sinon la personne est classée "inactif". 
Si (((TRAREF='1' ou AIDREF dans ('1','2')) et NATSTG<>'2') 
 ou (PASTRA='1' 
 et (RABS dans (' 1',' 3',' 4',' 7',' 8',' 10') 
 ou (RABS=' 2' et RABSP<=365) 
 ou (RABS=' 5', '6' et RABSP<=91))) 
 ou TEMP='1') 
 et TITC NE '1' 
 alors ACT='1' 
Sinon si (RABS='11' 
ou ((OFFICC dans ('1','2') ou DEM='1') ou PASTRB='1')) 
et (DISPOC='1' OR NONDIC ='6') 
alors ACT='2' 
Sinon ACT='3' 
NB : .jusqu'au 4ème trimestre 2003 la question sur la disponibilité n'était pas posée aux personnes ayant trouvé un 
travail ultérieur. 
     .jusqu'au 3ème trimestre 2002 la question PASTRB n'existait pas. Les personnes ayant trouvé un travail 
ultérieur étaient repérées uniquement par PASTRA='1' et RABS='10' 
     .jusqu'au 3ème trimestre 2003, les bornes étaient : <365 et <90 à la place<=365 et <=91. 
Nouveau nom donné à l'ancienne variable ACT 
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ACTEU 
Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire (3 postes) 
 

1 Actif occupé 
2 Chômeur 
3 Inactif  

Variable calculée à partir de MRA à MRO, TRAREF, AIDREF, NATSTG, PASTRA, PASTRB, RABS, RABSP, 
TEMP, TITC, OFFICC, DISPOC, NONDIC.La définition de cette variable a été modifiée en 2007 et rétropolée à 
partir du 1er trimestre 2003. 
Si la personne a travaillé ou n'a pas travaillé mais a un emploi et était en congé (rémunéré, maternité ou paternité, 
temps partiel, formation, chômage partiel, grève), ou a un congé maladie de moins d'un an, ou un congé parental 
ou une formation non rémunérée de moins de 3 mois, ou a travaillé et a plus de 75 ans. 
alors la personne est classée "actif occupé". Sinon si elle est en période de morte saison ou a fait une démarche 
de recherche ou a un travail ultérieur qui démarre dans moins de trois mois et est disponible pour travailler sous 2 
semaines alors la personne est classée "chômeur". Sinon la personne est classée "inactif". 
Si (((TRAREF='1' ou AIDREF='1'))) 
 ou (PASTRA='1' 
 et (RABS dans ('1','3','4','7','8','10') 
 ou (RABS='2' et RABSP<=365) 
 ou (RABS='5', '6' et RABSP<=91))) 
 ou TEMP='1') 
 alors ACTEU='1' 
Sinon si ((RABS='11' et -91<=ultj<=91) 
ou  DEM='1' ou PASTRB='1' et -91<=ultj<=91)) 
et DISPOC='1' 
alors ACTEU='2' 
Sinon ACTEU='3' 
NB : .jusqu'au 4ème trimestre 2003 la question sur la disponibilité n'était pas posée aux personnes ayant trouvé un 
travail ultérieur. 
     .jusqu'au 3ème trimestre 2002 la question PASTRB n'existait pas. Les personnes ayant trouvé un travail 
ultérieur étaient repérées uniquement par PASTRA='1' et RABS='10' 
En 2003, la variable DISPOC a été remplacée par la variable DISPOCRED 
En 2003 et au T1 2004, la variable DEM a été remplacée par la variable DEMRED 

   
   

ACTEU6 
Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire (6 postes) 
 

1 Actif occupé 
3 Chômeur PSERE (Population sans Emploi à la Recherche d'un Emploi) 
4 Autre chômeur BIT 
5 Étudiant, élève, stagiaire en formation (inactifs) 
6 Autres inactifs (dont retraités)  

Variable calculée à partir de ACTEU, CA, DEM, OFFICC, FORTER, RSTG. 
   
   

ACTEU6CJ 
Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire du conjoint de la personne de référence du 
ménage 
 

 Sans objet (pas de conjoint) 
1 Actif occupé 
3 Chômeur PSERE (Population sans Emploi à la Recherche d'un Emploi) 
4 Autre chômeur BIT 
5 Étudiant, élève, stagiaire en formation (inactifs) 
6 Autres inactifs (dont retraités)  

Variable calculée à partir des réponses du conjoint de la personne de référence 
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ACTEU6PR 
Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire de la personne de référence du ménage 
 

1 Actif occupé 
3 Chômeur PSERE (Population sans Emploi à la Recherche d'un Emploi) 
4 Autre chômeur BIT 
5 Étudiant, élève, stagiaire en formation (inactifs) 
6 Autres inactifs (dont retraités)  

Variable calculée à partir des réponses de la personne de référence 
   
   

ACTOP 
Actif occupé 
 

1 Oui 
2 Non  

A partir du T1 2011, sont considérés comme actifs occupés les stagiaires rémunérés quelle que soit la nature du 
stage 

   
   

ADEBEN 
Année du début de travail dans la dernière entreprise 
 

 Sans objet (OCCREF<>'1') ou non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question E06 
   
   

ADFDAP 
Année de départ du dernier emploi 
 

 Sans objet (OCCREF<>'1') ou non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question E02 
L'intitulé de la question a été modifié au T1 2004 

   
   

AG 
Age détaillé en années révolues au 31 décembre 
 

15 à 98 Age détaillé 
99 99 ans et plus  

Variable calculée à partir de NAIA, ANNEE 
   
   

AG3 
Age en années révolues au 31 décembre (3 postes) 
 

15 De 15 à 29 ans 
30 De 30 à 49 ans 
50 50 ans et plus  

Regroupement de la variable AG 
   
   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 117 / 368 
 

AG5 
Age en années révolues au 31 décembre (5 postes) 
 

15 de 15 à 29 ans 
30 de 30 à 39 ans 
40 de 40 à 49 ans 
50 de 50 à 59 ans 
60 60 ans et plus  

Regroupement de la variable AG 
   
   

AG3B 
Age en années révolues au 31 décembre (3 postes) 
 

15 De 15 à 24 ans 
25 De 25 à 49 ans 
50 50 ans et plus  

Regroupement de la variable AG 
   
   

AGCJ 
Age du conjoint de la personne de référence en années révolues au 31 décembre 
 

 Sans objet (pas de conjoint) 
15 à 98 Age détaillé 

99 99 ans et plus  

Variable calculée à partir de NAIA, NAIM, ANNEE, LPR 
   
   

AGE 
Age détaillé au dernier jour de la semaine de référence 
 

14 à 98 Age détaillé 
99 99 ans et plus  

Variable calculée à partir de NAIA, NAIM et de la semaine de référence 
   
   

AGE3 
Age au dernier jour de la semaine de référence (3 postes) 
 
 

00 Age=14 ans 
15 De 15 à 29 ans 
30 De 30 à 49 ans 
50 50 ans et plus  

Regroupement de la variable AGE 
   
   

AGE5 
Age au dernier jour de la semaine de référence (5 postes) 
 

00 Age=14 ans 
15 De 15 à 29 ans 
30 De 30 à 39 ans 
40 De 40 à 49 ans 
50 De 50 à 59 ans 
60 60 ans et plus  

Regroupement de la variable AGE 
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AGE3B 
Age au dernier jour de la semaine de référence (3 postes) 
 

00 Age=14 ans 
15 De 15 à 24 ans 
25 De 25 à 49 ans 
50 50 ans et plus  

Regroupement de la variable AGE 
   
   

AGECJ 
Age du conjoint de la personne de référence au dernier jour de la semaine de référence 
 

 Sans objet (pas de conjoint) 
15 à 98 Age détaillé 

99 99 ans et plus  

Variable calculée à partir de NAIA, NAIM, LPR et de la semaine de référence 
   
   

AGEPR 
Age de la personne de référence au dernier jour de la semaine de référence 
 

15 à 98 Age détaillé 
99 99 ans et plus  

Variable calculée à partir de NAIA, NAIM, LPR et de la semaine de référence 
   
   

AGEQ 
Age quinquennal au dernier jour de la semaine de référence 
 

00 Age=14ans 
15 de 15 à 19 ans 
20 de 20 à 24 ans 
25 de 25 à 29 ans 
30 de 30 à 34 ans 
35 de 35 à 39 ans 
40 de 40 à 44 ans 
45 de 45 à 49 ans 
50 de 50 à 54 ans 
55 de 55 à 59 ans 
60 de 60 à 64 ans 
65 de 65 à 69 ans 
70 de 70 à 74 ans 
75 75 ans et plus  

Regroupement de la variable AGE 
   
   

AGPR 
Age de la personne de référence en années révolues au 31 décembre 
 

15 à 98 Age détaillé 
99 99 ans et plus  

Variable calculée d'après NAIA, ANNEE et LPR 
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AGQ 
Age quinquennal en années révolues au 31 décembre 
 

15 de 15 à 19 ans 
20 de 20 à 24 ans 
25 de 25 à 29 ans 
30 de 30 à 34 ans 
35 de 35 à 39 ans 
40 de 40 à 44 ans 
45 de 45 à 49 ans 
50 de 50 à 54 ans 
55 de 55 à 59 ans 
60 de 60 à 64 ans 
65 de 65 à 69 ans 
70 de 70 à 74 ans 
75 75 ans et plus  

Regroupement de la variable AG 
   
   

AIDMEN 
La personne aidée appartient au ménage 
 

 Sans objet (STC<>'3') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B05c 
   
   

AIDREF 
Exercice d'un travail non rémunéré la semaine de référence 
 

 Sans objet (a un travail rémunéré la semaine de référence) 
1 Oui, pour aider un membre de sa famille (sans être salarié), pour l'entreprise, l'exploitation ou le 

cabinet familial (aide-familial) 
2 Oui, pour effectuer un stage en entreprise ou dans une administration 
3 Oui, pour effectuer du bénévolat 
4 Oui, pour effectuer des travaux domestiques ou s'occuper de sa famille 
5 Non, pas de travail non rémunéré  

Réponse à la question A04a 
   
   

ALCNC 
Raison pour laquelle l'allocation chômage n'a pas été versée 
 

 Sans objet (RC1REV<>'' et ACPER<>'1') 
1 Les droits sont épuisés 
2 La demande est en cours de dépôt ou de traitement 
3 La demande d'allocation a été rejetée 
4 La personne ne répond pas aux conditions d'ouverture des droits  

Réponse à la question H05 
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ALCT 
Type d'allocations chômage 
 

 Sans objet (RC1REV<>'' et ACPER<>'1') 
1 ARE (Allocation de retour à l'emploi) : allocation de base du régime d'assurance-chômage 
2 ASS (allocation de solidarité spécifique) 
3 AI (allocation d'insertion), ATA (allocation temporaire d'attente) 
4 AER (allocation équivalent retraite) 
5 Anciennes allocations : AUD, AFR, ASC (allocation spécifique de conversion), ACA (allocation 

chômeurs âgés) 
6 ASR (allocation spécifique de reclassement), ATP (allocation de transition professionnelle) 

Réponse à la question H03 
La modalité 6 de cette question a été introduite au T1 2007 
La modalité 4 de cette question a été modifiée au T1 2008 

   
   

AM1NB 
Nombre d'employeurs 
 

 Sans objet (STC<>'2' ou NBTEMP<>'2') ou non renseigné 
1 Un seul employeur 
2 Deux employeurs 
3 Trois employeurs ou plus  

Réponse à la question B7 
   
   

AM2NB 
Nombre d'activités professionnelles supplémentaires au cours de la semaine de référence 
 

 Sans objet (AUTSAL<>'1') ou non renseigné 
1 Une d'activité 
2 Deux activités 
3 Trois activités ou plus  

Réponse à la question B12b 
   
   

AMOIS 
Mois de départ de l'emploi antérieur 
 

 Sans objet (OCCREF<>'1' ou a quitté son emploi depuis plus de 6 ans) ou non renseigné 
1 à 12 De janvier à décembre  

Réponse à la question E03 
   
   

ANBSAL 
Nombre de salariés permanents de l'entreprise antérieure 
 

 Sans objet (OCCREF<>'1') 
1 Aucun salarié 
2 1 à 4 salariés 
3 5 à 9 salariés 
4 10 à 19 salariés 
5 20 à 49 salariés 
6 50 à 199 salariés 
7 200 à 499 salariés 
8 500 à 999 salariés 
9 1 000 salariés ou plus 
99 Ne sait pas 

Réponse à la question E04d 
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ANBSAP 
Nombre de salariés permanents de l'entreprise de l'emploi occupé le plus longtemps 
 

 Sans objet (APRIN<>'1') 
1 Aucun salarié 
2 1 à 4 salariés 
3 5 à 9 salariés 
4 10 à 19 salariés 
5 20 à 49 salariés 
6 50 à 199 salariés 
7 200 à 499 salariés 
8 500 à 999 salariés 
9 1 000 salariés ou plus 
99 Ne sait pas  

Réponse aux questions B69e et E07e 
   
   

ANCCHOM 
Ancienneté de chômage (8 postes) 
 

 Sans objet (ACT='1,3') ou non renseigné 
1 Moins d'un mois 
2 De 1 mois à moins de 3 mois 
3 De 3 mois à moins de 6 mois 
4 De 6 mois à moins d'un an 
5 De 1 an à moins d'un an et demi 
6 De 1 an et demi à moins de 2 ans 
7 De 2 ans à moins de 3 ans 
8 3 ans ou plus  

Regroupement de la variable ANCCHOMM 
Avertissement: Le calcul de l'ancienneté utilise les informations disponibles sur l'année et le mois d'entrée dans le 
chômage. Lorsque le mois n'est pas disponible, le calcul fait uniquement la différence entre l'année de collecte et 
l'année d'entrée. C'est le cas systématiquement pour les répondants de plus de 5 ans d'ancienneté, pour lesquels 
le questionnaire se contente de l'année d'entrée. 

   
   

ANCCHOMM 
Ancienneté de chômage en mois 
 

 Sans objet (ACT='1','3') ou non renseigné 
0 à 60 Nombre de mois 

61 à 98 Nombre de mois de chômage entre la 1ère année de chômage et l'année de collecte 
99 99 mois ou plus  

Variable calculée à partir de ANCINATM et DREMCM. Si la personne n'a jamais travaillé, l'ancienneté de chômage 
est égale à l'ancienneté de recherche. Sinon l'ancienneté de chômage est égale à la plus courte des 2 anciennetés 
(inactivité et recherche). 

   
   

ANCENTR 
Ancienneté dans l'entreprise ou dans la fonction publique en mois 
 

 Sans objet (ACF='2','3') ou non renseigné 
0 à 60 Nombre de mois 

Plus de 60 Nombre de mois entre l'année d'entrée et l'année de collecte  

Variable calculée à partir de la date d'entrée dans l'entreprise (DATANT et DAMOIS) 
Avertissement: Le calcul de l'ancienneté utilise les informations disponibles sur l'année et le mois d'entrée dans 
l'entreprise. Lorsque le mois n'est pas disponible, le calcul fait uniquement la différence entre l'année de collecte et 
l'année d'entrée. C'est le cas systématiquement pour les répondants de plus de 5 ans d'ancienneté, pour lesquels 
le questionnaire se contente de l'année d'entrée. 
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ANCENTR4 
Ancienneté dans l'entreprise (4 postes) 
 

 Sans objet (ACT='2','3') ou non renseigné 
1 Moins d'un an 
2 De 1 an à moins de 5 ans 
3 De 5 ans à moins de 10 ans 
4 10 ans ou plus  

Regroupement de la variable ANCENTR 
   
   

ANCINACT 
Ancienneté de l'inactivité (8 postes) 
 

 Sans objet (ACT='1') ou non renseigné 
1 Moins d'1 mois 
2 De 1 mois à moins de 3 mois 
3 De 3 mois à moins de 6 mois 
4 De 6 mois à moins d'un an 
5 De 1 an à moins d'1 an et demi 
6 De 1 an et demi à moins de 2 ans 
7 De 2 ans à moins de 3 ans 
8 3 ans ou plus  

Regroupement de la variable ANCINATM 
   
   

ANCINATM 
Ancienneté de l'inactivité en mois 
 

 Sans objet (ACT='1') ou non renseigné 
0 à 60 Nombre de mois 

61 à 98 Nombre de mois d'inactivité entre la 1ère année d'inactivité et l'année de collecte 
99 99 mois ou plus  

Variable calculée à partir de la date de fin du dernier emploi occupé (ADFDAP et AMOIS) 
   
   

ANCRECH 
Ancienneté de la recherche (8 postes) 
 

 Sans objet (ne recherche pas) ou non renseigné 
1 Moins d'un mois 
2 De 1 mois à moins de 3 mois 
3 De 3 mois à moins de 6 mois 
4 De 6 mois à moins d'1 an 
5 De 1 an à moins d'1 an et demi 
6 De 1 an et demi à moins de 2 ans 
7 De 2 ans à moins de 3 ans 
8 3 ans ou plus  

Regroupement de la variable DREMCM et prise en compte de l'inscription à l'ANPE dans la durée de recherche. 
   
   

ANNEE 
Année de l'enquête 
 

2012 Année de l'enquête 
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ANP1A 
Inscription comme demandeur d'emploi depuis l'enquête précédente 
 

 Sans objet (1ère interrogation ou OFFICC<>'1','2') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question D01a 
   
   

ANP2A 
Vérification de la date d'inscription comme demandeur d'emploi 
 

 Sans objet (1ère interrogation ou OFFICC<>'1','2') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question D01b 
   
   

ANP4A 
Nombre de jours depuis la dernière offre d'emploi ou de formation de Pôle Emploi, d'un opérateur de 
placement ou d'une association d'insertion  
 

 Aucune proposition de Pôle Emploi (ex ANPE) ou sans objet (OFFICC<>'1','2') 
1 à 9999 Nombre de jours  

Réponse à la question D03 
   
   

ANP4B 
Nombre de jours depuis le dernier contact avec Pôle Emploi, un opérateur de placement ou une 
association d'insertion 
 

 Aucun contact pris avec Pôle Emploi (ex ANPE) ou sans objet (OFFICC<>'1','2') 
1 à 9999 Nombre de jours  

Réponse à la question D04 
   
   

AP01A 
Changement de profession principale par rapport à l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas d'emploi à l'enquête précédente, ou 1ère interrogation) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B01 
   
   

AP02A 
Changement de lieu de travail dans le cadre de l'emploi principal par rapport à l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas d'emploi à l'enquête précédente, ou 1ère interrogation) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B02a 
   
   

AP02ABIS 
Changement de lieu de travail fait suite au déménagement de l'établissement dans lequel vous travaillez 
 

1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B02abis 
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AP03A 
Changement de poste ou de fonction par rapport à l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas d'emploi à l'enquête précédente ou 1ère interrogation) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B02b 
   
   

AP0B 
Situation professionnelle identique par rapport à l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas d'emploi à l'enquête précédente) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B03 
   
   

AP0C 
Statut identique par rapport à l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas d'emploi salarié à l'enquête précédente) ou 1ère interrogation 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B15 
L'intitulé de la question a été modifié au T2 2006 

   
   

AP0D 
Adresse de l'établissement identique par rapport à l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas d'emploi à l'enquête précédente) ou 1ère interrogation 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B25 
   
   

AP0E 
Durée du travail identique par rapport à l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas d'emploi à l'enquête précédente) ou 1ère interrogation 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B32 
   
   

AP0F 
Droits à congé identiques par rapport à l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas d'emploi à l'enquête précédente) ou 1ère interrogation 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B49 
Le libellé de cette question a été modifié au T1 2007 et au T1 2008 
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APOSI 
Catégorie de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps 
 

 Sans objet (APRIN<>'1') ou non renseigné 
1 Manoeuvre ou ouvrier spécialisé 
2 Ouvrier qualifié ou hautement qualifié 
3 Technicien 
4 Employé de bureau, de commerce, personnel de services, personnel de catégorie C ou D 
5 Agent de maîtrise, maîtrise administrative ou commerciale VRP (non cadre) personnel de 

catégorie B 
7 Ingénieur, cadre (à l'exception des directeurs généraux ou de ses adjoints directs) personnel de 

catégorie A 
8 Directeur général, adjoint direct 
9 Autre  

Réponses aux questions B69f et E07f 
   
   

APOTI 
Catégorie de la profession antérieure 
 

 Sans objet (OCCREF<>'1') ou non renseigné 
1 Manoeuvre ou ouvrier spécialisé 
2 Ouvrier qualifié ou hautement qualifié 
3 Technicien 
4 Employé de bureau, de commerce, personnel de services, personnel de catégorie C ou D 
5 Agent de maîtrise, maîtrise administrative ou commerciale VRP (non cadre) personnel de 

catégorie B 
7 Ingénieur, cadre (à l'exception des directeurs généraux ou de ses adjoints directs) personnel de 

catégorie A 
8 Directeur général, adjoint direct 
9 Autre  

Réponse à la question E04e 
   
   

APPDIP 
Diplôme le plus élevé préparé en étant apprenti sous contrat 
 

 Sans objet 
1 Oui 
2 Non  

Variable introduite au T1 2008 construite à partir des questions F07f, F08f et F17e 
   
   

APRIN 
Occupation d'un emploi plus long que l'actuel 
 

 Sans objet (personne n'ayant jamais travaillé) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse aux questions B69a et E07a 
   
   

ART 
Exercice d'une profession artistique (peintre, écrivain, musicien, acteur, danseur..) ou journaliste 
 

 Sans objet (personne sans emploi) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B05b 
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ASSOCI 
Participation directe aux décisions concernant l'entreprise, l'exploitation ou le cabinet 
 

 Sans objet (personne qui ne travaille pas avec un membre de sa famille) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B18 
   
   

ATRAV 
Type d'emploi antérieur 
 

 Sans objet (OCCREF<>'1') ou non renseigné 
1 A son compte 
2 Comme aide-familial 
3 Comme salarié de l'Etat, des collectivités locales ou des hôpitaux publics 
4 Comme autre salarié, pour un particulier 
5 Comme salarié d'une entreprise privée ou publique, d'une association  

Réponse à la question E04c 
   
   

ATRAVP 
Type de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps 
 

 Sans objet (APRIN<>'1') ou non renseigné 
1 A son compte 
2 Comme aide-familial 
3 Comme salarié de l'Etat, des collectivités locales ou des hôpitaux publics 
4 Comme autre salarié, pour un particulier 
5 Comme salarié d'une entreprise privée ou publique, d'une association  

Réponse aux questions B69d et E07d 
La modalité 5 a été modifiée au T1 2005. 

   
   

AUTSAL 
Exercice d'une autre activité professionnelle au cours de la semaine de référence 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B12a 
L'intitulé de cette question a été modifié au T1 2004 

   
   

CA 
Statut d'occupation du logement (habitation en permanence) 
 

0 Personne habitant en permanence dans ce logement 
1 Militaire du contingent 
2 Militaire de carrière logé en caserne ou en camp 
3 Elève interne, étudiant habitant en cité universitaire ou foyer d'étudiants 
4 Elève ou étudiant habitant dans un logement indépendant 
5 Jeune vivant dans un foyer de jeunes travailleurs 
6 Détenu 
7 Malade ou convalescent en sanatorium, hôpital, établissement de soins 
8 Personne âgée vivant dans une maison de retraite ou un hospice 
9 Personne habitant un logement occasionnel  

Variable issue du tableau M20 
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CAPITA 
Détention d'une partie du capital de l'entreprise par l'enquêté 
 

 Sans objet (ne travaille pas pour ou avec un membre de sa famille) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B29a 
   
   

CHERC 
Type de profession recherché 
 

 Sans objet (ne cherche pas d'emploi) ou non renseigné 
1 Une profession précise 
2 Plusieurs professions 
3 Dans une gamme large d'emploi  

Réponse à la question C05 
   
   

CHGM 
Nouveau ménage par rapport à l'enquête précédente (tous les anciens habitants du logement sont partis) 
 

 Sans objet (1ère interrogation) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question M17 
Le message à l'enquêteur a été modifié au T1 2006 

   
   

CHPUB 
Nature de l'employeur de la profession principale 
 

 Sans objet (n'est pas salarié) 
1 Etat 
2 Collectivités locales, HLM 
3 Hôpitaux publics 
4 Particulier 
5 Entreprise publique (La Poste, EDF-GDF, etc.) 
6 Entreprise privée, association  

Réponse à la question B11a 
L'ancienne modalité 5 a été éclatée en deux modalités (5 et 6) au T1 2005 

   
   

CHPUB2 
Nature du 2ème employeur 
 

 Sans objet (n'est pas salarié) 
1 Etat 
2 Collectivités locales, HLM 
3 Hôpitaux publics 
4 Particulier 
5 Entreprise publique (La Poste, EDF-GDF, etc.) 
6 Entreprise privée, association  

Réponse à la question B11a 
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CHPUB3 
Nature du 3ème employeur 
 

 Sans objet (n'est pas salarié) 
1 Etat 
2 Collectivités locales, HLM 
3 Hôpitaux publics 
4 Particulier 
5 Entreprise publique (La Poste, EDF-GDF, etc.) 
6 Entreprise privée, association  

Réponse à la question B11a 
   
   

CHPUBS2 
Nature de l'employeur de la 2ème profession 
 

 Sans objet (n'est pas salarié) 
1 Etat 
2 Collectivités locales, HLM 
3 Hôpitaux publics 
4 Particulier 
5 Entreprise publique (La Poste, EDF-GDF, etc.) 
6 Entreprise privée, association  

Réponse à la question B11a 
Cette question a été créée au T1 2005 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2007 
 

   
   

CHPUBS3 
Nature de l'employeur de la 3ème profession 
 

 Sans objet (n'est pas salarié) 
1 Etat 
2 Collectivités locales, HLM 
3 Hôpitaux publics 
4 Particulier 
5 Entreprise publique (La Poste, EDF-GDF, etc.) 
6 Entreprise privée, association  

Réponse à la question B11a 
Cette question a été créée au T1 2005 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2007 

   
   

CHPUBS4 
Nature de l'employeur de la 4ème profession 
 

 Sans objet (n'est pas salarié) 
1 Etat 
2 Collectivités locales, HLM 
3 Hôpitaux publics 
4 Particulier 
5 Entreprise publique (La Poste, EDF-GDF, etc.) 
6 Entreprise privée, association  

Réponse à la question B11a 
Cette question a été créée au T1 2005 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2007 
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CIRC 
Circonstance d'abandon du dernier emploi dans l'entreprise actuelle 
 

 Sans objet (n'a pas changé d'emploi) ou non renseigné 
0 N'a pas quitté cet emploi 
1 Fin de CDD 
2 Démission 
3 Rupture du contrat pour maladie ou invalidité 
4 Licenciement économique 
5 Autre licenciement 
6 Rupture conventionnelle du contrat de travail 
7 L'entreprise a été revendue 
8 L'entreprise a fait faillite 
9 Préretraite 
10 Retraite ou retrait des affaires 

Réponse à la question B66d. 
La variable CIRC a été changée au T1 2009 : la modalité "Rupture conventionnelle du contrat de travail" a été 
ajoutée en 6ème position, décalant les modalités suivantes. 

   
   

CITE97 
Niveau d'études le plus élevé (postes UNESCO) 
 

 Non renseigné 
0.. Pas d'études 
1.. Primaire 
2.. Brevet des collèges ou professionnel court non diplômé 
3A. Bac général, bac technologique 
3B. Bac pro, bac pro agricole 
3CL Autres diplômes professionnels niveau bac 
3CM Diplômes niveau CAP ou BEP 
4.. Capacité en droit, DAEU 

5AL Université troisième cycle, grandes écoles 
5AM Université 2nd cycle, écoles niveau licence-maitrise 
5AS CPGE,1er cycle universitaire disciplinaire 
5B. Dut, BTS 
6.. Doctorats sauf santé  

Variable calculée à partir de DIP 
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CJUR 
Catégorie juridique de l'entreprise 
 

 Sans objet (n'a pas d'emploi) ou non renseigné (échec d'identification avec le répertoire 
SIRENE) 

1100 Artisan-commerçant 
1200 Commerçant 
1300 Artisan (civil) 
1400 Officier public ou ministériel 
1500 Profession libérale 
1600 Exploitant agricole 
1700 Agent commercial 
1800 Associé-gérant de société 
1900 (autre) Personne physique 
2100 Indivision s.a.i. 
2110 Indivision entre personnes physiques 
2120 Indivision avec personne morale 
2200 Société créée de fait s.a.i. 
2210 Société créée de fait entre pers. phys. 
2220 Société créée de fait avec pers. morale 
2300 Société en participation s.a.i. 
2310 Société en participation entre pers.phys. 
2320 Société en participation avec pers.morale 
2385 Société en participation de professions libérales 
2900 (autre) Groupement de droit privé non doté de la personnalité morale 
3110 Représentation ou agence commerciale des états, ou organismes publics étrangers, 

immatriculée au RCS. 
3120 Société étrangère immatriculée au RCS 
3205 Organisation internationale 
3210 Etat, collectivité ou établissement public étranger 
3220 Société étrangère non immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
3290 (autre) Personne morale de droit étranger 
4110 Etablissement public national à caractère industriel ou commercial doté d'un comptable public 
4120 Etablissement public national à caractère industriel ou commercial non doté d'un comptable 

public 
4130 Exploitant public 
4140 Etablissement public local à caractère industriel ou commercial 
4150 Régie d'une collectivité locale à caractère industriel ou commercial 
4160 Institution Banque de France 
5191 Société de caution mutuelle 
5192 Banque populaire 
5193 Caisse de crédit maritime mutuel 
5194 Caisse (fédérale) de crédit mutuel 
5195 Association coopérative inscrite 
5196 Caisse d'épargne et de prévoyance à forme coopérative 
5202 Société en nom collectif 
5203 Société en nom collectif coopérative 
5306 Société en commandite simple 
5307 Société en commandite simple coopérative 
5308 Société en commandite par actions 
5309 Société en commandite par actions coopérative 
5385 Société d'exercice libéral en commandite par actions 
5410 SARL nationale 
5415 SARL d'économie mixte 
5422 Société immobilière pour le commerce et l'industrie (SICOMI) en SARL 
5426 Société immobilière de gestion 
5430 SAFER en SARL 
5431 Société mixte d'intérêt agricole en SARL 
5432 Société d'intérêt collectif agricole (SICA) en SARL 
5442 SARL d'attribution 
5443 SARL coopérative de construction 
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5451 SARL coopérative de consommation 
5453 SARL coopérative artisanale 
5454 SARL coopérative d'intérêt maritime 
5455 SARL coopérative de transports 
5458 SARL coopérative ouvrière de production et de crédit (SCOP) 
5459 SARL union des sociétés coopératives 
5460 (autre) SARL coopérative 
5485 Société d'exercice libéral à responsabilité limitée 
5498 SARL unipersonnelle 
5499 (autre) Société à responsabilité limitée 
5505 SA à participation ouvrière à conseil d'administration 
5510 SA nationale à conseil d'administration 
5515 SA d'économie mixte à conseil d'administration 
5520 Société d'investissement à capital variable (SICAV) à conseil d'administration 
5522 Société immobilière pour le commerce et l'industrie (SICOMI) anonyme à conseil 

d'administration 
5525 Société immobilière d'investissement anonyme à conseil d'administration 
5530 SAFER anonyme à conseil d'administration 
5531 Société mixte d'intérêt agricole, anonyme à conseil d'administration 
5532 Société d'intérêt collectif agricole (SICA) anonyme à conseil d'administration 
5542 Société d'attribution anonyme à conseil d'administration 
5543 Société coopérative de construction anonyme à conseil d'administration 
5546 SA de HLM à conseil d'administration 
5547 SA coopérative de production de HLM à conseil d'administration 
5548 SA de crédit immobilier à conseil d'administration 
5551 SA coopérative de consommation à conseil d'administration 
5552 SA coopérative de commerçants-détaillants à conseil d'administration 
5553 SA coopérative artisanale à conseil d'administration 
5554 SA coopérative (d'intérêt) maritime à conseil d'administration 
5555 SA coopérative de transports à conseil d'administration 
5558 SA coopérative ouvrière de production et de crédit (SCOP) à conseil d'administrat. 
5559 SA union de sociétés coopératives à conseil d'administration 
5560 (autre) SA coopérative à conseil d'administration. 
5585 Société d'exercice libéral à forme anonyme 
5599 Autre SA à conseil d'administration 
5605 SA à participation ouvrière à directoire 
5610 SA nationale à directoire 
5615 SA d'économie mixte à directoire 
5620 Société d'investissement à capital variable (SICAV) à directoire 
5622 Société immobilière pour le commerce et l'industrie (SICOMI) anonyme à directoire 
5625 Société immobilière d'investissement anonyme à directoire 
5630 SAFER anonyme à directoire 
5631 Société mixte d'intérêt agricole anonyme à directoire 
5632 Société d'intérêt collectif agricole (SICA) anonyme à directoire 
5642 Société d'attribution anonyme à directoire 
5643 Société coopérative de construction anonyme à directoire 
5646 SA de HLM à directoire 
5647 Société coopérative de production de HLM anonyme à directoire. 
5648 SA de crédit immobilier à directoire 
5651 SA coopérative de consommation à direct. 
5652 SA coopérative de commerçants-détaillants à directoire 
5653 SA coopérative artisanale à directoire 
5654 SA coopération (d'intérêt) maritime à directoire 
5655 SA coopérative de transport à directoire 
5658 SA coopérative ouvrière de production et de crédit (SCOP) à directoire 
5659 SA union de sociétés coopératives à directoire 
5660 (autre) SA coopérative à directoire 
5685 Société d'exercice libéral à forme anonyme à directoire 
5699 (autre) SA à directoire 
5710 Société par actions simplifiée (SAS) 
5720 Société par actions simplifiée à associé unique ou unipersonnelle 
6100 Caisse d'Épargne et de Prévoyance 
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6210 Groupement européen d'intérêt économique 
6220 Groupement d'intérêt économique 
6316 Coopérative d'utilisation de matériel agricole en commun (CUMA) 
6317 Société coopérative agricole 
6318 Union de sociétés coopératives agricoles 
6411 Société d'assurance à forme mutuelle 
6412 Société mutuelle d'assurances 
6413 Union de sociétés mutuelles d'assurances 
6414 Autre société non commerciale d'assurances 
6521 Société civile de placement collectif immobilier (SCPI) 
6532 Société d'intérêt collectif agricole (SICA) civile 
6533 Groupement agricole d'exploitation en commun (GAEC) 
6534 Groupement foncier agricole 
6535 Groupement agricole foncier 
6536 Groupement forestier 
6537 Groupement pastoral 
6539 Société civile foncière 
6540 Société civile immobilière 
6541 Société civile immobilière de construction-vente 
6542 Société civile d'attribution 
6543 Société civile coopérative de construction 
6551 Société civile coopérative de consommation 
6554 Société civile coopérative (d'intérêt) maritime 
6558 Société civile coopérative entre médecins 
6560 Autre société civile coopérative 
6561 SCP d'avocats 
6562 SCP d'avocats aux conseils 
6563 SCP d'avoués d'appel 
6564 SCP d'huissiers 
6565 SCP de notaires 
6566 SCP de commissaires-priseurs 
6567 SCP de greffiers de tribunal de commerce 
6568 SCP de conseils juridiques 
6569 SCP de commissaires aux comptes 
6571 SCP de médecins 
6572 SCP de dentistes 
6573 SCP d'infirmiers 
6574 SCP de masseurs-kinésithérapeutes 
6575 SCP de directeurs de laboratoire d'analyse médicale 
6576 SCP de vétérinaires 
6577 SCP de géomètres-experts 
6578 SCP d'architectes 
6585 (autre) Société civile professionnelle 
6589 Société civile de moyens 
6595 Caisse (locale) de crédit mutuel 
6596 Caisse de crédit agricole mutuel 
6597 Société civile d'exploitation agricole 
6598 Exploitation agricole à responsabilité limitée 
6599 (autre) Société civile 
6901 Autres personnes de droit privé inscrites au registre du commerce et des sociétés 
7111 Autorité constitutionnelle 
7112 Autorité administrative indépendante 
7113 Ministère 
7120 Service central d'un ministère 
7130 Service du ministère des PTT 
7150 Service du ministère de la Défense 
7160 Service extérieur à compétence nationale d'un ministère (hors Défense et PTT) 
7171 Service extérieur de l'Etat à compétence (inter-) régionale 
7172 Service extérieur de l'Etat à compétence (inter-) départementale 
7179 (autre) Service extérieur de l'Etat à compétence territoriale 
7190 Ecole nationale non dotée de la personnalité morale 
7210 Commune 
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7220 Département 
7225 Territoire d'outre-mer 
7229 (autre) Collectivité territoriale 
7230 Région 
7312 Commune associée 
7313 Section de commune 
7314 Ensemble urbain 
7321 Association syndicale autorisée 
7322 Association foncière urbaine 
7323 Association foncière de remembrement 
7331 Etablissement public local d'enseignement 
7341 Secteur de commune 
7342 District urbain 
7343 Communauté urbaine 
7345 Syndicat intercommunal à vocation multiple 
7346 Communauté de communes 
7347 Communauté de villes 
7348 Communauté d'agglomération 
7349 (autre) Etablissement public local de coopération non spécialisé 
7351 Institution interdépartementale 
7352 Institution interrégionale 
7353 Syndicat intercommunal à vocation unique 
7354 Syndicat mixte communal 
7355 Autre syndicat mixte 
7356 Commission syndicale pour la gestion des biens indivis des communes 
7361 Centre communal d'action sociale 
7362 Caisse des écoles 
7363 Caisse de crédit municipal 
7364 Etablissement d'hospitalisation 
7365 Syndicat interhospitalier 
7366 Et public local social et médico-social 
7371 Office public d'habitation à loyer modéré 
7372 Service départemental d'incendie 
7373 Et public local culturel 
7379 (autre) Et public administratif local 
7381 Organisme consulaire 
7382 Etablissement public national ayant fonction d'administration centrale 
7383 Etablissement public national à caractère scientifique, culturel et professionnel 
7384 (autre) Etablissement public national d'enseignement 
7385 (autre) Etablissement public national administratif à compétence territoriale limitée 
7389 Etablissement public national à caractère administratif 
7410 Groupement d'intérêt public 
7430 Etablissement public des cultes d'Alsace-Lorraine 
7450 Cercle et foyer dans les armées 
7490 (autre) Personne morale de droit adminis. 
7510 Service d'une collectivité locale à comptabilité distincte 
7520 Régie d'une collectivité locale non dotée de la personnalité morale 
8110 Régime général de la Sécurité Sociale 
8120 Régime spécial de Sécurité Sociale 
8130 Institution de Prévoyance 
8140 Mutualité sociale agricole 
8150 Régime maladie des non-salariés non agricoles 
8160 Régime vieillesse ne dépendant pas du régime général de la Sécurité Sociale 
8170 Régime d'assurance chômage 
8190 (autre) Régime de prévoyance sociale. 
8210 Société mutualiste 
8250 Assurance mutuelle agricole 
8290 Autre organisme mutualiste 
8300 Comité d'entreprise s.a.i. 
8310 Comité (central) d'entreprise 
8311 Comité d'établissement 
8410 Syndicat de salariés 
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8420 Syndicat patronal 
8450 Ordre professionnel ou assimilé 
8470 Centre technique industriel ou comité professionnel du développement économique 
8490 (autre) Organisme professionnel 
9110 Syndicat de copropriété 
9150 Association syndicale libre 
9210 Association non déclarée 
9220 Association déclarée 
9221 Association déclarée d'insertion par l'économique 
9222 Association intermédiaire 
9223 Groupement d'employeurs 
9230 Association déclarée, reconnue d'utilité publique 
9240 Congrégation 
9260 Association de droit local 
9300 Fondation 
9900 (autre) Personne morale de droit privé 
5785 Société d'exercice libéral par action simplifiée 
7344 Métropole 
9970 Groupement de coopération sanitaire à gestion privée 
5800 Société européenne  

Variable récupérée dans SIRENE (répertoire des établissements) 
   
   

CLIEN 
Ancien employeur parmi les principaux clients 
 

 Sans objet (n'a pas changé d'emploi) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B66c 
   
   

CNE 
Contrat Nouvelles Embauches 
 

1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B21a bis 
Cette question a été créée au T1 2006 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2006 

   
   

COHAB 
Vie en couple ou non 
 

1 Vit en couple 
2 Ne vit pas en couple  

Réponse à la question M21 
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COMSAL 
Mode d'entrée dans l'entreprise 
 

 Sans objet (non salarié) ou non renseigné 
1 Par une démarche personnelle auprès de l'employeur ou une candidature spontanée 
2 Par relations familiales, personnelles ou professionnelles 
3 Par petites annonces 
4 Par Pôle Emploi (ex ANPE) ou un autre organisme public (APC, Mission locale..) 
5 Par un cabinet de recrutement 
6 Par son école ou un organisme de formation 
7 Par un concours de recrutement 
8 Par un contact de la part de l'entreprise 
9 Par son ancien employeur ou celui de son conjoint (mutations, reclassements dans le même 

groupe) 
10 Par un autre moyen  

Réponse à la question B65e 
   
   

CONGJR 
Reliquat en jours des congés annuels auxquels le salarié a droit de manière régulière, y compris les 
congés d'ancienneté 
 

 Sans objet (non salarié ou contrat de moins de 3 mois) ou non renseigné 
0 à 6 Nombre de jours  

Réponse à la question B50 
   
   

CONGSE 
Nombre de semaines de congés annuels auxquels le salarié a droit de manière régulière, y compris les 
congés d'ancienneté. 
 

 Sans objet (non salarié ou contrat de moins de 3 mois) ou non renseigné 
0 à 52 Nombre de semaines  

Réponse à la question B50 
Un avertissement CAPI pour les valeurs > 30 a été mis en place au T1 2004 

   
   

CONTCH 
Poursuite de la recherche d'un emploi 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou OCCREF<>'1') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A10 
   
   

CONTRA 
Type de contrat de travail 
 

 Sans objet (sans emploi ou fonctionnaire) 
1 Contrat à durée indéterminée (y compris contrat Nouvelles Embauches) 
2 Contrat à durée déterminée autre que saisonnier 
3 Contrat saisonnier 
4 Contrat d'intérim ou de travail temporaire 
5 Contrat d'apprentissage ou contrat en alternance 

Réponse à la question B21a 
L'intitulé de la question a été modifié au T1 2006 

   
   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 136 / 368 
 

CRE 
Circonstance à la suite de laquelle la personne est sans emploi 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 A terminé ses études 
2 A terminé son service national 
3 A terminé un stage 
4 A quitté ou perdu un emploi d'intérim 
5 A quitté ou perdu un emploi à durée limitée 
6 A quitté ou perdu un emploi occasionnel 
7 A perdu son emploi  : licenciement collectif ou suppression d'emploi 
8 A perdu son emploi  : licenciement individuel 
9 A perdu son emploi  : rupture conventionnelle du contrat de travail 
10 A démissionné 
11 A pris sa retraite 
12 A cessé son activité 
13 N'a jamais travaillé 
14 Autre cas  

Réponse à la question C02g 
Cette question a été créée au T1 2005 
La variable CRE a été changée au T1 2009 : la modalité "Rupture conventionnelle du contrat de travail" a été 
ajoutée en 9ème position, décalant les modalités suivantes. 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2008 
 
 

   
   

CREACC 
Raison principale de la recherche d'un autre emploi 
 

 Sans objet (MREC<>'1') ou non renseigné 
1 Risque de perdre l'emploi actuel 
2 Désire un emploi plus intéressant ou correspondant mieux à sa qualification 
3 Désire un travail avec un rythme horaire plus adapté ou plus modulable 
4 Désire des conditions de travail moins pénibles ou plus adaptées à sa santé 
5 Désire trouver un emploi mieux payé 
6 Désire trouver un emploi plus proche de son domicile 
7 Doit ou veut déménager dans une autre région 
8 Autre raison  

Réponse à la question C01a 
Les modalités 2 et 3 ont été modifiées au T1 2005 

   
   

CREANT 
Condition de la création de l'entreprise 
 

 Sans objet (STC<>'1') ou non renseigné 
1 Création de toutes pièces 
2 Reprise ou rachat d'une entreprise familiale 
3 Reprise ou rachat d'une entreprise dirigée par son ancien patron 
4 Reprise ou rachat d'une entreprise autre que familiale ou dirigée par son ancien patron  

Réponse à la question B63 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2005 

   
   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 137 / 368 
 

CSA 
Catégorie socioprofessionnelle du dernier emploi occupé pour les inactifs et les chômeurs 
 

 Sans objet (actif occupé) 
00 Non renseigné 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés  

Codification de la réponse aux questions E04a à E04f 
   
   

CSAR 
Catégorie socioprofessionnelle du dernier emploi occupé pour les inactifs et les chômeurs (6 modalités) 
 

 Sans objet (actif occupé) 
0 Non renseigné 
1 Agriculteurs exploitants 
2 Artisans, commerçants et chefs d'entreprises 
3 Cadres et professions intellectuelles supérieures 
4 Professions intermédiaires 
5 Employés 
6 Ouvriers  

Variable calculée à partir de CSA 
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CSE 
Catégorie socioprofessionnelle pour les actifs (niveau détaillé, PCS 2003) 
 

 Sans objet (inactif) 
00 Non renseigné 
10 Agriculteurs 
11 Agriculteurs sur petite exploitation 
12 Agriculteurs sur moyenne exploitation 
13 Agriculteurs sur grande exploitation 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Instituteurs et assimilés 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles 
81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé  

Variable calculée à partir de CSTOT pour les actifs 
Pour les actifs occupés, la CS est celle de l'emploi actuel. Pour les chômeurs la CS est celle du dernier emploi. 
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CSEI 
Catégorie socioprofessionnelle pour les actifs (niveau intermédiaire, PCS 2003) 
 

 Sans objet (inactif) 
00 Non renseigné 
10 Agriculteurs exploitants 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
32 Cadres de la fonction publique, professions intellectuelles et artistiques 
36 Cadres d'entreprise 
41 Professions intermédiaires de l'enseignement, de la santé, de la fonction publique et assimilés 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
51 Employés de la fonction publique 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
61 Ouvriers qualifiés 
66 Ouvriers non qualifiés 
69 Ouvriers agricoles 
81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé  

Variable calculée à partir de CSTOT pour les actifs 
Pour les actifs occupés, la CS est celle de l'emploi actuel 
Pour les chômeurs la CS est celle du dernier emploi 
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CSEP 
Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé un an auparavant (niveau détaillé, PCS 2003) 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
00 Non renseigné 
11 Agriculteurs sur petite exploitation 
12 Agriculteurs sur moyenne exploitation 
13 Agriculteurs sur grande exploitation 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Instituteurs et assimilés 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles  

Regroupement de PAV 
   
   

CSEPR 
Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé un an auparavant (niveau agrégé) 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
0 Non renseigné 
1 Agriculteurs exploitants 
2 Artisans, commerçants, et chefs d'entreprise 
3 Cadres et professions intellectuelles supérieures 
4 Professions intermédiaires 
5 Employés 
6 Ouvriers  

Regroupement de PAV 
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CSER 
Catégorie socioprofessionnelle pour les actifs (niveau agrégé, PCS 2003) 
 

 Sans objet (inactif) 
0 Non renseigné 
1 Agriculteurs exploitants 
2 Artisans, commerçants et chefs d'entreprise 
3 Cadres et professions intellectuelles supérieures 
4 Professions intermédiaires 
5 Employés 
6 Ouvriers 
8 Chômeurs n'ayant jamais travaillé  

Variable calculée à partir de CSTOT pour les actifs 
Pour les actifs occupés, la CS est celle de l'emploi actuel 
Pour les chômeurs la CS est celle du dernier emploi 

   
   

CSLONG 
Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé le plus longtemps pour les inactifs et les chômeurs 
(niveau détaillé, PCS 2003) 
 

 Sans objet (actif occupé) 
00 Non renseigné 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés  

Codification de la réponse aux questions E07b, E07c, E07d, E07e, E07f, E07g 
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CSLONGR 
Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé le plus longtemps pour les inactifs et les chômeurs 
(niveau agrégé, PCS 2003) 
 

 Sans objet (actif occupé) 
0 Non renseigné 
1 Agriculteurs exploitants 
2 Artisans, commerçants et chefs d'entreprises 
3 Cadres et professions intellectuelles supérieures 
4 Professions intermédiaires 
5 Employés 
6 Ouvriers  

Regroupement de CSLONG 
   
   

CSPIP 
Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé un an auparavant (niveau intermédiaire, PCS 2003) 
 

 Sans objet (sans emploi un an auparavant ou réinterrogation) 
00 Non renseigné 
10 Agriculteurs exploitants 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprises de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
32 Cadres de la fonction publique, professions intellectuelles et artistiques 
36 Cadres d'entreprises 
41 Professions intermédiaires de l'enseignement, de la santé, de la fonction publique et assimilés 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
51 Employés de la fonction publique 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
61 Ouvriers qualifiés 
66 Ouvriers non qualifiés 
69 Ouvriers agricoles  

Regroupement de PAV en 20 postes 
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CSPM 
Catégorie socioprofessionnelle de la mère 
 

00 Inconnue 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés 
71 Anciens agriculteurs exploitants 
72 Anciens artisans, commerçants, chefs d'entreprise 
74 Anciens cadres 
75 Anciennes professions intermédiaires 
77 Anciens employés 
78 Anciens ouvriers 
81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé 
82 Inactifs divers (autres que retraités)  

Codification de la réponse aux questions J04a, J04b et J04c 
La modalité 83 " Militaires du contingent " ne figure pas dans les fichiers de la nouvelle enquête Emploi 
L'intitulé de la question OPROFM a été modifié au T1 2003 
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CSPP 
Catégorie socioprofessionnelle du père 
 

00 Inconnue 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés 
71 Anciens agriculteurs exploitants 
72 Anciens artisans, commerçants, chefs d'entreprise 
74 Anciens cadres 
75 Anciennes professions intermédiaires 
77 Anciens employés 
78 Anciens ouvriers 
81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé 
82 Inactifs divers (autres que retraités)  

Codification de la réponse aux questions J02a, J02b, et J02c 
La modalité 83 " Militaires du contingent " ne figure pas dans les fichiers de la nouvelle enquête Emploi 
L'intitulé de la question OPROFP a été modifié au T1 2003 
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CSRECH 
Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi recherché 
 

 Sans objet (ne cherche pas d'emploi) 
00 Non renseigné 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés  

Codification de la réponse à la question C06 
   
   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 146 / 368 
 

CSS2 
Catégorie socioprofessionnelle de la 2ème profession exercée (niveau détaillé, PCS 2003) 
 

 Sans objet (n'a pas de 2ème profession) 
00 Inconnue 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés  

Codification de la réponse à la question B12c obtenue à partir de SICORE-PCS 
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CSS3 
Catégorie socioprofessionnelle de la 3ème profession exercée (niveau détaillé, PCS 2003) 
 

 Sans objet (n'a pas de 3ème profession) 
00 Inconnue 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés  

Codification de la réponse à la question B12c obtenue à partir de SICORE-PCS 
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CSS4 
Catégorie socioprofessionnelle de la 4ème profession exercée (niveau détaillé, PCS 2003) 
 

 Sans objet (n'a pas de 4ème profession) 
00 Inconnue 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés  

Codification de la réponse à la question B12c obtenue à partir de SICORE-PCS 
   
   

CSTMN 
Conditions pour travailler moins 
 

 Sans objet (STMN<>'1') ou non renseigné 
1 Dans le cadre de son emploi 
2 En trouvant un autre emploi comportant moins d'heures de travail 
3 Par n'importe quelle possibilité  

Réponse à la question B42e 
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CSTOT 
Catégorie socioprofessionnelle (niveau détaillé, PCS 2003) 
 

00 Inconnue 
10 Agriculteurs 
11 Agriculteurs sur petite exploitation 
12 Agriculteurs sur moyenne exploitation 
13 Agriculteurs sur grande exploitation 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Instituteurs et assimilés 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprises 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles 
71 Anciens agriculteurs exploitants 
72 Anciens artisans, commerçants, chefs d'entreprise 
74 Anciens cadres 
75 Anciennes professions intermédiaires 
77 Anciens employés 
78 Anciens ouvriers 
81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé 
84 Élèves, étudiants 
85 Autres personnes sans activité professionnelle de moins de 60 
86 Autres personnes sans activité professionnelle de 60 ans et plus  

Variable construite à partir de CSE, ACTEU6, ATRAV, l'âge et la catégorie socioprofessionnelle antérieure (CSA). 
La modalité 83 " Militaires du contingent " ne figure pas dans les fichiers de la nouvelle enquête Emploi. 
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CSTOTCJ 
Catégorie socioprofessionnelle du conjoint de la personne de référence du logement 
 

 Sans objet (pas de conjoint) 
00 Non renseigné 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés 
71 Anciens agriculteurs exploitants 
72 Anciens artisans, commerçants, chefs d'entreprise 
74 Anciens cadres 
75 Anciennes professions intermédiaires 
77 Anciens employés 
78 Anciens ouvriers 
81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé 
84 Élèves, étudiants 
85 Autres personnes sans activité professionnelle de moins de 60 ans 
86 Autres personnes sans activité professionnelle de 60 ans et plus  

La modalité 83 " Militaires du contingent " ne figure pas dans les fichiers de la nouvelle enquête Emploi. 
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CSTOTI 
Catégorie socioprofessionnelle (niveau intermédiaire, PCS 2003) 
 

00 Non renseigné 
10 Agriculteurs exploitants 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
32 Cadres de la fonction publique, professions intellectuelles et artistiques 
36 Cadres d'entreprise 
41 Professions intermédiaires de l'enseignement, de la santé, de la fonction publique et assimilés 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
51 Employés de la fonction publique 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
61 Ouvriers qualifiés 
66 Ouvriers non qualifiés 
69 Ouvriers agricoles 
71 Anciens agriculteurs exploitants 
72 Anciens artisans, commerçants, chefs d'entreprise 
73 Anciens cadres et professions intermédiaires 
76 Anciens employés et ouvriers 
81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé 
82 Inactifs divers (autres que retraités)  

Regroupement en 25 postes de CSTOT. 
La modalité 83 " Militaires du contingent " ne figure pas dans les fichiers de la nouvelle enquête Emploi. 
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CSTOTPR 
Catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence du logement 
 

00 Non renseigné 
10 Agriculteurs 
21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 
31 Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique 
34 Professeurs, professions scientifiques 
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprise 
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprise 
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 
44 Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 
47 Techniciens 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique 
53 Policiers et militaires 
54 Employés administratifs d'entreprise 
55 Employés de commerce 
56 Personnels des services directs aux particuliers 
62 Ouvriers qualifiés de type industriel 
63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
64 Chauffeurs 
65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 
67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
69 Ouvriers agricoles et assimilés 
71 Anciens agriculteurs exploitants 
72 Anciens artisans, commerçants, chefs d'entreprise 
74 Anciens cadres 
75 Anciennes professions intermédiaires 
77 Anciens employés 
78 Anciens ouvriers 
81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé 
84 Élèves, étudiants 
85 Autres personnes  sans activité professionnelle de moins de 60 ans 
86 Autres personnes  sans activité professionnelle de 60 ans et plus  

La modalité 83 " Militaires du contingent " ne figure pas dans les fichiers de la nouvelle enquête Emploi. 
   
   

CSTOTR 
Catégorie socioprofessionnelle (niveau agrégé, PCS 2003) 
 
 

0 Non renseigné 
1 Agriculteurs exploitants 
2 Artisans, commerçants, et chefs d'entreprise 
3 Cadres et professions intellectuelles supérieures 
4 Professions intermédiaires 
5 Employés 
6 Ouvriers 
7 Retraités 
8 Autres personnes sans activité professionnelle  

1er chiffre de CSTOT 
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CSTPLC 
Conditions dans lesquelles la personne souhaite travailler davantage 
 

 Sans objet (STPLC<>'1') ou non renseigné 
1 Dans le cadre de son emploi 
2 En trouvant un emploi additionnel 
3 En trouvant un autre emploi comportant davantage d'heures de travail 
4 Par n'importe quelle possibilité  

Réponse à la question B42c 
   
   

DAMOIS 
Mois de début dans l'entreprise concernant l'emploi principal 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou a commencé il y a plus de 5 ans 
1 à 12 De janvier à décembre  

Réponse à la question B62 
   
   

DATANT 
Année de début dans l'entreprise 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question B61 
   
   

DATCOLL 
Date de la collecte 
 

00000000 Non renseigné 
AAAAMMJJ Année Mois Jour  
   
   

DATDEB 
Date du premier jour de la semaine de référence 
 

AAAAMMJJ Année Mois Jour  

Réponse à la question M05 
   
   

DATDIP 
Année d'obtention du plus haut diplôme 
 

1900 à 2012 Année 
   
   

DATGEN 
Année d'obtention du diplôme d'enseignement général du secondaire 
 

 Non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question F06d 
   
   

DATSUP 
Année d'obtention du diplôme de l'enseignement supérieur 
 

 Non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question F08e 
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DATTEC 
Année d'obtention du diplôme d'enseignement technique ou professionnel du secondaire 
 

 Non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question F07e 
   
   

DATULT 
Date de début de l'emploi ultérieur 
 

 Sans objet (n'a pas d'emploi ultérieur) 
AAAAMMJJ Année mois jour  

Réponse à la question A03e 
Question introduite au 4ème trimestre 2002 

   
   

DCHANT 
Durée du chômage précédant l'emploi 
 

 Sans objet (SITANT<>'2') ou non renseigné 
0 à 99999 Nombre de jours  

Réponse à la question B67 
   
   

DDIPL 
Diplôme le plus élevé obtenu agrégé 
 

 Non renseigné 
1 Diplôme supérieur à baccalauréat + 2 ans 
3 Baccalauréat + 2 ans 
4 Baccalauréat ou brevet professionnel ou autre diplôme de ce niveau 
5 CAP, BEP ou autre diplôme de ce niveau 
6 Brevet des collèges 
7 Aucun diplôme ou certificat d'études primaires  

Regroupement de DIP 
   
   

DEBDETA 
Année de début du contrat 
 

 Sans objet 
1900 à 2012 Année de début 

Réponse à la question B21b bis 
Cette question a été créée au T1 2007 

   
   

DEBDETM 
Mois de début du contrat 
 

 Sans objet 
1 à 12 Mois de début  

Réponse à la question B21b ter 
Cette question a été créée au T1 2007 
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DECR 
Raison principale de la non recherche d'un emploi 
 

 Sans objet (n'a pas fait de recherche) ou non renseigné 
1 Juge que ce n'est pas le moment de faire des recherches 
2 A actuellement des problèmes de santé 
3 S'occupe de votre ou de ses enfants ou d'un autre membre de sa famille 
4 A d'autres raisons familiales ou personnelles 
5 N'a pas le temps actuellement 
6 Pense qu'il n'y a pas d'emploi disponible dans son domaine de compétence 
7 Se juge trop jeune ou trop vieux pour trouver du travail 
8 Autre raison.  

Réponse à la question C02c 
La modalité 3 a été éclatée en 2 au T1 2007 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2008 

   
   

DECRCP 
Autre raison pour ne pas avoir commencé les recherches 
 

 Réponse en clair  

Réponse à la question C02d 
   
   

DEJTRA 
A déjà travaillé dans l'entreprise (ou chez le particulier) de l'emploi actuel 
 

 Sans objet (non salarié) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B68a 
L'intitulé de la question a été modifié au T1 2006 

   
   

DEM 
A fait au moins une démarche effective de recherche d'emploi 
 

0 Non 
1 Oui  

Variable calculée à partir des réponses aux questions A08a à A08o 
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DEP 
Code du département de résidence 
 

01 Ain 
02 Aisne 
03 Allier 
04 Alpes-de-Haute-Provence 
05 Hautes-Alpes 
06 Alpes-Maritimes 
07 Ardèche 
08 Ardennes 
09 Ariège 
10 Aube 
11 Aude 
12 Aveyron 
13 Bouches-du-Rhône 
14 Calvados 
15 Cantal 
16 Charente 
17 Charente-Maritime 
18 Cher 
19 Corrèze 
2A Corse-du-Sud 
2B Haute-Corse 
21 Côte-d'Or 
22 Côtes-d'Armor 
23 Creuse 
24 Dordogne 
25 Doubs 
26 Drôme 
27 Eure 
28 Eure-et-Loir 
29 Finistère 
30 Gard 
31 Haute-Garonne 
32 Gers 
33 Gironde 
34 Hérault 
35 Ille-et-Vilaine 
36 Indre 
37 Indre-et-Loire 
38 Isère 
39 Jura 
40 Landes 
41 Loir-et-Cher 
42 Loire 
43 Haute-Loire 
44 Loire-Atlantique 
45 Loiret 
46 Lot 
47 Lot-et-Garonne 
48 Lozère 
49 Maine-et-Loire 
50 Manche 
51 Marne 
52 Haute-Marne 
53 Mayenne 
54 Meurthe-et-Moselle 
55 Meuse 
56 Morbihan 
57 Moselle 
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58 Nièvre 
59 Nord 
60 Oise 
61 Orne 
62 Pas-de-Calais 
63 Puy-de-Dôme 
64 Pyrénées-Atlantiques 
65 Hautes-Pyrénées 
66 Pyrénées-Orientales 
67 Bas-Rhin 
68 Haut-Rhin 
69 Rhône 
70 Haute-Saône 
71 Saône-et-Loire 
72 Sarthe 
73 Savoie 
74 Haute-Savoie 
75 Paris 
76 Seine-Maritime 
77 Seine-et-Marne 
78 Yvelines 
79 Deux-Sèvres 
80 Somme 
81 Tarn 
82 Tarn-et-Garonne 
83 Var 
84 Vaucluse 
85 Vendée 
86 Vienne 
87 Haute-Vienne 
88 Vosges 
89 Yonne 
90 Territoire de Belfort 
91 Essonne 
92 Hauts-de-Seine 
93 Seine-Saint-Denis 
94 Val-de-Marne 
95 Val-d'Oise 
97 Dom  
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DEPARC 
Code du département de l'établissement 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
01 Ain 
02 Aisne 
03 Allier 
04 Alpes-de-Haute-Provence 
05 Hautes-Alpes 
06 Alpes-Maritimes 
07 Ardèche 
08 Ardennes 
09 Ariège 
10 Aube 
11 Aude 
12 Aveyron 
13 Bouches-du-Rhône 
14 Calvados 
15 Cantal 
16 Charente 
17 Charente-Maritime 
18 Cher 
19 Corrèze 
2A Corse-du-Sud 
2B Haute-Corse 
21 Côte-D'Or 
22 Côtes-d'Armor 
23 Creuse 
24 Dordogne 
25 Doubs 
26 Drôme 
27 Eure 
28 Eure-et-Loir 
29 Finistère 
30 Gard 
31 Haute-Garonne 
32 Gers 
33 Gironde 
34 Hérault 
35 Ille-et-Vilaine 
36 Indre 
37 Indre-et-Loire 
38 Isère 
39 Jura 
40 Landes 
41 Loir-et-Cher 
42 Loire 
43 Haute-Loire 
44 Loire-Atlantique 
45 Loiret 
46 Lot 
47 Lot-et-Garonne 
48 Lozère 
49 Maine-et-Loire 
50 Manche 
51 Marne 
52 Haute-Marne 
53 Mayenne 
54 Meurthe-et-Moselle 
55 Meuse 
56 Morbihan 
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57 Moselle 
58 Nièvre 
59 Nord 
60 Oise 
61 Orne 
62 Pas-de-Calais 
63 Puy-De-Dôme 
64 Pyrénées-Orientales 
65 Hautes-Pyrénées 
66 Pyrénées-Orientales 
67 Bas-Rhin 
68 Haut-Rhin 
69 Rhône 
70 Haute-Saône 
71 Saône-et-Loire 
72 Sarthe 
73 Savoie 
74 Haute-Savoie 
75 Paris 
76 Seine-Maritime 
77 Seine-et-Marne 
78 Yvelines 
79 Deux-Sèvres 
80 Somme 
81 Tarn 
82 Tarn-et-Garonne 
83 Var 
84 Vaucluse 
85 Vendée 
86 Vienne 
87 Haute-Vienne 
88 Vosges 
89 Yonne 
90 Territoire de Belfort 
91 Essonne 
92 Hauts-de-Seine 
93 Seine-Saint-Denis 
94 Val-de-Marne 
95 Val-d'Oise 
97 DOM  

Codification de la réponse à la question B27e 
   
   

DESC 
Descendant d'immigré (né en France) 
 

1 Oui 
2 Non  

   
   

DIMANC 
Travail le dimanche 
 

 Sans objet (chômeur, inactif) ou non renseigné 
1 Habituellement 
2 Occasionnellement 
3 Jamais  

Réponse à la question B36e 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2004 et au T1 2006 
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DIMDUR 
Diminution d'horaires pour maternité, maladie ou fin d'emploi (préretraite progressive, cessation 
progressive d'activité...) 
 

 Sans objet (chômeur, inactif) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B39a 
   
   

DIMHEU 
Nombre d'heures de réduction par semaine 
 

 Sans objet (DIMDUR<>'1')ou non renseigné 
00.00 à 99.59 Nombre d'heures  

Réponse à la question B39c 
 
 

   
   

DIMTYP 
Cause de la réduction d'horaires 
 

 Sans objet (DIMDUR<>'1')ou non renseigné 
1 Maternité 
2 Maladie 
3 Fin d'emploi  

Réponse à la question B39b 
   
   

DIP 
Diplôme le plus élevé obtenu (16 postes) 
 

 Non renseigné 
10 Master (recherche ou professionnel), DEA, DESS, Doctorat 
12 Écoles niveau licence et au-delà 
22 Maîtrise (M1) 
21 Licence (L3) 
30 DEUG 
31 DUT, BTS 
32 Autre diplôme (niveau bac+2) 
33 Paramédical et social (niveau bac+2) 
41 Baccalauréat général 
42 Bac technologique 
43 Bac professionnel 
44 Brevet de technicien, brevet professionnel 
50 CAP, BEP 
60 Brevet des collèges 
70 Certificat d'études primaires 
71 Sans diplôme  

Variable calculée à partir des réponses aux questions F01 à F08 
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DIP11 
Diplôme le plus élevé obtenu (11 postes) 
 

 Non renseigné 
10 Licence (L3), Maitrise (M1), Master (recherche ou professionnel), DEA, DESS, Doctorat 
11 Écoles niveau licence et au-delà 
30 DEUG 
31 BTS, DUT ou équivalent 
33 Paramédical et social (niveau bac+2) 
41 Baccalauréat général 
42 Baccalauréat technologique, bac professionnel ou équivalents 
50 CAP, BEP ou équivalents 
60 Brevet des collèges 
70 Certificat d'Études Primaires 
71 Sans diplôme  

Regroupement de DIP 
   
   

DIPDET 
Diplôme le plus élevé obtenu 
 

11 Doctorats sauf santé 
12 Doctorats de santé 
13 Écoles de commerce 
14 Écoles d'ingénieur 
15 DESS, masters professionnels 
16 DEA, Magistères, masters recherche 
21 Maîtrise, MST, Miage, maîtrise IUP 
22 Licence 
23 Licence professionnelle, licence IUP 
24 Autres diplômes supérieurs (niveau bac +3 et plus) 
31 DUT 
32 BTS 
33 Deust, DTS, DNTS, DPECF 
34 Diplômes paramédicaux et sociaux (niveau bac +2) 
35 Deug 
36 Autres diplômes niveau technicien supérieur (niveau bac +2) 
41 Capacité en droit, DAEU, ESEU 
42 Bac général 
43 Bac technologique 
44 Baccalauréat professionnel 
45 Brevet de technicien, brevet professionnel 
51 BEP 
52 CAP 
53 Autres diplômes de niveau CAP-BEP 
60 Brevet des collèges 
70 Certificat d'études primaires 
71 Aucun diplôme  

   
   

DIPGEN 
Diplôme le plus élevé obtenu dans l'enseignement général 
 

 Non renseigné 
00 Aucun diplôme 
02 CEP 
15 Brevet des collèges 
17 Baccalauréat général  

Variable calculée à partir des réponses aux questions F5 et F6 
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DIPP 
Diplôme obtenu depuis l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas de diplôme obtenu) 
10 Master (recherche ou professionnel), DEA, DESS, Doctorat 
12 Écoles niveau licence et au-delà 
22 Maîtrise (M1) 
21 Licence (L3) 
30 DEUG 
31 DUT, BTS 
33 Paramédical et social  niveau bac+2 
32 Autre diplôme  niveau bac+2 
41 Bac général 
42 Bac technologique 
43 Bac professionnel 
44 Brevet de technicien, brevet professionnel 
50 CAP, BEP 
60 Brevet des collèges 
70 Certificat d'études primaires 
71 Sans diplôme  

Variable calculée à partir des réponses aux question F16a à F16f 
La modalité '71'  correspond aux cas où l'enquêté a déclaré avoir obtenu un diplôme depuis l'enquête précédente 
mais que ce diplôme est en dehors du champ de la nomenclature de diplômes utilisée dans l'enquête Emploi. 

   
   

DIPSUP 
Diplôme le plus élevé obtenu dans l'enseignement supérieur 
 

 Non renseigné 
00 Aucun diplôme du supérieur 
40 Capacité en droit, DAEU, ESEU 
41 DEUG 
42 BTS 
43 DUT 
44 Diplômes paramédicaux et sociaux (niveau bac+2) 
45 Deust, DTS, DNTS, DPECF 
46 Autres diplômes niveau technicien supérieur (niveau bac+2) 
51 Licence 
52 Licence professionnelle, licence IUP 
53 Maîtrise (M1), MST, MIAGE, maîtrise IUP 
55 Autres diplômes supérieurs (niveau bac+3 et plus) 
61 DEA, magistères, masters recherche 
62 DESS, masters professionnels 
63 Écoles d'ingénieur 
64 Écoles de commerce 
71 Doctorats (sauf santé) 
72 Doctorats de santé  

Variable calculée à partir des réponses aux questions F1 à F8 
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DIPTEC 
Diplôme le plus élevé obtenu dans l'enseignement technique 
 

 Non renseigné 
00 Aucun diplôme secondaire technique 
21 Certificat d'éducation professionnelle 
23 CAP 
24 BEP 
28 Brevet d'apprentissage agricole, brevet de compagnon 
29 Autres diplômes niveau CAP-BEP 
32 Bac technologique 
33 Brevet de technicien 
34 Baccalauréat professionnel 
35 Brevet professionnel, brevet de maîtrise 
36 Autres diplômes techniques ou prof. niveau bac  

Variable calculée à partir de réponses aux questions F1 à F7 
   
   

DISPOC 
Disponibilité pour travailler dans un délai de deux semaines 
 

 Sans objet (ne cherche pas d'emploi ou n'a pas d'emploi ultérieur) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A11a 
Du 4ème trimestre 2002 au 4ème trimestre 2003, utiliser DISPOCRED à la place de DISPOC 
A partir du 1er trimestre 2004, le filtre a été corrigé 

   
   

DISPPLC 
Disponibilité pour travailler davantage 
 

 Sans objet (STPLC='2') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B42b 
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DNAI 
Département de naissance 
 

 Né à l'étranger 
01 Ain 
02 Aisne 
03 Allier 
04 Alpes-de-Haute Provence 
05 Hautes-Alpes 
06 Alpes-Maritimes 
07 Ardèche 
08 Ardennes 
09 Ariège 
10 Aube 
11 Aude 
12 Aveyron 
13 Bouches-du-Rhône 
14 Calvados 
15 Cantal 
16 Charente 
17 Charente-Maritime 
18 Cher 
19 Corrèze 
2A Corse-du-sud 
2B Haute-Corse 
21 Côte d'Or 
22 Côtes-d'Armor 
23 Creuse 
24 Dordogne 
25 Doubs 
26 Drôme 
27 Eure 
28 Eure-et-Loir 
29 Finistère 
30 Gard 
31 Haute-Garonne 
32 Gers 
33 Gironde 
34 Hérault 
35 Ille-et-Vilaine 
36 Indre 
37 Indre-et-Loire 
38 Isère 
39 Jura 
40 Landes 
41 Loir-et-Cher 
42 Loire 
43 Haute-Loire 
44 Loire-Atlantique 
45 Loiret 
46 Lot 
47 Lot-et-Garonne 
48 Lozère 
49 Maine-et-Loire 
50 Manche 
51 Marne 
52 Haute-Marne 
53 Mayenne 
54 Meurthe-et-Moselle 
55 Meuse 
56 Morbihan 
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57 Moselle 
58 Nièvre 
59 Nord 
60 Oise 
61 Orne 
62 Pas-de-Calais 
63 Puy-de-Dôme 
64 Pyrénées-Atlantiques 
65 Hautes-Pyrénées 
66 Pyrénées-Orientales 
67 Bas-Rhin 
68 Haut-Rhin 
69 Rhône 
70 Haute-Saône 
71 Saône-et-Loire 
72 Sarthe 
73 Savoie 
74 Haute-Savoie 
75 Ville de Paris 
76 Seine-Maritime 
77 Seine-et-Marne 
78 Yvelines 
79 Deux-Sèvres 
80 Somme 
81 Tarn 
82 Tarn-et-Garonne 
83 Var 
84 Vaucluse 
85 Vendée 
86 Vienne 
87 Haute-Vienne 
88 Vosges 
89 Yonne 
90 Territoire de Belfort 
91 Essonne 
92 Hauts-de-Seine 
93 Seine-Saint-Denis 
94 Val-de-Marne 
95 Val-d'Oise 
9A Guadeloupe 
9B Martinique 
9C Guyane 
9D Réunion 
9E Saint-Pierre et Miquelon 
9F Mayotte 
9G Wallis et Futuna 
9H Polynésie 
9I Nouvelle-Calédonie 
9J Saint-Barthélémy 
9K Saint-Martin 
9L Ile de Clipperton 
9M Terres australes et antarctiques françaises  

Variable issue du tableau M19 
   
   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 166 / 368 
 

DNAIM 
Département de naissance de la mère 
 

 Né à l'étranger 
01 Ain 
02 Aisne 
03 Allier 
04 Alpes-de-Haute Provence 
05 Hautes-Alpes 
06 Alpes-Maritimes 
07 Ardèche 
08 Ardennes 
09 Ariège 
10 Aube 
11 Aude 
12 Aveyron 
13 Bouches-du-Rhône 
14 Calvados 
15 Cantal 
16 Charente 
17 Charente-Maritime 
18 Cher 
19 Corrèze 
2A Corse-du-sud 
2B Haute-Corse 
21 Côte d'Or 
22 Côtes-d'Armor 
23 Creuse 
24 Dordogne 
25 Doubs 
26 Drôme 
27 Eure 
28 Eure-et-Loir 
29 Finistère 
30 Gard 
31 Haute-Garonne 
32 Gers 
33 Gironde 
34 Hérault 
35 Ille-et-Vilaine 
36 Indre 
37 Indre-et-Loire 
38 Isère 
39 Jura 
40 Landes 
41 Loir-et-Cher 
42 Loire 
43 Haute-Loire 
44 Loire-Atlantique 
45 Loiret 
46 Lot 
47 Lot-et-Garonne 
48 Lozère 
49 Maine-et-Loire 
50 Manche 
51 Marne 
52 Haute-Marne 
53 Mayenne 
54 Meurthe-et-Moselle 
55 Meuse 
56 Morbihan 
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57 Moselle 
58 Nièvre 
59 Nord 
60 Oise 
61 Orne 
62 Pas-de-Calais 
63 Puy-de-Dôme 
64 Pyrénées-Atlantiques 
65 Hautes-Pyrénées 
66 Pyrénées-Orientales 
67 Bas-Rhin 
68 Haut-Rhin 
69 Rhône 
70 Haute-Saône 
71 Saône-et-Loire 
72 Sarthe 
73 Savoie 
74 Haute-Savoie 
75 Ville de Paris 
76 Seine-Maritime 
77 Seine-et-Marne 
78 Yvelines 
79 Deux-Sèvres 
80 Somme 
81 Tarn 
82 Tarn-et-Garonne 
83 Var 
84 Vaucluse 
85 Vendée 
86 Vienne 
87 Haute-Vienne 
88 Vosges 
89 Yonne 
90 Territoire de Belfort 
91 Essonne 
92 Hauts-de-Seine 
93 Seine-Saint-Denis 
94 Val-de-Marne 
95 Val-d'Oise 
9A Guadeloupe 
9B Martinique 
9C Guyane 
9D Réunion 
9E Saint-Pierre et Miquelon 
9F Mayotte 
9G Wallis et Futuna 
9H Polynésie 
9I Nouvelle-Calédonie 
9J Saint-Barthélémy 
9K Saint-Martin 
9L Ile de Clipperton 
9M Terres australes et antarctiques françaises  

Réponse à la question J03b ou M19 du questionnaire logement 
La question a été créée au T1 2005 
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DNAIP 
Département de naissance du père 
 

 Né à l'étranger 
01 Ain 
02 Aisne 
03 Allier 
04 Alpes-de-Haute Provence 
05 Hautes-Alpes 
06 Alpes-Maritimes 
07 Ardèche 
08 Ardennes 
09 Ariège 
10 Aube 
11 Aude 
12 Aveyron 
13 Bouches-du-Rhône 
14 Calvados 
15 Cantal 
16 Charente 
17 Charente-Maritime 
18 Cher 
19 Corrèze 
2A Corse-du-sud 
2B Haute-Corse 
21 Côte d'Or 
22 Côtes-d'Armor 
23 Creuse 
24 Dordogne 
25 Doubs 
26 Drôme 
27 Eure 
28 Eure-et-Loir 
29 Finistère 
30 Gard 
31 Haute-Garonne 
32 Gers 
33 Gironde 
34 Hérault 
35 Ille-et-Vilaine 
36 Indre 
37 Indre-et-Loire 
38 Isère 
39 Jura 
40 Landes 
41 Loir-et-Cher 
42 Loire 
43 Haute-Loire 
44 Loire-Atlantique 
45 Loiret 
46 Lot 
47 Lot-et-Garonne 
48 Lozère 
49 Maine-et-Loire 
50 Manche 
51 Marne 
52 Haute-Marne 
53 Mayenne 
54 Meurthe-et-Moselle 
55 Meuse 
56 Morbihan 
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57 Moselle 
58 Nièvre 
59 Nord 
60 Oise 
61 Orne 
62 Pas-de-Calais 
63 Puy-de-Dôme 
64 Pyrénées-Atlantiques 
65 Hautes-Pyrénées 
66 Pyrénées-Orientales 
67 Bas-Rhin 
68 Haut-Rhin 
69 Rhône 
70 Haute-Saône 
71 Saône-et-Loire 
72 Sarthe 
73 Savoie 
74 Haute-Savoie 
75 Ville de Paris 
76 Seine-Maritime 
77 Seine-et-Marne 
78 Yvelines 
79 Deux-Sèvres 
80 Somme 
81 Tarn 
82 Tarn-et-Garonne 
83 Var 
84 Vaucluse 
85 Vendée 
86 Vienne 
87 Haute-Vienne 
88 Vosges 
89 Yonne 
90 Territoire de Belfort 
91 Essonne 
92 Hauts-de-Seine 
93 Seine-Saint-Denis 
94 Val-de-Marne 
95 Val-d'Oise 
9A Guadeloupe 
9B Martinique 
9C Guyane 
9D Réunion 
9E Saint-Pierre et Miquelon 
9F Mayotte 
9G Wallis et Futuna 
9H Polynésie 
9I Nouvelle-Calédonie 
9J Saint-Barthélémy 
9K Saint-Martin 
9L Ile de Clipperton 
9M Terres australes et antarctiques françaises  

Réponse à la question J01b ou M19 du questionnaire logement 
La question a été créée au T1 2005 
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DREMC 
Durée de la recherche d'un emploi en jours 
 

 Sans objet (ne recherche pas d'emploi) ou non renseigné 
0 à 99999 Durée exprimée en jours  

Réponse à la question C02b 
   
   

DREMCM 
Durée de la recherche d'un emploi en mois 
 

 Sans objet (ne recherche pas d'emploi) ou non renseigné 
0 à 98 Durée exprimée en mois 

99 99 mois ou plus  

Regroupement de DREMC 
   
   

DUDET 
Durée du contrat de travail ou de la mission d'intérim en jours 
 

 Sans objet (contrat à durée indéterminé) ou non renseigné 
0 à 99999 Durée exprimée en jours  

Réponse à la question B21b 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2004 

   
   

DUHAB 
Type d'horaire de travail (temps complet en tranches, temps partiel en tranches) 
 

 Sans objet (ACT='2','3') 
1 Temps partiel de moins de 15 heures 
2 Temps partiel de 15 à 29 heures 
3 Temps partiel de 30 heures ou plus 
4 Temps complet de moins de 30 heures 
5 Temps complet de 30 à 34 heures 
6 Temps complet de 35 à 39 heures 
7 Temps complet de 40 heures ou plus 
9 Pas d'horaire habituel ou horaire habituel non déclaré  

Variable calculée à partir des réponses aux questions B33a et B37 (variables TPP et HHC). 
   
   

DURSTG 
Durée totale du stage en entreprise en jours 
 

 Sans objet (n'a pas de stage) 
0 à 99999 Durée exprimée en jours  

Réponse à la question B19b 
   
   

ECHPUB 
Nature de l'emploi un an auparavant 
 

 Sans objet (n'est pas salarié) 
1 Etat 
2 Collectivités locales, HLM 
3 Hôpitaux publics 
4 Particulier 
5 Entreprise publique (La Poste, EDF-GDF, etc.) 
6 Entreprise privée, association  

Réponse à la question I02e 
L'ancienne modalité 5 a été éclatée en deux modalités (5 et 6) au T1 2005. 
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ECONTR 
Type de contrat de travail un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation ou non salarié) ou non renseigné 
1 Contrat à durée indéterminée (y compris contrat nouvelle embauche) 
2 Contrat à durée déterminée autre que saisonnier 
3 Contrat saisonnier 
4 Contrat d'intérim ou de travail temporaire 
5 Contrat d'apprentissage  

Réponse à la question I07 
Les modalités ont été modifiées au T1 2005. 

   
   

ECREC 
Circonstances d'absence d'emploi un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 A terminé ses études 
2 A terminé un stage ou une formation d'apprenti 
3 A perdu ou quitté un emploi d'intérim 
4 A perdu ou quitté un emploi à durée limitée 
5 A perdu ou quitté un emploi occasionnel 
6 A la suite d'un licenciement économique 
7 A la suite d'un autre licenciement 
8 A la suite d'une rupture conventionnelle du contrat de travail 
9 A démissionné 
10 A pris sa retraite 
11 A cessé toute activité 
12 N'a jamais travaillé  

Réponse à la question I11a 
La variable ECREC a été changée au T1 2009 : la modalité "Rupture conventionnelle du contrat de travail" a été 
ajoutée en 9ème position, décalant les modalités suivantes. 
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EDEP 
Département de résidence un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation ou à l'étranger) 
01 Ain 
02 Aisne 
03 Allier 
04 Alpes-de-Haute Provence 
05 Hautes-Alpes 
06 Alpes-Maritimes 
07 Ardèche 
08 Ardennes 
09 Ariège 
10 Aube 
11 Aude 
12 Aveyron 
13 Bouches-du-Rhône 
14 Calvados 
15 Cantal 
16 Charente 
17 Charente-Maritime 
18 Cher 
19 Corrèze 
2A Corse-du-sud 
2B Haute-Corse 
21 Côte d'Or 
22 Côtes-d'Armor 
23 Creuse 
24 Dordogne 
25 Doubs 
26 Drôme 
27 Eure 
28 Eure-et-Loir 
29 Finistère 
30 Gard 
31 Haute-Garonne 
32 Gers 
33 Gironde 
34 Hérault 
35 Ille-et-Vilaine 
36 Indre 
37 Indre-et-Loire 
38 Isère 
39 Jura 
40 Landes 
41 Loir-et-Cher 
42 Loire 
43 Haute-Loire 
44 Loire-Atlantique 
45 Loiret 
46 Lot 
47 Lot-et-Garonne 
48 Lozère 
49 Maine-et-Loire 
50 Manche 
51 Marne 
52 Haute-Marne 
53 Mayenne 
54 Meurthe-et-Moselle 
55 Meuse 
56 Morbihan 
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57 Moselle 
58 Nièvre 
59 Nord 
60 Oise 
61 Orne 
62 Pas-de-Calais 
63 Puy-de-Dôme 
64 Pyrénées-Atlantiques 
65 Hautes-Pyrénées 
66 Pyrénées-Orientales 
67 Bas-Rhin 
68 Haut-Rhin 
69 Rhône 
70 Haute-Saône 
71 Saône-et-Loire 
72 Sarthe 
73 Savoie 
74 Haute-Savoie 
75 Ville de Paris 
76 Seine-Maritime 
77 Seine-et-Marne 
78 Yvelines 
79 Deux-Sèvres 
80 Somme 
81 Tarn 
82 Tarn-et-Garonne 
83 Var 
84 Vaucluse 
85 Vendée 
86 Vienne 
87 Haute-Vienne 
88 Vosges 
89 Yonne 
90 Territoire de Belfort 
91 Essonne 
92 Hauts-de-Seine 
93 Seine-Saint-Denis 
94 Val-de-Marne 
95 Val-d'Oise 
9A Guadeloupe 
9B Martinique 
9C Guyane 
9D Réunion 
9E Saint-Pierre et Miquelon 
9F Mayotte 
9G Wallis et Futuna 
9H Polynésie 
9I Nouvelle-Calédonie 
9J Saint-Barthélémy 
9K Saint-Martin 
9L Ile de Clipperton 
9M Terres australes et antarctiques françaises  

Réponse à la question I01b 
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EFEN 
Effectif salarié de l'entreprise 
 

 Non renseigné 
000000 à 
999999 

Effectif salarié de l'entreprise  

Variable récupérée dans SIRENE (répertoire des entreprises et de leurs établissements) 
   
   

EFET 
Effectif salarié de l'établissement 
 

 Non renseigné 
000000 à 
999999 

Effectif salarié de l'établissement  

Variable récupérée dans SIRENE (répertoire des entreprises et de leurs établissements) 
   
   

EFONCT 
Fonction principale un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation ou n'avait pas d'emploi) 
1 Production, chantier, exploitation 
2 Installation, réparation, maintenance 
3 Gardiennage, nettoyage, entretien ménager 
4 Manutention, magasinage, logistique 
5 Secrétariat, saisie accueil 
6 Gestion, comptabilité 
7 Commercial, technico-commercial 
8 Études, recherche et développement, méthodes 
9 Enseignement, soin aux personnes 
10 Autres fonctions  

Réponse à la question I05a 
Les modalités de cette question ont été modifiées au T1 2003 

   
   

EM1 
Présence des enfants de la personne dans le logement 
 

 Sans objet 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question M23 
   
   

EMPABS 
Absence pour maladie ou accident du travail au cours de la semaine de référence 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B45a 
   
   

EMPAFA 
Nombre d'heures ou de jours d'activité de formation pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPAFF<>'2') ou non renseigné 
XXXXH Nombre d'heures d'activité de formation 
XXXXJ Nombre de jours d'activité de formation  

Réponse à la question B47c 
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EMPAFC 
Nombre d'heures ou de jours de chômage partiel, d'intempéries pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPAFF<>'1') ou non renseigné 
XXXXH Nombre d'heures de chômage partiel, d'intempéries 
XXXXJ Nombre de jours de chômage partiel, d'intempéries  

Réponse à la question B47b 
   
   

EMPAFF 
Causes des changements d'horaires de travail durant la semaine de référence 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Chômage partiel, intempéries 
2 Activité de formation 
3 Grève, conflit du travail 
4 Aucune des causes précédentes  

Réponse à la question B47a (à partir de 2004 la modalité 4 " Récupération d'heures perdues " est annulée et 
remplacée par la modalité 5 "Aucune des causes précédentes ", qui devient 4) 

   
   

EMPAFG 
Nombre d'heures ou de jours de grève, de conflit du travail pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPAFF<>'3') ou non renseigné 
XXXXH Nombre d'heures de grève, de conflit du travail 
XXXXJ Nombre de jours de grève, de conflit du travail  

Réponse à la question B47d 
   
   

EMPAFP 
Nombre d'heures ou de jours de récupération pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPTYP<>'6') ou non renseigné 
XXXXH Nombre d'heures de récupération 
XXXXJ Nombre de jours de récupération  

Réponse à la question B44h 
   
   

EMPAFR 
Nombre d'heures de récupération pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet 
0 à 99 Nombre d'heures  

Regroupement de EMPAFP en une seule modalité 
   
   

EMPANH 
Nombre d'heures ou de jours d'absence pour maladie ou accident du travail pendant la semaine de 
référence 
 

 Sans objet (EMPABS='2') ou non renseigné 
XXXXH Nombre d'heures d'absence 
XXXXJ Nombre de jours d'absence  

Réponse à la question B45b 
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EMPCE 
Nombre d'heures ou de jours de congé exceptionnel pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPAFF<>'3') ou non renseigné 
XXXXH Nombre d'heures de congé exceptionnel 
XXXXJ Nombre de jours de congé exceptionnel  

Réponse à la question B44d 
   
   

EMPCO 
Nombre d'heures ou de jours des congés ordinaires pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPTYP<>'1') ou non renseigné 
XXXXH Nombre d'heures de congés ordinaires 
XXXXJ Nombre de jours de congés ordinaires  

Réponse à la question B44c 
   
   

EMPCON 
Prise de congés pendant la semaine de référence (y. c. jours fériés et ponts) 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B44a 
   
   

EMPCP 
Nombre d'heures ou de jours de congé personnel non rémunérés pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPTYP<>'7') ou non renseigné 
XXXXH Nombre d'heures de congé personnel non rémunéré 
XXXXJ Nombre de jours de congé personnel non rémunéré  

Réponse à la question B44i 
   
   

EMPHNH 
Nombre d'heures supplémentaires (ou complémentaires) durant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPHSC<>'1') ou non renseigné 
0.30 à 99.59 Nombre d'heures supplémentaires (ou complémentaires)  

Réponse à la question B46b 
Un avertissement CAPI pour les valeurs >35 a été mis en place au T1 2006. 

   
   

EMPHRC 
Heures supplémentaires (ou complémentaires) donnant droit à un repos compensateur pendant la semaine 
de référence 
 

 Sans objet (EMPHSC<>'1') ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Heures supplémentaires (ou complémentaires) donnant droit à un repos compensateur Ne sait 

pas 

Réponse à la question B46d 
   
   

EMPHRE 
Nombre d'heures supplémentaires (ou complémentaires) rémunérées pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPHSC<>'1') ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre d'heures supplémentaires ou complémentaires rémunérées Ne sait pas 

Réponse à la question B46c 
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EMPHSC 
Heures supplémentaires (ou complémentaires) effectuées au cours de la semaine de référence 
 

 Sans objet (NBHP<='0') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B46a 
   
   

EMPJF 
Nombre d'heures ou de jours des jours fériés pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPTYP<>'3') ou non renseigné 
XXXXJ Nombre de jours des jours fériés 
XXXXH Nombre d'heures des jours fériés  

Réponse à la question B44e 
   
   

EMPNBH 
Nombre d'heures au cours de la semaine référence effectuées dans l'emploi principal 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
0.0 à 99.59 Nombre d'heures effectuées la semaine de référence  

Réponse à la question B48a 
L'intitulé de la question a été modifié au T1 2004 selon les valeurs de EMPAFF et de EMPTYP 

   
   

EMPNBH6 
Nombre d'heures effectuées dans l'emploi principal au cours de la semaine de référence (6 tranches) 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
0 0 heure 
1 De 1 à 14 heures 
2 De 15 à 29 heures 
3 De 30 à 34 heures 
4 De 35 à 39 heures 
5 40 heures et plus  

Regroupement de EMPNBH en 6 tranches (la modalité 0 n'est renseignée que pour les durées strictement égales 
à 0) 

   
   

EMPPA 
Nombre d'heures ou de jours de ponts accordés par l'employeur pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPTYP<>'4') ou non renseigné 
XXXXJ Nombre de jours de ponts accordés par l'employeur 
XXXXH Nombre d'heures de ponts accordées par l'employeur  

Réponse à la question B44f 
   
   

EMPRTT 
Nombre d'heures ou de jours RTT pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (EMPTYP<>'5') ou non renseigné 
XXXXJ Nombre de jours de RTT 
XXXXH Nombre d'heures de RTT  

Réponse à la question B44g 
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EMPTYP 
Types de congés pris pendant la semaine de référence (7 réponses possibles) 
 

 Sans objet (STC<>'2') 
1 Congés ordinaires 
2 Congés exceptionnels (mariage, naissance..) 
3 Jours fériés 
4 Ponts accordés par l'employeur 
5 Jours de RTT 
6 Jours de récupération 
7 Congé personnel non rémunéré (congé sans solde, congé parental)  

Réponse à la question B44b (S'il y a plusieurs réponses EMPTYP est la concaténation des différentes réponses. 
Par exemple si les modalités 1, 6 et 7 ont été saisies alors EMPTYP=167) 

   
   

ENBSAA 
Nombre de salariés dans l'établissement un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
1 Aucun salarié 
2 1 ou 4 salariés 
3 5 à 9 salariés 
4 10 à 19 salariés 
5 20 à 49 salariés 
6 50 à 199 salariés 
7 200 à 499 salariés 
8 500 à 999 salariés 
9 1 000 salariés ou plus 
99 Ne sait pas  

Réponse à la question I09b 
   
   

ENBSAB 
Nombre de salariés de l'entreprise un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
1 Aucun salarié 
2 1 à 4 salariés 
3 5 à 9 salariés 
4 10 à 19 salariés 
5 20 à 49 salariés 
6 50 à 199 salariés 
7 200 à 499 salariés 
8 500 à 999 salariés 
9 1 000 salariés ou plus 
99 Ne sait pas  

Réponse à la question I09c 
   
   

ENCADR 
Encadrement d'une ou plusieurs personnes 
 

1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B14c 
Cette question a été créée au T1 2006 
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EOCCUA 
Occupation un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
1 En emploi 
2 Chômeur (inscrit ou non à Pôle Emploi (ex ANPE)) 
3 Étudiant, élève, en formation, en stage non rémunéré 
4 Retraité, préretraité, retiré des affaires 
5 Femme ou homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question I02a 
Le filtre de cette question a été modifié au T2 2003, au T1 2005 et au T1 2006 

   
   

EPAYS28 
Code du pays de résidence un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
10 France 
11 Algérie 
12 Tunisie 
13 Maroc 
14 Autres pays d'Afrique 
15 Vietnam, Cambodge, Laos 
21 Italie 
22 Allemagne 
23 Belgique 
24 Pays-Bas 
25 Luxembourg 
26 Irlande 
27 Danemark 
28 Royaume-Uni 
29 Grèce 
31 Espagne 
32 Portugal 
41 Suisse 
42 Autriche 
43 Pologne 
44 Yougoslavie 
45 Turquie 
46 Norvège 
47 Suède 
48 Autres pays européens (y compris URSS) 
51 Etats-Unis, Canada 
52 Autres pays d'Amérique 
60 Autres pays ou apatrides 
61 Pays de naissance 28 postes 
99 Pays inconnu 

Variable calculée à partir des réponses à la question I01c 
   
   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 180 / 368 
 

EQPRC 
Position professionnelle de l'emploi principal un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
1 Manoeuvre ou ouvrier spécialisé 
2 Ouvrier qualifié ou hautement qualifié 
3 Technicien non cadre 
4 Employé de bureau, de commerce, personnel de services, personnel de catégorie C ou D 
5 Agent de maîtrise, maîtrise administrative ou commerciale VRP (non cadre) personnel de 

catégorie B 
7 Ingénieur, cadre (à l'exception des directeurs généraux ou de ses adjoints directs), personnel de 

catégorie A 
8 Directeur général, adjoint direct, personnel de catégorie A 
9 Autre  

Variable calculée à partir des réponses aux questions I03 et I04 
Les modalités de cette question ont été modifiées au T1 2003 

   
   

ERESID 
Lieu de résidence un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
1 Dans le même logement qu'actuellement 
2 Dans un autre logement ordinaire situé dans la même commune (ou le même arrondissement 

pour Paris, Lyon, Marseille) qu'aujourd'hui 
3 Dans un autre logement ordinaire situé dans une autre commune (ou arrondissement pour 

Paris, Lyon, Marseille) de France (y. c. DOM-TOM) 
4 A l'étranger 
5 Dans une autre catégorie de logement (foyer, chantier, internat, caserne, cité universitaire, 

établissement de soin, maison de retraite)  

Réponse à la question I01a 
   
   

ESITU 
Situation de recherche d'emploi un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
1 Cherchait un emploi 
2 Ne cherchait pas ou plus d'emploi  

Réponse à la question I11b 
   
   

ESSAI 
Situation de la personne sans contrat de travail 
 

 Sans objet (a un contrat de travail de plus d'un an) ou non renseigné 
1 En période d'essai 
2 En stage d'entrée dans la profession 
3 Aucune de ces situations  

Réponse à la question B64 
   
   

ESTC 
Type d'emploi un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
1 A son compte, ou salarié chef de son entreprise 
2 Salarié (sauf chef d'entreprise) 
3 Aide un membre de sa famille dans son travail sans être rémunéré  

Réponse à la question I02c 
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ETITC 
Statut des agents de l'Etat et des collectivités locales un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation et ESTC<>'2' ou ECHPUB<>'1','2','3') 
1 Elève fonctionnaire ou stagiaire 
2 Agent titulaire 
3 Contractuel  

Réponse à la question I06 
   
   

ETMC 
Obtention d'un diplôme depuis l'enquête précédente 
 

 Sans objet (1ère interrogation) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question F16a 
   
   

ETMSA 
Spécialité de formation continue 
 

 Intitulé en clair  

Réponse aux questions F15b 
   
   

ETPP 
Travail à temps partiel un an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation ou ne travaillait pas) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question I10a 
   
   

ETXPP 
Taux de temps partiel un an auparavant 
 

 Sans objet (ETPP='2') ou non renseigné 
1 Moins d'un mi-temps (50%) 
2 Mi-temps (50%) 
3 Entre 50 et 80% 
4 80% 
5 Plus de 80%  

Réponse à la question I10b. Jusqu'au 4ème trimestre 2003, 3 modalités 
1 : Mi-temps, 
2 : 80%, 
3 : Autre 

   
   

EXPLAG 
Type d'établissement pour une personne à son compte 
 

 Sans objet (ne travaille pas à son compte) 
1 Une exploitation agricole 
2 Un commerce 
3 Un cabinet 
4 Un atelier 
5 Aucun de ces cas  

Réponse à la question B28a 
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EXTRI13 
Coefficient de pondération pour les individus calé sur les estimations démographiques de 2013 
 

 Coefficient numérique sur 8 caractères  
   
   

EXTRI113 
Coefficient de pondération pour les individus de première vague, calé sur les estimations démographiques 
de 2013 
 

 Coefficient numérique sur 8 caractères  
   
   

EXTRI1613 
Coefficient de pondération pour les individus de première et sixième vagues, calé sur les estimations 
démographiques de 2013 
 

 Coefficient numérique sur 8 caractères  
   
   

FAMIL 
Entreprise familiale 
 

 Sans objet (ne travaille pas pour ou avec un membre de sa famille) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B29b 
   
   

FC5A 
Suivi d'une formation dans le cadre de son contrat de travail (ou : de son contrat de professionnalisation) 
 

 Sans objet (ACTOP='2'ou ne suit pas de formation) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question F09 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2005 
Question modifiée au T1 2010 

   
   

FC5B 
Classe ou année d'études suivie identique à celle de l'enquête précédente 
 

 Sans objet (1ère interrogation ou étude initiale terminée) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question F04 
   
   

FC5D 
Suivi de cours ou de formation, même courte, depuis 3 mois 
 

 Non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question F10 
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FODEBA 
Année de début de la dernière formation suivie 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) ou non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question F11a 
   
   

FODEBJ 
Jour de début de la dernière formation suivie 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) ou non renseigné 
1 à 31 Jour dans le mois  

Réponse à la question F11c (variable introduite au 1er trimestre 2004) 
   
   

FODEBM 
Mois de début de la dernière formation suivie 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) ou non renseigné 
1 à 12 Mois de janvier à décembre  

Réponse à la question F11b 
   
   

FOFINA 
Année de fin de la dernière formation suivie 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) ou non renseigné 
1900 à 20XX Année 

Réponse à la question F11d 
   
   

FOFINJ 
Jour de fin de la dernière formation suivie 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) ou non renseigné 
1 à 31 Jour dans le mois  

Réponse à la question F11f (variable introduite au 1er trimestre 2004) 
   
   

FOFINM 
Mois de fin de la dernière formation suivie 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) ou non renseigné 
1 à 12 Mois de janvier à décembre  

Réponse à la question F11e 
   
   

FON10A 
Autre classification de la fonction principale 
 
Réponse à la question B14b 
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FONCTC 
Fonction dans l'emploi principal 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Production, chantier, exploitation 
2 Installation, réparation, maintenance 
3 Nettoyage, gardiennage, entretien ménager 
4 Manutention, magasinage, logistique 
5 Accueil, saisie, secrétariat 
6 Gestion, comptabilité 
7 Commerce, technico-commercial 
8 Recherche et développement, études, méthodes 
9 Enseignement, soin aux personnes 
10 Autre fonction 

Réponse à la question B14a 
Les modalités de cette question ont été modifiées au T1 2003 

   
   

FORDAT 
Année de fin d'études initiales 
 

 Sans objet (FORTER='2','3') ou non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question F01b 
Un contrôle CAPI de cohérence entre la date de fin d'études et l'âge a été introduit au 1er trimestre 2005. 

   
   

FORDUR 
Durée effective totale de la dernière formation suivie 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) ou non renseigné 
XXXA Intervalle de temps en Année 
XXXM Intervalle de temps en Mois 
XXXS Intervalle de temps en Semaine 
XXXJ Intervalle de temps en Jour 
XXXH Intervalle de temps en Heures  

Réponse à la question F11g 
Question introduite au T1 2005 

   
   

FORDURTH 
Durée effective totale de la dernière formation suivie exprimée en heures 
 

 Sans objet 
xxxx Intervalle de temps en heures  

Variable calculée à partir de FORDUR, FORDURV, FORDURC, FORDURH (questions F11g,h,i,j), avec 
l'hypothèse que 1 mois=4 semaines et 1 an=36 semaines. 
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FORENS 
Plus haut niveau atteint ou année d'études la plus élevée (unité durée AMSJH) 
 

 Sans objet (FORTER<>'1') 
1 Primaire 
2 6ème, 5ème, 4ème, 3ème (secondaire 1er cycle) 
3 Préparation d'un CAP, BEP, seconde professionnelle (technique cycle court) 
4 2nde, 1ère et terminale L, ES, S, A à E (secondaire général) 
5 1ère et terminale techno (F, G, H, STG, STI, Brevet Professionnel (BP)...), 1ère et terminale bac 

Pro (secondaire technologique ou professionnel long), 
6 DEUG (L1, L2), BTS, DUT, écoles d'infirmières, classe préparatoire aux grandes écoles 
7 Licence (L3), Maîtrise (1ère année de Master) 
8 Grande école, école d'ingénieur, de commerce, Master (recherche ou professionnel), DEA, 

DESS, doctorat  

Réponse à la question F03 
Les modalités 2, 5, 6, 7, 8, 9 ont été modifiées au T1 2005 
Les anciennes modalités 3 et 4 ont été fusionnées en une seule modalité (3) au T1 2008 

   
   

FORFAIT 
Détermination de la durée du travail sous la forme d'un forfait en jours 
 

 Sans objet (TPP<>'1' et STC<>'2') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B38bis 
Cette question a été créée au T1 2007 

   
   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 186 / 368 
 

FORM 
Code formation en cours 
 

00 Sans objet, nd 
02 Études primaires, IME, IMP, IMPRO 
10 Collège 
11 Sixième, cinquième 
12 Quatrième 
14 Troisième 
16 Seconde et première générales 
17 Terminale générale 
20 SEGPA, préprofessionnel 
22 Année non terminale CAP,BEP 
23 Année terminale CAP, CAPA 
24 Année terminale BEP, BEPA 
29 Année terminale autres diplômes niveau CAP-BEP 
30 Secondes et premières BT, première bac pro 
31 Secondes et premières technologiques 
32 Terminales technologiques 
34 Terminales bac pro 
36 Année ter. brevet maîtrise, brevet professionnel 
37 Terminales BT, autres diplômes niveau  bac 
40 Capacité en droit, DAEU, mise à niveau post-bac 
41 CPGE, préparation deug 
42 Préparation BTS 
43 Préparation  DUT, DEUST, DNTS, post-DUT/BTS 
46 Prépa.  d'un autre diplôme de technicien supérieur 
44 Prépa. diplômes paramédicaux-sociaux niveau bac+2 
51 Préparation de licence(L3), licence professionnelle 
53 Préparation de maîtrise(M1), MST, MIAGE, maîtrise IUP 
55 Préparation autres diplômes niveau licence et plus 
61 Préparation Master recherche, DEA 
62 Préparation Master professionnel, DESS 
63 Écoles d'ingénieur 
64 Écoles de commerce 
71 Préparation doctorats sauf santé 
72 Préparation doctorats santé  

Variable calculée à partir des réponses aux questions F01 à F08 
   
   

FORMOI 
Mois de fin des études initiales 
 

 Sans objet (a fini il y a plus de 6 ans ou FORTER='2','3') ou non renseigné 
1 à 12 Mois de janvier à décembre 

Réponse à la question F02 
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FORNIV 
Niveau de la formation actuelle 
 

 Sans objet (FORTER<>'2') ou non renseigné 
1 Primaire 
2 6ème, 5ème, 4ème, 3ème (secondaire 1er cycle) 
3 Préparation d'un CAP, BEP, seconde professionnelle (technique cycle court) 
4 2nde, 1ère et terminale L, ES, S, A à E (secondaire général) 
5 1ère et terminale techno (F, G, H, STG, STI, ...), 1ère et terminale bac Pro (secondaire 

technologique ou professionnel long) 
6 DEUG (L1, L2), BTS, DUT, écoles d'infirmières, classe préparatoire aux grandes écoles 
7 Licence (L3), Maîtrise (1ère année de Master) 
8 Grande école, école d'ingénieur, de commerce, Master (recherche ou professionnel), doctorat  

Réponse à la question F05a 
Les modalités 2, 5, 6, 7, 8, 9 ont été modifiées au T1 2005 
Les anciennes modalités 3 et 4 ont été fusionnées en une seule modalité (3) au T1 2008 
Modalité 3 modifiée au T1 2010 

   
   

FORS 
Spécialité de formation initiale en cours dans le technique ou le supérieur 
 
Réponse correspondant à la fusion des questions F05d et F05e 

   
   

FORSG 
Spécialité suivie dans l'enseignement général secondaire 
 

 Sans objet (FORNIV<>'4') ou non renseigné 
1 Littéraire 
2 Économique et sociale 
3 Scientifique 
4 Pas de spécialité  

Réponse à la question F05c 
   
   

FORTER 
Fin des études initiales 
 

 Non renseigné 
1 Oui 
2 Non 
3 N'a jamais été à l'école  

Réponse à la question F01a 
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FORTYP 
Type de la dernière formation suivie au cours des 3 derniers mois 
 

 Sans objet (pas de formation suivie) ou non renseigné 
1 Formation dans le cadre d'un congé individuel de formation (CIF) 
2 Formation dans le cadre du droit individuel à la formation (DIF) 
3 Formation proposée par l'employeur (hors CIF et DIF) 
4 Formation proposée par Pôle Emploi (ex ANPE) ou un autre organisme de placement 
5 Formation suivie à titre personnel (y compris reprise d'études après interruption)  

Réponse à la question F12 
Le filtre de cette question a été modifié au T2 2002, au T2 2003. 
Au T1 2005, l'ancienne modalité 2 a été supprimée, et les modalités 
suivantes ont été renumérotées : 3 en 2, 4 en 3, 5 en 4. 
Au T1 2011 si STC<>1 alors la modalité 3 est inchangée sinon cette modalité 3 devient " formation suivie à titre 
professionnel " 
De plus, les filtres portant sur les (anciennes) modalités 3 et 4 ont été supprimés. 
La modalité 2 sur le DIF a été introduite au T1 2007 

   
   

FRANCE 
Situation de l'établissement en France (adresse professionnelle) 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B27a 
   
   

GARDEA 
Raison pour laquelle des responsabilités familiales conduisent à travailler à temps partiel 
 

 Sans objet ou non renseigné 
1 Il manque des services de garde d'enfants ou ils sont trop chers 
2 Il manque des services d'accueil de personnes dépendantes ou ils sont trop chers 
3 Il manque à la fois des services de garde d'enfants et des services d'accueil de personnes 

dépendantes ou ils sont trop chers 
4 Autre raison non liée aux services de garde  

Réponse à la question B33e 
Cette question a été créée au T1 2005 

   
   

GARDEB 
Raison pour laquelle des responsabilités familiales empêchent la recherche d'un emploi 
 

 Sans objet ou non renseigné 
1 Il manque des services de garde d'enfants ou ils sont trop chers 
2 Il manque des services d'accueil de personnes dépendantes ou ils sont trop chers 
3 Il manque à la fois des services de garde d'enfants et des services d'accueil de personnes 

dépendantes ou ils sont trop chers 
4 Autre raison non liée aux services de garde  

Réponse à la question C02f 
Cette question a été créée au T1 2005 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2007 
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HEF1 
Heures effectuées pour le 1er employeur la semaine de référence dans le cadre de l'emploi principal 
 

 Sans objet (n'a pas d'employeur principal) 
0.00 à 99.59 Nombre d'heures de travail  

Réponse à la question B08 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2005 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2007 

   
   

HEF2 
Heures effectuées pour le 2ème employeur pendant la semaine de référence (emploi occasionnel) 
 

 Sans objet (n'a pas de 2ème employeur) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre d'heures de travail  

Réponse à la question B08 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2005 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2007 

   
   

HEF3 
Heures effectuées pour le 3ème employeur pendant la semaine de référence (emploi occasionnel) 
 

 Sans objet (n'a pas de 3ème employeur) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre d'heures de travail  

Réponse à la question B08 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2005 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2007 
 

   
   

HEFS2 
Heures effectuées dans la 2ème profession pendant la semaine de référence (emploi occasionnel) 
 

 Sans objet (n'a pas de 2ème profession) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre d'heures de travail  

Réponse à la question B12c 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2005 et au T1 2007 

   
   

HEFS3 
Heures effectuées dans la 3ème profession pendant la semaine de référence (emploi occasionnel) 
 

 Sans objet (n'a pas de 3ème profession) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre d'heures de travail  

Réponse à la question B12c 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2005 et au T1 2007 

   
   

HEFS4 
Heures effectuées dans la 4ème profession pendant la semaine de référence (emploi occasionnel) 
 

 Sans objet (n'a pas de 4ème profession) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre d'heures de travail  

Réponse à la question B12c 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2005 et au T1 2007 
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HH2 
Nombre moyen d'heures par semaine pour le 2ème employeur (emploi régulier) 
 

 Sans objet (n'a pas de 2ème employeur) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre moyen d'heures par semaine  

Réponse à la question B08 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2005 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2007 

   
   

HH3 
Nombre moyen d'heures par semaine pour le 3ème employeur (emploi régulier) 
 

 Sans objet (n'a pas de 3ème employeur) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre moyen d'heures par semaine  

Réponse à la question B08 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2005 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2007 

   
   

HHC 
Nombre moyen d'heures par semaine dans l'emploi principal (emploi régulier) 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
0.30 à 99.59 Nombre moyen d'heures par semaine  

Réponse à la question B37 
L'intitulé de cette question a été modifié au T1 2004 
Un avertissement CAPI concernant la cohérence entre HHC et NBHP a été mis en place au T1 2004 

   
   

HHC6 
Nombre moyen d'heures par semaine dans l'emploi principal (emploi régulier) (6 tranches) 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 De 00 à 14h59 
2 De 15 à 29h59 
3 De 30 à 34h59 
4 De 35 à 39h59 
5 De 40  à 99h59  

Regroupement de HHC en 6 tranches 
   
   

HHS2 
Nombre moyen d'heures par semaine pour la 2ème profession (emploi régulier) 
 

 Sans objet (n'a pas de 2ème profession) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre moyen d'heures par semaine  

Réponse à la question B12c 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2007 

   
   

HHS3 
Nombre moyen d'heures par semaine pour la 3ème profession (emploi régulier) 
 

 Sans objet (n'a pas de 3ème profession) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre moyen d'heures par semaine  

Réponse à la question B12c. 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2007 
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HHS4 
Nombre moyen d'heures par semaine pour la 4ème profession (emploi régulier) 
 

 Sans objet (n'a pas de 4ème profession) ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre moyen d'heures par semaine  

Réponse à la question B12c 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2007 

   
   

HORAIC 
Type d'horaires de travail 
 

 Sans objet (inactif) ou non renseigné 
1 Les mêmes d'une semaine sur l'autre 
2 Horaires alternés  : 2x8, 3x8, équipes... 
3 Horaires variables d'une semaine sur l'autre 
4 Sans objet (a travaillé une seule semaine ...)  

Réponse à la question B34 
Le filtre de ces questions a été modifié au T1 2004 et au T1 2006 

   
   

HPLUS 
Nombre d'heures de travail hebdomadaire souhaité 
 

 Sans objet STPLC<>'1' et STMN<>'1') ou non renseigné 
0.00 à 99.59 Nombre d'heures  

Réponse à la question B43 
Un contrôle bloquant de cohérence avec les variables HHC, STPLC, STMN a été mis en place au T3 2003 

   
   

HPREV 
Nombre d'heures normalement prévu dans l'entreprise ou dans la branche d'activité pour les personnes à 
temps partiel 
 

 Sans objet (TPP='1','3') ou non renseigné 
99999 Ne sait pas 

0.30 à 99.59 Nombre d'heures  

Réponse à la question B41 
   
   

IDAIRE 
Numéro d'aire anonymisé 
 

 Identifiant sur 4 positions  

Identifiant anonymisé de l'aire où se trouve le logement. Le secteur est crypté sur 3 caractères et on y adjoint la 
variable sousaire sur 1 caractère 

   
   

IDENQ 
Numéro d'enquêteur anonymisé 
 

 Identifiant sur 3 positions  
   
   

IDENT 
Identifiant anonymisé du logement 
 

 Identifiant sur 7 positions  
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IMMI 
Être immigré 
 

1 Oui 
2 Non  

   
   

INSCAC 
Année d'inscription à Pôle Emploi 
 

 Sans objet (OFFICC<>'1','2') ou non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question D02 
   
   

INSCAM 
Mois d'inscription à Pôle Emploi 
 

 Sans objet (OFFICC<>'1','2') ou non renseigné 
1 à 12 Mois de janvier à décembre 

Réponse à la question D02 
   
   

JOURTR 
Nombre moyen de jours travaillés par semaine 
 

 Sans objet (ACTOP='2' ou OCCREF='1') ou non renseigné 
0,25 à 7,00 Nombre moyen de jours par semaine  

Réponse à la question B35 
   
   

JTRREF 
Nombre de jours de travail effectués pendant la semaine de référence 
 

 Sans objet (OCCREF<>'1') ou non renseigné 
0 à 7 Nombre de jours  

Réponse à la question B48c 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2008 

   
   

LIEN 
Lien avec la personne de référence 
 

 Sans objet (a un lien avec la personne de référence et était présente lors de la 1ère visite) 
1 Conjoint 
2 Grands-parents/petit enfant 
3 Gendre, belle fille/beaux-parents 
4 Autre parenté (frère, sœur, neveu, nièce, cousin, cousine, oncle, tante) 
5 Ami 
6 Pensionnaire, sous locataire, logeur, enfant en nourrice sans lien de parenté 
7 Domestique ou salarié logé  

Réponse à la question M25 (la personne de référence est celle calculée par Capi sans connaître l'activité de la 
personne) 
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LLURPA 
Raison principale du suivi de la formation 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) ou non renseigné 
1 Principalement professionnelle 
2 Principalement personnelle ou sociale  

Réponse à la question F13 
   
   

LNAIS 
Lieu de naissance 
 

1 En France 
2 A l'étranger  

Variable issue du tableau M19 
   
   

LNAISM 
Lieu de naissance de la mère 
 

1 En France 
2 A l'étranger 
3 Ne sait pas  

Réponse à la question J03a ou M19 du questionnaire logement 
La question a été créée au T1 2005 

   
   

LNAISP 
Lieu de naissance du père 
 

1 En France 
2 A l'étranger 
3 Ne sait pas  

Réponse à la question J01a ou M19 du questionnaire logement 
La question a été créée au T1 2005 

   
   

LPR 
Lien avec la personne de référence 
 

1 Personne de référence 
2 Conjoint de la personne de référence 
3 Enfant de la personne de référence ou de son conjoint 
4 Autres liens avec la personne de référence  

Variable calculée à partir des données issues du questionnaire logement et de l'activité des personnes (NOICON, 
NOIENF1 à 14, NOIPR, NOIPER, NOIMER, LIEN, TYPMEN5) 

   
   

LWORHA 
Formation suivie pendant le temps de travail rémunéré 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) ou non renseigné 
1 Oui, exclusivement pendant votre temps de travail rémunéré 
2 Oui, la moitié ou plus s'est déroulé pendant votre temps de travail rémunéré 
3 Oui, moins de la moitié s'est déroulé pendant votre temps de travail rémunéré 
4 Non, exclusivement en dehors de votre temps de travail rémunéré 
5 Était sans emploi à ce moment  

Réponse à la question F14 
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MAAHE 
Montant du dernier versement de l'Allocation Adulte Handicapé 
 

 Ne sait pas ou refus ou en interrogation intermédiaire 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question H01e 
   
   

MAISOC 
Travail à domicile 
 

 Sans objet (chômeur ou inactif) ou non renseigné 
1 Habituellement 
2 Occasionnellement 
3 Jamais  

Réponse à la question B36a 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2004 et au T1 2006 

   
   

MAPEE 
Montant du dernier versement de l'Allocation Parentale d'Éducation (APE) ou du complément de libre 
choix d'activité de la Prestation d'Accueil du Jeune Enfant (PAJE) 
 

 Ne sait pas ou refus ou interrogation intermédiaire 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question H01b (la PAJE a été introduite dans le questionnaire à partir du 2ème trimestre 2004) 
   
   

MAPIE 
Montant du dernier versement de l'Allocation Parent Isolé (API) 
 

 Ne sait pas ou refus ou interrogation intermédiaire 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question H01c 
   
   

MATRI 
Statut matrimonial légal 
 

 Sans objet (moins de 15 ans) 
1 Célibataire 
2 Marié(e) ou remarié(e) 
3 Veuf(ve) 
4 Divorcé(e)  

Réponse à la question M20 
   
   

MAVE 
Montant du dernier versement de l'allocation veuvage 
 

 Ne sait pas ou refus ou interrogation intermédiaire 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question H01g 
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MCHOE 
Montant du dernier versement de l'allocation chômage 
 

 Ne sait pas ou refus ou interrogation intermédiaire 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question H04a 
Le filtre de cette question a été modifié au T2 2002 

   
   

MCJ 
Statut matrimonial légal du conjoint de la personne de référence du ménage 
 

 Sans objet (pas de conjoint) 
1 Célibataire 
2 Marié(e) ou remarié(e) 
3 Veuf(ve) 
4 Divorcé(e)  

Variable calculée à partir de MATRI et LPR 
   
   

MENPAR 
L'employeur appartient au logement 
 

 Sans objet (SALPAR<>'1') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B17b 
   
   

MENSAL 
Changement de poste par rapport au début dans l'entreprise 
 

 Sans objet (actif occupé non salarié et n'ayant pas d'employeur principal) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B65a 
   
   

MMENT 
Activité professionnelle antérieure exercée dans la même entreprise 
 

 Sans objet (n'avait pas d'activité antérieure) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B66b 
   
   

MMVIE 
Montant du dernier versement du minimum vieillesse 
 

 Ne sait pas ou refus ou en interrogation intermédiaire 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question H01f 
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MOB 
Mouvement de la personne par rapport à l'enquête précédente 
 

1 Personne habitant le logement à l'enquête précédente 
2 Personne revenue dans le logement depuis la dernière enquête 
3 Personne nouvelle d'un logement enquêté pour la première fois 
4 Personne nouvelle dans un logement déjà enquêté 
5 Personne ayant quitté le logement depuis la dernière enquête 
6 Personne n'habitant plus le logement à l'enquête précédente et à celle-ci  

Variable calculée par CAPI lors de l'interrogation 
   
   

MPR 
Statut matrimonial de la personne de référence du ménage 
 

1 Célibataire 
2 Marié(e) ou remarié(e) 
3 Veuf(ve) 
4 Divorcé(e)  

Variable calculée à partir de MATRI et LPR 
   
   

MRA 
Mode de recherche d'emploi : a recherché des moyens logistiques (terrains, locaux, matériel, clients) 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'2','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08a 
   
   

MRB 
Mode de recherche d'emploi : a recherché des financements (aides publiques, emprunts bancaires...) 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'2','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08b 
   
   

MRC 
Mode de recherche d'emploi : a demandé un permis, une licence pour s'installer 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'2','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08c 
   
   

MRD 
Mode de recherche d'emploi : a pris conseil auprès d'un organisme public 
 

 Sans objet (MREC<>'1') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08d 
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MRE 
Mode de recherche d'emploi : a été contacté par un organisme 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'1','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08e 
   
   

MRE4 
Mode de recherche (Pôle Emploi (ex ANPE) ou autre démarche) 
 

1 Inscrit auprès de Pôle Emploi et autres démarches 
2 Inscrit auprès de Pôle Emploi sans autre démarche 
3 Non inscrit auprès de Pôle Emploi mais autres démarches 
4 Non inscrit auprès de Pôle Emploi sans autre démarche  

Variable calculée à partir de OFFICC et MRA à MRO 
   
   

MREC 
Recherche d'un emploi au cours des 4 dernières semaines 
 

 Sans objet (SOUA='2' et OCCREF<>'1' et PASTRB<>'1') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A06a 
Le filtre et l'intitulé de la question ont été modifiés au T2 2004 

   
   

MRENB 
Nombre de démarches de recherche d'un emploi 
 

0 à 15 Nombre de démarches de recherche d'un emploi  

Variable calculée à partir de MRA à MRO 
   
   

MRF 
Contact avec une agence d'intérim 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'1','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08f 
   
   

MRG 
Démarche directe auprès d'employeur 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'1','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08g 
   
   

MRH 
Visite à un salon professionnel 
 

 Sans objet (MREC<>'1') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08h 
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MRI 
Mode de recherche d'emploi : s'est adressé à des relations personnelles ou professionnelles 
 

 Sans objet (MREC<>'1') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08i 
   
   

MRJ 
Mode de recherche d'emploi : a passé un test, un entretien ou un concours administratif ou de recrutement 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'1','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08j 
   
   

MRK 
Passage d'une annonce pour un emploi 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'1','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08k 
   
   

MRL 
Réponse à une annonce d'offre d'emploi 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'1','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08l 
   
   

MRM 
Étude d'annonces d'offres d'emploi 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'1','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08m 
   
   

MRMIE 
Montant du dernier versement du RMI 
 

 Ne sait pas ou refus ou interrogation intermédiaire 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question H01d 
Une remarque aux enquêteurs disant qu'il s'agit uniquement du RMI et pas du RMA (celui-ci est déclaré en tant 
que rémunération de l'emploi) a été ajoutée au T2 2004 
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MRN 
Rachat d'entreprise ou location gérance 
 

 Sans objet (MREC<>'1' ou STCHE<>'2','3') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08n 
   
   

MRO 
Autres démarches de recherche d'emploi 
 

 Sans objet (MREC<>'1') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A08o 
   
   

MROP 
Autres démarches de recherche d'emploi 
 
Réponse à la question A08p 

   
   

MVL 
Changement de situation du logement ou du local par rapport à l'enquête précédente 
 

0 Local sans changement 
1 Logement sans changement 
2 Logement neuf 
3 Logement oublié 
4 Logement issu de la transformation d'un local 
5 Logement résultant d'un éclatement 
6 Logement détruit 
7 Logement enquêté à tort auparavant (hors des limites de l'aire) 
8 Logement ayant perdu son usage d'habitation 
9 Logement disparu par fusion 
10 Logement ajouté à tort 

Réponse à la question M10 
   
   

NADATP 
Année de la dernière proposition de travail 
 

 Sans objet (actif occupé, chômeur, étudiant) ou non renseigné 
1900 à 2012 Année 

Réponse à la question G02b 
Question modifiée au T1 2010 en ré-interrogation 
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NAFAG10N 
Activité de l'établissement de l'emploi antérieur (NAF rév2 en 10 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
BE Industrie manufacturière, industries extractives  et autres 
FZ Construction 
GI Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 
JZ Information et communication 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MN Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et de 

soutien 
OQ Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 
RU Autres activités de services  

Regroupement de la variable NAFAN en 10 postes 
   
   

NAFAG4N 
Activité de l'établissement de l'emploi antérieur (NAF rév2 en 4 postes) 
 

 Sans objet 
ES Agriculture 
ET Industrie 
EU Construction 
EV Tertiaire 
00 Non renseigné  

Regroupement de la variable NAFAN en 4 postes 
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NAFAN 
Activité de l'établissement de l'emploi antérieur (NAF rév2 en 88 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
01 Culture et production animale, chasse et services annexes 
02 Sylviculture et exploitation forestière 
03 Pêche et aquaculture 
05 Extraction de houille et de lignite 
06 Extraction d'hydrocarbures 
07 Extraction de minerais métalliques 
08 Autres industries extractives 
09 Services de soutien aux industries extractives 
10 Industries alimentaires 
11 Fabrication de boissons 
12 Fabrication de produits à base de tabac 
13 Fabrication de textiles 
14 Industrie de l'habillement 
15 Industrie du cuir et de la chaussure 
16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
17 Industrie du papier et du carton 
18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
19 Cokéfaction et raffinage 
20 Industrie chimique 
21 Industrie pharmaceutique 
22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 
23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 
24 Métallurgie 
25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements 
26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
27 Fabrication d'équipements électriques 
28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
29 Industrie automobile 
30 Fabrication d'autres matériels de transport 
31 Fabrication de meubles 
32 Autres industries manufacturières 
33 Réparation et installation de machines et d'équipements 
35 Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
36 Captage, traitement et distribution d'eau 
37 Collecte et traitement des eaux usées 
38 Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
39 Dépollution et autres services de gestion des déchets 
41 Construction de bâtiments 
42 Génie civil 
43 Travaux de construction spécialisés 
45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
46 Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
47 Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
49 Transports terrestres et transport par conduites 
50 Transports par eau 
51 Transports aériens 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 
53 Activités de poste et de courrier 
55 Hébergement 
56 Restauration 
58 Édition 
59 Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
60 Programmation et diffusion 
61 Télécommunications 
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62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 
63 Services d'information 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
65 Assurance 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
68 Activités immobilières 
69 Activités juridiques et comptables 
70 Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
71 Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
72 Recherche-développement scientifique 
73 Publicité et études de marché 
74 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
75 Activités vétérinaires 
77 Activités de location et location-bail 
78 Activités liées à l'emploi 
79 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
80 Enquêtes et sécurité 
81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
84 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
85 Enseignement 
86 Activités pour la santé humaine 
87 Hébergement médico-social et social 
88 Action sociale sans hébergement 
90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 
93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 
94 Activités des organisations associatives 
95 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
96 Autres services personnels 
97 Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
98 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
99 Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Codification de la réponse à la question E04b obtenue à partir de SICAPE 
   
   

NAFAPG10N 
Activité de l'établissement de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps (NAF rév2 en 10 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
BE Industrie manufacturière, industries extractives  et autres 
FZ Construction 
GI Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 
JZ Information et communication 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MN Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et de 

soutien 
OQ Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 
RU Autres activités de services  

Regroupement de la variable NAFAPN en 10 postes 
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NAFAPG4N 
Activité de l'établissement de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps (NAF rév2 en 4 postes) 
 

 Sans objet 
ES Agriculture 
ET Industrie 
EU Construction 
EV Tertiaire 
00 Non renseigné  

Regroupement de la variable NAFAP en 4 postes 
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NAFAPN 
Activité de l'établissement de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps (NAF rév2 en 88 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
01 Culture et production animale, chasse et services annexes 
02 Sylviculture et exploitation forestière 
03 Pêche et aquaculture 
05 Extraction de houille et de lignite 
06 Extraction d'hydrocarbures 
07 Extraction de minerais métalliques 
08 Autres industries extractives 
09 Services de soutien aux industries extractives 
10 Industries alimentaires 
11 Fabrication de boissons 
12 Fabrication de produits à base de tabac 
13 Fabrication de textiles 
14 Industrie de l'habillement 
15 Industrie du cuir et de la chaussure 
16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
17 Industrie du papier et du carton 
18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
19 Cokéfaction et raffinage 
20 Industrie chimique 
21 Industrie pharmaceutique 
22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 
23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 
24 Métallurgie 
25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements 
26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
27 Fabrication d'équipements électriques 
28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
29 Industrie automobile 
30 Fabrication d'autres matériels de transport 
31 Fabrication de meubles 
32 Autres industries manufacturières 
33 Réparation et installation de machines et d'équipements 
35 Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
36 Captage, traitement et distribution d'eau 
37 Collecte et traitement des eaux usées 
38 Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
39 Dépollution et autres services de gestion des déchets 
41 Construction de bâtiments 
42 Génie civil 
43 Travaux de construction spécialisés 
45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
46 Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
47 Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
49 Transports terrestres et transport par conduites 
50 Transports par eau 
51 Transports aériens 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 
53 Activités de poste et de courrier 
55 Hébergement 
56 Restauration 
58 Édition 
59 Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
60 Programmation et diffusion 
61 Télécommunications 
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62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 
63 Services d'information 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
65 Assurance 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
68 Activités immobilières 
69 Activités juridiques et comptables 
70 Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
71 Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
72 Recherche-développement scientifique 
73 Publicité et études de marché 
74 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
75 Activités vétérinaires 
77 Activités de location et location-bail 
78 Activités liées à l'emploi 
79 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
80 Enquêtes et sécurité 
81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
84 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
85 Enseignement 
86 Activités pour la santé humaine 
87 Hébergement médico-social et social 
88 Action sociale sans hébergement 
90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 
93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 
94 Activités des organisations associatives 
95 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
96 Autres services personnels 
97 Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
98 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
99 Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Codification des réponses aux questions B69c et E07c obtenue à partir de SICAPE 
   
   

NAFEM2G10N 
Activité économique du 2ème établissement employeur (NAF rév2 en 10 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
BE Industrie manufacturière, industries extractives et autres 
FZ Construction 
GI Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 
JZ Information et communication 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MN Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et de 

soutien 
OQ Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 
RU Autres activités de services  

Regroupement de la variable NAFEMP2N en 10 postes 
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NAFEM2G4N 
Activité de l'établissement secondaire (NAF rév2 en 4 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
ES Agriculture 
ET Industrie 
EU Construction 
EV Tertiaire  

Regroupement de la variable NAFEMP2N en 4 postes 
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NAFEMP2N 
Activité du 2ème établissement employeur (NAF rév2 en 88 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
01 Culture et production animale, chasse et services annexes 
02 Sylviculture et exploitation forestière 
03 Pêche et aquaculture 
05 Extraction de houille et de lignite 
06 Extraction d'hydrocarbures 
07 Extraction de minerais métalliques 
08 Autres industries extractives 
09 Services de soutien aux industries extractives 
10 Industries alimentaires 
11 Fabrication de boissons 
12 Fabrication de produits à base de tabac 
13 Fabrication de textiles 
14 Industrie de l'habillement 
15 Industrie du cuir et de la chaussure 
16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
17 Industrie du papier et du carton 
18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
19 Cokéfaction et raffinage 
20 Industrie chimique 
21 Industrie pharmaceutique 
22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 
23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 
24 Métallurgie 
25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements 
26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
27 Fabrication d'équipements électriques 
28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
29 Industrie automobile 
30 Fabrication d'autres matériels de transport 
31 Fabrication de meubles 
32 Autres industries manufacturières 
33 Réparation et installation de machines et d'équipements 
35 Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
36 Captage, traitement et distribution d'eau 
37 Collecte et traitement des eaux usées 
38 Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
39 Dépollution et autres services de gestion des déchets 
41 Construction de bâtiments 
42 Génie civil 
43 Travaux de construction spécialisés 
45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
46 Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
47 Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
49 Transports terrestres et transport par conduites 
50 Transports par eau 
51 Transports aériens 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 
53 Activités de poste et de courrier 
55 Hébergement 
56 Restauration 
58 Édition 
59 Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
60 Programmation et diffusion 
61 Télécommunications 
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62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 
63 Services d'information 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
65 Assurance 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
68 Activités immobilières 
69 Activités juridiques et comptables 
70 Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
71 Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
72 Recherche-développement scientifique 
73 Publicité et études de marché 
74 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
75 Activités vétérinaires 
77 Activités de location et location-bail 
78 Activités liées à l'emploi 
79 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
80 Enquêtes et sécurité 
81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
84 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
85 Enseignement 
86 Activités pour la santé humaine 
87 Hébergement médico-social et social 
88 Action sociale sans hébergement 
90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 
93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 
94 Activités des organisations associatives 
95 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
96 Autres services personnels 
97 Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
98 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
99 Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Codification de la réponse à la question B08 obtenue à partir de SICAPE 
   
   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 209 / 368 
 

NAFEMP3N 
Activité du 3ème établissement employeur (NAF rév2 en 88 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
01 Culture et production animale, chasse et services annexes 
02 Sylviculture et exploitation forestière 
03 Pêche et aquaculture 
05 Extraction de houille et de lignite 
06 Extraction d'hydrocarbures 
07 Extraction de minerais métalliques 
08 Autres industries extractives 
09 Services de soutien aux industries extractives 
10 Industries alimentaires 
11 Fabrication de boissons 
12 Fabrication de produits à base de tabac 
13 Fabrication de textiles 
14 Industrie de l'habillement 
15 Industrie du cuir et de la chaussure 
16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
17 Industrie du papier et du carton 
18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
19 Cokéfaction et raffinage 
20 Industrie chimique 
21 Industrie pharmaceutique 
22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 
23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 
24 Métallurgie 
25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements 
26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
27 Fabrication d'équipements électriques 
28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
29 Industrie automobile 
30 Fabrication d'autres matériels de transport 
31 Fabrication de meubles 
32 Autres industries manufacturières 
33 Réparation et installation de machines et d'équipements 
35 Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
36 Captage, traitement et distribution d'eau 
37 Collecte et traitement des eaux usées 
38 Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
39 Dépollution et autres services de gestion des déchets 
41 Construction de bâtiments 
42 Génie civil 
43 Travaux de construction spécialisés 
45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
46 Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
47 Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
49 Transports terrestres et transport par conduites 
50 Transports par eau 
51 Transports aériens 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 
53 Activités de poste et de courrier 
55 Hébergement 
56 Restauration 
58 Édition 
59 Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
60 Programmation et diffusion 
61 Télécommunications 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 210 / 368 
 

62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 
63 Services d'information 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
65 Assurance 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
68 Activités immobilières 
69 Activités juridiques et comptables 
70 Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
71 Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
72 Recherche-développement scientifique 
73 Publicité et études de marché 
74 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
75 Activités vétérinaires 
77 Activités de location et location-bail 
78 Activités liées à l'emploi 
79 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
80 Enquêtes et sécurité 
81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
84 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
85 Enseignement 
86 Activités pour la santé humaine 
87 Hébergement médico-social et social 
88 Action sociale sans hébergement 
90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 
93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 
94 Activités des organisations associatives 
95 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
96 Autres services personnels 
97 Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
98 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
99 Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Codification de la réponse à la question B08 obtenue à partir de SICAPE 
   
   

NAFG10N 
Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 10 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
BE Industrie manufacturière, industries extractives et autres 
FZ Construction 
GI Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 
JZ Information et communication 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MN Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et de 

soutien 
OQ Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 
RU Autres activités de services  

Regroupement de la variable NAFN en 10 postes 
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NAFG10PN 
Activité économique de l'emploi un an auparavant (NAF rév2 en 10 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
BE Industrie manufacturière, industries extractives  et autres 
FZ Construction 
GI Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 
JZ Information et communication 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MN Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et de 

soutien 
OQ Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 
RU Autres activités de services  

Regroupement de la variable NAFPN en 10 postes 
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NAFG129UN 
Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 129 postes, intérimaires classés dans le secteur utilisateur) 
 

 Sans objet 
0000 Non renseigné 
A01Z Culture et production animale, chasse et services annexes 
A02Z Sylviculture et exploitation forestière 
A03Z Pêche et aquaculture 
B05Z Extraction de houille et de lignite 
B06Z Extraction d'hydrocarbures 
B07Z Extraction de minerais métalliques 
B08Z Autres industries extractives 
B09Z Services de soutien aux industries extractives 
C10A Transformation et conservation de la viande et préparation de produits à base de viande 
C10B Transformation et conservation de poisson, de crustacés et de mollusques 
C10C Transformation et conservation de fruits et légumes 
C10D Fabrication d'huiles et graisses végétales et animales 
C10E Fabrication de produits laitiers 
C10F Travail des grains ; fabrication de produits amylacés 
C10G Fabrication de produits de boulangerie-pâtisserie et de pâtes alimentaires 
C10H Fabrication d'autres produits alimentaires 
C10K Fabrication d'aliments pour animaux 
C11Z Fabrication de boissons 
C12Z Fabrication de produits à base de tabac 
C13Z Fabrication de textiles 
C14Z Industrie de l'habillement 
C15Z Industrie du cuir et de la chaussure 
C16Z Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
C17A Fabrication de pâte à papier, de papier et de carton 
C17B Fabrication d'articles en papier ou en carton 
C18Z Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
C19Z Cokéfaction et raffinage 
C20A Fabrication de produits chimiques de base, de produits azotés et d'engrais, de matières 

plastiques de base et de caoutchouc synthétique 
C20B Fabrication de savons, de produits d'entretien et de parfums 
C20C Fabrication d'autres produits chimiques et de fibres artificielles ou synthétiques 
C21Z Industrie pharmaceutique 
C22A Fabrication de produits en caoutchouc 
C22B Fabrication de produits en plastique 
C23A Fabrication de verre et d'articles en verre 
C23B Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques hors verre 
C24A Sidérurgie et première transformation de l'acier 
C24B Production de métaux précieux et d'autres métaux non ferreux 
C24C Fonderie 
C25A Fabrication d'éléments en métal pour la construction 
C25B Fabrication de réservoirs, citernes et conteneurs métalliques ; fabrication de générateurs de 

vapeur, à l'exception des chaudières pour le chauffage central 
C25C Fabrication d'armes et de munitions 
C25D Forge, traitement des métaux, usinage 
C25E Fabrication de coutellerie, d'outillage, de quincaillerie et d'autres ouvrages en métaux 
C26A Fabrication de composants et cartes électroniques 
C26B Fabrication d'ordinateurs et d'équipements périphériques 
C26C Fabrication d'équipements de communication 
C26D Fabrication de produits électroniques grand public 
C26E Fabrication d'instruments et d'appareils de mesure, d'essai et de navigation ; horlogerie 
C26F Fabrication d'équipements d'irradiation médicale, d'équipements électromédicaux et 

électrothérapeutiques 
C26G Fabrication de matériels optique et photographique ; fabrication de supports magnétiques et 

optiques 
C27A Fabrication d'appareils ménagers 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 213 / 368 
 

C27B Fabrication d'autres équipements électriques 
C28A Fabrication de machines et équipements  d'usage général 
C28B Fabrication de machines agricoles et forestières 
C28C Fabrication de machines de formage des métaux et de machines-outils 
C28D Fabrication d'autres machines d'usage spécifique 
C29A Construction de véhicules automobiles ; fabrication de carrosseries et remorques 
C29B Fabrication d'équipements automobiles 
C30A Construction navale 
C30B Construction de locomotives et d'autre matériel ferroviaire roulant 
C30C Construction aéronautique et spatiale 
C30D Construction de véhicules militaires de combat 
C30E Fabrication de matériels de transport n.c.a. 
C31Z Fabrication de meubles 
C32A Fabrication d'articles de joaillerie, bijouterie et d'instruments de musique 
C32B Fabrication d'instruments et de fournitures à usage médical et dentaire 
C32C Fabrication d'articles de sport, jeux et jouets et autres activités manufacturières 
C33Z Réparation et installation de machines et d'équipements 
D35A Production, transport et distribution d'électricité 
D35B Production et distribution de combustibles gazeux, de vapeur et d'air conditionné 
E36Z Captage, traitement et distribution d'eau 
E37Z Collecte et traitement des eaux usées 
E38Z Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
E39Z Dépollution et autres services de gestion des déchets 
F41A Promotion immobilière 
F41B Construction de bâtiments résidentiels et non résidentiels 
F42Z Génie civil 
F43Z Travaux de construction spécialisés 
G45Z Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
G46Z Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
G47Z Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
H49A Transports ferroviaires 
H49B Autres transports terrestres de voyageurs 
H49C Transports routiers de fret et par conduites 
H50Z Transports par eau 
H51Z Transports aériens 
H52Z Entreposage et services auxiliaires des transports 
H53Z Activités de poste et de courrier 
I55Z Hébergement 
I56Z Restauration 
J58Z Édition 
J59Z Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
J60Z Programmation et diffusion 
J61Z Télécommunications 
J62Z Programmation, conseil et autres activités informatiques 
J63Z Services d'information 
K64Z Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
K65Z Assurance 
K66Z Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
L68A Activités des marchands de biens immobiliers et activités immobilières pour compte de tiers 
L68B Location et exploitation de biens immobiliers propres ou loués 
M69Z Activités juridiques et comptables 
M70Z Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
M71Z Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
M72Z Recherche-développement scientifique 
M73Z Publicité et études de marché 
M74Z Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
M75Z Activités vétérinaires 
N77Z Activités de location et location-bail 
N78Z Activités liées à l'emploi 
N79Z Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
N80Z Enquêtes et sécurité 
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N81Z Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
N82Z Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
O84Z Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
P85Z Enseignement 
Q86Z Activités pour la santé humaine 
Q87Z Hébergement médico-social et social 
Q88Z Action sociale sans hébergement 
R90Z Activités créatives, artistiques et de spectacle 
R91Z Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
R92Z Organisation de jeux de hasard et d'argent 
R93Z Activités sportives, récréatives et de loisirs 
S94Z Activités des organisations associatives 
S95Z Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
S96Z Autres services personnels 
T97Z Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
T98Z Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
U99Z Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Regroupement de la variable NAFN en 129 postes 
   
   

NAFG17N 
Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 17 postes) 
 

 Sans objet 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
C1 Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et  de produits à base de tabac 
C2 Cokéfaction et raffinage 
C3 Fabrication d'équipements électriques, électroniques, informatiques; fabrication de machines 
C4 Fabrication de matériels de transport 
C5 Fabrication d'autres produits industriels 
DE Industries extractives,  énergie, eau, gestion des déchets et dépollution 
FZ Construction 
GZ Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 
HZ Transports et entreposage 
IZ Hébergement et restauration 
JZ Information et communication 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MN Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de soutien 
OQ Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 
RU Autres activités de services 
00 Non renseigné  
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NAFG17NCJ 
Activité de l'établissement du conjoint de la personne de référence (NAF rév2 en 17 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
DE Industries extractives,  énergie, eau, gestion des déchets et dépollution 
C1 Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et  de produits à base de tabac 
C2 Cokéfaction et raffinage 
C3 Fabrication d'équipements électriques, électroniques, informatiques ; fabrication de machines 
C4 Fabrication de matériels de transport 
C5 Fabrication d'autres produits industriels 
FZ Construction 
GZ Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 
HZ Transports et entreposage 
IZ Hébergement et restauration 
JZ Information et communication 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MN Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de soutien 
OQ Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 
RU Autres activités de services  

Regroupement de la variable NAFN du conjoint de la personne de référence en 17 postes 
Les intérimaires sont classés dans les services administratifs et de soutien (MN) 

   
   

NAFG17NPR 
Activité de l'établissement du chef de ménage (NAF rév2 en 17 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
DE Industries extractives, énergie, eau, gestion des déchets et dépollution 
C1 Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et  de produits à base de tabac 
C2 Cokéfaction et raffinage 
C3 Fabrication d'équipements électriques, électroniques, informatiques ; fabrication de machines 
C4 Fabrication de matériels de transport 
C5 Fabrication d'autres produits industriels 
FZ Construction 
GZ Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 
HZ Transports et entreposage 
IZ Hébergement et restauration 
JZ Information et communication 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MN Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de soutien 
OQ Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 
RU Autres activités de services  

Regroupement de la variable NAF de la personne de référence en 17 postes 
Les intérimaires sont classés dans les services administratifs et de soutien (MN) 
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NAFG38N 
Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 38 postes) 
 

 Sans objet 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
BZ Industries extractives 
CA Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac 
CB Fabrication de textiles, industries de l'habillement, industrie du cuir et de la chaussure 
CC Travail du bois, industries du papier et imprimerie 
CD Cokéfaction et raffinage 
CE Industrie chimique 
CF Industrie pharmaceutique 
CG Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique ainsi que d'autres produits minéraux non 

métalliques 
CH Métallurgie et fabrication de produits métalliques à l'exception des machines et des 

équipements 
CI Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
CJ Fabrication d'équipements électriques 
CK Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
CL Fabrication de matériels de transport 
CM Autres industries manufacturières ; réparation et installation de machines et d'équipements 
DZ Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
EZ Production et distribution d'eau ; assainissement, gestion des déchets et dépollution 
FZ Construction 
GZ Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 
HZ Transports et entreposage 
IZ Hébergement et restauration 
JA Edition, audiovisuel et diffusion 
JB Télécommunications 
JC Activités informatiques et services d'information 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MA Activités juridiques, comptables, de gestion, d'architecture, d'ingénierie, de contrôle et 

d'analyses techniques 
MB Recherche-développement scientifique 
MC Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
NZ Activités de services administratifs et de soutien 
OZ Administration publique 
PZ Enseignement 
QA Activités pour la santé humaine 
QB Hébergement médico-social et social et action sociale sans hébergement 
RZ Arts, spectacles et activités récréatives 
SZ Autres activités de services 
TZ Activités des ménages en tant qu'employeurs ; activités indifférenciées des ménages en tant 

que producteurs de biens et services pour usage propre 
UZ Activités extra-territoriales 
00 Non renseigné  

Regroupement de la NAFN en 38 postes 
Les intérimaires sont classés dans les activités de services administratifs et de soutien (NZ) 
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NAFG38UN 
Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 38 postes, intérimaires classés dans le secteur utilisateur) 
 

 Sans objet 
AZ Agriculture, sylviculture et pêche 
BZ Industries extractives 
CA Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac 
CB Fabrication de textiles, industries de l'habillement, industrie du cuir et de la chaussure 
CC Travail du bois, industries du papier et imprimerie 
CD Cokéfaction et raffinage 
CE Industrie chimique 
CF Industrie pharmaceutique 
CG Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique ainsi que d'autres produits minéraux non 

métalliques 
CH Métallurgie et fabrication de produits métalliques à l'exception des machines et des 

équipements 
CI Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
CJ Fabrication d'équipements électriques 
CK Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
CL Fabrication de matériels de transport 
CM Autres industries manufacturières ; réparation et installation de machines et d'équipements 
DZ Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
EZ Production et distribution d'eau ; assainissement, gestion des déchets et dépollution 
FZ Construction 
GZ Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 
HZ Transports et entreposage 
IZ Hébergement et restauration 
JA Edition, audiovisuel et diffusion 
JB Télécommunications 
JC Activités informatiques et services d'information 
KZ Activités financières et d'assurance 
LZ Activités immobilières 
MA Activités juridiques, comptables, de gestion, d'architecture, d'ingénierie, de contrôle et 

d'analyses techniques 
MB Recherche-développement scientifique 
MC Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
NZ Activités de services administratifs et de soutien 
OZ Administration publique 
PZ Enseignement 
QA Activités pour la santé humaine 
QB Hébergement médico-social et social et action sociale sans hébergement 
RZ Arts, spectacles et activités récréatives 
SZ Autres activités de services 
TZ Activités des ménages en tant qu'employeurs ; activités indifférenciées des ménages en tant 

que producteurs de biens et services pour usage propre 
UZ Activités extra-territoriales 
00 Non renseigné  

Regroupement de la NAFN en 38 postes 
   
   

NAFG4N 
Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 4 postes) 
 

 Sans objet 
ES Agriculture 
ET Industrie 
EU Construction 
EV Tertiaire 
00 Non renseigné  

Regroupement de la NAFN en 4 postes 
Les intérimaires sont classés dans le tertiaire (EV) 
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NAFG4PN 
Activité économique de l'emploi un an auparavant (NAF rév2 en 4 postes) 
 

 Sans objet 
ES Agriculture 
ET Industrie 
EU Construction 
EV Tertiaire 
00 Non renseigné  

Regroupement de la variable NAFPN en 4 postes 
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NAFG88UN 
Activité de l'établissement actuel (NAF rév 2 en 88 postes, intérimaires classés dans le secteur utilisateur) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
01 Culture et production animale, chasse et services annexes 
02 Sylviculture et exploitation forestière 
03 Pêche et aquaculture 
05 Extraction de houille et de lignite 
06 Extraction d'hydrocarbures 
07 Extraction de minerais métalliques 
08 Autres industries extractives 
09 Services de soutien aux industries extractives 
10 Industries alimentaires 
11 Fabrication de boissons 
12 Fabrication de produits à base de tabac 
13 Fabrication de textiles 
14 Industrie de l'habillement 
15 Industrie du cuir et de la chaussure 
16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
17 Industrie du papier et du carton 
18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
19 Cokéfaction et raffinage 
20 Industrie chimique 
21 Industrie pharmaceutique 
22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 
23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 
24 Métallurgie 
25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements 
26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
27 Fabrication d'équipements électriques 
28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
29 Industrie automobile 
30 Fabrication d'autres matériels de transport 
31 Fabrication de meubles 
32 Autres industries manufacturières 
33 Réparation et installation de machines et d'équipements 
35 Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
36 Captage, traitement et distribution d'eau 
37 Collecte et traitement des eaux usées 
38 Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
39 Dépollution et autres services de gestion des déchets 
41 Construction de bâtiments 
42 Génie civil 
43 Travaux de construction spécialisés 
45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
46 Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
47 Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
49 Transports terrestres et transport par conduites 
50 Transports par eau 
51 Transports aériens 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 
53 Activités de poste et de courrier 
55 Hébergement 
56 Restauration 
58 Édition 
59 Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
60 Programmation et diffusion 
61 Télécommunications 
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62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 
63 Services d'information 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
65 Assurance 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
68 Activités immobilières 
69 Activités juridiques et comptables 
70 Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
71 Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
72 Recherche-développement scientifique 
73 Publicité et études de marché 
74 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
75 Activités vétérinaires 
77 Activités de location et location-bail 
78 Activités liées à l'emploi 
79 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
80 Enquêtes et sécurité 
81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
84 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
85 Enseignement 
86 Activités pour la santé humaine 
87 Hébergement médico-social et social 
88 Action sociale sans hébergement 
90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 
93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 
94 Activités des organisations associatives 
95 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
96 Autres services personnels 
97 Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
98 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
99 Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Regroupement de la variable NAFN en 88 postes 
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NAFN 
Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 732 postes, intérimaires classés dans le secteur utilisateur) 
 

 Sans objet 
00000 Non renseigné 
0111Z Culture de céréales (à l'exception du riz), de légumineuses et de graines oléagineuses 
0112Z Culture du riz 
0113Z Culture de légumes, de melons, de racines et de tubercules 
0114Z Culture de la canne à sucre 
0115Z Culture du tabac 
0116Z Culture de plantes à fibres 
0119Z Autres cultures non permanentes 
0121Z Culture de la vigne 
0122Z Culture de fruits tropicaux et subtropicaux 
0123Z Culture d'agrumes 
0124Z Culture de fruits à pépins et à noyau 
0125Z Culture d'autres fruits d'arbres ou d'arbustes et de fruits à coque 
0126Z Culture de fruits oléagineux 
0127Z Culture de plantes à boissons 
0128Z Culture de plantes à épices, aromatiques, médicinales et pharmaceutiques 
0129Z Autres cultures permanentes 
0130Z Reproduction de plantes 
0141Z Élevage de vaches laitières 
0142Z Élevage d'autres bovins et de buffles 
0143Z Élevage de chevaux et d'autres équidés 
0144Z Élevage de chameaux et d'autres camélidés 
0145Z Élevage d'ovins et de caprins 
0146Z Élevage de porcins 
0147Z Élevage de volailles 
0149Z Élevage d'autres animaux 
0150Z Culture et élevage associés 
0161Z Activités de soutien aux cultures 
0162Z Activités de soutien à la production animale 
0163Z Traitement primaire des récoltes 
0164Z Traitement des semences 
0170Z Chasse, piégeage et services annexes 
0210Z Sylviculture et autres activités forestières 
0220Z Exploitation forestière 
0230Z Récolte de produits forestiers non ligneux poussant à l'état sauvage 
0240Z Services de soutien à l'exploitation forestière 
0311Z Pêche en mer 
0312Z Pêche en eau douce 
0321Z Aquaculture en mer 
0322Z Aquaculture en eau douce 
0510Z Extraction de houille 
0520Z Extraction de lignite 
0610Z Extraction de pétrole brut 
0620Z Extraction de gaz naturel 
0710Z Extraction de minerais de fer 
0721Z Extraction de minerais d'uranium et de thorium 
0729Z Extraction d'autres minerais de métaux non ferreux 
0811Z Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie 

et d'ardoise 
0812Z Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin 
0891Z Extraction des minéraux chimiques et d'engrais minéraux 
0892Z Extraction de tourbe 
0893Z Production de sel 
0899Z Autres activités extractives n.c.a. 
0910Z Activités de soutien à l'extraction d'hydrocarbures 
0990Z Activités de soutien aux autres industries extractives 
1011Z Transformation et conservation de la viande de boucherie 
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1012Z Transformation et conservation de la viande de volaille 
1013A Préparation industrielle de produits à base de viande 
1013B Charcuterie 
1020Z Transformation et conservation de poisson, de crustacés et de mollusques 
1031Z Transformation et conservation de pommes de terre 
1032Z Préparation de jus de fruits et légumes 
1039A Autre transformation et conservation de légumes 
1039B Transformation et conservation de fruits 
1041A Fabrication d'huiles et graisses brutes 
1041B Fabrication d'huiles et graisses raffinées 
1042Z Fabrication de margarine et graisses comestibles similaires 
1051A Fabrication de lait liquide et de produits frais 
1051B Fabrication de beurre 
1051C Fabrication de fromage 
1051D Fabrication d'autres produits laitiers 
1052Z Fabrication de glaces et sorbets 
1061A Meunerie 
1061B Autres activités du travail des grains 
1062Z Fabrication de produits amylacés 
1071A Fabrication industrielle de pain et de pâtisserie fraîche 
1071B Cuisson de produits de boulangerie 
1071C Boulangerie et boulangerie-pâtisserie 
1071D Pâtisserie 
1072Z Fabrication de biscuits, biscottes et pâtisseries de conservation 
1073Z Fabrication de pâtes alimentaires 
1081Z Fabrication de sucre 
1082Z Fabrication de cacao, chocolat et de produits de confiserie 
1083Z Transformation du thé et du café 
1084Z Fabrication de condiments et assaisonnements 
1085Z Fabrication de plats préparés 
1086Z Fabrication d'aliments homogénéisés et diététiques 
1089Z Fabrication d'autres produits alimentaires n.c.a. 
1091Z Fabrication d'aliments pour animaux de ferme 
1092Z Fabrication d'aliments pour animaux de compagnie 
1101Z Production de boissons alcooliques distillées 
1102A Fabrication de vins effervescents 
1102B Vinification 
1103Z Fabrication de cidre et de vins de fruits 
1104Z Production d'autres boissons fermentées non distillées 
1105Z Fabrication de bière 
1106Z Fabrication de malt 
1107A Industrie des eaux de table 
1107B Production de boissons rafraîchissantes 
1200Z Fabrication de produits à base de tabac 
1310Z Préparation de fibres textiles et filature 
1320Z Tissage 
1330Z Ennoblissement textile 
1391Z Fabrication d'étoffes à mailles 
1392Z Fabrication d'articles textiles, sauf habillement 
1393Z Fabrication de tapis et moquettes 
1394Z Fabrication de ficelles, cordes et filets 
1395Z Fabrication de non-tissés, sauf habillement 
1396Z Fabrication d'autres textiles techniques et industriels 
1399Z Fabrication d'autres textiles n.c.a. 
1411Z Fabrication de vêtements en cuir 
1412Z Fabrication de vêtements de travail 
1413Z Fabrication de vêtements de dessus 
1414Z Fabrication de vêtements de dessous 
1419Z Fabrication d'autres vêtements et accessoires 
1420Z Fabrication d'articles en fourrure 
1431Z Fabrication d'articles chaussants à mailles 
1439Z Fabrication d'autres articles à mailles 
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1511Z Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures 
1512Z Fabrication d'articles de voyage, de maroquinerie et de sellerie 
1520Z Fabrication de chaussures 
1610A Sciage et rabotage du bois, hors imprégnation 
1610B Imprégnation du bois 
1621Z Fabrication de placage et de panneaux de bois 
1622Z Fabrication de parquets assemblés 
1623Z Fabrication de charpentes et d'autres menuiseries 
1624Z Fabrication d'emballages en bois 
1629Z Fabrication d'objets divers en bois ; fabrication d'objets en liège, vannerie et sparterie 
1711Z Fabrication de pâte à papier 
1712Z Fabrication de papier et de carton 
1721A Fabrication de carton ondulé 
1721B Fabrication de cartonnages 
1721C Fabrication d'emballages en papier 
1722Z Fabrication d'articles en papier à usage sanitaire ou domestique 
1723Z Fabrication d'articles de papeterie 
1724Z Fabrication de papiers peints 
1729Z Fabrication d'autres articles en papier ou en carton 
1811Z Imprimerie de journaux 
1812Z Autre imprimerie (labeur) 
1813Z Activités de pré-presse 
1814Z Reliure et activités connexes 
1820Z Reproduction d'enregistrements 
1910Z Cokéfaction 
1920Z Raffinage du pétrole 
2011Z Fabrication de gaz industriels 
2012Z Fabrication de colorants et de pigments 
2013A Enrichissement et retraitement de matières nucléaires 
2013B Fabrication d'autres produits chimiques inorganiques de base n.c.a. 
2014Z Fabrication d'autres produits chimiques organiques de base 
2015Z Fabrication de produits azotés et d'engrais 
2016Z Fabrication de matières plastiques de base 
2017Z Fabrication de caoutchouc synthétique 
2020Z Fabrication de pesticides et d'autres produits agrochimiques 
2030Z Fabrication de peintures, vernis, encres et mastics 
2041Z Fabrication de savons, détergents et produits d'entretien 
2042Z Fabrication de parfums et de produits pour la toilette 
2051Z Fabrication de produits explosifs 
2052Z Fabrication de colles 
2053Z Fabrication d'huiles essentielles 
2059Z Fabrication d'autres produits chimiques n.c.a. 
2060Z Fabrication de fibres artificielles ou synthétiques 
2110Z Fabrication de produits pharmaceutiques de base 
2120Z Fabrication de préparations pharmaceutiques 
2211Z Fabrication et rechapage de pneumatiques 
2219Z Fabrication d'autres articles en caoutchouc 
2221Z Fabrication de plaques, feuilles, tubes et profilés en matières plastiques 
2222Z Fabrication d'emballages en matières plastiques 
2223Z Fabrication d'éléments en matières plastiques pour la construction 
2229A Fabrication de pièces techniques à base de matières plastiques 
2229B Fabrication de produits de consommation courante en matières plastiques 
2311Z Fabrication de verre plat 
2312Z Façonnage et transformation du verre plat 
2313Z Fabrication de verre creux 
2314Z Fabrication de fibres de verre 
2319Z Fabrication et façonnage d'autres articles en verre, y compris verre technique 
2320Z Fabrication de produits réfractaires 
2331Z Fabrication de carreaux en céramique 
2332Z Fabrication de briques, tuiles et produits de construction, en terre cuite 
2341Z Fabrication d'articles céramiques à usage domestique ou ornemental 
2342Z Fabrication d'appareils sanitaires en céramique 
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2343Z Fabrication d'isolateurs et pièces isolantes en céramique 
2344Z Fabrication d'autres produits céramiques à usage technique 
2349Z Fabrication d'autres produits céramiques 
2351Z Fabrication de ciment 
2352Z Fabrication de chaux et plâtre 
2361Z Fabrication d'éléments en béton pour la construction 
2362Z Fabrication d'éléments en plâtre pour la construction 
2363Z Fabrication de béton prêt à l'emploi 
2364Z Fabrication de mortiers et bétons secs 
2365Z Fabrication d'ouvrages en fibre-ciment 
2369Z Fabrication d'autres ouvrages en béton, en ciment ou en plâtre 
2370Z Taille, façonnage et finissage de pierres 
2391Z Fabrication de produits abrasifs 
2399Z Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques n.c.a. 
2410Z Sidérurgie 
2420Z Fabrication de tubes, tuyaux, profilés creux et accessoires correspondants en acier 
2431Z Étirage à froid de barres 
2432Z Laminage à froid de feuillards 
2433Z Profilage à froid par formage ou pliage 
2434Z Tréfilage à froid 
2441Z Production de métaux précieux 
2442Z Métallurgie de l'aluminium 
2443Z Métallurgie du plomb, du zinc ou de l'étain 
2444Z Métallurgie du cuivre 
2445Z Métallurgie des autres métaux non ferreux 
2446Z Élaboration et transformation de matières nucléaires 
2451Z Fonderie de fonte 
2452Z Fonderie d'acier 
2453Z Fonderie de métaux légers 
2454Z Fonderie d'autres métaux non ferreux 
2511Z Fabrication de structures métalliques et de parties de structures 
2512Z Fabrication de portes et fenêtres en métal 
2521Z Fabrication de radiateurs et de chaudières pour le chauffage central 
2529Z Fabrication d'autres réservoirs, citernes et conteneurs métalliques 
2530Z Fabrication de générateurs de vapeur, à l'exception des chaudières pour le chauffage central 
2540Z Fabrication d'armes et de munitions 
2550A Forge, estampage, matriçage ; métallurgie des poudres 
2550B Découpage, emboutissage 
2561Z Traitement et revêtement des métaux 
2562A Décolletage 
2562B Mécanique industrielle 
2571Z Fabrication de coutellerie 
2572Z Fabrication de serrures et de ferrures 
2573A Fabrication de moules et modèles 
2573B Fabrication d'autres outillages 
2591Z Fabrication de fûts et emballages métalliques similaires 
2592Z Fabrication d'emballages métalliques légers 
2593Z Fabrication d'articles en fils métalliques, de chaînes et de ressorts 
2594Z Fabrication de vis et de boulons 
2599A Fabrication d'articles métalliques ménagers 
2599B Fabrication d'autres articles métalliques 
2611Z Fabrication de composants électroniques 
2612Z Fabrication de cartes électroniques assemblées 
2620Z Fabrication d'ordinateurs et d'équipements périphériques 
2630Z Fabrication d'équipements de communication 
2640Z Fabrication de produits électroniques grand public 
2651A Fabrication d'équipements d'aide à la navigation 
2651B Fabrication d'instrumentation scientifique et technique 
2652Z Horlogerie 
2660Z Fabrication d'équipements d'irradiation médicale, d'équipements électromédicaux et 

électrothérapeutiques 
2670Z Fabrication de matériels optique et photographique 
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2680Z Fabrication de supports magnétiques et optiques 
2711Z Fabrication de moteurs, génératrices et transformateurs électriques 
2712Z Fabrication de matériel de distribution et de commande électrique 
2720Z Fabrication de piles et d'accumulateurs électriques 
2731Z Fabrication de câbles de fibres optiques 
2732Z Fabrication d'autres fils et câbles électroniques ou électriques 
2733Z Fabrication de matériel d'installation électrique 
2740Z Fabrication d'appareils d'éclairage électrique 
2751Z Fabrication d'appareils électroménagers 
2752Z Fabrication d'appareils ménagers non électriques 
2790Z Fabrication d'autres matériels électriques 
2811Z Fabrication de moteurs et turbines, à l'exception des moteurs d'avions et de véhicules 
2812Z Fabrication d'équipements hydrauliques et pneumatiques 
2813Z Fabrication d'autres pompes et compresseurs 
2814Z Fabrication d'autres articles de robinetterie 
2815Z Fabrication d'engrenages et d'organes mécaniques de transmission 
2821Z Fabrication de fours et brûleurs 
2822Z Fabrication de matériel de levage et de manutention 
2823Z Fabrication de machines et d'équipements de bureau (à l'exception des ordinateurs et 

équipements périphériques) 
2824Z Fabrication d'outillage portatif à moteur incorporé 
2825Z Fabrication d'équipements aérauliques et frigorifiques industriels 
2829A Fabrication d'équipements d'emballage, de conditionnement et de pesage 
2829B Fabrication d'autres machines d'usage général 
2830Z Fabrication de machines agricoles et forestières 
2841Z Fabrication de machines-outils pour le travail des métaux 
2849Z Fabrication d'autres machines-outils 
2891Z Fabrication de machines pour la métallurgie 
2892Z Fabrication de machines pour l'extraction ou la construction 
2893Z Fabrication de machines pour l'industrie agro-alimentaire 
2894Z Fabrication de machines pour les industries textiles 
2895Z Fabrication de machines pour les industries du papier et du carton 
2896Z Fabrication de machines pour le travail du caoutchouc ou des plastiques 
2899A Fabrication de machines d'imprimerie 
2899B Fabrication d'autres machines spécialisées 
2910Z Construction de véhicules automobiles 
2920Z Fabrication de carrosseries et remorques 
2931Z Fabrication d'équipements électriques et électroniques automobiles 
2932Z Fabrication d'autres équipements automobiles 
3011Z Construction de navires et de structures flottantes 
3012Z Construction de bateaux de plaisance 
3020Z Construction de locomotives et d'autre matériel ferroviaire roulant 
3030Z Construction aéronautique et spatiale 
3040Z Construction de véhicules militaires de combat 
3091Z Fabrication de motocycles 
3092Z Fabrication de bicyclettes et de véhicules pour invalides 
3099Z Fabrication d'autres équipements de transport n.c.a. 
3101Z Fabrication de meubles de bureau et de magasin 
3102Z Fabrication de meubles de cuisine 
3103Z Fabrication de matelas 
3109A Fabrication de sièges d'ameublement d'intérieur 
3109B Fabrication d'autres meubles et industries connexes de l'ameublement 
3211Z Frappe de monnaie 
3212Z Fabrication d'articles de joaillerie et bijouterie 
3213Z Fabrication d'articles de bijouterie fantaisie et articles similaires 
3220Z Fabrication d'instruments de musique 
3230Z Fabrication d'articles de sport 
3240Z Fabrication de jeux et jouets 
3250A Fabrication de matériel médico-chirurgical et dentaire 
3250B Fabrication de lunettes 
3291Z Fabrication d'articles de brosserie 
3299Z Autres activités manufacturières n.c.a. 
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3311Z Réparation d'ouvrages en métaux 
3312Z Réparation de machines et équipements mécaniques 
3313Z Réparation de matériels électroniques et optiques 
3314Z Réparation d'équipements électriques 
3315Z Réparation et maintenance navale 
3316Z Réparation et maintenance d'aéronefs et d'engins spatiaux 
3317Z Réparation et maintenance d'autres équipements de transport 
3319Z Réparation d'autres équipements 
3320A Installation de structures métalliques, chaudronnées et de tuyauterie 
3320B Installation de machines et équipements mécaniques 
3320C Conception d'ensemble et assemblage sur site industriel d'équipements de contrôle des 

processus industriels 
3320D Installation d'équipements électriques, de matériels électroniques et optiques ou d'autres 

matériels 
3511Z Production d'électricité 
3512Z Transport d'électricité 
3513Z Distribution d'électricité 
3514Z Commerce d'électricité 
3521Z Production de combustibles gazeux 
3522Z Distribution de combustibles gazeux par conduites 
3523Z Commerce de combustibles gazeux par conduites 
3530Z Production et distribution de vapeur et d'air conditionné 
3600Z Captage, traitement et distribution d'eau 
3700Z Collecte et traitement des eaux usées 
3811Z Collecte des déchets non dangereux 
3812Z Collecte des déchets dangereux 
3821Z Traitement et élimination des déchets non dangereux 
3822Z Traitement et élimination des déchets dangereux 
3831Z Démantèlement d'épaves 
3832Z Récupération de déchets triés 
3900Z Dépollution et autres services de gestion des déchets 
4110A Promotion immobilière de logements 
4110B Promotion immobilière de bureaux 
4110C Promotion immobilière d'autres bâtiments 
4110D Supports juridiques de programmes 
4120A Construction de maisons individuelles 
4120B Construction d'autres bâtiments 
4211Z Construction de routes et autoroutes 
4212Z Construction de voies ferrées de surface et souterraines 
4213A Construction d'ouvrages d'art 
4213B Construction et entretien de tunnels 
4221Z Construction de réseaux pour fluides 
4222Z Construction de réseaux électriques et de télécommunications 
4291Z Construction d'ouvrages maritimes et fluviaux 
4299Z Construction d'autres ouvrages de génie civil n.c.a. 
4311Z Travaux de démolition 
4312A Travaux de terrassement courants et travaux préparatoires 
4312B Travaux de terrassement spécialisés ou de grande masse 
4313Z Forages et sondages 
4321A Travaux d'installation électrique dans tous locaux 
4321B Travaux d'installation électrique sur la voie publique 
4322A Travaux d'installation d'eau et de gaz en tous locaux 
4322B Travaux d'installation d'équipements thermiques et de climatisation 
4329A Travaux d'isolation 
4329B Autres travaux d'installation n.c.a. 
4331Z Travaux de plâtrerie 
4332A Travaux de menuiserie bois et PVC 
4332B Travaux de menuiserie métallique et serrurerie 
4332C Agencement de lieux de vente 
4333Z Travaux de revêtement des sols et des murs 
4334Z Travaux de peinture et vitrerie 
4339Z Autres travaux de finition 
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4391A Travaux de charpente 
4391B Travaux de couverture par éléments 
4399A Travaux d'étanchéification 
4399B Travaux de montage de structures métalliques 
4399C Travaux de maçonnerie générale et gros œuvre de bâtiment 
4399D Autres travaux spécialisés de construction 
4399E Location avec opérateur de matériel de construction 
4511Z Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers 
4519Z Commerce d'autres véhicules automobiles 
4520A Entretien et réparation de véhicules automobiles légers 
4520B Entretien et réparation d'autres véhicules automobiles 
4531Z Commerce de gros d'équipements automobiles 
4532Z Commerce de détail d'équipements automobiles 
4540Z Commerce et réparation de motocycles 
4611Z Intermédiaires du commerce en matières premières agricoles, animaux vivants, matières 

premières textiles et produits semi-finis 
4612A Centrales d'achat de carburant 
4612B Autres intermédiaires du commerce en combustibles, métaux, minéraux et produits chimiques 
4613Z Intermédiaires du commerce en bois et matériaux de construction 
4614Z Intermédiaires du commerce en machines, équipements industriels, navires et avions 
4615Z Intermédiaires du commerce en meubles, articles de ménage et quincaillerie 
4616Z Intermédiaires du commerce en textiles, habillement, fourrures, chaussures et articles en cuir 
4617A Centrales d'achat alimentaires 
4617B Autres intermédiaires du commerce en denrées, boissons et tabac 
4618Z Intermédiaires spécialisés dans le commerce d'autres produits spécifiques 
4619A Centrales d'achat non alimentaires 
4619B Autres intermédiaires du commerce en produits divers 
4621Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de céréales, de tabac non manufacturé, de 

semences et d'aliments pour le bétail 
4622Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de fleurs et plantes 
4623Z Commerce de gros (commerce interentreprises) d'animaux vivants 
4624Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de cuirs et peaux 
4631Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de fruits et légumes 
4632A Commerce de gros (commerce interentreprises) de viandes de boucherie 
4632B Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits à base de viande 
4632C Commerce de gros (commerce interentreprises) de volailles et gibier 
4633Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits laitiers, œufs, huiles et matières 

grasses comestibles 
4634Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de boissons 
4635Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits à base de tabac 
4636Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de sucre, chocolat et confiserie 
4637Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de café, thé, cacao et épices 
4638A Commerce de gros (commerce interentreprises) de poissons, crustacés et mollusques 
4638B Commerce de gros (commerce interentreprises) alimentaire spécialisé divers 
4639A Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits surgelés 
4639B Commerce de gros (commerce interentreprises) alimentaire non spécialisé 
4641Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de textiles 
4642Z Commerce de gros (commerce interentreprises) d'habillement et de chaussures 
4643Z Commerce de gros (commerce interentreprises) d'appareils électroménagers 
4644Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de vaisselle, verrerie et produits d'entretien 
4645Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de parfumerie et de produits de beauté 
4646Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits pharmaceutiques 
4647Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de meubles, de tapis et d'appareils d'éclairage 
4648Z Commerce de gros (commerce interentreprises) d'articles d'horlogerie et de bijouterie 
4649Z Commerce de gros (commerce interentreprises) d'autres biens domestiques 
4651Z Commerce de gros (commerce interentreprises) d'ordinateurs, d'équipements informatiques 

périphériques et de logiciels 
4652Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de composants et d'équipements électroniques 

et de télécommunication 
4661Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de matériel agricole 
4662Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de machines-outils 
4663Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de machines pour l'extraction, la construction et 
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le génie civil 
4664Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de machines pour l'industrie textile et 

l'habillement 
4665Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de mobilier de bureau 
4666Z Commerce de gros (commerce interentreprises) d'autres machines et équipements de bureau 
4669A Commerce de gros (commerce interentreprises) de matériel électrique 
4669B Commerce de gros (commerce interentreprises) de fournitures et équipements industriels divers 
4669C Commerce de gros (commerce interentreprises) de fournitures et équipements divers pour le 

commerce et les services 
4671Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de combustibles et de produits annexes 
4672Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de minerais et métaux 
4673A Commerce de gros (commerce interentreprises) de bois et de matériaux de construction 
4673B Commerce de gros (commerce interentreprises) d'appareils sanitaires et de produits de 

décoration 
4674A Commerce de gros (commerce interentreprises) de quincaillerie 
4674B Commerce de gros (commerce interentreprises) de fournitures pour la plomberie et le chauffage 
4675Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits chimiques 
4676Z Commerce de gros (commerce interentreprises) d'autres produits intermédiaires 
4677Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de déchets et débris 
4690Z Commerce de gros (commerce interentreprises) non spécialisé 
4711A Commerce de détail de produits surgelés 
4711B Commerce d'alimentation générale 
4711C Supérettes 
4711D Supermarchés 
4711E Magasins multi-commerces 
4711F Hypermarchés 
4719A Grands magasins 
4719B Autres commerces de détail en magasin non spécialisé 
4721Z Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé 
4722Z Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé 
4723Z Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé 
4724Z Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé 
4725Z Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé 
4726Z Commerce de détail de produits à base de tabac en magasin spécialisé 
4729Z Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé 
4730Z Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé 
4741Z Commerce de détail d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé 
4742Z Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé 
4743Z Commerce de détail de matériels audio et vidéo en magasin spécialisé 
4751Z Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé 
4752A Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verres en petites surfaces (moins de 400 m²) 
4752B Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verres en grandes surfaces (400 m² et plus) 
4753Z Commerce de détail de tapis, moquettes et revêtements de murs et de sols en magasin 

spécialisé 
4754Z Commerce de détail d'appareils électroménagers en magasin spécialisé 
4759A Commerce de détail de meubles 
4759B Commerce de détail d'autres équipements du foyer 
4761Z Commerce de détail de livres en magasin spécialisé 
4762Z Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé 
4763Z Commerce de détail d'enregistrements musicaux et vidéo en magasin spécialisé 
4764Z Commerce de détail d'articles de sport en magasin spécialisé 
4765Z Commerce de détail de jeux et jouets en magasin spécialisé 
4771Z Commerce de détail d'habillement en magasin spécialisé 
4772A Commerce de détail de la chaussure 
4772B Commerce de détail de maroquinerie et d'articles de voyage 
4773Z Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé 
4774Z Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé 
4775Z Commerce de détail de parfumerie et de produits de beauté en magasin spécialisé 
4776Z Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie et aliments 

pour ces animaux en magasin spécialisé 
4777Z Commerce de détail d'articles d'horlogerie et de bijouterie en magasin spécialisé 
4778A Commerces de détail d'optique 
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4778B Commerces de détail de charbons et combustibles 
4778C Autres commerces de détail spécialisés divers 
4779Z Commerce de détail de biens d'occasion en magasin 
4781Z Commerce de détail alimentaire sur éventaires et marchés 
4782Z Commerce de détail de textiles, d'habillement et de chaussures sur éventaires et marchés 
4789Z Autres commerces de détail sur éventaires et marchés 
4791A Vente à distance sur catalogue général 
4791B Vente à distance sur catalogue spécialisé 
4799A Vente à domicile 
4799B Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n.c.a. 
4910Z Transport ferroviaire interurbain de voyageurs 
4920Z Transports ferroviaires de fret 
4931Z Transports urbains et suburbains de voyageurs 
4932Z Transports de voyageurs par taxis 
4939A Transports routiers réguliers de voyageurs 
4939B Autres transports routiers de voyageurs 
4939C Téléphériques et remontées mécaniques 
4941A Transports routiers de fret interurbains 
4941B Transports routiers de fret de proximité 
4941C Location de camions avec chauffeur 
4942Z Services de déménagement 
4950Z Transports par conduites 
5010Z Transports maritimes et côtiers de passagers 
5020Z Transports maritimes et côtiers de fret 
5030Z Transports fluviaux de passagers 
5040Z Transports fluviaux de fret 
5110Z Transports aériens de passagers 
5121Z Transports aériens de fret 
5122Z Transports spatiaux 
5210A Entreposage et stockage frigorifique 
5210B Entreposage et stockage non frigorifique 
5221Z Services auxiliaires des transports terrestres 
5222Z Services auxiliaires des transports par eau 
5223Z Services auxiliaires des transports aériens 
5224A Manutention portuaire 
5224B Manutention non portuaire 
5229A Messagerie, fret express 
5229B Affrètement et organisation des transports 
5310Z Activités de poste dans le cadre d'une obligation de service universel 
5320Z Autres activités de poste et de courrier 
5510Z Hôtels et hébergement similaire 
5520Z Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée 
5530Z Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs 
5590Z Autres hébergements 
5610A Restauration traditionnelle 
5610B Cafétérias et autres libres-services 
5610C Restauration de type rapide 
5621Z Services des traiteurs 
5629A Restauration collective sous contrat 
5629B Autres services de restauration n.c.a. 
5630Z Débits de boissons 
5811Z Édition de livres 
5812Z Édition de répertoires et de fichiers d'adresses 
5813Z Édition de journaux 
5814Z Édition de revues et périodiques 
5819Z Autres activités d'édition 
5821Z Édition de jeux électroniques 
5829A Édition de logiciels système et de réseau 
5829B Édition de logiciels outils de développement et de langages 
5829C Édition de logiciels applicatifs 
5911A Production de films et de programmes pour la télévision 
5911B Production de films institutionnels et publicitaires 
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5911C Production de films pour le cinéma 
5912Z Post-production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision 
5913A Distribution de films cinématographiques 
5913B Édition et distribution vidéo 
5914Z Projection de films cinématographiques 
5920Z Enregistrement sonore et édition musicale 
6010Z Édition et diffusion de programmes radio 
6020A Édition de chaînes généralistes 
6020B Édition de chaînes thématiques 
6110Z Télécommunications filaires 
6120Z Télécommunications sans fil 
6130Z Télécommunications par satellite 
6190Z Autres activités de télécommunication 
6201Z Programmation informatique 
6202A Conseil en systèmes et logiciels informatiques 
6202B Tierce maintenance de systèmes et d'applications informatiques 
6203Z Gestion d'installations informatiques 
6209Z Autres activités informatiques 
6311Z Traitement de données, hébergement et activités connexes 
6312Z Portails Internet 
6391Z Activités des agences de presse 
6399Z Autres services d'information n.c.a. 
6411Z Activités de banque centrale 
6419Z Autres intermédiations monétaires 
6420Z Activités des sociétés holding 
6430Z Fonds de placement et entités financières similaires 
6491Z Crédit-bail 
6492Z Autre distribution de crédit 
6499Z Autres activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite, n.c.a. 
6511Z Assurance vie 
6512Z Autres assurances 
6520Z Réassurance 
6530Z Caisses de retraite 
6611Z Administration de marchés financiers 
6612Z Courtage de valeurs mobilières et de marchandises 
6619A Supports juridiques de gestion de patrimoine mobilier 
6619B Autres activités auxiliaires de services financiers, hors assurance et caisses de retraite, n.c.a. 
6621Z Évaluation des risques et dommages 
6622Z Activités des agents et courtiers d'assurances 
6629Z Autres activités auxiliaires d'assurance et de caisses de retraite 
6630Z Gestion de fonds 
6810Z Activités des marchands de biens immobiliers 
6820A Location de logements 
6820B Location de terrains et d'autres biens immobiliers 
6831Z Agences immobilières 
6832A Administration d'immeubles et autres biens immobiliers 
6832B Supports juridiques de gestion de patrimoine immobilier 
6910Z Activités juridiques 
6920Z Activités comptables 
7010Z Activités des sièges sociaux 
7021Z Conseil en relations publiques et communication 
7022Z Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion 
7111Z Activités d'architecture 
7112A Activité des géomètres 
7112B Ingénierie, études techniques 
7120A Contrôle technique automobile 
7120B Analyses, essais et inspections techniques 
7211Z Recherche-développement en biotechnologie 
7219Z Recherche-développement en autres sciences physiques et naturelles 
7220Z Recherche-développement en sciences humaines et sociales 
7311Z Activités des agences de publicité 
7312Z Régie publicitaire de médias 
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7320Z Études de marché et sondages 
7410Z Activités spécialisées de design 
7420Z Activités photographiques 
7430Z Traduction et interprétation 
7490A Activité des économistes de la construction 
7490B Activités spécialisées, scientifiques et techniques diverses 
7500Z Activités vétérinaires 
7711A Location de courte durée de voitures et de véhicules automobiles légers 
7711B Location de longue durée de voitures et de véhicules automobiles légers 
7712Z Location et location-bail de camions 
7721Z Location et location-bail d'articles de loisirs et de sport 
7722Z Location de vidéocassettes et disques vidéo 
7729Z Location et location-bail d'autres biens personnels et domestiques 
7731Z Location et location-bail de machines et équipements agricoles 
7732Z Location et location-bail de machines et équipements pour la construction 
7733Z Location et location-bail de machines de bureau et de matériel informatique 
7734Z Location et location-bail de matériels de transport par eau 
7735Z Location et location-bail de matériels de transport aérien 
7739Z Location et location-bail d'autres machines, équipements et biens matériels n.c.a. 
7740Z Location-bail de propriété intellectuelle et de produits similaires, à l'exception des œuvres 

soumises à copyright 
7810Z Activités des agences de placement de main-d'œuvre 
7820Z Activités des agences de travail temporaire 
7830Z Autre mise à disposition de ressources humaines 
7911Z Activités des agences de voyage 
7912Z Activités des voyagistes 
7990Z Autres services de réservation et activités connexes 
8010Z Activités de sécurité privée 
8020Z Activités liées aux systèmes de sécurité 
8030Z Activités d'enquête 
8110Z Activités combinées de soutien lié aux bâtiments 
8121Z Nettoyage courant des bâtiments 
8122Z Autres activités de nettoyage des bâtiments et nettoyage industriel 
8129A Désinfection, désinsectisation, dératisation 
8129B Autres activités de nettoyage n.c.a. 
8130Z Services d'aménagement paysager 
8211Z Services administratifs combinés de bureau 
8219Z Photocopie, préparation de documents et autres activités spécialisées de soutien de bureau 
8220Z Activités de centres d'appels 
8230Z Organisation de foires, salons professionnels et congrès 
8291Z Activités des agences de recouvrement de factures et des sociétés d'information financière sur 

la clientèle 
8292Z Activités de conditionnement 
8299Z Autres activités de soutien aux entreprises n.c.a. 
8411Z Administration publique générale 
8412Z Administration publique (tutelle) de la santé, de la formation, de la culture et des services 

sociaux, autre que sécurité sociale 
8413Z Administration publique (tutelle) des activités économiques 
8421Z Affaires étrangères 
8422Z Défense 
8423Z Justice 
8424Z Activités d'ordre public et de sécurité 
8425Z Services du feu et de secours 
8430A Activités générales de sécurité sociale 
8430B Gestion des retraites complémentaires 
8430C Distribution sociale de revenus 
8510Z Enseignement pré-primaire 
8520Z Enseignement primaire 
8531Z Enseignement secondaire général 
8532Z Enseignement secondaire technique ou professionnel 
8541Z Enseignement post-secondaire non supérieur 
8542Z Enseignement supérieur 
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8551Z Enseignement de disciplines sportives et d'activités de loisirs 
8552Z Enseignement culturel 
8553Z Enseignement de la conduite 
8559A Formation continue d'adultes 
8559B Autres enseignements 
8560Z Activités de soutien à l'enseignement 
8610Z Activités hospitalières 
8621Z Activité des médecins généralistes 
8622A Activités de radiodiagnostic et de radiothérapie 
8622B Activités chirurgicales 
8622C Autres activités des médecins spécialistes 
8623Z Pratique dentaire 
8690A Ambulances 
8690B Laboratoires d'analyses médicales 
8690C Centres de collecte et banques d'organes 
8690D Activités des infirmiers et des sages-femmes 
8690E Activités des professionnels de la rééducation, de l'appareillage et des pédicures-podologues 
8690F Activités de santé humaine non classées ailleurs 
8710A Hébergement médicalisé pour personnes âgées 
8710B Hébergement médicalisé pour enfants handicapés 
8710C Hébergement médicalisé pour adultes handicapés et autre hébergement médicalisé 
8720A Hébergement social pour handicapés mentaux et malades mentaux 
8720B Hébergement social pour toxicomanes 
8730A Hébergement social pour personnes âgées 
8730B Hébergement social pour handicapés physiques 
8790A Hébergement social pour enfants en difficultés 
8790B Hébergement social pour adultes et familles en difficultés et autre hébergement social 
8810A Aide à domicile 
8810B Accueil ou accompagnement sans hébergement d'adultes handicapés ou de personnes âgées 
8810C Aide par le travail 
8891A Accueil de jeunes enfants 
8891B Accueil ou accompagnement sans hébergement d'enfants handicapés 
8899A Autre accueil ou accompagnement sans hébergement d'enfants et d'adolescents 
8899B Action sociale sans hébergement n.c.a. 
9001Z Arts du spectacle vivant 
9002Z Activités de soutien au spectacle vivant 
9003A Création artistique relevant des arts plastiques 
9003B Autre création artistique 
9004Z Gestion de salles de spectacles 
9101Z Gestion des bibliothèques et des archives 
9102Z Gestion des musées 
9103Z Gestion des sites et monuments historiques et des attractions touristiques similaires 
9104Z Gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles 
9200Z Organisation de jeux de hasard et d'argent 
9311Z Gestion d'installations sportives 
9312Z Activités de clubs de sports 
9313Z Activités des centres de culture physique 
9319Z Autres activités liées au sport 
9321Z Activités des parcs d'attractions et parcs à thèmes 
9329Z Autres activités récréatives et de loisirs 
9411Z Activités des organisations patronales et consulaires 
9412Z Activités des organisations professionnelles 
9420Z Activités des syndicats de salariés 
9491Z Activités des organisations religieuses 
9492Z Activités des organisations politiques 
9499Z Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire 
9511Z Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques 
9512Z Réparation d'équipements de communication 
9521Z Réparation de produits électroniques grand public 
9522Z Réparation d'appareils électroménagers et d'équipements pour la maison et le jardin 
9523Z Réparation de chaussures et d'articles en cuir 
9524Z Réparation de meubles et d'équipements du foyer 
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9525Z Réparation d'articles d'horlogerie et de bijouterie 
9529Z Réparation d'autres biens personnels et domestiques 
9601A Blanchisserie-teinturerie de gros 
9601B Blanchisserie-teinturerie de détail 
9602A Coiffure 
9602B Soins de beauté 
9603Z Services funéraires 
9604Z Entretien corporel 
9609Z Autres services personnels n.c.a. 
9700Z Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
9810Z Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens pour usage propre 
9820Z Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de services pour usage propre 
9900Z Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

  Codification de la réponse aux questions B08 à B10 et B27a à B27e obtenue à partir de SIRENE 
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NAFPN 
Activité principale de l'entreprise un an auparavant (NAF rév2 en 88 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
01 Culture et production animale, chasse et services annexes 
02 Sylviculture et exploitation forestière 
03 Pêche et aquaculture 
05 Extraction de houille et de lignite 
06 Extraction d'hydrocarbures 
07 Extraction de minerais métalliques 
08 Autres industries extractives 
09 Services de soutien aux industries extractives 
10 Industries alimentaires 
11 Fabrication de boissons 
12 Fabrication de produits à base de tabac 
13 Fabrication de textiles 
14 Industrie de l'habillement 
15 Industrie du cuir et de la chaussure 
16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
17 Industrie du papier et du carton 
18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
19 Cokéfaction et raffinage 
20 Industrie chimique 
21 Industrie pharmaceutique 
22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 
23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 
24 Métallurgie 
25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements 
26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
27 Fabrication d'équipements électriques 
28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
29 Industrie automobile 
30 Fabrication d'autres matériels de transport 
31 Fabrication de meubles 
32 Autres industries manufacturières 
33 Réparation et installation de machines et d'équipements 
35 Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
36 Captage, traitement et distribution d'eau 
37 Collecte et traitement des eaux usées 
38 Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
39 Dépollution et autres services de gestion des déchets 
41 Construction de bâtiments 
42 Génie civil 
43 Travaux de construction spécialisés 
45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
46 Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
47 Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
49 Transports terrestres et transport par conduites 
50 Transports par eau 
51 Transports aériens 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 
53 Activités de poste et de courrier 
55 Hébergement 
56 Restauration 
58 Édition 
59 Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
60 Programmation et diffusion 
61 Télécommunications 
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62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 
63 Services d'information 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
65 Assurance 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
68 Activités immobilières 
69 Activités juridiques et comptables 
70 Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
71 Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
72 Recherche-développement scientifique 
73 Publicité et études de marché 
74 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
75 Activités vétérinaires 
77 Activités de location et location-bail 
78 Activités liées à l'emploi 
79 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
80 Enquêtes et sécurité 
81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
84 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
85 Enseignement 
86 Activités pour la santé humaine 
87 Hébergement médico-social et social 
88 Action sociale sans hébergement 
90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 
93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 
94 Activités des organisations associatives 
95 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
96 Autres services personnels 
97 Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
98 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
99 Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Codification de la réponse à la question I09a obtenue à partir de SICAPE 
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NAFPRO2N 
Activité de la 2ème profession (NAF rév2 en 88 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
01 Culture et production animale, chasse et services annexes 
02 Sylviculture et exploitation forestière 
03 Pêche et aquaculture 
05 Extraction de houille et de lignite 
06 Extraction d'hydrocarbures 
07 Extraction de minerais métalliques 
08 Autres industries extractives 
09 Services de soutien aux industries extractives 
10 Industries alimentaires 
11 Fabrication de boissons 
12 Fabrication de produits à base de tabac 
13 Fabrication de textiles 
14 Industrie de l'habillement 
15 Industrie du cuir et de la chaussure 
16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
17 Industrie du papier et du carton 
18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
19 Cokéfaction et raffinage 
20 Industrie chimique 
21 Industrie pharmaceutique 
22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 
23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 
24 Métallurgie 
25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements 
26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
27 Fabrication d'équipements électriques 
28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
29 Industrie automobile 
30 Fabrication d'autres matériels de transport 
31 Fabrication de meubles 
32 Autres industries manufacturières 
33 Réparation et installation de machines et d'équipements 
35 Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
36 Captage, traitement et distribution d'eau 
37 Collecte et traitement des eaux usées 
38 Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
39 Dépollution et autres services de gestion des déchets 
41 Construction de bâtiments 
42 Génie civil 
43 Travaux de construction spécialisés 
45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
46 Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
47 Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
49 Transports terrestres et transport par conduites 
50 Transports par eau 
51 Transports aériens 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 
53 Activités de poste et de courrier 
55 Hébergement 
56 Restauration 
58 Édition 
59 Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
60 Programmation et diffusion 
61 Télécommunications 
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62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 
63 Services d'information 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
65 Assurance 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
68 Activités immobilières 
69 Activités juridiques et comptables 
70 Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
71 Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
72 Recherche-développement scientifique 
73 Publicité et études de marché 
74 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
75 Activités vétérinaires 
77 Activités de location et location-bail 
78 Activités liées à l'emploi 
79 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
80 Enquêtes et sécurité 
81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
84 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
85 Enseignement 
86 Activités pour la santé humaine 
87 Hébergement médico-social et social 
88 Action sociale sans hébergement 
90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 
93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 
94 Activités des organisations associatives 
95 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
96 Autres services personnels 
97 Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
98 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
99 Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Codification de la réponse à la question B12c obtenue à partir de SICAPE 
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NAFPRO3N 
Activité de la 3ème profession (NAF rév2 en 88 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
01 Culture et production animale, chasse et services annexes 
02 Sylviculture et exploitation forestière 
03 Pêche et aquaculture 
05 Extraction de houille et de lignite 
06 Extraction d'hydrocarbures 
07 Extraction de minerais métalliques 
08 Autres industries extractives 
09 Services de soutien aux industries extractives 
10 Industries alimentaires 
11 Fabrication de boissons 
12 Fabrication de produits à base de tabac 
13 Fabrication de textiles 
14 Industrie de l'habillement 
15 Industrie du cuir et de la chaussure 
16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
17 Industrie du papier et du carton 
18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
19 Cokéfaction et raffinage 
20 Industrie chimique 
21 Industrie pharmaceutique 
22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 
23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 
24 Métallurgie 
25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements 
26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
27 Fabrication d'équipements électriques 
28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
29 Industrie automobile 
30 Fabrication d'autres matériels de transport 
31 Fabrication de meubles 
32 Autres industries manufacturières 
33 Réparation et installation de machines et d'équipements 
35 Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
36 Captage, traitement et distribution d'eau 
37 Collecte et traitement des eaux usées 
38 Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
39 Dépollution et autres services de gestion des déchets 
41 Construction de bâtiments 
42 Génie civil 
43 Travaux de construction spécialisés 
45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
46 Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
47 Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
49 Transports terrestres et transport par conduites 
50 Transports par eau 
51 Transports aériens 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 
53 Activités de poste et de courrier 
55 Hébergement 
56 Restauration 
58 Édition 
59 Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
60 Programmation et diffusion 
61 Télécommunications 
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62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 
63 Services d'information 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
65 Assurance 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
68 Activités immobilières 
69 Activités juridiques et comptables 
70 Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
71 Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
72 Recherche-développement scientifique 
73 Publicité et études de marché 
74 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
75 Activités vétérinaires 
77 Activités de location et location-bail 
78 Activités liées à l'emploi 
79 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
80 Enquêtes et sécurité 
81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
84 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
85 Enseignement 
86 Activités pour la santé humaine 
87 Hébergement médico-social et social 
88 Action sociale sans hébergement 
90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 
93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 
94 Activités des organisations associatives 
95 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
96 Autres services personnels 
97 Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
98 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
99 Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Codification de la réponse à la question B12c obtenue à partir de SICAPE 
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NAFPRO4N 
Activité de la 4ème profession (NAF rév2 en 88 postes) 
 

 Sans objet 
00 Non renseigné 
01 Culture et production animale, chasse et services annexes 
02 Sylviculture et exploitation forestière 
03 Pêche et aquaculture 
05 Extraction de houille et de lignite 
06 Extraction d'hydrocarbures 
07 Extraction de minerais métalliques 
08 Autres industries extractives 
09 Services de soutien aux industries extractives 
10 Industries alimentaires 
11 Fabrication de boissons 
12 Fabrication de produits à base de tabac 
13 Fabrication de textiles 
14 Industrie de l'habillement 
15 Industrie du cuir et de la chaussure 
16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication 

d'articles en vannerie et sparterie 
17 Industrie du papier et du carton 
18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements 
19 Cokéfaction et raffinage 
20 Industrie chimique 
21 Industrie pharmaceutique 
22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 
23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 
24 Métallurgie 
25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements 
26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 
27 Fabrication d'équipements électriques 
28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 
29 Industrie automobile 
30 Fabrication d'autres matériels de transport 
31 Fabrication de meubles 
32 Autres industries manufacturières 
33 Réparation et installation de machines et d'équipements 
35 Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné 
36 Captage, traitement et distribution d'eau 
37 Collecte et traitement des eaux usées 
38 Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération 
39 Dépollution et autres services de gestion des déchets 
41 Construction de bâtiments 
42 Génie civil 
43 Travaux de construction spécialisés 
45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
46 Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles 
47 Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles 
49 Transports terrestres et transport par conduites 
50 Transports par eau 
51 Transports aériens 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 
53 Activités de poste et de courrier 
55 Hébergement 
56 Restauration 
58 Édition 
59 Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision ; 

enregistrement sonore et édition musicale 
60 Programmation et diffusion 
61 Télécommunications 
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62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 
63 Services d'information 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 
65 Assurance 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 
68 Activités immobilières 
69 Activités juridiques et comptables 
70 Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 
71 Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques 
72 Recherche-développement scientifique 
73 Publicité et études de marché 
74 Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques 
75 Activités vétérinaires 
77 Activités de location et location-bail 
78 Activités liées à l'emploi 
79 Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 
80 Enquêtes et sécurité 
81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 
84 Administration publique et défense ; sécurité sociale obligatoire 
85 Enseignement 
86 Activités pour la santé humaine 
87 Hébergement médico-social et social 
88 Action sociale sans hébergement 
90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 
92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 
93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 
94 Activités des organisations associatives 
95 Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques 
96 Autres services personnels 
97 Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique 
98 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens et services pour usage 

propre 
99 Activités des organisations et organismes extraterritoriaux  

Codification de la réponse à la question B12c obtenue à partir de SICAPE 
   
   

NAIA 
Année de naissance 
 

1850 à 200X Année de naissance  

Variable issue du tableau M19 
   
   

NAIM 
Mois de naissance 
 

01 à 12 janvier à décembre  

Variable issue du tableau M19 
   
   

NAIMER 
Lieu de naissance de la mère 
 

 Non renseigné 
1 En France 
2 A l'étranger 
3 Ne sait pas  

Réponse à la question J03a 
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NAIPER 
Lieu de naissance du père 
 

 Non renseigné 
1 En France 
2 A l'étranger 
3 Ne sait pas  

Réponse à la question J01a 
   
   

NAT28 
Nationalité en 28 postes 
 

 Non renseigné 
10 Français 
11 Algérien 
12 Tunisien 
13 Marocain 
14 Ressortissant des pays d'Afrique 
15 Vietnamien, cambodgien, laotien 
21 Italien 
22 Allemand 
23 Belge 
24 Néerlandais 
25 Luxembourgeois 
26 Irlandais 
27 Danois 
28 Britannique 
29 Grec 
31 Espagnol 
32 Portugais 
41 Suisse 
42 Autrichien 
43 Polonais 
44 Yougoslave 
45 Turc 
46 Norvégien 
47 Suédois 
48 Ressortissant d'autres pays européens (y compris CEI  : ancienne URSS) 
51 Ressortissant des États Unis, canadien 
52 Latino-américain 
60 Autres pays ou apatride 
61 Personne étrangère de nationalité non précise  

Variable issue du tableau M19 
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NAT28CJ 
Nationalité du conjoint de la personne de référence du ménage (28 postes) 
 

 Non renseigné ou pas de conjoint 
10 Français 
11 Algérien 
12 Tunisien 
13 Marocain 
14 Ressortissant des pays d'Afrique 
15 Vietnamien, cambodgien, laotien 
21 Italien 
22 Allemand 
23 Belge 
24 Néerlandais 
25 Luxembourgeois 
26 Irlandais 
27 Danois 
28 Britannique 
29 Grec 
31 Espagnol 
32 Portugais 
41 Suisse 
42 Autrichien 
43 Polonais 
44 Yougoslave 
45 Turc 
46 Norvégien 
47 Suédois 
48 Ressortissant d'autres pays européens (y compris CEI  : ancienne URSS) 
51 Ressortissant des États Unis, canadien 
52 Latino-américain 
60 Autres pays ou apatride 
61 Personne étrangère de nationalité non précise  

Variable calculée à partir de NAT28 et LPR 
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NAT28PR 
Nationalité de la personne de référence du ménage (28 postes) 
 

 Non renseigné 
10 Français 
11 Algérien 
12 Tunisien 
13 Marocain 
14 Ressortissant des pays d'Afrique 
15 Vietnamien, cambodgien, laotien 
21 Italien 
22 Allemand 
23 Belge 
24 Néerlandais 
25 Luxembourgeois 
26 Irlandais 
27 Danois 
28 Britannique 
29 Grec 
31 Espagnol 
32 Portugais 
41 Suisse 
42 Autrichien 
43 Polonais 
44 Yougoslave 
45 Turc 
46 Norvégien 
47 Suédois 
48 Ressortissant d'autres pays européens (y compris CEI  : ancienne URSS) 
51 Ressortissant des États Unis, canadien 
52 Latino-américain 
60 Autres pays ou apatride 
61 Personne étrangère de nationalité non précise  

Variable calculée à partir de NAT28 et LPR 
   
   

NATEU15 
Nationalité dans l'UE 15 
 

0 hors UE 15 
1 dans UE 15  

   
   

NATEU27 
Nationalité dans l'UE 27 
 

0 hors UE 27 
1 dans UE 27  
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NATMERC 
Nationalité de naissance de la mère 
 

01 France 
03 Europe du Nord 
04 Europe du Sud 
05 Europe de l'Est 
06 Maghreb 
07 Reste de l'Afrique 
08 Proche-Orient 
09 Laos, Vietnam, Cambodge 
10 Reste du monde 
99 Pays inconnu  

Réponse à la question J03d ou M19 du questionnaire logement 
La question a été créée au T1 2005 

   
   

NATPERC 
Nationalité de naissance du père 
 

01 France 
03 Europe du Nord 
04 Europe du Sud 
05 Europe de l'Est 
06 Maghreb 
07 Reste de l'Afrique 
08 Proche-Orient 
09 Laos, Vietnam, Cambodge 
10 Reste du monde 
99 Pays inconnu  

Réponse à la question J01d ou M19 du questionnaire logement 
La question a été créée au T1 2005 

   
   

NATSTG 
Nature du stage 
 

 Sans objet (NATSTA=' ' et NATSTB=' ') 
1 Même nature que celui de ses collègues 
2 Stage visant uniquement à mieux connaître le fonctionnement d'une entreprise ou d'un service  

Réponse aux questions A02c et A04b 
   
   

NBACTOC 
Nombre de personnes actives occupées dans le logement 
 

0 à 15 Nombre de personnes actives occupées dans le logement  

Variable calculée d'après ACTEU 
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NBAGENF 
Nombre et âge des enfants du logement au 31 décembre de l'année d'enquête dans le logement 
 

0 Pas d'enfant de moins de 18 ans 
1 Un enfant de 6 à 17 ans 
2 Un enfant de 3 à 5 ans 
3 Un enfant de moins de 3 ans 
4 Deux enfants, dont le plus jeune a de 6 à 17 ans 
5 Deux enfants, dont le plus jeune a de 3 à 5 ans 
6 Deux enfants, dont le plus jeune a moins de 3 ans 
7 Trois enfants ou plus, dont le plus jeune a de 6 à 17 ans 
8 Trois enfants ou plus, dont le plus jeune a de 3 à 5 ans 
9 Trois enfants ou plus, dont le plus jeune a moins de 3 ans  

Variable calculée d'après le tableau M19 
   
   

NBCHMEN 
Nombre et position des chômeurs BIT dans le logement 
 

0 Aucun chômeur dans le ménage 
1 Un chômeur, ni conjointe, ni conjoint 
2 Un chômeur, la conjointe 
3 Un chômeur, le conjoint 
4 Deux chômeurs ou plus, ni conjointe, ni conjoint 
5 Deux chômeurs ou plus, dont la conjointe mais pas le conjoint 
6 Deux chômeurs ou plus, dont le conjoint  

Variable calculée d'après le tableau M19 du questionnaire logement, la variable ACTEU et LPR 
   
   

NBCHOME 
Nombre de chômeurs BIT dans le logement 
 

0 à N Nombre de chômeurs BIT  

Variable calculée d'après le tableau M19 du questionnaire logement et ACTEU 
   
   

NBENF3 
Nombre d'enfants de moins de 3 ans au 31 décembre de l'année d'enquête dans le logement 
 

0 Aucun enfant 
1 Un enfant 
2 Deux enfants 
3 Trois enfants ou plus  

Variable calculée d'après le tableau M19 et LPR 
(enfant de la personne de référence ou de son conjoint) 

   
   

NBENF6 
Nombre d'enfants de moins de 6 ans au 31 décembre de l'année d'enquête dans le logement 
 

0 à 4 Nombre d'enfants 
5 5 enfants ou plus  

Variable calculée d'après le tableau M19 et LPR 
(enfant de la personne de référence ou de son conjoint) 
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NBENF18 
Nombre d'enfants célibataires de moins de 18 ans au 31 décembre de l'année d'enquête dans le logement 
 

0 à N Nombre d'enfants  

Variable calculée d'après le tableau M19 et LPR 
(enfant de la personne de référence ou de son conjoint) 

   
   

NBENF18M 
Nombre d'enfants de moins de 18 mois révolus de l'année d'enquête dans le logement 
 

0 à N Nombre d'enfants  

Variable calculée d'après le tableau M19 et LPR 
(enfant de la personne de référence ou de son conjoint) 

   
   

NBENFC 
Nombre d'enfants célibataires dans le logement sans limite d'âge 
 

0 à N Nombre d'enfants  

Variable calculée d'après le tableau M19 et LPR 
(enfant de la personne de référence ou de son conjoint) 

   
   

NBHEUR 
Nombre d'heures correspondant au salaire déclaré 
 

 Sans objet (en interrogation intermédiaire) ou non déclaré 
1 à 250 Nombre d'heures correspondant au salaire  

Réponse à la question B57b 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2005 
Borne modifiée au T1 2010 

   
   

NBHP 
Nombre d'heures normalement prévu par semaine 
 

 Sans objet (STC<>'2') ou non renseigné 
0.00 N'a pas de durée normalement prévue 

0.01 à 99.59 Nombre d'heures  

Réponse à la question B38 
L'intitulé de cette question a été modifié au T1 2004 et au T1 2005. 
Un avertissement CAPI sur la cohérence avec la variable TXTPPB a été mis en place au T1 2004 

   
   

NBHP6 
Nombre d'heures normalement prévu par semaine en 6 postes 
 

 Sans objet (STC<>'2') ou non renseigné 
0 Pas de durée normalement prévue 
1 De 00 à 14 heures 
2 De 15 à 29 heures 
3 De 30 à 34 heures 
4 De 35 à 39 heures 
5 40 heures et plus  

Regroupement de NBHP en 6 postes 
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NBINACT 
Nombre de personnes inactives dans le logement 
 

0 à 15 Nombre de personnes inactives dans le logement  

Variable calculée d'après le tableau M19 du questionnaire logement et de ACTEU 
   
   

NBINCO 
Nombre de personnes non répondantes dans le logement 
 

0 à 15 Nombre de personnes non répondantes dans le logement  

Variable calculée d'après le tableau M19 
   
   

NBINDE 
Nombre de personnes dans le logement 
 

0 à 15 Nombre de personnes dans le logement  

Variable calculée d'après le tableau M19 
   
   

NBJCHO 
Nombre de jours indemnisés correspondant à l'allocation chômage 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) ou non renseigné 
1 à 999 Nombre de jours  

Réponse à la question H04b 
Le filtre de cette question a été modifié au T2 2002 

   
   

NBOULO 
Exercice de petits boulots 
 

 Sans objet (personne active) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question G3 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2008 

   
   

NBPEREP 
Nombre de personnes répondantes dans le logement 
 

0 à 15 Nombre de personnes répondantes dans le logement  

Variable calculée d'après le tableau M19 
   
   

NBRTT 
Nombre de jours de Réduction du Temps de Travail auxquels le salarié a droit sur l'année 
 

 Sans objet (NBRTTA=' ' et NBRTTB=' ') ou non renseigné 
0 à 100 Nombre de jours  

Regroupement des réponses aux questions B52 et B54b 
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NBRTTA 
Nombre de jours RTT inclus dans les jours de congés déclarés 
 

 Sans objet (REDJOUA<>'1') ou non renseigné 
0 à 100 Nombre de jours  

Réponse à la question B52 
Un avertissement CAPI pour les valeurs > 30 a été mis en place au T1 2004 

   
   

NBRTTABIS 
Nombre de jours de RTT en tranches inclus dans les jours de congés déclarés 
 

 Sans objet (REDJOUA=2 ou NBRTTA renseigné) 
1 moins de 5 jours 
2 de 5 à 9 jours 
3 de 10 à 14 jours 
4 de 15 à 19 jours 
5 20 jours et plus  

Réponse à la question B52Bis créée au T1 2008 
   
   

NBRTTB 
Nombre de jours RTT non inclus dans les jours de congés déclarés 
 

 Sans objet (REDJOUB<>'1') ou non renseigné 
0 à 100 Nombre de jours  

Réponse à la question B54b 
Un avertissement CAPI pour les valeurs > 30 a été mis en place au T1 2004 
L'ordre des questions SECOSE-SECOJR, REDJOUB, NBRTTB a été modifié au T1 2006. 

   
   

NBRTTBBIS 
Nombre de jours RTT en tranches non inclus dans les congés déclarés 
 

 Sans objet (REDJOUB=2 ou NBRTTB renseigné) 
1 moins de 5 jours 
2 de 5 à 9 jours 
3 de 10 à 14 jours 
4 de 15 à 19 jours 
5 20 jours et plus  

Réponse à la question B54Bis créée au T1 2008 
   
   

NBSALA 
Nombre de salariés dans l'établissement de l'emploi actuel 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Aucun salarié 
2 1 ou 4 salariés 
3 5 à 9 salariés 
4 10 à 19 salariés 
5 20 à 49 salariés 
6 50 à 199 salariés 
7 200 à 499 salariés 
8 500 à 999 salariés 
9 1000 salariés ou plus 
99 Ne sait pas  

Réponse à la question B30 
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NBSALB 
Nombre de salariés dans l'entreprise de l'emploi actuel 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Aucun salarié 
2 1 à 4 salariés 
3 5 à 9 salariés 
4 10 à 19 salariés 
5 20 à 49 salariés 
6 50 à 199 salariés 
7 200 à 499 salariés 
8 500 à 999 salariés 
9 1000 salariés ou plus 99 : Ne sait pas  

Réponse à la question B31 
   
   

NBTEMP 
Nombre d'employeurs 
 

 Sans objet (STC<>'2') ou non renseigné 
1 Un seul employeur 
2 Plusieurs employeurs, mais il existe un employeur principal 
3 Plusieurs employeurs, et il n'existe pas d'employeur principal (assistantes maternelles 

employées par des particuliers, VRP multi-cartes par exemple)  

Réponse à la question B06 
Modalité modifiée au T1 2010 

   
   

NCHERC 
Recherche d'un travail depuis sa dernière activité ou la fin de ses études 
 

 Sans objet (actif) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question G01a 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2008 

   
   

NCTEMP 
Durée de la recherche d'emploi (pour les inactifs) 
 

 Sans objet (actif) 
0 à 99999 Intervalle de temps en Jours  

Réponse à la question G01b 
Question modifiée en ré-interrogation au T1 2010 

   
   

NFORMA 
Suivi de formations dans un but professionnel 
 

 Sans objet (ACTOP='1') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question G04 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2008 
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NFR 
Code de nationalité 
 

 Non renseigné 
1 Français de naissance, y compris par réintégration 
2 Français par naturalisation, mariage, déclaration ou option à sa majorité 
3 Étranger  

Variable issue du tableau M19 
   
   

NGEN 
Niveau d'étude atteint dans l'enseignement général 
 

 Non renseigné 
00 Pas d'études 
02 Études primaires, IME, IMPRO 
11 Sixième, cinquième 
12 Quatrième 
14 Troisième 
16 Seconde et première générales 
17 Terminale générale  

Codification des réponses aux questions F1 à F6 
   
   

NIVET 
Niveau d'étude le plus élevé 
 

 Non renseigné 
21 Master recherche ou professionnel, DEA, DESS, Doctorat, grande école 
22 Licence (L3), Maitrise (M1) 
31 DEUG 
32 DUT, BTS 
33 Paramédical et social niveau bac+2 
41 Terminale générale 
42 Terminale technologique 
43 Terminale bac pro 
51 Seconde ou première 
52 Terminale CAP, BEP 
61 Troisième seule, CAP-BEP avant l'année terminale 
71 Sixième, cinquième, quatrième; enseignement spécialisé 
72 Classes primaires 
73 Autres cas  

Codification des réponses aux questions F1 à F8 
   
   

NIVP 
Niveau d'enseignement selon une version approuvée par le comité interministériel de la formation 
continue 
 

 Non renseigné 
10 Diplôme bac+5 et plus 
20 Diplôme niveau licence, maîtrise 
30 Diplôme niveau bac+2 
40 Bac et enseignement supérieur sans diplôme bac+2 
41 Niveau bac sans études supérieures 
50 Niveau terminale CAP-BEP, lycée 
60 Troisième, année non terminale CAP-BEP 
71 Collège 
72 Enseignement primaire 
73 Pas d'études  

Codification des réponses aux questions F01 à F08 
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NMDATP 
Mois de la dernière proposition du travail 
 

 Sans objet (ACTOP='1') ou non renseigné 
1 à 12 Mois de janvier à décembre  

Réponse à la question G02c 
   
   

NMOYEN1 
1er moyen utilisé pour la recherche d'un travail 
 

 Sans objet (ACTOP='1') ou non renseigné 
1 Contact avec Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement pour 

trouver un emploi 
2 Offre d'emploi de Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement 
3 Contact avec un bureau privé de placement (cabinet de recrutement) 
4 Contact avec une agence intérimaire 
5 Visite à une bourse d'emploi, un forum des métiers 
6 Démarche directe auprès d'un employeur (envoi d'une candidature...) 
7 Par des relations personnelles ou professionnelles 
8 A passé une annonce 
9 Réponse à une annonce 
10 A passé un test, un entretien, un concours de recrutement 
11 Étude d'annonces d'offres d'emploi (journaux, minitel, internet) 
12 Recherche un terrain, des locaux ou du matériel 
13 A cherché à obtenir des ressources financières (aides publiques, emprunts bancaires...) 
14 Recherche des permis, licences ou autorisations  

Réponse à la question G01c 
   
   

NMOYEN2 
2ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 
 

 Sans objet (ACTOP='1') ou non renseigné 
1 Contact avec Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement pour 

trouver un emploi 
2 Offre d'emploi de Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement 
3 Contact avec un bureau privé de placement (cabinet de recrutement) 
4 Contact avec une agence intérimaire 
5 Visite à une bourse d'emploi, un forum des métiers 
6 Démarche directe auprès d'un employeur (envoi d'une candidature...) 
7 Par des relations personnelles ou professionnelles 
8 A passé une annonce 
9 Réponse à une annonce 
10 A passé un test, un entretien, un concours de recrutement 
11 Étude d'annonces d'offres d'emploi (journaux, minitel, internet) 
12 Recherche d'un terrain, de locaux ou de matériel 
13 A cherché à obtenir des ressources financières (aides publiques, emprunts bancaires...) 
14 Recherche de permis, licences ou autorisations  

Réponse à la question G01c 
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NMOYEN3 
3ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 
 

 Sans objet (ACTOP='1') ou non renseigné 
1 Contact avec Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement pour 

trouver un emploi 
2 Offre d'emploi de Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement 
3 Contact avec un bureau privé de placement (cabinet de recrutement) 
4 Contact avec une agence intérimaire 
5 Visite à une bourse d'emploi, un forum des métiers 
6 Démarche directe auprès d'un employeur (envoi d'une candidature...) 
7 Par des relations personnelles ou professionnelles 
8 A passé une annonce 
9 Réponse à une annonce 
10 A passé un test, un entretien, un concours de recrutement 
11 Étude d'annonces d'offres d'emploi (journaux, minitel, internet) 
12 Recherche d'un terrain, de locaux ou de matériel 
13 A cherché à obtenir des ressources financières (aides publiques, emprunts bancaires...) 
14 Recherche de permis, licences ou autorisations  

Réponse à la question G01c 
   
   

NMOYEN4 
4ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 
 

 Sans objet (ACTOP='1') ou non renseigné 
1 Contact avec Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement pour 

trouver un emploi 
2 Offre d'emploi de Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement 
3 Contact avec un bureau privé de placement (cabinet de recrutement) 
4 Contact avec une agence intérimaire 
5 Visite à une bourse d'emploi, un forum des métiers 
6 Démarche directe auprès d'un employeur (envoi d'une candidature...) 
7 Par des relations personnelles ou professionnelles 
8 A passé une annonce 
9 Réponse à une annonce 
10 A passé un test, un entretien, un concours de recrutement 
11 Étude d'annonces d'offres d'emploi (journaux, minitel, internet) 
12 Recherche d'un terrain, de locaux ou de matériel 
13 A cherché à obtenir des ressources financières (aides publiques, emprunts bancaires...) 
14 Recherche de permis, licences ou autorisations  

Réponse à la question G01c 
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NMOYEN5 
5ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 
 

 Sans objet (ACTOP='1') ou non renseigné 
1 Contact avec Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement pour 

trouver un emploi 
2 Offre d'emploi de Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement 
3 Contact avec un bureau privé de placement (cabinet de recrutement) 
4 Contact avec une agence intérimaire 
5 Visite à une bourse d'emploi, un forum des métiers 
6 Démarche directe auprès d'un employeur (envoi d'une candidature...) 
7 Par des relations personnelles ou professionnelles 
8 A passé une annonce 
9 Réponse à une annonce 
10 A passé un test, un entretien, un concours de recrutement 
11 Étude d'annonces d'offres d'emploi (journaux, minitel, internet) 
12 Recherche d'un terrain, de locaux ou de matériel 
13 A cherché à obtenir des ressources financières (aides publiques, emprunts bancaires...) 
14 Recherche de permis, licences ou autorisations  

Réponse à la question G01c 
   
   

NMOYEN6 
6ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 
 

 Sans objet (ACTOP='1') ou non renseigné 
1 Contact avec Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement pour 

trouver un emploi 
2 Offre d'emploi de Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement 
3 Contact avec un bureau privé de placement (cabinet de recrutement) 
4 Contact avec une agence intérimaire 
5 Visite à une bourse d'emploi, un forum des métiers 
6 Démarche directe auprès d'un employeur (envoi d'une candidature...) 
7 Par des relations personnelles ou professionnelles 
8 A passé une annonce 
9 Réponse à une annonce 
10 A passé un test, un entretien, un concours de recrutement 
11 Étude d'annonces d'offres d'emploi (journaux, minitel, internet) 
12 Recherche d'un terrain, de locaux ou de matériel 
13 A cherché à obtenir des ressources financières (aides publiques, emprunts bancaires...) 
14 Recherche de permis, licences ou autorisations  

Réponse à la question G01c 
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NMOYEN7 
7ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 
 

 Sans objet (ACTOP='1') ou non renseigné 
1 Contact avec Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement pour 

trouver un emploi 
2 Offre d'emploi de Pôle Emploi (ex ANPE), l'APEC ou un autre bureau public de placement 
3 Contact avec un bureau privé de placement (cabinet de recrutement) 
4 Contact avec une agence intérimaire 
5 Visite à une bourse d'emploi, un forum des métiers 
6 Démarche directe auprès d'un employeur (envoi d'une candidature...) 
7 Par des relations personnelles ou professionnelles 
8 A passé une annonce 
9 Réponse à une annonce 
10 A passé un test, un entretien, un concours de recrutement 
11 Étude d'annonces d'offres d'emploi (journaux, minitel, internet) 
12 Recherche d'un terrain, de locaux ou de matériel 
13 A cherché à obtenir des ressources financières (aides publiques, emprunts bancaires...) 
14 Recherche de permis, licences ou autorisations  

Réponse à la question G01c 
   
   

NOECH 
Numéro de l'échantillon 
 

991A à 996A Échantillons entrants du T3 2001 au T4 2002 
991B à 996B Échantillons entrants du T1 2003 au T2 2004 
991C à 996C Échantillons entrants du T3 2004 au T4 2005 
991D à 996D Échantillons entrants du T1 2006 au T2 2007 
991E à 996E Échantillons entrants du T3 2007 au T4 2008 
991F à 996F Échantillons entrants du T1 2009 au T2 2010 
991G à 996G Échantillons entrants du T3 2010 au T4 2011 
991H à 996H Échantillons entrants du T1 2012 au T2 2012 

L'échantillon n° 991A est entré au T3 2001 et l'échantillon n°996F entrera au T2 2009 
   
   

NOI 
Numéro individuel d'identification 
 

01 à 15 Numéro d'ordre de la personne dans le logement  

Variable issue du tableau M19 
 

   
   

NOICON 
Numéro individuel du conjoint 
 

 Sans objet (n'a pas de conjoint) 
01 à 15 Numéro individuel du conjoint  

Variable issue du tableau M19 du questionnaire logement 
   
   

NOIENF1 
Numéro individuel du 1er enfant 
 

 Sans objet (n'a pas d'enfant) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
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NOIENF2 
Numéro individuel du 2ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 2 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF3 
Numéro individuel du 3ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 3 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF4 
Numéro individuel du 4ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 4 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF5 
Numéro individuel du 5ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 5 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF6 
Numéro individuel du 6ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 6 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF7 
Numéro individuel du 7ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 7 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF8 
Numéro individuel du 8ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 8 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
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NOIENF9 
Numéro individuel du 9ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 9 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF10 
Numéro individuel du 10ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 10 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF11 
Numéro individuel du 11ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 11 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF12 
Numéro individuel du 12ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 12 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF13 
Numéro individuel du 13ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 13 enfants) 
1 à 15 Numéro d'ordre de l'enfant  

Réponse à la question M24 
   
   

NOIENF14 
Numéro individuel du 14ème enfant 
 

 Sans objet (a moins de 14 enfants) 
1 à 15 Numéro individuel de l'enfant  

Variable issue de la question M24 du questionnaire logement 
   
   

NOIMER 
Numéro individuel de la mère 
 

 Sans objet (n'a pas de mère dans le logement) 
1 à 15 Numéro individuel de la mère  

Variable issue de la question M23 du questionnaire logement 
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NOINAI 
Numéro individuel de la personne aidée (pour un aide familial) 
 

 Sans objet (AIDMEN<>'1') ou non renseigné 
1 à 15 Numéro individuel de la personne aidée  

Réponse à la question B05d 
   
   

NOIPAR 
Numéro individuel de l'employeur dans le logement 
 

 Sans objet (MENPAR<>'1') ou non renseigné 
1 à 15 Numéro individuel de l'employeur  

Réponse à la question B17c 
   
   

NOIPER 
Numéro individuel du père 
 

 Sans objet (n'a pas de père dans le logement) 
1 à 15 Numéro individuel du père  

Variable issue de la question M23 du questionnaire logement 
   
   

NOIPRM 
Numéro individuel de la personne de référence du ménage 
 

01 à 15 Numéro individuel de la personne de référence du ménage  
   
   

NONDIC 
Raison de non disponibilité pour travailler dans un délai de deux semaines 
 

 Sans objet (DISPOC<>'1') 
1 Doit achever ses études ou sa formation 
2 Ne peut pas quitter son emploi actuel dans les deux semaines 
3 Doit garder des enfants 
4 En raison de responsabilités personnelles ou familiales 
5 Est malade temporairement (moins d'un mois) 
6 Pour cause d'invalidité ou de longue maladie 
7 Autre raison  

Réponse à la question A11b 
   
   

NONDIP 
Autre raison de non-disponibilité 
 
Réponse à la question A11c 
 
 

   
   

NPROSP 
Proposition de travail depuis la dernière activité ou la fin des études 
 

 Sans objet (actif) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question G02a 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2008 
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NRAISO1 
1ère raison du refus de la proposition d'emploi 
 

 Sans objet (NPROSP<>'1') ou non renseigné 
1 Ce travail était mal payé 
2 Pour des raisons de santé 
3 Pour des raisons familiales 
4 Autre  

Réponse à la question G02d 
   
   

NRAISO2 
2ème raison du refus de la proposition d'emploi 
 

 Sans objet (NPROSP<>'1') ou non renseigné 
1 Ce travail était mal payé 
2 Pour des raisons de santé 
3 Pour des raisons familiales 
4 Autre  

Réponse à la question G02d 
   
   

NRAISO3 
3ème raison du refus de la proposition d'emploi 
 

 Sans objet (NPROSP<>'1') ou non renseigné 
1 Ce travail était mal payé 
2 Pour des raisons de santé 
3 Pour des raisons familiales 
4 Autre  

Réponse à la question G02d 
   
   

NRAISO4 
4ème raison du refus de la proposition d'emploi 
 

 Sans objet (NPROSP<>'1') ou non renseigné 
1 Ce travail était mal payé 
2 Pour des raisons de santé 
3 Pour des raisons familiales 
4 Autre  

Réponse à la question G02d 
   
   

NREC 
Nature de l'emploi recherché 
 

 Sans objet (ne recherche pas d'emploi) ou non renseigné 
1 Emploi à temps complet uniquement 
2 Emploi à temps complet, mais à défaut à temps partiel 
3 Emploi à temps partiel, mais à défaut à temps complet 
4 Emploi à temps partiel uniquement  

Réponse à la question C03 
Les modalités ont été modifiées au T1 2005 
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NRESID 
Année de début de résidence en France 
 

 Sans objet (LNAIS <>'2') 
1900 à 2012 Année de début de résidence en France 

Variable issue du tableau M19 
   
   

NRESIDM 
Mois de début de résidence en France 
 

1 à 12 Mois de début de résidence en France  

Variable issue du tableau M19. Rajoutée depuis le T1 2007 
   
   

NSUP 
Niveau d'étude atteint dans l'enseignement supérieur 
 

 Non renseigné 
00 Pas d'études supérieures 
40 Capacité en droit, DAEU, mise à niveau post-bac 
41 CPGE, préparation deug, propédeutique 
42 Préparation BTS 
43 Préparation  DUT, DEUST, DNTS, post-DUT/BTS 
44 Prépa. diplômes paramédicaux-sociaux niveau bac+2 
46 Prépa. d'un autre diplôme de technicien supérieur 
51 Préparation de licence (L3) 
53 Préparation de maîtrise (M1) 
55 Préparation autres diplômes niveau licence et plus 
61 Préparation Master recherche, DEA 
62 Préparation Master professionnel, DESS 
63 Écoles d'ingénieur 
64 Écoles de commerce 
71 Préparation doctorats sauf santé 
72 Préparation doctorats de santé  

Codification à partir des réponses aux questions F8 
   
   

NTCH 
Raison de la non recherche d'emploi au cours des 4 dernières semaines (se terminant par la semaine de 
référence) 
 

 Sans objet (ne cherche pas d'emploi) ou non renseigné 
1 Attente du résultat de démarches antérieures (concours, tests, entretien, disposition pour 

s'établir à son compte) 
2 Suspension momentanée de ses recherches (pour maladie, indisponibilité...) 
3 Études ou formation 
4 N'a pas commencé ses recherches 
5 Abandon de ses recherches 
6 Ne cherche pas en ce moment (en dehors des cas précédents)  

Réponse à la question C02a 
La modalité 3 a été ajoutée au T1 2008 
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NTEC 
Niveau d'étude atteint dans l'enseignement technique 
 

 Non renseigné 
00 Pas d'études secondaires techniques 
20 Enseignement spécialisé, CPPN, CPA, pré-professionnel 
22 Année non terminale CAP, BEP 
23 Année terminale CAP 
24 Année terminale BEP 
29 Année terminale autres diplômes niveau CAP 
30 Secondes et premières BT, première bac pro 
31 Secondes et premières technologiques 
32 Terminales technologiques 
33 Terminales BT 
34 Terminales bac pro 
36 Année ter. Brevet de maîtrise, brevet professionnel 
37 Année terminale, autres diplômes niveau  bac  

Codification des réponses aux questions F1 à F7 
   
   

NUITC 
Travail de nuit (entre minuit et cinq heures du matin) 
 

 Sans objet (ACTOP='2') 
1 Habituellement 
2 Occasionnellement 
3 Jamais  

Réponse à la question B36c 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2004 et au T1 2006 

   
   

OBTETM 
Mode d'obtention du diplôme depuis l'enquête précédente 
 

 Sans objet (1ère interrogation ou ETMC=2) 
1 Apprentissage sous contrat 
2 Validation des Acquis d'Expérience (VAE) 
3 Autres  

Variable calculée à partir des réponses aux questions F16e et F16f créées au T1 2008. 
   
   

OBTSEC 
Mode d'obtention du diplôme de l'enseignement technique ou professionnel 
 

 Sans objet (aucun diplôme technique ou professionnel) 
1 Apprentissage sous contrat 
2 Validation des Acquis d'Expérience (VAE) 
3 Autres  

Variable calculée à partir des réponses aux questions F07f et F07g créées au T1 2008 
   
   

OBTSUP 
Mode d'obtention du diplôme de l'enseignement supérieur 
 

 Sans objet (aucun diplôme du supérieur) 
1 Apprentissage sous contrat 
2 Validation des Acquis d'Expérience (VAE) 
3 Autres  

Variable calculée à partir des réponses aux questions F08f et F08g créée au T1 2008 
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OCCREF 
A un travail occasionnel ou est sans emploi 
 

1 Oui 
2 Non  

Variable codée lors de la collecte (Si PASTRF<>2 ou TRREF=2 ou TEMP=1 alors OCCREF=2, sinon OCCREF=1) 
   
   

OFFICC 
Inscription comme demandeur d'emploi 
 

 Sans objet (plus de 65 ans) ou non renseigné 
1 Inscrit et non-dispensé de recherche 
2 Dispensé de recherche 
3 Aucun des deux cas  

Réponse à la question A07 
Un avertissement CAPI concernant les personnes de moins de 55 ans dispensées de recherche d'emploi a été mis 
en place au T1 2005 

   
   

OSALPM 
Nombre de salariés de l'entreprise de la mère 
 

1 Aucun salarié 
2 1 à 4 salariés 
3 5 à 9 salariés 
4 10 à 19 salariés 
5 20 à 49 salariés 
6 50 à 199 salariés 
7 200 à 499 salariés 
8 500 à 999 salariés 
9 1 000 salariés et plus 
99 Sans objet ou ne sait pas  

Réponse à la question J04c 
   
   

OSALPP 
Nombre de salariés de l'entreprise du père 
 

1 Aucun salarié 
2 1 à 4 salariés 
3 5 à 9 salariés 
4 10 à 19 salariés 
5 20 à 49 salariés 
6 50 à 199 salariés 
7 200 à 499 salariés 
8 500 à 999 salariés 
9 1 000 salariés et plus 
99 Sans objet ou ne sait pas 

Réponse à la question J02c 
   
   

OTRAVM 
Type de l'emploi de la mère 
 

 Ne sait pas 
1 A son compte ou salariée chef d'entreprise 
2 Comme salariée 
3 Comme aide-familiale (conjoint collaborateur)  

Réponse à la question J04b 
La modalité 1 de cette question a été modifiée au T1 2007 
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OTRAVP 
Type de l'emploi du père 
 

 Ne sait pas 
1 A son compte ou salarié chef d'entreprise 
2 Comme salarié 
3 Comme aide-familial (conjoint collaborateur)  

Réponse à la question J02b 
La modalité 1 de cette question a été modifiée au T1 2007 
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P 
Code de la profession actuelle (actifs occupés) 
 

 Sans objet (actop=2) 
0000 Non renseigné 
111a Agriculteurs sur petite exploitation de céréales-grandes cultures 
111b Maraîchers, horticulteurs sur petite exploitation 
111c Viticulteurs, arboriculteurs fruitiers, sur petite exploitation 
111d Éleveurs d'herbivores, sur petite exploitation 
111e Éleveurs de granivores et éleveurs mixtes, sur petite exploitation 
111f Agriculteurs sur petite exploitation sans orientation dominante 
121a Agriculteurs sur moyenne exploitation de céréales-grandes cultures 
121b Maraîchers, horticulteurs sur moyenne exploitation 
121c Viticulteurs, arboriculteurs fruitiers, sur moyenne exploitation 
121d Éleveurs d'herbivores sur moyenne exploitation 
121e Éleveurs de granivores et éleveurs mixtes, sur moyenne exploitation 
121f Agriculteurs sur moyenne exploitation sans orientation dominante 
122a Entrepreneurs de travaux agricoles à façon, de 0 à 9 salariés 
122b Exploitants forestiers indépendants, de 0 à 9 salariés 
122c Patrons pêcheurs et aquaculteurs, de 0 à 9 salariés 
131a Agriculteurs sur grande exploitation de céréales-grandes cultures 
131b Maraîchers, horticulteurs, sur grande exploitation 
131c Viticulteurs, arboriculteurs fruitiers, sur grande exploitation 
131d Éleveurs d'herbivores, sur grande exploitation 
131e Éleveurs de granivores et éleveurs mixtes, sur grande exploitation 
131f Agriculteurs sur grande exploitation sans orientation dominante 
211a Artisans maçons 
211b Artisans menuisiers du bâtiment, charpentiers en bois 
211c Artisans couvreurs 
211d Artisans plombiers, chauffagistes 
211e Artisans électriciens du bâtiment 
211f Artisans de la peinture et des finitions du bâtiment 
211g Artisans serruriers, métalliers 
211h Artisans en terrassement, travaux publics 
211j Entrepreneurs en parcs et jardins, paysagistes 
212a Artisans mécaniciens en machines agricoles 
212b Artisans chaudronniers 
212c Artisans en mécanique générale, fabrication et travail des métaux (hors horlogerie et matériel de 

précision) 
212d Artisans divers de fabrication de machines 
213a Artisans de l'habillement, du textile et du cuir 
214a Artisans de l'ameublement 
214b Artisans du travail mécanique du bois 
214c Artisans du papier, de l'imprimerie et de la reproduction 
214d Artisans de fabrication en matériaux de construction (hors artisanat d'art) 
214e Artisans d'art 
214f Autres artisans de fabrication (y.c. horlogers, matériel de précision) 
215a Artisans boulangers, pâtissiers, de 0 à 9 salariés 
215b Artisans bouchers, de 0 à 9 salariés 
215c Artisans charcutiers, de 0 à 9 salariés 
215d Autres artisans de l'alimentation, de 0 à 9 salariés 
216a Artisans mécaniciens réparateurs d'automobiles 
216b Artisans tôliers-carrossiers d'automobiles 
216c Artisans réparateurs divers 
217a Conducteurs de taxis, ambulanciers et autres artisans du transport, de 0 à 9 salariés 
217b Artisans déménageurs, de 0 à 9 salariés 
217c Artisans coiffeurs, manucures, esthéticiens, de 0 à 9 salariés 
217d Artisans teinturiers, blanchisseurs, de 0 à 9 salariés 
217e Artisans des services divers, de 0 à 9 salariés 
218a Transporteurs indépendants routiers et fluviaux, de 0 à 9 salariés 
219a Aides familiaux non salariés ou associés d'artisans, effectuant un travail administratif ou 
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commercial 
221a Petits et moyens grossistes en alimentation, de 0 à 9 salariés 
221b Petits et moyens grossistes en produits non alimentaires, de 0 à 9 salariés 
222a Petits et moyens détaillants en alimentation spécialisée, de 0 à 9 salariés 
222b Petits et moyens détaillants en alimentation générale, de 0 à 9 salariés 
223a Détaillants en ameublement, décor, équipement du foyer, de 0 à 9 salariés 
223b Détaillants en droguerie, bazar, quincaillerie, bricolage, de 0 à 9 salariés 
223c Fleuristes, de 0 à 9 salariés 
223d Détaillants en habillement et articles de sport, de 0 à 9 salariés 
223e Détaillants en produits de beauté, de luxe (hors biens culturels), de 0 à 9 salariés 
223f Détaillants en biens culturels (livres, disques, multimédia, objets d'art), de 0 à 9 salariés 
223g Détaillants en tabac, presse et articles divers, de 0 à 9 salariés 
223h Exploitants et gérants libres de station-service, de 0 à 9 salariés 
224a Exploitants de petit restaurant, café-restaurant, de 0 à 2 salariés 
224b Exploitants de petit café, débit de boisson, associé ou non à une autre activité hors restauration, 

de 0 à 2 salariés 
224c Exploitants de petit hôtel, hôtel-restaurant, de 0 à 2 salariés 
224d Exploitants de café, restaurant, hôtel, de 3 à 9 salariés 
225a Intermédiaires indépendants du commerce, de 0 à 9 salariés 
226a Agents généraux et courtiers d'assurance indépendants, de 0 à 9 salariés 
226b Agents de voyage et auxiliaires de transports indépendants, de 0 à 9 salariés 
226c Agents immobiliers indépendants, de 0 à 9 salariés 
227a Indépendants gestionnaires de spectacle ou de service récréatif, de 0 à 9 salariés 
227b Indépendants gestionnaires d'établissements privés (enseignement, santé, social), de 0 à 9 

salariés 
227c Astrologues, professionnels de la parapsychologie, guérisseurs, de 0 à 9 salariés 
227d Autres indépendants divers prestataires de services, de 0 à 9 salariés 
231a Chefs de grande entreprise de 500 salariés et plus 
232a Chefs de moyenne entreprise, de 50 à 499 salariés 
233a Chefs d'entreprise du bâtiment et des travaux publics, de 10 à 49 salariés 
233b Chefs d'entreprise de l'industrie ou des transports, de 10 à 49 salariés 
233c Chefs d'entreprise commerciale, de 10 à 49 salariés 
233d Chefs d'entreprise de services, de 10 à 49 salariés 
311a Médecins libéraux spécialistes 
311b Médecins libéraux généralistes 
311c Chirurgiens dentistes (libéraux ou salariés) 
311d Psychologues, psychanalystes, psychothérapeutes (non médecins) 
311e Vétérinaires (libéraux ou salariés) 
311f Pharmaciens libéraux 
312a Avocats 
312b Notaires 
312c Experts comptables, comptables agréés, libéraux 
312d Conseils et experts libéraux en études économiques, organisation et recrutement, gestion et 

fiscalité 
312e Ingénieurs conseils libéraux en études techniques 
312f Architectes libéraux 
312g Géomètres-experts, huissiers de justice, officiers ministériels, professions libérales diverses 
313a Aides familiaux non salariés de professions libérales effectuant un travail administratif 
331a Personnels de direction de la fonction publique (Etat, collectivités locales, hôpitaux) 
332a Ingénieurs de l'Etat (y.c. ingénieurs militaires) et assimilés 
332b Ingénieurs des collectivités locales et des hôpitaux 
333a Magistrats 
333b Inspecteurs et autres personnels de catégorie A des Impôts, du Trésor et des Douanes 
333c Cadres de la Poste 
333d Cadres administratifs de France Télécom (statut public) 
333e Autres personnels administratifs de catégorie A de l'Etat (hors Enseignement, Patrimoine, 

Impôts, Trésor, Douanes) 
333f Personnels administratifs de catégorie A des collectivités locales et hôpitaux publics (hors 

Enseignement, Patrimoine) 
334a Officiers des Armées et de la Gendarmerie (sauf officiers généraux) 
335a Personnes exerçant un mandat politique ou syndical 
341a Professeurs agrégés et certifiés de l'enseignement secondaire 
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341b Chefs d'établissement de l'enseignement secondaire et inspecteurs 
342a Enseignants de l'enseignement supérieur 
342e Chercheurs de la recherche publique 
343a Psychologues spécialistes de l'orientation scolaire et professionnelle 
344a Médecins hospitaliers sans activité libérale 
344b Médecins salariés non hospitaliers 
344c Internes en médecine, odontologie et pharmacie 
344d Pharmaciens salariés 
351a Bibliothécaires, archivistes, conservateurs et autres cadres du patrimoine (fonction publique) 
352a Journalistes (y. c. rédacteurs en chef) 
352b Auteurs littéraires, scénaristes, dialoguistes 
353a Directeurs de journaux, administrateurs de presse, directeurs d'éditions (littéraire, musicale, 

audiovisuelle et multimédia) 
353b Directeurs, responsables de programmation et de production de l'audiovisuel et des spectacles 
353c Cadres artistiques et technico-artistiques de la réalisation de l'audiovisuel et des spectacles 
354a Artistes plasticiens 
354b Artistes+B493 de la musique et du chant 
354c Artistes dramatiques 
354d Artistes de la danse, du cirque et des spectacles divers 
354g Professeurs d'art (hors établissements scolaires) 
371a Cadres d'état-major administratifs, financiers, commerciaux des grandes entreprises 
372a Cadres chargés d'études économiques, financières, commerciales 
372b Cadres de l'organisation ou du contrôle des services administratifs et financiers 
372c Cadres spécialistes des ressources humaines et du recrutement 
372d Cadres spécialistes de la formation 
372e Juristes 
372f Cadres de la documentation, de l'archivage (hors fonction publique) 
373a Cadres des services financiers ou comptables des grandes entreprises 
373b Cadres des autres services administratifs des grandes entreprises 
373c Cadres des services financiers ou comptables des petites et moyennes entreprises 
373d Cadres des autres services administratifs des petites et moyennes entreprises 
374a Cadres de l'exploitation des magasins de vente du commerce de détail 
374b Chefs de produits, acheteurs du commerce et autres cadres de la mercatique 
374c Cadres commerciaux des grandes entreprises (hors commerce de détail) 
374d Cadres commerciaux des petites et moyennes entreprises (hors commerce de détail) 
375a Cadres de la publicité 
375b Cadres des relations publiques et de la communication 
376a Cadres des marchés financiers 
376b Cadres des opérations bancaires 
376c Cadres commerciaux de la banque 
376d Chefs d'établissements et responsables de l'exploitation bancaire 
376e Cadres des services techniques des assurances 
376f Cadres des services techniques des organismes de sécurité sociale et assimilés 
376g Cadres de l'immobilier 
377a Cadres de l'hôtellerie et de la restauration 
380a Directeurs techniques des grandes entreprises 
381a Ingénieurs et cadres d'étude et d'exploitation de l'agriculture, la pêche, les eaux et forêts 
382a Ingénieurs et cadres d'étude du bâtiment et des travaux publics 
382b Architectes salariés 
382c Ingénieurs, cadres de chantier et conducteurs de travaux (cadres) du bâtiment et des travaux 

publics 
382d Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en bâtiment, travaux publics 
383a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en électricité, électronique 
383b Ingénieurs et cadres de fabrication en matériel électrique, électronique 
383c Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en matériel électrique ou électronique professionnel 
384a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en mécanique et travail des métaux 
384b Ingénieurs et cadres de fabrication en mécanique et travail des métaux 
384c Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en matériel mécanique professionnel 
385a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement des industries de transformation 

(agroalimentaire, chimie, métallurgie, matériaux lourds) 
385b Ingénieurs et cadres de fabrication des industries de transformation (agroalimentaire, chimie, 

métallurgie, matériaux lourds) 
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385c Ingénieurs et cadres technico-commerciaux des industries de transformations (biens 
intermédiaires) 

386a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement des autres industries (imprimerie, 
matériaux souples, ameublement et bois, énergie, eau) 

386d Ingénieurs et cadres de la production et de la distribution d'énergie, eau 
386e Ingénieurs et cadres de fabrication des autres industries (imprimerie, matériaux souples, 

ameublement et bois) 
387a Ingénieurs et cadres des achats et approvisionnements industriels 
387b Ingénieurs et cadres de la logistique, du planning et de l'ordonnancement 
387c Ingénieurs et cadres des méthodes de production 
387d Ingénieurs et cadres du contrôle-qualité 
387e Ingénieurs et cadres de la maintenance, de l'entretien et des travaux neufs 
387f Ingénieurs et cadres techniques de l'environnement 
388a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en informatique 
388b Ingénieurs et cadres d'administration, maintenance, support et services aux utilisateurs en 

informatique 
388c Chefs de projets informatiques, responsables informatiques 
388d Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en informatique et télécommunications 
388e Ingénieurs et cadres spécialistes des télécommunications 
389a Ingénieurs et cadres techniques de l'exploitation des transports 
389b Officiers et cadres navigants techniques et commerciaux de l'aviation civile 
389c Officiers et cadres navigants techniques de la marine marchande 
421a Instituteurs 
421b Professeurs des écoles 
422a Professeurs d'enseignement général des collèges 
422b Professeurs de lycée professionnel 
422c Maîtres auxiliaires et professeurs contractuels de l'enseignement secondaire 
422d Conseillers principaux d'éducation 
422e Surveillants et aides-éducateurs des établissements d'enseignement 
423a Moniteurs d'école de conduite 
423b Formateurs et animateurs de formation continue 
424a Moniteurs et éducateurs sportifs, sportifs professionnels 
425a Sous-bibliothécaires, cadres intermédiaires du patrimoine 
431a Cadres infirmiers et assimilés 
431b Infirmiers psychiatriques 
431c Puéricultrices 
431d Infirmiers spécialisés (autres qu'infirmiers psychiatriques et puéricultrices) 
431e Sages-femmes (libérales ou salariées) 
431f Infirmiers en soins généraux, salariés 
431g Infirmiers libéraux 
432a Masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs, libéraux 
432b Masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs, salariés 
432c Autres spécialistes de la rééducation, libéraux 
432d Autres spécialistes de la rééducation, salariés 
433a Techniciens médicaux 
433b Opticiens lunetiers et audioprothésistes (indépendants et salariés) 
433c Autres spécialistes de l'appareillage médical (indépendants et salariés) 
433d Préparateurs en pharmacie 
434a Cadres de l'intervention socio-éducative 
434b Assistants de service social 
434c Conseillers en économie sociale familiale 
434d Éducateurs spécialisés 
434e Moniteurs éducateurs 
434f Éducateurs techniques spécialisés, moniteurs d'atelier 
434g Éducateurs de jeunes enfants 
435a Directeurs de centres socioculturels et de loisirs 
435b Animateurs socioculturels et de loisirs 
441a Clergé séculier 
441b Clergé régulier 
451a Professions intermédiaires de la Poste 
451b Professions intermédiaires administratives de France Télécom (statut public) 
451c Contrôleurs des Impôts, du Trésor, des Douanes et assimilés 
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451d Ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne 
451e Autres personnels administratifs de catégorie B de l'Etat (hors Enseignement, Patrimoine, 

Impôts, Trésor, Douanes) 
451f Personnels administratifs de catégorie B des collectivités locales et des hôpitaux (hors 

Enseignement, Patrimoine) 
452a Inspecteurs et officiers de police 
452b Adjudants-chefs, adjudants et sous-officiers de rang supérieur de l'Armée et de la Gendarmerie 
461a Personnel de secrétariat de niveau supérieur, secrétaires de direction (non cadres) 
461d Maîtrise et techniciens des services financiers ou comptables 
461e Maîtrise et techniciens administratifs des services juridiques ou du personnel 
461f Maîtrise et techniciens administratifs des autres services administratifs 
462a Chefs de petites surfaces de vente (salariés ou mandataires) 
462b Maîtrise de l'exploitation des magasins de vente 
462c Acheteurs non classés cadres, aides-acheteurs 
462d Animateurs commerciaux des magasins de vente, marchandiseurs (non cadres) 
462e Autres professions intermédiaires commerciales (sauf techniciens des forces de vente) 
463a Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en informatique 
463b Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en biens d'équipement, en 

biens intermédiaires, commerce interindustriel (hors informatique) 
463c Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en biens de consommation 

auprès d'entreprises 
463d Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en services auprès 

d'entreprises ou de professionnels (hors banque, assurance, informatique) 
463e Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants auprès de particuliers (hors 

banque, assurance, informatique) 
464a Assistants de la publicité, des relations publiques (indépendants ou salariés) 
464b Interprètes, traducteurs (indépendants ou salariés) 
465a Concepteurs et assistants techniques des arts graphiques, de la mode et de la décoration 

(indépendants et salariés) 
465b Assistants techniques de la réalisation des spectacles vivants et audiovisuels (indépendants ou 

salariés) 
465c Photographes (indépendants et salariés) 
466a Responsables commerciaux et administratifs des transports de voyageurs et du tourisme (non 

cadres) 
466b Responsables commerciaux et administratifs des transports de marchandises (non cadres) 
466c Responsables d'exploitation des transports de voyageurs et de marchandises (non cadres) 
467a Chargés de clientèle bancaire 
467b Techniciens des opérations bancaires 
467c Professions intermédiaires techniques et commerciales des assurances 
467d Professions intermédiaires techniques des organismes de sécurité sociale 
468a Maîtrise de restauration  : salle et service 
468b Maîtrise de l'hébergement  : hall et étages 
471a Techniciens d'étude et de conseil en agriculture, eaux et forêt 
471b Techniciens d'exploitation et de contrôle de la production en agriculture, eaux et forêt 
472a Dessinateurs en bâtiment, travaux publics 
472b Géomètres, topographes 
472c Métreurs et techniciens divers du bâtiment et des travaux publics 
472d Techniciens des travaux publics de l'Etat et des collectivités locales 
473a Dessinateurs en électricité, électromécanique et électronique 
473b Techniciens de recherche-développement et des méthodes de fabrication en électricité, 

électromécanique et électronique 
473c Techniciens de fabrication et de contrôle-qualité en électricité, électromécanique et électronique 
474a Dessinateurs en construction mécanique et travail des métaux 
474b Techniciens de recherche-développement et des méthodes de fabrication en construction 

mécanique et travail des métaux 
474c Techniciens de fabrication et de contrôle-qualité en construction mécanique et travail des 

métaux 
475a Techniciens de recherche-développement et des méthodes de production des industries de 

transformation 
475b Techniciens de production et de contrôle-qualité des industries de transformation 
476a Assistants techniques, techniciens de l'imprimerie et de l'édition 
476b Techniciens de l'industrie des matériaux souples, de l'ameublement et du bois 
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477a Techniciens de la logistique, du planning et de l'ordonnancement 
477b Techniciens d'installation et de maintenance des équipements industriels (électriques, 

électromécaniques, mécaniques, hors informatique) 
477c Techniciens d'installation et de maintenance des équipements non industriels (hors informatique 

et télécommunications) 
477d Techniciens de l'environnement et du traitement des pollutions 
478a Techniciens d'étude et de développement en informatique 
478b Techniciens de production, d'exploitation en informatique 
478c Techniciens d'installation, de maintenance, support et services aux utilisateurs en informatique 
478d Techniciens des télécommunications et de l'informatique des réseaux 
479a Techniciens des laboratoires de recherche publique ou de l'enseignement 
479b Experts salariés ou indépendants de niveau technicien, techniciens divers 
480a Contremaîtres et agents d'encadrement (non cadres) en agriculture, sylviculture 
480b Maîtres d'équipage de la marine marchande et de la pêche 
481a Conducteurs de travaux (non cadres) 
481b Chefs de chantier (non cadres) 
482a Agents de maîtrise en fabrication de matériel électrique, électronique 
483a Agents de maîtrise en construction mécanique, travail des métaux 
484a Agents de maîtrise en fabrication  : agroalimentaire, chimie, plasturgie, pharmacie. 
484b Agents de maîtrise en fabrication  : métallurgie, matériaux lourds et autres industries de 

transformation 
485a Agents de maîtrise et techniciens en production et distribution d'énergie, eau, chauffage 
485b Agents de maîtrise en fabrication des autres industries (imprimerie, matériaux souples, 

ameublement et bois) 
486a Agents de maîtrise en maintenance, installation en électricité, électromécanique et électronique 
486d Agents de maîtrise en maintenance, installation en mécanique 
486e Agents de maîtrise en entretien général, installation, travaux neufs (hors mécanique, 

électromécanique, électronique) 
487a Responsables d'entrepôt, de magasinage 
487b Responsables du tri, de l'emballage, de l'expédition et autres responsables de la manutention 
488a Maîtrise de restauration   : cuisine/production 
488b Maîtrise de restauration   : gestion d'établissement 
521a Employés de la Poste 
521b Employés de France Télécom (statut public) 
522a Agents de constatation ou de recouvrement des Impôts, du Trésor, des Douanes 
523a Adjoints administratifs de la fonction publique (y.c. enseignement) 
524a Agents administratifs de la fonction publique (y.c. enseignement) 
525a Agents de service des établissements primaires 
525b Agents de service des autres établissements d'enseignement 
525c Agents de service de la fonction publique (sauf écoles, hôpitaux) 
525d Agents de service hospitaliers (de la fonction publique ou du secteur privé) 
526a Aides-soignants (de la fonction publique ou du secteur privé) 
526b Assistants dentaires, médicaux et vétérinaires, aides de techniciens médicaux 
526c Auxiliaires de puériculture 
526d Aides médico-psychologiques 
526e Ambulanciers salariés (du secteur public ou du secteur privé) 
531a Agents de police de l'Etat 
531b Agents des polices municipales 
531c Surveillants de l'administration pénitentiaire 
532a Gendarmes (de grade inférieur à adjudant) 
532b Sergents et sous-officiers de grade équivalent des Armées (sauf pompiers militaires) 
532c Hommes du rang (sauf pompiers militaires) 
533a Pompiers (y.c. pompiers militaires) 
533b Agents techniques forestiers, gardes des espaces naturels 
533c Agents de surveillance du patrimoine et des administrations 
534a Agents civils de sécurité et de surveillance 
534b Convoyeurs de fonds, gardes du corps, enquêteurs privés et métiers assimilés (salariés) 
541a Agents et hôtesses d'accueil et d'information (hors hôtellerie) 
541d Standardistes, téléphonistes 
542a Secrétaires 
542b Dactylos, sténodactylos (sans secrétariat), opérateurs de traitement de texte 
543a Employés des services comptables ou financiers 
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543d Employés administratifs divers d'entreprises 
544a Employés et opérateurs d'exploitation en informatique 
545a Employés administratifs des services techniques de la banque 
545b Employés des services commerciaux de la banque 
545c Employés des services techniques des assurances 
545d Employés des services techniques des organismes de sécurité sociale et assimilés 
546a Contrôleurs des transports (personnels roulants) 
546b Agents des services commerciaux des transports de voyageurs et du tourisme 
546c Employés administratifs d'exploitation des transports de marchandises 
546d Hôtesses de l'air et stewards 
546e Autres agents et hôtesses d'accompagnement (transports, tourisme) 
551a Employés de libre service du commerce et magasiniers 
552a Caissiers de magasin 
553a Vendeurs non spécialisés 
554a Vendeurs en alimentation 
554b Vendeurs en ameublement, décor, équipement du foyer 
554c Vendeurs en droguerie, bazar, quincaillerie, bricolage 
554d Vendeurs du commerce de fleurs 
554e Vendeurs en habillement et articles de sport 
554f Vendeurs en produits de beauté, de luxe (hors biens culturels) et optique 
554g Vendeurs de biens culturels (livres, disques, multimédia, objets d'art) 
554h Vendeurs de tabac, presse et articles divers 
554j Pompistes et gérants de station-service (salariés ou mandataires) 
555a Vendeurs par correspondance, télévendeurs 
556a Vendeurs en gros de biens d'équipement, biens intermédiaires 
561a Serveurs, commis de restaurant, garçons (bar, brasserie, café ou restaurant) 
561d Aides de cuisine, apprentis de cuisine et employés polyvalents de la restauration 
561e Employés de l'hôtellerie  : réception et hall 
561f Employés d'étage et employés polyvalents de l'hôtellerie 
562a Manucures, esthéticiens (salariés) 
562b Coiffeurs salariés 
563a Assistantes maternelles, gardiennes d'enfants, familles d'accueil 
563b Aides à domicile, aides ménagères, travailleuses familiales 
563c Employés de maison et personnels de ménage chez des particuliers 
564a Concierges, gardiens d'immeubles 
564b Employés des services divers 
621a Chefs d'équipe du gros œuvre et des travaux publics 
621b Ouvriers qualifiés du travail du béton 
621c Conducteurs qualifiés d'engins de chantiers du bâtiment et des travaux publics 
621d Ouvriers des travaux publics en installations électriques et de télécommunications 
621e Autres ouvriers qualifiés des travaux publics 
621f Ouvriers qualifiés des travaux publics (salariés de l'Etat et des collectivités locales) 
621g Mineurs de fond qualifiés et autres ouvriers qualifiés des industries d'extraction (carrières, 

pétrole, gaz...) 
622a Opérateurs qualifiés sur machines automatiques en production électrique ou électronique 
622b Câbleurs qualifiés, bobiniers qualifiés 
622g Plateformistes, contrôleurs qualifiés de matériel électrique ou électronique 
623a Chaudronniers-tôliers industriels, opérateurs qualifiés du travail en forge, conducteurs qualifiés 

d'équipement de formage, traceurs qualifiés 
623b Tuyauteurs industriels qualifiés 
623c Soudeurs qualifiés sur métaux 
623f Opérateurs qualifiés d'usinage des métaux travaillant à l'unité ou en petite série, moulistes 

qualifiés 
623g Opérateurs qualifiés d'usinage des métaux sur autres machines (sauf moulistes) 
624a Monteurs qualifiés d'ensembles mécaniques 
624d Monteurs qualifiés en structures métalliques 
624e Ouvriers qualifiés de contrôle et d'essais en mécanique 
624f Ouvriers qualifiés des traitements thermiques et de surface sur métaux 
624g Autres mécaniciens ou ajusteurs qualifiés (ou spécialité non reconnue) 
625a Pilotes d'installation lourde des industries de transformation  : agroalimentaire, chimie, 

plasturgie, énergie 
625b Ouvriers qualifiés et agents qualifiés de laboratoire  : agroalimentaire, chimie, biologie, 
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pharmacie 
625c Autres opérateurs et ouvriers qualifiés de la chimie (y.c. pharmacie) et de la plasturgie 
625d Opérateurs de la transformation des viandes 
625e Autres opérateurs et ouvriers qualifiés de l'industrie agricole et alimentaire (hors transformation 

des viandes) 
625h Ouvriers qualifiés des autres industries (eau, gaz, énergie, chauffage) 
626a Pilotes d'installation lourde des industries de transformation  : métallurgie, production verrière, 

matériaux de construction 
626b Autres opérateurs et ouvriers qualifiés  : métallurgie, production verrière, matériaux de 

construction 
626c Opérateurs et ouvriers qualifiés des industries lourdes du bois et de la fabrication du papier-

carton 
627a Opérateurs qualifiés du textile et de la mégisserie 
627b Ouvriers qualifiés de la coupe des vêtements et de l'habillement, autres opérateurs de 

confection qualifiés 
627c Ouvriers qualifiés du travail industriel du cuir 
627d Ouvriers qualifiés de scierie, de la menuiserie industrielle et de l'ameublement 
627e Ouvriers de la photogravure et des laboratoires photographiques et cinématographiques 
627f Ouvriers de la composition et de l'impression, ouvriers qualifiés de la brochure, de la reliure et 

du façonnage du papier-carton 
628a Mécaniciens qualifiés de maintenance, entretien  : équipements industriels 
628b Électromécaniciens, électriciens qualifiés d'entretien  : équipements industriels 
628c Régleurs qualifiés d'équipements de fabrication (travail des métaux, mécanique) 
628d Régleurs qualifiés d'équipements de fabrication (hors travail des métaux et mécanique) 
628e Ouvriers qualifiés de l'assainissement et du traitement des déchets 
628f Agents qualifiés de laboratoire (sauf chimie, santé) 
628g Ouvriers qualifiés divers de type industriel 
631a Jardiniers 
632a Maçons qualifiés 
632b Ouvriers qualifiés du travail de la pierre 
632c Charpentiers en bois qualifiés 
632d Menuisiers qualifiés du bâtiment 
632e Couvreurs qualifiés 
632f Plombiers et chauffagistes qualifiés 
632g Peintres et ouvriers qualifiés de pose de revêtements sur supports verticaux 
632h Soliers moquetteurs et ouvriers qualifiés de pose de revêtements souples sur supports 

horizontaux 
632j Monteurs qualifiés en agencement, isolation 
632k Ouvriers qualifiés d'entretien général des bâtiments 
633a Électriciens qualifiés de type artisanal (y.c. bâtiment) 
633b Dépanneurs qualifiés en radiotélévision, électroménager, matériel électronique (salariés) 
633c Électriciens, électroniciens qualifiés en maintenance entretien, réparation  : automobile 
633d Électriciens, électroniciens qualifiés en maintenance, entretien équipements non industriels 
634a Carrossiers d'automobiles qualifiés 
634b Métalliers, serruriers qualifiés 
634c Mécaniciens qualifiés en maintenance, entretien, réparation  : automobile 
634d Mécaniciens qualifiés de maintenance, entretien  : équipements non industriels 
635a Tailleurs et couturières qualifiés, ouvriers qualifiés du travail des étoffes (sauf fabrication de 

vêtements), ouvriers qualifiés de type artisanal du travail du cuir 
636a Bouchers (sauf industrie de la viande) 
636b Charcutiers (sauf industrie de la viande) 
636c Boulangers, pâtissiers (sauf activité industrielle) 
636d Cuisiniers et commis de cuisine 
637a Modeleurs (sauf modeleurs de métal), mouleurs-noyauteurs à la main, ouvriers qualifiés du 

travail du verre ou de la céramique à la main 
637b Ouvriers d'art 
637c Ouvriers et techniciens des spectacles vivants et audiovisuels 
637d Ouvriers qualifiés divers de type artisanal 
641a Conducteurs routiers et grands routiers (salariés) 
641b Conducteurs de véhicule routier de transport en commun (salariés) 
642a Conducteurs de taxi (salariés) 
642b Conducteurs de voiture particulière (salariés) 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 272 / 368 
 

643a Conducteurs livreurs, coursiers (salariés) 
644a Conducteurs de véhicule de ramassage des ordures ménagères 
651a Conducteurs d'engin lourd de levage 
651b Conducteurs d'engin lourd de manœuvre 
652a Ouvriers qualifiés de la manutention, conducteurs de chariots élévateurs, caristes 
652b Dockers 
653a Magasiniers qualifiés 
654a Conducteurs qualifiés d'engins de transport guidés 
655a Autres agents et ouvriers qualifiés (sédentaires) des services d'exploitation des transports 
656a Matelots de la marine marchande, capitaines et matelots timoniers de la navigation fluviale 

(salariés) 
671a Ouvriers non qualifiés des travaux publics de l'Etat et des collectivités locales 
671b Ouvriers non qualifiés des travaux publics, du travail du béton et de l'extraction, hors Etat et 

collectivités locales 
672a Ouvriers non qualifiés de l'électricité et de l'électronique 
673a Ouvriers de production non qualifiés travaillant par enlèvement de métal 
673b Ouvriers de production non qualifiés travaillant par formage de métal 
673c Ouvriers non qualifiés de montage, contrôle en mécanique et travail des métaux 
674a Ouvriers de production non qualifiés  : chimie, pharmacie, plasturgie 
674b Ouvriers de production non qualifiés de la transformation des viandes 
674c Autres ouvriers de production non qualifiés  : industrie agro-alimentaire 
674d Ouvriers de production non qualifiés  : métallurgie, production verrière, céramique, matériaux de 

construction 
674e Ouvriers de production non qualifiés  : industrie lourde du bois, fabrication des papiers et 

cartons 
675a Ouvriers de production non qualifiés du textile et de la confection, de la tannerie-mégisserie et 

du travail du cuir 
675b Ouvriers de production non qualifiés du travail du bois et de l'ameublement 
675c Ouvriers de production non qualifiés de l'imprimerie, presse, édition 
676a Manutentionnaires non qualifiés 
676b Déménageurs (hors chauffeurs-déménageurs), non qualifiés 
676c Ouvriers du tri, de l'emballage, de l'expédition, non qualifiés 
676d Agents non qualifiés des services d'exploitation des transports 
676e Ouvriers non qualifiés divers de type industriel 
681a Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment 
681b Ouvriers non qualifiés du second œuvre du bâtiment 
682a Métalliers, serruriers, réparateurs en mécanique non qualifiés 
683a Apprentis boulangers, bouchers, charcutiers 
684a Nettoyeurs 
684b Ouvriers non qualifiés de l'assainissement et du traitement des déchets 
685a Ouvriers non qualifiés divers de type artisanal 
691a Conducteurs d'engin agricole ou forestier 
691b Ouvriers de l'élevage 
691c Ouvriers du maraîchage ou de l'horticulture 
691d Ouvriers de la viticulture ou de l'arboriculture fruitière 
691e Ouvriers agricoles sans spécialisation particulière 
691f Ouvriers de l'exploitation forestière ou de la sylviculture 
692a Marins-pêcheurs et ouvriers de l'aquaculture  

Codification de la réponse à la question B04 obtenue à partir de SICORE-PCS 
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PAIMERC 
Pays de naissance de la mère 
 

01 France 
03 Europe du Nord 
04 Europe du Sud 
05 Europe de l'Est 
06 Maghreb 
07 Reste de l'Afrique 
08 Proche-Orient 
09 Laos, Vietnam, Cambodge 
10 Reste du monde 
99 Pays inconnu  

Réponse à la question J03c ou M19 du questionnaire logement 
La question a été créée au T1 2005 

   
   

PAIPERC 
Pays de naissance du père 
 

01 France 
03 Europe du Nord 
04 Europe du Sud 
05 Europe de l'Est 
06 Maghreb 
07 Reste de l'Afrique 
08 Proche-Orient 
09 Laos, Vietnam, Cambodge 
10 Reste du monde 
99 Pays inconnu  

Réponse à la question J01c ou M19 du questionnaire logement 
La question a été créée au T1 2005 

   
   

PASTRA 
N'a pas travaillé la semaine de référence mais a un emploi 
 

 Sans objet (TRAREF='1' ou TTRREF='1') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A03a 
   
   

PASTRB 
N'a pas travaillé la semaine de référence mais a trouvé un emploi qui commence plus tard 
 

 Sans objet (TTRREF='1' et PASTRA<>'2') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A03d 
Question introduite au 4ème trimestre 2002 

   
   

PASTRF 
N'a pas travaillé la semaine de référence mais a un emploi ou en aura un ultérieurement 
 

 Sans objet (PASTRA=' ' et PASTRB=' ') 
1 Oui 
2 Non  

Variable calculée à partir de PASTRA et PASTRB (si PASTRA=2 alors PASTRF=PASTRB sinon 
PASTRF=PASTRA) 
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PAV 
Code de la profession occupée 1 an auparavant 
 

 Sans objet (réinterrogation ou ne travaillait pas l'année précédente ou n'a pas changé de poste) 
0000 Non renseigné 
111a Agriculteurs sur petite exploitation de céréales-grandes cultures 
111b Maraîchers, horticulteurs sur petite exploitation 
111c Viticulteurs, arboriculteurs fruitiers, sur petite exploitation 
111d Éleveurs d'herbivores, sur petite exploitation 
111e Éleveurs de granivores et éleveurs mixtes, sur petite exploitation 
111f Agriculteurs sur petite exploitation sans orientation dominante 
121a Agriculteurs sur moyenne exploitation de céréales-grandes cultures 
121b Maraîchers, horticulteurs sur moyenne exploitation 
121c Viticulteurs, arboriculteurs fruitiers, sur moyenne exploitation 
121d Éleveurs d'herbivores sur moyenne exploitation 
121e Éleveurs de granivores et éleveurs mixtes, sur moyenne exploitation 
121f Agriculteurs sur moyenne exploitation sans orientation dominante 
122a Entrepreneurs de travaux agricoles à façon, de 0 à 9 salariés 
122b Exploitants forestiers indépendants, de 0 à 9 salariés 
122c Patrons pêcheurs et aquaculteurs, de 0 à 9 salariés 
131a Agriculteurs sur grande exploitation de céréales-grandes cultures 
131b Maraîchers, horticulteurs, sur grande exploitation 
131c Viticulteurs, arboriculteurs fruitiers, sur grande exploitation 
131d Éleveurs d'herbivores, sur grande exploitation 
131e Éleveurs de granivores et éleveurs mixtes, sur grande exploitation 
131f Agriculteurs sur grande exploitation sans orientation dominante 
211a Artisans maçons 
211b Artisans menuisiers du bâtiment, charpentiers en bois 
211c Artisans couvreurs 
211d Artisans plombiers, chauffagistes 
211e Artisans électriciens du bâtiment 
211f Artisans de la peinture et des finitions du bâtiment 
211g Artisans serruriers, métalliers 
211h Artisans en terrassement, travaux publics 
211j Entrepreneurs en parcs et jardins, paysagistes 
212a Artisans mécaniciens en machines agricoles 
212b Artisans chaudronniers 
212c Artisans en mécanique générale, fabrication et travail des métaux (hors horlogerie et matériel de 

précision) 
212d Artisans divers de fabrication de machines 
213a Artisans de l'habillement, du textile et du cuir 
214a Artisans de l'ameublement 
214b Artisans du travail mécanique du bois 
214c Artisans du papier, de l'imprimerie et de la reproduction 
214d Artisans de fabrication en matériaux de construction (hors artisanat d'art) 
214e Artisans d'art 
214f Autres artisans de fabrication (y.c. horlogers, matériel de précision) 
215a Artisans boulangers, pâtissiers, de 0 à 9 salariés 
215b Artisans bouchers, de 0 à 9 salariés 
215c Artisans charcutiers, de 0 à 9 salariés 
215d Autres artisans de l'alimentation, de 0 à 9 salariés 
216a Artisans mécaniciens réparateurs d'automobiles 
216b Artisans tôliers-carrossiers d'automobiles 
216c Artisans réparateurs divers 
217a Conducteurs de taxis, ambulanciers et autres artisans du transport, de 0 à 9 salariés 
217b Artisans déménageurs, de 0 à 9 salariés 
217c Artisans coiffeurs, manucures, esthéticiens, de 0 à 9 salariés 
217d Artisans teinturiers, blanchisseurs, de 0 à 9 salariés 
217e Artisans des services divers, de 0 à 9 salariés 
218a Transporteurs indépendants routiers et fluviaux, de 0 à 9 salariés 
219a Aides familiaux non salariés ou associés d'artisans, effectuant un travail administratif ou 
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commercial 
221a Petits et moyens grossistes en alimentation, de 0 à 9 salariés 
221b Petits et moyens grossistes en produits non alimentaires, de 0 à 9 salariés 
222a Petits et moyens détaillants en alimentation spécialisée, de 0 à 9 salariés 
222b Petits et moyens détaillants en alimentation générale, de 0 à 9 salariés 
223a Détaillants en ameublement, décor, équipement du foyer, de 0 à 9 salariés 
223b Détaillants en droguerie, bazar, quincaillerie, bricolage, de 0 à 9 salariés 
223c Fleuristes, de 0 à 9 salariés 
223d Détaillants en habillement et articles de sport, de 0 à 9 salariés 
223e Détaillants en produits de beauté, de luxe (hors biens culturels), de 0 à 9 salariés 
223f Détaillants en biens culturels (livres, disques, multimédia, objets d'art), de 0 à 9 salariés 
223g Détaillants en tabac, presse et articles divers, de 0 à 9 salariés 
223h Exploitants et gérants libres de station-service, de 0 à 9 salariés 
224a Exploitants de petit restaurant, café-restaurant, de 0 à 2 salariés 
224b Exploitants de petit café, débit de boisson, associé ou non à une autre activité hors restauration, 

de 0 à 2 salariés 
224c Exploitants de petit hôtel, hôtel-restaurant, de 0 à 2 salariés 
224d Exploitants de café, restaurant, hôtel, de 3 à 9 salariés 
225a Intermédiaires indépendants du commerce, de 0 à 9 salariés 
226a Agents généraux et courtiers d'assurance indépendants, de 0 à 9 salariés 
226b Agents de voyage et auxiliaires de transports indépendants, de 0 à 9 salariés 
226c Agents immobiliers indépendants, de 0 à 9 salariés 
227a Indépendants gestionnaires de spectacle ou de service récréatif, de 0 à 9 salariés 
227b Indépendants gestionnaires d'établissements privés (enseignement, santé, social), de 0 à 9 

salariés 
227c Astrologues, professionnels de la parapsychologie, guérisseurs, de 0 à 9 salariés 
227d Autres indépendants divers prestataires de services, de 0 à 9 salariés 
231a Chefs de grande entreprise de 500 salariés et plus 
232a Chefs de moyenne entreprise, de 50 à 499 salariés 
233a Chefs d'entreprise du bâtiment et des travaux publics, de 10 à 49 salariés 
233b Chefs d'entreprise de l'industrie ou des transports, de 10 à 49 salariés 
233c Chefs d'entreprise commerciale, de 10 à 49 salariés 
233d Chefs d'entreprise de services, de 10 à 49 salariés 
311a Médecins libéraux spécialistes 
311b Médecins libéraux généralistes 
311c Chirurgiens dentistes (libéraux ou salariés) 
311d Psychologues, psychanalystes, psychothérapeutes (non médecins) 
311e Vétérinaires (libéraux ou salariés) 
311f Pharmaciens libéraux 
312a Avocats 
312b Notaires 
312c Experts comptables, comptables agréés, libéraux 
312d Conseils et experts libéraux en études économiques, organisation et recrutement, gestion et 

fiscalité 
312e Ingénieurs conseils libéraux en études techniques 
312f Architectes libéraux 
312g Géomètres-experts, huissiers de justice, officiers ministériels, professions libérales diverses 
313a Aides familiaux non salariés de professions libérales effectuant un travail administratif 
331a Personnels de direction de la fonction publique (Etat, collectivités locales, hôpitaux) 
332a Ingénieurs de l'Etat (y.c. ingénieurs militaires) et assimilés 
332b Ingénieurs des collectivités locales et des hôpitaux 
333a Magistrats 
333b Inspecteurs et autres personnels de catégorie A des Impôts, du Trésor et des Douanes 
333c Cadres de la Poste 
333d Cadres administratifs de France Télécom (statut public) 
333e Autres personnels administratifs de catégorie A de l'Etat (hors Enseignement, Patrimoine, 

Impôts, Trésor, Douanes) 
333f Personnels administratifs de catégorie A des collectivités locales et hôpitaux publics (hors 

Enseignement, Patrimoine) 
334a Officiers des Armées et de la Gendarmerie (sauf officiers généraux) 
335a Personnes exerçant un mandat politique ou syndical 
341a Professeurs agrégés et certifiés de l'enseignement secondaire 
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341b Chefs d'établissement de l'enseignement secondaire et inspecteurs 
342a Enseignants de l'enseignement supérieur 
342e Chercheurs de la recherche publique 
343a Psychologues spécialistes de l'orientation scolaire et professionnelle 
344a Médecins hospitaliers sans activité libérale 
344b Médecins salariés non hospitaliers 
344c Internes en médecine, odontologie et pharmacie 
344d Pharmaciens salariés 
351a Bibliothécaires, archivistes, conservateurs et autres cadres du patrimoine (fonction publique) 
352a Journalistes (y. c. rédacteurs en chef) 
352b Auteurs littéraires, scénaristes, dialoguistes 
353a Directeurs de journaux, administrateurs de presse, directeurs d'éditions (littéraire, musicale, 

audiovisuelle et multimédia) 
353b Directeurs, responsables de programmation et de production de l'audiovisuel et des spectacles 
353c Cadres artistiques et technico-artistiques de la réalisation de l'audiovisuel et des spectacles 
354a Artistes plasticiens 
354b Artistes+B493 de la musique et du chant 
354c Artistes dramatiques 
354d Artistes de la danse, du cirque et des spectacles divers 
354g Professeurs d'art (hors établissements scolaires) 
371a Cadres d'état-major administratifs, financiers, commerciaux des grandes entreprises 
372a Cadres chargés d'études économiques, financières, commerciales 
372b Cadres de l'organisation ou du contrôle des services administratifs et financiers 
372c Cadres spécialistes des ressources humaines et du recrutement 
372d Cadres spécialistes de la formation 
372e Juristes 
372f Cadres de la documentation, de l'archivage (hors fonction publique) 
373a Cadres des services financiers ou comptables des grandes entreprises 
373b Cadres des autres services administratifs des grandes entreprises 
373c Cadres des services financiers ou comptables des petites et moyennes entreprises 
373d Cadres des autres services administratifs des petites et moyennes entreprises 
374a Cadres de l'exploitation des magasins de vente du commerce de détail 
374b Chefs de produits, acheteurs du commerce et autres cadres de la mercatique 
374c Cadres commerciaux des grandes entreprises (hors commerce de détail) 
374d Cadres commerciaux des petites et moyennes entreprises (hors commerce de détail) 
375a Cadres de la publicité 
375b Cadres des relations publiques et de la communication 
376a Cadres des marchés financiers 
376b Cadres des opérations bancaires 
376c Cadres commerciaux de la banque 
376d Chefs d'établissements et responsables de l'exploitation bancaire 
376e Cadres des services techniques des assurances 
376f Cadres des services techniques des organismes de sécurité sociale et assimilés 
376g Cadres de l'immobilier 
377a Cadres de l'hôtellerie et de la restauration 
380a Directeurs techniques des grandes entreprises 
381a Ingénieurs et cadres d'étude et d'exploitation de l'agriculture, la pêche, les eaux et forêts 
382a Ingénieurs et cadres d'étude du bâtiment et des travaux publics 
382b Architectes salariés 
382c Ingénieurs, cadres de chantier et conducteurs de travaux (cadres) du bâtiment et des travaux 

publics 
382d Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en bâtiment, travaux publics 
383a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en électricité, électronique 
383b Ingénieurs et cadres de fabrication en matériel électrique, électronique 
383c Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en matériel électrique ou électronique professionnel 
384a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en mécanique et travail des métaux 
384b Ingénieurs et cadres de fabrication en mécanique et travail des métaux 
384c Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en matériel mécanique professionnel 
385a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement des industries de transformation 

(agroalimentaire, chimie, métallurgie, matériaux lourds) 
385b Ingénieurs et cadres de fabrication des industries de transformation (agroalimentaire, chimie, 

métallurgie, matériaux lourds) 
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385c Ingénieurs et cadres technico-commerciaux des industries de transformations (biens 
intermédiaires) 

386a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement des autres industries (imprimerie, 
matériaux souples, ameublement et bois, énergie, eau) 

386d Ingénieurs et cadres de la production et de la distribution d'énergie, eau 
386e Ingénieurs et cadres de fabrication des autres industries (imprimerie, matériaux souples, 

ameublement et bois) 
387a Ingénieurs et cadres des achats et approvisionnements industriels 
387b Ingénieurs et cadres de la logistique, du planning et de l'ordonnancement 
387c Ingénieurs et cadres des méthodes de production 
387d Ingénieurs et cadres du contrôle-qualité 
387e Ingénieurs et cadres de la maintenance, de l'entretien et des travaux neufs 
387f Ingénieurs et cadres techniques de l'environnement 
388a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en informatique 
388b Ingénieurs et cadres d'administration, maintenance, support et services aux utilisateurs en 

informatique 
388c Chefs de projets informatiques, responsables informatiques 
388d Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en informatique et télécommunications 
388e Ingénieurs et cadres spécialistes des télécommunications 
389a Ingénieurs et cadres techniques de l'exploitation des transports 
389b Officiers et cadres navigants techniques et commerciaux de l'aviation civile 
389c Officiers et cadres navigants techniques de la marine marchande 
421a Instituteurs 
421b Professeurs des écoles 
422a Professeurs d'enseignement général des collèges 
422b Professeurs de lycée professionnel 
422c Maîtres auxiliaires et professeurs contractuels de l'enseignement secondaire 
422d Conseillers principaux d'éducation 
422e Surveillants et aides-éducateurs des établissements d'enseignement 
423a Moniteurs d'école de conduite 
423b Formateurs et animateurs de formation continue 
424a Moniteurs et éducateurs sportifs, sportifs professionnels 
425a Sous-bibliothécaires, cadres intermédiaires du patrimoine 
431a Cadres infirmiers et assimilés 
431b Infirmiers psychiatriques 
431c Puéricultrices 
431d Infirmiers spécialisés (autres qu'infirmiers psychiatriques et puéricultrices) 
431e Sages-femmes (libérales ou salariées) 
431f Infirmiers en soins généraux, salariés 
431g Infirmiers libéraux 
432a Masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs, libéraux 
432b Masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs, salariés 
432c Autres spécialistes de la rééducation, libéraux 
432d Autres spécialistes de la rééducation, salariés 
433a Techniciens médicaux 
433b Opticiens lunetiers et audioprothésistes (indépendants et salariés) 
433c Autres spécialistes de l'appareillage médical (indépendants et salariés) 
433d Préparateurs en pharmacie 
434a Cadres de l'intervention socio-éducative 
434b Assistants de service social 
434c Conseillers en économie sociale familiale 
434d Éducateurs spécialisés 
434e Moniteurs éducateurs 
434f Éducateurs techniques spécialisés, moniteurs d'atelier 
434g Éducateurs de jeunes enfants 
435a Directeurs de centres socioculturels et de loisirs 
435b Animateurs socioculturels et de loisirs 
441a Clergé séculier 
441b Clergé régulier 
451a Professions intermédiaires de la Poste 
451b Professions intermédiaires administratives de France Télécom (statut public) 
451c Contrôleurs des Impôts, du Trésor, des Douanes et assimilés 
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451d Ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne 
451e Autres personnels administratifs de catégorie B de l'Etat (hors Enseignement, Patrimoine, 

Impôts, Trésor, Douanes) 
451f Personnels administratifs de catégorie B des collectivités locales et des hôpitaux (hors 

Enseignement, Patrimoine) 
452a Inspecteurs et officiers de police 
452b Adjudants-chefs, adjudants et sous-officiers de rang supérieur de l'Armée et de la Gendarmerie 
461a Personnel de secrétariat de niveau supérieur, secrétaires de direction (non cadres) 
461d Maîtrise et techniciens des services financiers ou comptables 
461e Maîtrise et techniciens administratifs des services juridiques ou du personnel 
461f Maîtrise et techniciens administratifs des autres services administratifs 
462a Chefs de petites surfaces de vente (salariés ou mandataires) 
462b Maîtrise de l'exploitation des magasins de vente 
462c Acheteurs non classés cadres, aides-acheteurs 
462d Animateurs commerciaux des magasins de vente, marchandiseurs (non cadres) 
462e Autres professions intermédiaires commerciales (sauf techniciens des forces de vente) 
463a Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en informatique 
463b Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en biens d'équipement, en 

biens intermédiaires, commerce interindustriel (hors informatique) 
463c Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en biens de consommation 

auprès d'entreprises 
463d Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en services auprès 

d'entreprises ou de professionnels (hors banque, assurance, informatique) 
463e Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants auprès de particuliers (hors 

banque, assurance, informatique) 
464a Assistants de la publicité, des relations publiques (indépendants ou salariés) 
464b Interprètes, traducteurs (indépendants ou salariés) 
465a Concepteurs et assistants techniques des arts graphiques, de la mode et de la décoration 

(indépendants et salariés) 
465b Assistants techniques de la réalisation des spectacles vivants et audiovisuels (indépendants ou 

salariés) 
465c Photographes (indépendants et salariés) 
466a Responsables commerciaux et administratifs des transports de voyageurs et du tourisme (non 

cadres) 
466b Responsables commerciaux et administratifs des transports de marchandises (non cadres) 
466c Responsables d'exploitation des transports de voyageurs et de marchandises (non cadres) 
467a Chargés de clientèle bancaire 
467b Techniciens des opérations bancaires 
467c Professions intermédiaires techniques et commerciales des assurances 
467d Professions intermédiaires techniques des organismes de sécurité sociale 
468a Maîtrise de restauration  : salle et service 
468b Maîtrise de l'hébergement  : hall et étages 
471a Techniciens d'étude et de conseil en agriculture, eaux et forêt 
471b Techniciens d'exploitation et de contrôle de la production en agriculture, eaux et forêt 
472a Dessinateurs en bâtiment, travaux publics 
472b Géomètres, topographes 
472c Métreurs et techniciens divers du bâtiment et des travaux publics 
472d Techniciens des travaux publics de l'Etat et des collectivités locales 
473a Dessinateurs en électricité, électromécanique et électronique 
473b Techniciens de recherche-développement et des méthodes de fabrication en électricité, 

électromécanique et électronique 
473c Techniciens de fabrication et de contrôle-qualité en électricité, électromécanique et électronique 
474a Dessinateurs en construction mécanique et travail des métaux 
474b Techniciens de recherche-développement et des méthodes de fabrication en construction 

mécanique et travail des métaux 
474c Techniciens de fabrication et de contrôle-qualité en construction mécanique et travail des 

métaux 
475a Techniciens de recherche-développement et des méthodes de production des industries de 

transformation 
475b Techniciens de production et de contrôle-qualité des industries de transformation 
476a Assistants techniques, techniciens de l'imprimerie et de l'édition 
476b Techniciens de l'industrie des matériaux souples, de l'ameublement et du bois 
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477a Techniciens de la logistique, du planning et de l'ordonnancement 
477b Techniciens d'installation et de maintenance des équipements industriels (électriques, 

électromécaniques, mécaniques, hors informatique) 
477c Techniciens d'installation et de maintenance des équipements non industriels (hors informatique 

et télécommunications) 
477d Techniciens de l'environnement et du traitement des pollutions 
478a Techniciens d'étude et de développement en informatique 
478b Techniciens de production, d'exploitation en informatique 
478c Techniciens d'installation, de maintenance, support et services aux utilisateurs en informatique 
478d Techniciens des télécommunications et de l'informatique des réseaux 
479a Techniciens des laboratoires de recherche publique ou de l'enseignement 
479b Experts salariés ou indépendants de niveau technicien, techniciens divers 
480a Contremaîtres et agents d'encadrement (non cadres) en agriculture, sylviculture 
480b Maîtres d'équipage de la marine marchande et de la pêche 
481a Conducteurs de travaux (non cadres) 
481b Chefs de chantier (non cadres) 
482a Agents de maîtrise en fabrication de matériel électrique, électronique 
483a Agents de maîtrise en construction mécanique, travail des métaux 
484a Agents de maîtrise en fabrication  : agroalimentaire, chimie, plasturgie, pharmacie. 
484b Agents de maîtrise en fabrication  : métallurgie, matériaux lourds et autres industries de 

transformation 
485a Agents de maîtrise et techniciens en production et distribution d'énergie, eau, chauffage 
485b Agents de maîtrise en fabrication des autres industries (imprimerie, matériaux souples, 

ameublement et bois) 
486a Agents de maîtrise en maintenance, installation en électricité, électromécanique et électronique 
486d Agents de maîtrise en maintenance, installation en mécanique 
486e Agents de maîtrise en entretien général, installation, travaux neufs (hors mécanique, 

électromécanique, électronique) 
487a Responsables d'entrepôt, de magasinage 
487b Responsables du tri, de l'emballage, de l'expédition et autres responsables de la manutention 
488a Maîtrise de restauration   : cuisine/production 
488b Maîtrise de restauration   : gestion d'établissement 
521a Employés de la Poste 
521b Employés de France Télécom (statut public) 
522a Agents de constatation ou de recouvrement des Impôts, du Trésor, des Douanes 
523a Adjoints administratifs de la fonction publique (y.c. enseignement) 
524a Agents administratifs de la fonction publique (y.c. enseignement) 
525a Agents de service des établissements primaires 
525b Agents de service des autres établissements d'enseignement 
525c Agents de service de la fonction publique (sauf écoles, hôpitaux) 
525d Agents de service hospitaliers (de la fonction publique ou du secteur privé) 
526a Aides-soignants (de la fonction publique ou du secteur privé) 
526b Assistants dentaires, médicaux et vétérinaires, aides de techniciens médicaux 
526c Auxiliaires de puériculture 
526d Aides médico-psychologiques 
526e Ambulanciers salariés (du secteur public ou du secteur privé) 
531a Agents de police de l'Etat 
531b Agents des polices municipales 
531c Surveillants de l'administration pénitentiaire 
532a Gendarmes (de grade inférieur à adjudant) 
532b Sergents et sous-officiers de grade équivalent des Armées (sauf pompiers militaires) 
532c Hommes du rang (sauf pompiers militaires) 
533a Pompiers (y.c. pompiers militaires) 
533b Agents techniques forestiers, gardes des espaces naturels 
533c Agents de surveillance du patrimoine et des administrations 
534a Agents civils de sécurité et de surveillance 
534b Convoyeurs de fonds, gardes du corps, enquêteurs privés et métiers assimilés (salariés) 
541a Agents et hôtesses d'accueil et d'information (hors hôtellerie) 
541d Standardistes, téléphonistes 
542a Secrétaires 
542b Dactylos, sténodactylos (sans secrétariat), opérateurs de traitement de texte 
543a Employés des services comptables ou financiers 
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543d Employés administratifs divers d'entreprises 
544a Employés et opérateurs d'exploitation en informatique 
545a Employés administratifs des services techniques de la banque 
545b Employés des services commerciaux de la banque 
545c Employés des services techniques des assurances 
545d Employés des services techniques des organismes de sécurité sociale et assimilés 
546a Contrôleurs des transports (personnels roulants) 
546b Agents des services commerciaux des transports de voyageurs et du tourisme 
546c Employés administratifs d'exploitation des transports de marchandises 
546d Hôtesses de l'air et stewards 
546e Autres agents et hôtesses d'accompagnement (transports, tourisme) 
551a Employés de libre service du commerce et magasiniers 
552a Caissiers de magasin 
553a Vendeurs non spécialisés 
554a Vendeurs en alimentation 
554b Vendeurs en ameublement, décor, équipement du foyer 
554c Vendeurs en droguerie, bazar, quincaillerie, bricolage 
554d Vendeurs du commerce de fleurs 
554e Vendeurs en habillement et articles de sport 
554f Vendeurs en produits de beauté, de luxe (hors biens culturels) et optique 
554g Vendeurs de biens culturels (livres, disques, multimédia, objets d'art) 
554h Vendeurs de tabac, presse et articles divers 
554j Pompistes et gérants de station-service (salariés ou mandataires) 
555a Vendeurs par correspondance, télévendeurs 
556a Vendeurs en gros de biens d'équipement, biens intermédiaires 
561a Serveurs, commis de restaurant, garçons (bar, brasserie, café ou restaurant) 
561d Aides de cuisine, apprentis de cuisine et employés polyvalents de la restauration 
561e Employés de l'hôtellerie  : réception et hall 
561f Employés d'étage et employés polyvalents de l'hôtellerie 
562a Manucures, esthéticiens (salariés) 
562b Coiffeurs salariés 
563a Assistantes maternelles, gardiennes d'enfants, familles d'accueil 
563b Aides à domicile, aides ménagères, travailleuses familiales 
563c Employés de maison et personnels de ménage chez des particuliers 
564a Concierges, gardiens d'immeubles 
564b Employés des services divers 
621a Chefs d'équipe du gros œuvre et des travaux publics 
621b Ouvriers qualifiés du travail du béton 
621c Conducteurs qualifiés d'engins de chantiers du bâtiment et des travaux publics 
621d Ouvriers des travaux publics en installations électriques et de télécommunications 
621e Autres ouvriers qualifiés des travaux publics 
621f Ouvriers qualifiés des travaux publics (salariés de l'Etat et des collectivités locales) 
621g Mineurs de fond qualifiés et autres ouvriers qualifiés des industries d'extraction (carrières, 

pétrole, gaz...) 
622a Opérateurs qualifiés sur machines automatiques en production électrique ou électronique 
622b Câbleurs qualifiés, bobiniers qualifiés 
622g Plateformistes, contrôleurs qualifiés de matériel électrique ou électronique 
623a Chaudronniers-tôliers industriels, opérateurs qualifiés du travail en forge, conducteurs qualifiés 

d'équipement de formage, traceurs qualifiés 
623b Tuyauteurs industriels qualifiés 
623c Soudeurs qualifiés sur métaux 
623f Opérateurs qualifiés d'usinage des métaux travaillant à l'unité ou en petite série, moulistes 

qualifiés 
623g Opérateurs qualifiés d'usinage des métaux sur autres machines (sauf moulistes) 
624a Monteurs qualifiés d'ensembles mécaniques 
624d Monteurs qualifiés en structures métalliques 
624e Ouvriers qualifiés de contrôle et d'essais en mécanique 
624f Ouvriers qualifiés des traitements thermiques et de surface sur métaux 
624g Autres mécaniciens ou ajusteurs qualifiés (ou spécialité non reconnue) 
625a Pilotes d'installation lourde des industries de transformation  : agroalimentaire, chimie, 

plasturgie, énergie 
625b Ouvriers qualifiés et agents qualifiés de laboratoire  : agroalimentaire, chimie, biologie, 
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pharmacie 
625c Autres opérateurs et ouvriers qualifiés de la chimie (y.c. pharmacie) et de la plasturgie 
625d Opérateurs de la transformation des viandes 
625e Autres opérateurs et ouvriers qualifiés de l'industrie agricole et alimentaire (hors transformation 

des viandes) 
625h Ouvriers qualifiés des autres industries (eau, gaz, énergie, chauffage) 
626a Pilotes d'installation lourde des industries de transformation  : métallurgie, production verrière, 

matériaux de construction 
626b Autres opérateurs et ouvriers qualifiés  : métallurgie, production verrière, matériaux de 

construction 
626c Opérateurs et ouvriers qualifiés des industries lourdes du bois et de la fabrication du papier-

carton 
627a Opérateurs qualifiés du textile et de la mégisserie 
627b Ouvriers qualifiés de la coupe des vêtements et de l'habillement, autres opérateurs de 

confection qualifiés 
627c Ouvriers qualifiés du travail industriel du cuir 
627d Ouvriers qualifiés de scierie, de la menuiserie industrielle et de l'ameublement 
627e Ouvriers de la photogravure et des laboratoires photographiques et cinématographiques 
627f Ouvriers de la composition et de l'impression, ouvriers qualifiés de la brochure, de la reliure et 

du façonnage du papier-carton 
628a Mécaniciens qualifiés de maintenance, entretien  : équipements industriels 
628b Électromécaniciens, électriciens qualifiés d'entretien  : équipements industriels 
628c Régleurs qualifiés d'équipements de fabrication (travail des métaux, mécanique) 
628d Régleurs qualifiés d'équipements de fabrication (hors travail des métaux et mécanique) 
628e Ouvriers qualifiés de l'assainissement et du traitement des déchets 
628f Agents qualifiés de laboratoire (sauf chimie, santé) 
628g Ouvriers qualifiés divers de type industriel 
631a Jardiniers 
632a Maçons qualifiés 
632b Ouvriers qualifiés du travail de la pierre 
632c Charpentiers en bois qualifiés 
632d Menuisiers qualifiés du bâtiment 
632e Couvreurs qualifiés 
632f Plombiers et chauffagistes qualifiés 
632g Peintres et ouvriers qualifiés de pose de revêtements sur supports verticaux 
632h Soliers moquetteurs et ouvriers qualifiés de pose de revêtements souples sur supports 

horizontaux 
632j Monteurs qualifiés en agencement, isolation 
632k Ouvriers qualifiés d'entretien général des bâtiments 
633a Électriciens qualifiés de type artisanal (y.c. bâtiment) 
633b Dépanneurs qualifiés en radiotélévision, électroménager, matériel électronique (salariés) 
633c Électriciens, électroniciens qualifiés en maintenance entretien, réparation  : automobile 
633d Électriciens, électroniciens qualifiés en maintenance, entretien équipements non industriels 
634a Carrossiers d'automobiles qualifiés 
634b Métalliers, serruriers qualifiés 
634c Mécaniciens qualifiés en maintenance, entretien, réparation  : automobile 
634d Mécaniciens qualifiés de maintenance, entretien  : équipements non industriels 
635a Tailleurs et couturières qualifiés, ouvriers qualifiés du travail des étoffes (sauf fabrication de 

vêtements), ouvriers qualifiés de type artisanal du travail du cuir 
636a Bouchers (sauf industrie de la viande) 
636b Charcutiers (sauf industrie de la viande) 
636c Boulangers, pâtissiers (sauf activité industrielle) 
636d Cuisiniers et commis de cuisine 
637a Modeleurs (sauf modeleurs de métal), mouleurs-noyauteurs à la main, ouvriers qualifiés du 

travail du verre ou de la céramique à la main 
637b Ouvriers d'art 
637c Ouvriers et techniciens des spectacles vivants et audiovisuels 
637d Ouvriers qualifiés divers de type artisanal 
641a Conducteurs routiers et grands routiers (salariés) 
641b Conducteurs de véhicule routier de transport en commun (salariés) 
642a Conducteurs de taxi (salariés) 
642b Conducteurs de voiture particulière (salariés) 
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643a Conducteurs livreurs, coursiers (salariés) 
644a Conducteurs de véhicule de ramassage des ordures ménagères 
651a Conducteurs d'engin lourd de levage 
651b Conducteurs d'engin lourd de manœuvre 
652a Ouvriers qualifiés de la manutention, conducteurs de chariots élévateurs, caristes 
652b Dockers 
653a Magasiniers qualifiés 
654a Conducteurs qualifiés d'engins de transport guidés 
655a Autres agents et ouvriers qualifiés (sédentaires) des services d'exploitation des transports 
656a Matelots de la marine marchande, capitaines et matelots timoniers de la navigation fluviale 

(salariés) 
671a Ouvriers non qualifiés des travaux publics de l'Etat et des collectivités locales 
671b Ouvriers non qualifiés des travaux publics, du travail du béton et de l'extraction, hors Etat et 

collectivités locales 
672a Ouvriers non qualifiés de l'électricité et de l'électronique 
673a Ouvriers de production non qualifiés travaillant par enlèvement de métal 
673b Ouvriers de production non qualifiés travaillant par formage de métal 
673c Ouvriers non qualifiés de montage, contrôle en mécanique et travail des métaux 
674a Ouvriers de production non qualifiés  : chimie, pharmacie, plasturgie 
674b Ouvriers de production non qualifiés de la transformation des viandes 
674c Autres ouvriers de production non qualifiés  : industrie agro-alimentaire 
674d Ouvriers de production non qualifiés  : métallurgie, production verrière, céramique, matériaux de 

construction 
674e Ouvriers de production non qualifiés  : industrie lourde du bois, fabrication des papiers et 

cartons 
675a Ouvriers de production non qualifiés du textile et de la confection, de la tannerie-mégisserie et 

du travail du cuir 
675b Ouvriers de production non qualifiés du travail du bois et de l'ameublement 
675c Ouvriers de production non qualifiés de l'imprimerie, presse, édition 
676a Manutentionnaires non qualifiés 
676b Déménageurs (hors chauffeurs-déménageurs), non qualifiés 
676c Ouvriers du tri, de l'emballage, de l'expédition, non qualifiés 
676d Agents non qualifiés des services d'exploitation des transports 
676e Ouvriers non qualifiés divers de type industriel 
681a Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment 
681b Ouvriers non qualifiés du second œuvre du bâtiment 
682a Métalliers, serruriers, réparateurs en mécanique non qualifiés 
683a Apprentis boulangers, bouchers, charcutiers 
684a Nettoyeurs 
684b Ouvriers non qualifiés de l'assainissement et du traitement des déchets 
685a Ouvriers non qualifiés divers de type artisanal 
691a Conducteurs d'engin agricole ou forestier 
691b Ouvriers de l'élevage 
691c Ouvriers du maraîchage ou de l'horticulture 
691d Ouvriers de la viticulture ou de l'arboriculture fruitière 
691e Ouvriers agricoles sans spécialisation particulière 
691f Ouvriers de l'exploitation forestière ou de la sylviculture 
692a Marins-pêcheurs et ouvriers de l'aquaculture  

Codification de la réponse à la question I02b obtenue à partir de SICORE-PCS 
   
   

PAYNEU15 
Pays de naissance (l'Union européenne des 15) 
 

0 Non 
1 Oui  

Variable issue du tableau M19 
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PAYNEU27 
Pays de naissance (l'Union européenne des 27) 
 

0 Non 
1 Oui  

Variable issue du tableau M19 
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PENT 
Code de la 1ère profession exercée dans l'entreprise 
 

 Sans objet (MENSAL<>'2') 
0000 Non renseigné 
111a Agriculteurs sur petite exploitation de céréales-grandes cultures 
111b Maraîchers, horticulteurs sur petite exploitation 
111c Viticulteurs, arboriculteurs fruitiers, sur petite exploitation 
111d Éleveurs d'herbivores, sur petite exploitation 
111e Éleveurs de granivores et éleveurs mixtes, sur petite exploitation 
111f Agriculteurs sur petite exploitation sans orientation dominante 
121a Agriculteurs sur moyenne exploitation de céréales-grandes cultures 
121b Maraîchers, horticulteurs sur moyenne exploitation 
121c Viticulteurs, arboriculteurs fruitiers, sur moyenne exploitation 
121d Éleveurs d'herbivores sur moyenne exploitation 
121e Éleveurs de granivores et éleveurs mixtes, sur moyenne exploitation 
121f Agriculteurs sur moyenne exploitation sans orientation dominante 
122a Entrepreneurs de travaux agricoles à façon, de 0 à 9 salariés 
122b Exploitants forestiers indépendants, de 0 à 9 salariés 
122c Patrons pêcheurs et aquaculteurs, de 0 à 9 salariés 
131a Agriculteurs sur grande exploitation de céréales-grandes cultures 
131b Maraîchers, horticulteurs, sur grande exploitation 
131c Viticulteurs, arboriculteurs fruitiers, sur grande exploitation 
131d Éleveurs d'herbivores, sur grande exploitation 
131e Éleveurs de granivores et éleveurs mixtes, sur grande exploitation 
131f Agriculteurs sur grande exploitation sans orientation dominante 
211a Artisans maçons 
211b Artisans menuisiers du bâtiment, charpentiers en bois 
211c Artisans couvreurs 
211d Artisans plombiers, chauffagistes 
211e Artisans électriciens du bâtiment 
211f Artisans de la peinture et des finitions du bâtiment 
211g Artisans serruriers, métalliers 
211h Artisans en terrassement, travaux publics 
211j Entrepreneurs en parcs et jardins, paysagistes 
212a Artisans mécaniciens en machines agricoles 
212b Artisans chaudronniers 
212c Artisans en mécanique générale, fabrication et travail des métaux (hors horlogerie et matériel de 

précision) 
212d Artisans divers de fabrication de machines 
213a Artisans de l'habillement, du textile et du cuir 
214a Artisans de l'ameublement 
214b Artisans du travail mécanique du bois 
214c Artisans du papier, de l'imprimerie et de la reproduction 
214d Artisans de fabrication en matériaux de construction (hors artisanat d'art) 
214e Artisans d'art 
214f Autres artisans de fabrication (y.c. horlogers, matériel de précision) 
215a Artisans boulangers, pâtissiers, de 0 à 9 salariés 
215b Artisans bouchers, de 0 à 9 salariés 
215c Artisans charcutiers, de 0 à 9 salariés 
215d Autres artisans de l'alimentation, de 0 à 9 salariés 
216a Artisans mécaniciens réparateurs d'automobiles 
216b Artisans tôliers-carrossiers d'automobiles 
216c Artisans réparateurs divers 
217a Conducteurs de taxis, ambulanciers et autres artisans du transport, de 0 à 9 salariés 
217b Artisans déménageurs, de 0 à 9 salariés 
217c Artisans coiffeurs, manucures, esthéticiens, de 0 à 9 salariés 
217d Artisans teinturiers, blanchisseurs, de 0 à 9 salariés 
217e Artisans des services divers, de 0 à 9 salariés 
218a Transporteurs indépendants routiers et fluviaux, de 0 à 9 salariés 
219a Aides familiaux non salariés ou associés d'artisans, effectuant un travail administratif ou 
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commercial 
221a Petits et moyens grossistes en alimentation, de 0 à 9 salariés 
221b Petits et moyens grossistes en produits non alimentaires, de 0 à 9 salariés 
222a Petits et moyens détaillants en alimentation spécialisée, de 0 à 9 salariés 
222b Petits et moyens détaillants en alimentation générale, de 0 à 9 salariés 
223a Détaillants en ameublement, décor, équipement du foyer, de 0 à 9 salariés 
223b Détaillants en droguerie, bazar, quincaillerie, bricolage, de 0 à 9 salariés 
223c Fleuristes, de 0 à 9 salariés 
223d Détaillants en habillement et articles de sport, de 0 à 9 salariés 
223e Détaillants en produits de beauté, de luxe (hors biens culturels), de 0 à 9 salariés 
223f Détaillants en biens culturels (livres, disques, multimédia, objets d'art), de 0 à 9 salariés 
223g Détaillants en tabac, presse et articles divers, de 0 à 9 salariés 
223h Exploitants et gérants libres de station-service, de 0 à 9 salariés 
224a Exploitants de petit restaurant, café-restaurant, de 0 à 2 salariés 
224b Exploitants de petit café, débit de boisson, associé ou non à une autre activité hors restauration, 

de 0 à 2 salariés 
224c Exploitants de petit hôtel, hôtel-restaurant, de 0 à 2 salariés 
224d Exploitants de café, restaurant, hôtel, de 3 à 9 salariés 
225a Intermédiaires indépendants du commerce, de 0 à 9 salariés 
226a Agents généraux et courtiers d'assurance indépendants, de 0 à 9 salariés 
226b Agents de voyage et auxiliaires de transports indépendants, de 0 à 9 salariés 
226c Agents immobiliers indépendants, de 0 à 9 salariés 
227a Indépendants gestionnaires de spectacle ou de service récréatif, de 0 à 9 salariés 
227b Indépendants gestionnaires d'établissements privés (enseignement, santé, social), de 0 à 9 

salariés 
227c Astrologues, professionnels de la parapsychologie, guérisseurs, de 0 à 9 salariés 
227d Autres indépendants divers prestataires de services, de 0 à 9 salariés 
231a Chefs de grande entreprise de 500 salariés et plus 
232a Chefs de moyenne entreprise, de 50 à 499 salariés 
233a Chefs d'entreprise du bâtiment et des travaux publics, de 10 à 49 salariés 
233b Chefs d'entreprise de l'industrie ou des transports, de 10 à 49 salariés 
233c Chefs d'entreprise commerciale, de 10 à 49 salariés 
233d Chefs d'entreprise de services, de 10 à 49 salariés 
311a Médecins libéraux spécialistes 
311b Médecins libéraux généralistes 
311c Chirurgiens dentistes (libéraux ou salariés) 
311d Psychologues, psychanalystes, psychothérapeutes (non médecins) 
311e Vétérinaires (libéraux ou salariés) 
311f Pharmaciens libéraux 
312a Avocats 
312b Notaires 
312c Experts comptables, comptables agréés, libéraux 
312d Conseils et experts libéraux en études économiques, organisation et recrutement, gestion et 

fiscalité 
312e Ingénieurs conseils libéraux en études techniques 
312f Architectes libéraux 
312g Géomètres-experts, huissiers de justice, officiers ministériels, professions libérales diverses 
313a Aides familiaux non salariés de professions libérales effectuant un travail administratif 
331a Personnels de direction de la fonction publique (Etat, collectivités locales, hôpitaux) 
332a Ingénieurs de l'Etat (y.c. ingénieurs militaires) et assimilés 
332b Ingénieurs des collectivités locales et des hôpitaux 
333a Magistrats 
333b Inspecteurs et autres personnels de catégorie A des Impôts, du Trésor et des Douanes 
333c Cadres de la Poste 
333d Cadres administratifs de France Télécom (statut public) 
333e Autres personnels administratifs de catégorie A de l'Etat (hors Enseignement, Patrimoine, 

Impôts, Trésor, Douanes) 
333f Personnels administratifs de catégorie A des collectivités locales et hôpitaux publics (hors 

Enseignement, Patrimoine) 
334a Officiers des Armées et de la Gendarmerie (sauf officiers généraux) 
335a Personnes exerçant un mandat politique ou syndical 
341a Professeurs agrégés et certifiés de l'enseignement secondaire 
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341b Chefs d'établissement de l'enseignement secondaire et inspecteurs 
342a Enseignants de l'enseignement supérieur 
342e Chercheurs de la recherche publique 
343a Psychologues spécialistes de l'orientation scolaire et professionnelle 
344a Médecins hospitaliers sans activité libérale 
344b Médecins salariés non hospitaliers 
344c Internes en médecine, odontologie et pharmacie 
344d Pharmaciens salariés 
351a Bibliothécaires, archivistes, conservateurs et autres cadres du patrimoine (fonction publique) 
352a Journalistes (y. c. rédacteurs en chef) 
352b Auteurs littéraires, scénaristes, dialoguistes 
353a Directeurs de journaux, administrateurs de presse, directeurs d'éditions (littéraire, musicale, 

audiovisuelle et multimédia) 
353b Directeurs, responsables de programmation et de production de l'audiovisuel et des spectacles 
353c Cadres artistiques et technico-artistiques de la réalisation de l'audiovisuel et des spectacles 
354a Artistes plasticiens 
354b Artistes+B493 de la musique et du chant 
354c Artistes dramatiques 
354d Artistes de la danse, du cirque et des spectacles divers 
354g Professeurs d'art (hors établissements scolaires) 
371a Cadres d'état-major administratifs, financiers, commerciaux des grandes entreprises 
372a Cadres chargés d'études économiques, financières, commerciales 
372b Cadres de l'organisation ou du contrôle des services administratifs et financiers 
372c Cadres spécialistes des ressources humaines et du recrutement 
372d Cadres spécialistes de la formation 
372e Juristes 
372f Cadres de la documentation, de l'archivage (hors fonction publique) 
373a Cadres des services financiers ou comptables des grandes entreprises 
373b Cadres des autres services administratifs des grandes entreprises 
373c Cadres des services financiers ou comptables des petites et moyennes entreprises 
373d Cadres des autres services administratifs des petites et moyennes entreprises 
374a Cadres de l'exploitation des magasins de vente du commerce de détail 
374b Chefs de produits, acheteurs du commerce et autres cadres de la mercatique 
374c Cadres commerciaux des grandes entreprises (hors commerce de détail) 
374d Cadres commerciaux des petites et moyennes entreprises (hors commerce de détail) 
375a Cadres de la publicité 
375b Cadres des relations publiques et de la communication 
376a Cadres des marchés financiers 
376b Cadres des opérations bancaires 
376c Cadres commerciaux de la banque 
376d Chefs d'établissements et responsables de l'exploitation bancaire 
376e Cadres des services techniques des assurances 
376f Cadres des services techniques des organismes de sécurité sociale et assimilés 
376g Cadres de l'immobilier 
377a Cadres de l'hôtellerie et de la restauration 
380a Directeurs techniques des grandes entreprises 
381a Ingénieurs et cadres d'étude et d'exploitation de l'agriculture, la pêche, les eaux et forêts 
382a Ingénieurs et cadres d'étude du bâtiment et des travaux publics 
382b Architectes salariés 
382c Ingénieurs, cadres de chantier et conducteurs de travaux (cadres) du bâtiment et des travaux 

publics 
382d Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en bâtiment, travaux publics 
383a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en électricité, électronique 
383b Ingénieurs et cadres de fabrication en matériel électrique, électronique 
383c Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en matériel électrique ou électronique professionnel 
384a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en mécanique et travail des métaux 
384b Ingénieurs et cadres de fabrication en mécanique et travail des métaux 
384c Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en matériel mécanique professionnel 
385a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement des industries de transformation 

(agroalimentaire, chimie, métallurgie, matériaux lourds) 
385b Ingénieurs et cadres de fabrication des industries de transformation (agroalimentaire, chimie, 

métallurgie, matériaux lourds) 
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385c Ingénieurs et cadres technico-commerciaux des industries de transformations (biens 
intermédiaires) 

386a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement des autres industries (imprimerie, 
matériaux souples, ameublement et bois, énergie, eau) 

386d Ingénieurs et cadres de la production et de la distribution d'énergie, eau 
386e Ingénieurs et cadres de fabrication des autres industries (imprimerie, matériaux souples, 

ameublement et bois) 
387a Ingénieurs et cadres des achats et approvisionnements industriels 
387b Ingénieurs et cadres de la logistique, du planning et de l'ordonnancement 
387c Ingénieurs et cadres des méthodes de production 
387d Ingénieurs et cadres du contrôle-qualité 
387e Ingénieurs et cadres de la maintenance, de l'entretien et des travaux neufs 
387f Ingénieurs et cadres techniques de l'environnement 
388a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en informatique 
388b Ingénieurs et cadres d'administration, maintenance, support et services aux utilisateurs en 

informatique 
388c Chefs de projets informatiques, responsables informatiques 
388d Ingénieurs et cadres technico-commerciaux en informatique et télécommunications 
388e Ingénieurs et cadres spécialistes des télécommunications 
389a Ingénieurs et cadres techniques de l'exploitation des transports 
389b Officiers et cadres navigants techniques et commerciaux de l'aviation civile 
389c Officiers et cadres navigants techniques de la marine marchande 
421a Instituteurs 
421b Professeurs des écoles 
422a Professeurs d'enseignement général des collèges 
422b Professeurs de lycée professionnel 
422c Maîtres auxiliaires et professeurs contractuels de l'enseignement secondaire 
422d Conseillers principaux d'éducation 
422e Surveillants et aides-éducateurs des établissements d'enseignement 
423a Moniteurs d'école de conduite 
423b Formateurs et animateurs de formation continue 
424a Moniteurs et éducateurs sportifs, sportifs professionnels 
425a Sous-bibliothécaires, cadres intermédiaires du patrimoine 
431a Cadres infirmiers et assimilés 
431b Infirmiers psychiatriques 
431c Puéricultrices 
431d Infirmiers spécialisés (autres qu'infirmiers psychiatriques et puéricultrices) 
431e Sages-femmes (libérales ou salariées) 
431f Infirmiers en soins généraux, salariés 
431g Infirmiers libéraux 
432a Masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs, libéraux 
432b Masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs, salariés 
432c Autres spécialistes de la rééducation, libéraux 
432d Autres spécialistes de la rééducation, salariés 
433a Techniciens médicaux 
433b Opticiens lunetiers et audioprothésistes (indépendants et salariés) 
433c Autres spécialistes de l'appareillage médical (indépendants et salariés) 
433d Préparateurs en pharmacie 
434a Cadres de l'intervention socio-éducative 
434b Assistants de service social 
434c Conseillers en économie sociale familiale 
434d Éducateurs spécialisés 
434e Moniteurs éducateurs 
434f Éducateurs techniques spécialisés, moniteurs d'atelier 
434g Éducateurs de jeunes enfants 
435a Directeurs de centres socioculturels et de loisirs 
435b Animateurs socioculturels et de loisirs 
441a Clergé séculier 
441b Clergé régulier 
451a Professions intermédiaires de la Poste 
451b Professions intermédiaires administratives de France Télécom (statut public) 
451c Contrôleurs des Impôts, du Trésor, des Douanes et assimilés 
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451d Ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne 
451e Autres personnels administratifs de catégorie B de l'Etat (hors Enseignement, Patrimoine, 

Impôts, Trésor, Douanes) 
451f Personnels administratifs de catégorie B des collectivités locales et des hôpitaux (hors 

Enseignement, Patrimoine) 
452a Inspecteurs et officiers de police 
452b Adjudants-chefs, adjudants et sous-officiers de rang supérieur de l'Armée et de la Gendarmerie 
461a Personnel de secrétariat de niveau supérieur, secrétaires de direction (non cadres) 
461d Maîtrise et techniciens des services financiers ou comptables 
461e Maîtrise et techniciens administratifs des services juridiques ou du personnel 
461f Maîtrise et techniciens administratifs des autres services administratifs 
462a Chefs de petites surfaces de vente (salariés ou mandataires) 
462b Maîtrise de l'exploitation des magasins de vente 
462c Acheteurs non classés cadres, aides-acheteurs 
462d Animateurs commerciaux des magasins de vente, marchandiseurs (non cadres) 
462e Autres professions intermédiaires commerciales (sauf techniciens des forces de vente) 
463a Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en informatique 
463b Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en biens d'équipement, en 

biens intermédiaires, commerce interindustriel (hors informatique) 
463c Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en biens de consommation 

auprès d'entreprises 
463d Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants en services auprès 

d'entreprises ou de professionnels (hors banque, assurance, informatique) 
463e Techniciens commerciaux et technico-commerciaux, représentants auprès de particuliers (hors 

banque, assurance, informatique) 
464a Assistants de la publicité, des relations publiques (indépendants ou salariés) 
464b Interprètes, traducteurs (indépendants ou salariés) 
465a Concepteurs et assistants techniques des arts graphiques, de la mode et de la décoration 

(indépendants et salariés) 
465b Assistants techniques de la réalisation des spectacles vivants et audiovisuels (indépendants ou 

salariés) 
465c Photographes (indépendants et salariés) 
466a Responsables commerciaux et administratifs des transports de voyageurs et du tourisme (non 

cadres) 
466b Responsables commerciaux et administratifs des transports de marchandises (non cadres) 
466c Responsables d'exploitation des transports de voyageurs et de marchandises (non cadres) 
467a Chargés de clientèle bancaire 
467b Techniciens des opérations bancaires 
467c Professions intermédiaires techniques et commerciales des assurances 
467d Professions intermédiaires techniques des organismes de sécurité sociale 
468a Maîtrise de restauration  : salle et service 
468b Maîtrise de l'hébergement  : hall et étages 
471a Techniciens d'étude et de conseil en agriculture, eaux et forêt 
471b Techniciens d'exploitation et de contrôle de la production en agriculture, eaux et forêt 
472a Dessinateurs en bâtiment, travaux publics 
472b Géomètres, topographes 
472c Métreurs et techniciens divers du bâtiment et des travaux publics 
472d Techniciens des travaux publics de l'Etat et des collectivités locales 
473a Dessinateurs en électricité, électromécanique et électronique 
473b Techniciens de recherche-développement et des méthodes de fabrication en électricité, 

électromécanique et électronique 
473c Techniciens de fabrication et de contrôle-qualité en électricité, électromécanique et électronique 
474a Dessinateurs en construction mécanique et travail des métaux 
474b Techniciens de recherche-développement et des méthodes de fabrication en construction 

mécanique et travail des métaux 
474c Techniciens de fabrication et de contrôle-qualité en construction mécanique et travail des 

métaux 
475a Techniciens de recherche-développement et des méthodes de production des industries de 

transformation 
475b Techniciens de production et de contrôle-qualité des industries de transformation 
476a Assistants techniques, techniciens de l'imprimerie et de l'édition 
476b Techniciens de l'industrie des matériaux souples, de l'ameublement et du bois 
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477a Techniciens de la logistique, du planning et de l'ordonnancement 
477b Techniciens d'installation et de maintenance des équipements industriels (électriques, 

électromécaniques, mécaniques, hors informatique) 
477c Techniciens d'installation et de maintenance des équipements non industriels (hors informatique 

et télécommunications) 
477d Techniciens de l'environnement et du traitement des pollutions 
478a Techniciens d'étude et de développement en informatique 
478b Techniciens de production, d'exploitation en informatique 
478c Techniciens d'installation, de maintenance, support et services aux utilisateurs en informatique 
478d Techniciens des télécommunications et de l'informatique des réseaux 
479a Techniciens des laboratoires de recherche publique ou de l'enseignement 
479b Experts salariés ou indépendants de niveau technicien, techniciens divers 
480a Contremaîtres et agents d'encadrement (non cadres) en agriculture, sylviculture 
480b Maîtres d'équipage de la marine marchande et de la pêche 
481a Conducteurs de travaux (non cadres) 
481b Chefs de chantier (non cadres) 
482a Agents de maîtrise en fabrication de matériel électrique, électronique 
483a Agents de maîtrise en construction mécanique, travail des métaux 
484a Agents de maîtrise en fabrication  : agroalimentaire, chimie, plasturgie, pharmacie. 
484b Agents de maîtrise en fabrication  : métallurgie, matériaux lourds et autres industries de 

transformation 
485a Agents de maîtrise et techniciens en production et distribution d'énergie, eau, chauffage 
485b Agents de maîtrise en fabrication des autres industries (imprimerie, matériaux souples, 

ameublement et bois) 
486a Agents de maîtrise en maintenance, installation en électricité, électromécanique et électronique 
486d Agents de maîtrise en maintenance, installation en mécanique 
486e Agents de maîtrise en entretien général, installation, travaux neufs (hors mécanique, 

électromécanique, électronique) 
487a Responsables d'entrepôt, de magasinage 
487b Responsables du tri, de l'emballage, de l'expédition et autres responsables de la manutention 
488a Maîtrise de restauration   : cuisine/production 
488b Maîtrise de restauration   : gestion d'établissement 
521a Employés de la Poste 
521b Employés de France Télécom (statut public) 
522a Agents de constatation ou de recouvrement des Impôts, du Trésor, des Douanes 
523a Adjoints administratifs de la fonction publique (y.c. enseignement) 
524a Agents administratifs de la fonction publique (y.c. enseignement) 
525a Agents de service des établissements primaires 
525b Agents de service des autres établissements d'enseignement 
525c Agents de service de la fonction publique (sauf écoles, hôpitaux) 
525d Agents de service hospitaliers (de la fonction publique ou du secteur privé) 
526a Aides-soignants (de la fonction publique ou du secteur privé) 
526b Assistants dentaires, médicaux et vétérinaires, aides de techniciens médicaux 
526c Auxiliaires de puériculture 
526d Aides médico-psychologiques 
526e Ambulanciers salariés (du secteur public ou du secteur privé) 
531a Agents de police de l'Etat 
531b Agents des polices municipales 
531c Surveillants de l'administration pénitentiaire 
532a Gendarmes (de grade inférieur à adjudant) 
532b Sergents et sous-officiers de grade équivalent des Armées (sauf pompiers militaires) 
532c Hommes du rang (sauf pompiers militaires) 
533a Pompiers (y.c. pompiers militaires) 
533b Agents techniques forestiers, gardes des espaces naturels 
533c Agents de surveillance du patrimoine et des administrations 
534a Agents civils de sécurité et de surveillance 
534b Convoyeurs de fonds, gardes du corps, enquêteurs privés et métiers assimilés (salariés) 
541a Agents et hôtesses d'accueil et d'information (hors hôtellerie) 
541d Standardistes, téléphonistes 
542a Secrétaires 
542b Dactylos, sténodactylos (sans secrétariat), opérateurs de traitement de texte 
543a Employés des services comptables ou financiers 
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543d Employés administratifs divers d'entreprises 
544a Employés et opérateurs d'exploitation en informatique 
545a Employés administratifs des services techniques de la banque 
545b Employés des services commerciaux de la banque 
545c Employés des services techniques des assurances 
545d Employés des services techniques des organismes de sécurité sociale et assimilés 
546a Contrôleurs des transports (personnels roulants) 
546b Agents des services commerciaux des transports de voyageurs et du tourisme 
546c Employés administratifs d'exploitation des transports de marchandises 
546d Hôtesses de l'air et stewards 
546e Autres agents et hôtesses d'accompagnement (transports, tourisme) 
551a Employés de libre service du commerce et magasiniers 
552a Caissiers de magasin 
553a Vendeurs non spécialisés 
554a Vendeurs en alimentation 
554b Vendeurs en ameublement, décor, équipement du foyer 
554c Vendeurs en droguerie, bazar, quincaillerie, bricolage 
554d Vendeurs du commerce de fleurs 
554e Vendeurs en habillement et articles de sport 
554f Vendeurs en produits de beauté, de luxe (hors biens culturels) et optique 
554g Vendeurs de biens culturels (livres, disques, multimédia, objets d'art) 
554h Vendeurs de tabac, presse et articles divers 
554j Pompistes et gérants de station-service (salariés ou mandataires) 
555a Vendeurs par correspondance, télévendeurs 
556a Vendeurs en gros de biens d'équipement, biens intermédiaires 
561a Serveurs, commis de restaurant, garçons (bar, brasserie, café ou restaurant) 
561d Aides de cuisine, apprentis de cuisine et employés polyvalents de la restauration 
561e Employés de l'hôtellerie  : réception et hall 
561f Employés d'étage et employés polyvalents de l'hôtellerie 
562a Manucures, esthéticiens (salariés) 
562b Coiffeurs salariés 
563a Assistantes maternelles, gardiennes d'enfants, familles d'accueil 
563b Aides à domicile, aides ménagères, travailleuses familiales 
563c Employés de maison et personnels de ménage chez des particuliers 
564a Concierges, gardiens d'immeubles 
564b Employés des services divers 
621a Chefs d'équipe du gros œuvre et des travaux publics 
621b Ouvriers qualifiés du travail du béton 
621c Conducteurs qualifiés d'engins de chantiers du bâtiment et des travaux publics 
621d Ouvriers des travaux publics en installations électriques et de télécommunications 
621e Autres ouvriers qualifiés des travaux publics 
621f Ouvriers qualifiés des travaux publics (salariés de l'Etat et des collectivités locales) 
621g Mineurs de fond qualifiés et autres ouvriers qualifiés des industries d'extraction (carrières, 

pétrole, gaz...) 
622a Opérateurs qualifiés sur machines automatiques en production électrique ou électronique 
622b Câbleurs qualifiés, bobiniers qualifiés 
622g Plateformistes, contrôleurs qualifiés de matériel électrique ou électronique 
623a Chaudronniers-tôliers industriels, opérateurs qualifiés du travail en forge, conducteurs qualifiés 

d'équipement de formage, traceurs qualifiés 
623b Tuyauteurs industriels qualifiés 
623c Soudeurs qualifiés sur métaux 
623f Opérateurs qualifiés d'usinage des métaux travaillant à l'unité ou en petite série, moulistes 

qualifiés 
623g Opérateurs qualifiés d'usinage des métaux sur autres machines (sauf moulistes) 
624a Monteurs qualifiés d'ensembles mécaniques 
624d Monteurs qualifiés en structures métalliques 
624e Ouvriers qualifiés de contrôle et d'essais en mécanique 
624f Ouvriers qualifiés des traitements thermiques et de surface sur métaux 
624g Autres mécaniciens ou ajusteurs qualifiés (ou spécialité non reconnue) 
625a Pilotes d'installation lourde des industries de transformation  : agroalimentaire, chimie, 

plasturgie, énergie 
625b Ouvriers qualifiés et agents qualifiés de laboratoire  : agroalimentaire, chimie, biologie, 
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pharmacie 
625c Autres opérateurs et ouvriers qualifiés de la chimie (y.c. pharmacie) et de la plasturgie 
625d Opérateurs de la transformation des viandes 
625e Autres opérateurs et ouvriers qualifiés de l'industrie agricole et alimentaire (hors transformation 

des viandes) 
625h Ouvriers qualifiés des autres industries (eau, gaz, énergie, chauffage) 
626a Pilotes d'installation lourde des industries de transformation  : métallurgie, production verrière, 

matériaux de construction 
626b Autres opérateurs et ouvriers qualifiés  : métallurgie, production verrière, matériaux de 

construction 
626c Opérateurs et ouvriers qualifiés des industries lourdes du bois et de la fabrication du papier-

carton 
627a Opérateurs qualifiés du textile et de la mégisserie 
627b Ouvriers qualifiés de la coupe des vêtements et de l'habillement, autres opérateurs de 

confection qualifiés 
627c Ouvriers qualifiés du travail industriel du cuir 
627d Ouvriers qualifiés de scierie, de la menuiserie industrielle et de l'ameublement 
627e Ouvriers de la photogravure et des laboratoires photographiques et cinématographiques 
627f Ouvriers de la composition et de l'impression, ouvriers qualifiés de la brochure, de la reliure et 

du façonnage du papier-carton 
628a Mécaniciens qualifiés de maintenance, entretien  : équipements industriels 
628b Électromécaniciens, électriciens qualifiés d'entretien  : équipements industriels 
628c Régleurs qualifiés d'équipements de fabrication (travail des métaux, mécanique) 
628d Régleurs qualifiés d'équipements de fabrication (hors travail des métaux et mécanique) 
628e Ouvriers qualifiés de l'assainissement et du traitement des déchets 
628f Agents qualifiés de laboratoire (sauf chimie, santé) 
628g Ouvriers qualifiés divers de type industriel 
631a Jardiniers 
632a Maçons qualifiés 
632b Ouvriers qualifiés du travail de la pierre 
632c Charpentiers en bois qualifiés 
632d Menuisiers qualifiés du bâtiment 
632e Couvreurs qualifiés 
632f Plombiers et chauffagistes qualifiés 
632g Peintres et ouvriers qualifiés de pose de revêtements sur supports verticaux 
632h Soliers moquetteurs et ouvriers qualifiés de pose de revêtements souples sur supports 

horizontaux 
632j Monteurs qualifiés en agencement, isolation 
632k Ouvriers qualifiés d'entretien général des bâtiments 
633a Électriciens qualifiés de type artisanal (y.c. bâtiment) 
633b Dépanneurs qualifiés en radiotélévision, électroménager, matériel électronique (salariés) 
633c Électriciens, électroniciens qualifiés en maintenance entretien, réparation  : automobile 
633d Électriciens, électroniciens qualifiés en maintenance, entretien équipements non industriels 
634a Carrossiers d'automobiles qualifiés 
634b Métalliers, serruriers qualifiés 
634c Mécaniciens qualifiés en maintenance, entretien, réparation  : automobile 
634d Mécaniciens qualifiés de maintenance, entretien  : équipements non industriels 
635a Tailleurs et couturières qualifiés, ouvriers qualifiés du travail des étoffes (sauf fabrication de 

vêtements), ouvriers qualifiés de type artisanal du travail du cuir 
636a Bouchers (sauf industrie de la viande) 
636b Charcutiers (sauf industrie de la viande) 
636c Boulangers, pâtissiers (sauf activité industrielle) 
636d Cuisiniers et commis de cuisine 
637a Modeleurs (sauf modeleurs de métal), mouleurs-noyauteurs à la main, ouvriers qualifiés du 

travail du verre ou de la céramique à la main 
637b Ouvriers d'art 
637c Ouvriers et techniciens des spectacles vivants et audiovisuels 
637d Ouvriers qualifiés divers de type artisanal 
641a Conducteurs routiers et grands routiers (salariés) 
641b Conducteurs de véhicule routier de transport en commun (salariés) 
642a Conducteurs de taxi (salariés) 
642b Conducteurs de voiture particulière (salariés) 
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643a Conducteurs livreurs, coursiers (salariés) 
644a Conducteurs de véhicule de ramassage des ordures ménagères 
651a Conducteurs d'engin lourd de levage 
651b Conducteurs d'engin lourd de manœuvre 
652a Ouvriers qualifiés de la manutention, conducteurs de chariots élévateurs, caristes 
652b Dockers 
653a Magasiniers qualifiés 
654a Conducteurs qualifiés d'engins de transport guidés 
655a Autres agents et ouvriers qualifiés (sédentaires) des services d'exploitation des transports 
656a Matelots de la marine marchande, capitaines et matelots timoniers de la navigation fluviale 

(salariés) 
671a Ouvriers non qualifiés des travaux publics de l'Etat et des collectivités locales 
671b Ouvriers non qualifiés des travaux publics, du travail du béton et de l'extraction, hors Etat et 

collectivités locales 
672a Ouvriers non qualifiés de l'électricité et de l'électronique 
673a Ouvriers de production non qualifiés travaillant par enlèvement de métal 
673b Ouvriers de production non qualifiés travaillant par formage de métal 
673c Ouvriers non qualifiés de montage, contrôle en mécanique et travail des métaux 
674a Ouvriers de production non qualifiés  : chimie, pharmacie, plasturgie 
674b Ouvriers de production non qualifiés de la transformation des viandes 
674c Autres ouvriers de production non qualifiés  : industrie agro-alimentaire 
674d Ouvriers de production non qualifiés  : métallurgie, production verrière, céramique, matériaux de 

construction 
674e Ouvriers de production non qualifiés  : industrie lourde du bois, fabrication des papiers et 

cartons 
675a Ouvriers de production non qualifiés du textile et de la confection, de la tannerie-mégisserie et 

du travail du cuir 
675b Ouvriers de production non qualifiés du travail du bois et de l'ameublement 
675c Ouvriers de production non qualifiés de l'imprimerie, presse, édition 
676a Manutentionnaires non qualifiés 
676b Déménageurs (hors chauffeurs-déménageurs), non qualifiés 
676c Ouvriers du tri, de l'emballage, de l'expédition, non qualifiés 
676d Agents non qualifiés des services d'exploitation des transports 
676e Ouvriers non qualifiés divers de type industriel 
681a Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment 
681b Ouvriers non qualifiés du second œuvre du bâtiment 
682a Métalliers, serruriers, réparateurs en mécanique non qualifiés 
683a Apprentis boulangers, bouchers, charcutiers 
684a Nettoyeurs 
684b Ouvriers non qualifiés de l'assainissement et du traitement des déchets 
685a Ouvriers non qualifiés divers de type artisanal 
691a Conducteurs d'engin agricole ou forestier 
691b Ouvriers de l'élevage 
691c Ouvriers du maraîchage ou de l'horticulture 
691d Ouvriers de la viticulture ou de l'arboriculture fruitière 
691e Ouvriers agricoles sans spécialisation particulière 
691f Ouvriers de l'exploitation forestière ou de la sylviculture 
692a Marins-pêcheurs et ouvriers de l'aquaculture  

Codification de la réponse à la question B65b obtenue à partir de SICORE-PCS 
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PETA 
Code du pays de l'établissement en 28 postes 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
10 France 
11 Algérie 
12 Tunisie 
13 Maroc 
14 Autres pays d'Afrique 
15 Vietnam, Cambodge, Laos 
21 Italie 
22 Allemagne 
23 Belgique 
24 Pays-Bas 
25 Luxembourg 
26 Irlande 
27 Danemark 
28 Royaume-Uni 
29 Grèce 
31 Espagne 
32 Portugal 
41 Suisse 
42 Autriche 
43 Pologne 
44 Yougoslavie 
45 Turquie 
46 Norvège 
47 Suède 
48 Autres pays européens (y compris URSS) 
51 États-Unis, Canada 
52 Autres pays d'Amérique 
60 Autres pays ou apatrides 
61 Personne étrangère de nationalité non précise  

Codification à partir de la réponse aux questions B27a à B27d 
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PEU 
Profession principale des actifs occupés selon la nomenclature européenne CITP88 (COM) à 3 chiffres 
 

 Sans objet (ACTOP=2) ou non renseigné 
010 Forces armées 
111 Membres de l'exécutif et des corps législatifs et cadres supérieurs de l'administration publique 
121 Directeurs 
122 Cadres de direction, production et opérations 
123 Autres cadres de direction spécialisés 
131 Dirigeants et gérants de petites entreprises 
200 Professions intellectuelles et scientifiques 
211 Physiciens, chimistes et assimilés 
213 Spécialistes de l'informatique 
214 Architectes, ingénieurs et assimilés 
221 Spécialistes des sciences de la vie 
222 Médecins et assimilés (à l'exception des cadres infirmiers) 
231 Professeurs d'université et d'établissements d'enseignement supérieur 
233 Instituteurs de l'enseignement primaire et préprimaire 
232 Professeurs de l'enseignement secondaire 
235 Autres spécialistes de l'enseignement 
241 Spécialistes des fonctions administratives et commerciales des entreprises 
242 Juristes 
243 Archivistes, bibliothécaires, documentalistes et assimilés 
244 Spécialistes des sciences sociales et humaines 
245 Écrivains et artistes créateurs et interprètes 
246 Membres du clergé 
247 Cadres administratifs des services publics 
311 Techniciens des sciences physiques et techniques 
312 Pupitreurs et autres opérateurs de matériels informatiques 
313 Techniciens d'appareils optiques et électroniques 
314 Techniciens des moyens de transport maritime et aérien 
321 Techniciens et travailleurs assimilés des sciences de la vie et de la santé 
322 Professions intermédiaires de la médecine moderne (à l'exception du personnel infirmier) 
323 Personnel infirmier et sages-femmes (niveau intermédiaire) 
331 Professions intermédiaires de l'enseignement primaire 
333 Professions intermédiaires de l'éducation des handicapés 
334 Autres professions intermédiaires de l'enseignement 
341 Professions intermédiaires des finances et de la vente 
342 Agents commerciaux et courtiers 
343 Professions intermédiaires de la gestion administrative 
344 Professions intermédiaires de l'administration publique des douanes, des impôts et assimilés 
345 Inspecteurs de la police judiciaire et détectives 
346 Professions intermédiaires du travail social 
347 Professions intermédiaires de la création artistique, du spectacle et du sport 
348 Assistants laïcs des cultes 
410 Employés de bureau 
411 Secrétaires et opérateurs sur clavier 
412 Employés des services comptables et financiers 
413 Employés d'approvisionnement, d'ordonnancement et des transports 
414 Employés de bibliothèque, du service du courrier et assimilés 
419 Autres employés de bureau 
421 Caissiers, guichetiers et assimilés 
422 Employés de réception et d'information de la clientèle 
500 Personnel des services et vendeurs des magasins et de marché 
511 Agents d'accompagnement et assimilés 
512 Intendants et personnel des services de restauration 
513 Personnel soignant et assimilé 
514 Autres personnels des services directs aux particuliers 
516 Personnels des services de protection et de sécurité 
522 Vendeurs et démonstrateurs en magasin, à l'étal et sur les marchés 
611 Agriculteurs et ouvriers agricoles qualifiés des cultures 
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612 Éleveurs et ouvriers qualifiés de l'élevage 
613 Agriculteurs et ouvriers qualifiés sur exploitation sans orientation dominante 
614 Professions du forestage et assimilés 
615 Pêcheurs, chasseurs et trappeurs 
700 Artisans et ouvriers des métiers de type artisanal 
710 Artisans et ouvriers des métiers de l'extraction et du bâtiment 
711 Mineurs, boutefeux, carriers et tailleurs de pierre 
712 Ouvriers du bâtiment (gros œuvre) et assimilés 
713 Ouvriers du bâtiment (finitions) et assimilés 
714 Ouvriers peintres, ravaleurs de façades et assimilés 
720 Artisans et ouvriers des métiers de la métallurgie, de la construction mécanique et assimilés 
721 Mouleurs de fonderie, soudeurs, tôliers-chaudronniers, monteurs de charpentes métalliques et 

assimilés 
722 Forgerons, outilleurs et assimilés 
723 Mécaniciens et ajusteurs de machines 
724 Mécaniciens et ajusteurs d'appareils électriques et électroniques 
730 Artisans et ouvriers de la mécanique de précision, des métiers d'art, de l'imprimerie et assimilés 
731 Mécaniciens de précision sur métaux et matériels similaires 
732 Potiers, souffleurs de verre et assimilés 
733 Ouvriers des métiers d'artisanat sur bois, sur textile, sur cuir et sur des matériaux similaires 
734 Artisans et ouvriers de l'imprimerie et assimilés 
740 Autres artisans et ouvriers des métiers de type artisanal 
741 Artisans et ouvriers de l'alimentation et assimilés 
742 Artisans et ouvriers du traitement du bois, ébénistes et assimilés 
743 Artisans et ouvriers du textile et de l'habillement et assimilés 
744 Artisans et ouvriers du travail du cuir, des peaux et de la chaussure 
800 Conducteurs d'installations et de machines et ouvriers de l'assemblage 
811 Conducteurs d'installations d'exploitation minière, d'extraction des minéraux 
812 Conducteurs d'installations de transformation des métaux 
813 Conducteurs d'installations de verrerie et de céramique et assimilés 
814 Conducteurs d'installations pour le travail du bois et la fabrication du papier 
815 Conducteurs d'installations de traitement chimique 
816 Conducteurs d'installations de production d'énergie et assimilés 
820 Conducteurs de machines (sauf installations et matériels fixes) 
821 Conducteurs de machines à travailler les métaux et les produits minéraux 
822 Conducteurs de machines pour la fabrication de produits chimiques 
824 Conducteurs de machines à bois 
825 Conducteurs de machines d'imprimerie, de machines à relier et de machines de papeterie 
826 Conducteurs de machines pour la fabrication de produits textiles et d'articles en fourrure et en 

cuir 
827 Conducteurs de machines pour la fabrication de denrées alimentaires et de produits connexes 
828 Ouvriers de l'assemblage 
831 Conducteurs de locomotives et assimilés 
832 Conducteurs de véhicules à moteur 
833 Conducteurs de matériels mobiles agricoles et d'autres engins mobiles 
834 Matelots de pont et assimilés 
910 Employés non qualifiés des services et de la vente 
913 Aides de ménage et autres aides, nettoyeurs et blanchisseurs 
915 Messagers, porteurs, gardiens, portiers et assimilés 
916 Éboueurs et manœuvres assimilés 
931 Manœuvres des mines, du bâtiment et des travaux publics 
932 Manœuvres des industries manufacturières 
933 Manœuvres des transports et manutentionnaires  

Variable calculée à partir de P et NAF 
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PEUN 
Profession principale des actifs occupés selon la nomenclature européenne CITP08 (COM) à 4 chiffres 
 

 Sans objet ou non renseigné 
1111 Membres des corps législatifs et exécutifs 
1112 Cadres supérieurs de l'administration publique 
1113 Chefs traditionnels et chefs de village 
1114 Dirigeants et cadres supérieurs d'organisations spécialisées 
1120 Directeurs généraux d'entreprise 
1211 Directeurs et cadres de direction, services financiers 
1212 Directeurs et cadres de direction, ressources humaines 
1213 Directeurs et cadres de direction, stratégie et planifications 
1219 Directeurs des services administratifs non classés ailleurs 
1221 Directeurs et cadres de direction, ventes et commercialisation 
1222 Directeurs et cadres de direction, publicité et relations publiques 
1223 Directeurs et cadres de direction, recherche-développement 
1311 Directeurs et cadres de direction, agriculture, sylviculture et chasse 
1312 Directeurs et cadres de direction, aquaculture et pêche 
1321 Directeurs et cadres de direction, industrie manufacturière 
1322 Directeurs et cadres de direction, mines 
1323 Directeurs et cadres de direction, construction 
1324 Directeurs et cadres de direction, approvisionnement, distribution et assimilés 
1330 Directeurs et cadres de direction, technologies de l'information et des communications 
1341 Directeurs et cadres de direction, garde d'enfants 
1342 Directeurs et cadres de direction, services de santé 
1343 Directeurs et cadres de direction, services aux personnes âgées 
1344 Directeurs et cadres de direction, services sociaux 
1345 Directeurs et cadres de direction, enseignement 
1346 Directeurs et cadres de direction, succursales de banque, services financiers et assurances 
1349 Autres cadres de direction, services spécialisés non classés ailleurs 
1411 Directeurs et gérants, hôtellerie 
1412 Directeurs et gérants, restauration 
1420 Directeurs et gérants, commerce de détail et de gros 
1431 Directeurs et gérants, centres sportifs, centres de loisirs et centres culturels 
1439 Directeurs et gérants, services non classés ailleurs 
2111 Physiciens et astronomes 
2112 Météorologues 
2113 Chimistes 
2114 Géologues et géophysiciens 
2120 Mathématiciens, actuaires et statisticiens 
2131 Biologistes, botanistes, zoologistes et assimilés 
2132 Agronomes et assimilés 
2133 Spécialistes de la protection de l'environnement 
2141 Ingénieurs, sciences techniques de la production et de l'industrie 
2142 Ingénieurs du génie civil et du bâtiment 
2143 Ingénieurs de l'environnement 
2144 Ingénieurs mécaniciens 
2145 Ingénieurs chimistes 
2146 Ingénieurs des mines, ingénieurs métallurgistes et assimilés 
2149 Spécialistes, sciences techniques non classés ailleurs 
2151 Ingénieurs électriciens 
2152 Ingénieurs électroniciens 
2153 Ingénieurs des télécommunications 
2161 Architectes, bâtiment 
2162 Architectes paysagistes 
2163 Concepteurs modélistes de produits et de vêtements 
2164 Urbanistes et aménageurs des transports 
2165 Cartographes et géomètres 
2166 Graphistes et concepteurs graphiques, multimédia 
2211 Médecins généralistes 
2212 Médecins spécialistes 
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2221 Cadres infirmiers 
2222 Cadres sages-femmes 
2230 Spécialistes des médecines traditionnelles et des médecines complémentaires 
2240 Praticiens paramédicaux 
2250 Vétérinaires 
2261 Dentistes 
2262 Pharmaciens 
2263 Spécialistes de la santé de l'environnement, de l'hygiène et de la santé au travail 
2264 Kinésithérapeutes et physiothérapeutes 
2265 Diététiciens et nutritionnistes 
2266 Audiologistes et orthophonistes 
2267 Optométristes et assimilés 
2269 Spécialistes de la santé non classés ailleurs 
2310 Professeurs, universités et établissements d'enseignement supérieur 
2320 Professeurs, enseignement technique, professionnel et formation des adultes 
2330 Professeurs, enseignement secondaire 
2341 Instituteurs, enseignement primaire 
2342 Éducateurs de la petite enfance 
2351 Spécialistes des méthodes d'enseignement 
2352 Enseignants, éducation spécialisée 
2353 Autres professeurs de langues 
2354 Autres professeurs de musique 
2355 Autres professeurs de disciplines artistiques 
2356 Formateurs en technologies de l'information 
2359 Spécialistes de l'enseignement, non classés ailleurs 
2411 Cadres comptables 
2412 Conseillers en finances et investissements 
2413 Analystes financiers 
2421 Analystes, gestion et organisation 
2422 Spécialistes, administration et politiques 
2423 Spécialistes, ressources humaines et évolution de carrière 
2424 Spécialistes de la formation du personnel 
2431 Spécialistes de la publicité et de la commercialisation 
2432 Spécialistes des relations publiques 
2433 Spécialistes des ventes, secteurs médical et technique (hors technologies de l'informatique et 

de la communication) 
2434 Spécialistes des ventes, technologies de l'information et des communications 
2511 Analystes de systèmes 
2512 Concepteurs de logiciels 
2513 Concepteurs de sites internet et d'outils multimédias 
2514 Programmeurs d'applications 
2519 Concepteurs et analystes de logiciels non classés ailleurs 
2521 Concepteurs et administrateurs de bases de données 
2522 Administrateurs systèmes 
2523 Spécialistes des réseaux informatiques 
2529 Spécialistes des bases de données et des réseaux informatiques non classés ailleurs 
2611 Avocats 
2612 Magistrats 
2619 Juristes non classés ailleurs 
2621 Archivistes paléographes et conservateurs de musée 
2622 Bibliothécaires, documentalistes et professions assimilées 
2631 Économistes 
2632 Sociologues, anthropologues et assimilés 
2633 Philosophes, historiens et spécialistes des sciences politiques 
2634 Psychologues 
2635 Spécialistes du travail social 
2636 Ministres des cultes 
2641 Auteurs, éditeurs et autres écrivains 
2642 Journalistes 
2643 Traducteurs, interprètes et linguistes 
2651 Artistes plasticiens 
2652 Compositeurs, musiciens et chanteurs 
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2653 Danseurs et chorégraphes 
2654 Metteurs en scène de cinéma, de théâtre et d'autres spectacles, directeurs artistiques et 

réalisateurs 
2655 Acteurs 
2656 Annonceurs-présentateurs de radio, de télévision et autres médias 
2659 Artistes créateurs et exécutants non classés ailleurs 
3111 Techniciens des sciences chimiques et physiques 
3112 Techniciens de la construction 
3113 Techniciens en électricité 
3114 Techniciens en électronique 
3115 Techniciens en construction mécanique 
3116 Techniciens en chimie industrielle 
3117 Techniciens des mines, techniciens métallurgistes 
3118 Dessinateurs industriels et dessinateurs du bâtiment et des travaux publics 
3119 Techniciens des sciences physiques et techniques non classés ailleurs 
3121 Superviseurs, mines 
3122 Superviseurs, industries manufacturières 
3123 Superviseurs, construction 
3131 Conducteurs d'installations de production d'électricité ou de chaleur 
3132 Conducteurs d'incinérateurs et d'installations de traitement de l'eau 
3133 Conducteurs d'installations de traitement chimique 
3134 Conducteurs d'installations de raffinage de pétrole ou de gaz naturel, de pétrochimie 
3135 Contrôleurs des processus industriels, métallurgie 
3139 Techniciens, contrôle de processus industriels non classés ailleurs 
3141 Techniciens des sciences de la vie (hors médecine) 
3142 Techniciens, agriculture et élevage 
3143 Techniciens, sylviculture 
3151 Officiers mécaniciens de bateaux 
3152 Officiers de pont et pilotes 
3153 Pilotes d'avions et assimilés 
3154 Contrôleurs du trafic aérien 
3155 Techniciens des systèmes électroniques de sécurité aérienne 
3211 Techniciens d'appareils électromédicaux 
3212 Techniciens de laboratoire médical 
3213 Techniciens, assistants et préparateurs en pharmacie 
3214 Techniciens de prothèses médicales et dentaires 
3221 Personnel infirmier (niveau intermédiaire) 
3222 Sages-femmes (niveau intermédiaire) 
3230 Praticiens des médecines traditionnelles et des médecines complémentaires 
3240 Techniciens et assistants vétérinaires 
3251 Assistants et thérapeutes en médecine dentaire 
3252 Techniciens de l'information médicale 
3253 Agents de santé publique 
3254 Opticiens 
3255 Techniciens et assistants en physiothérapie 
3256 Assistants médicaux 
3257 Inspecteurs, salubrité de l'environnement, santé au travail et assimilés 
3258 Ambulanciers 
3259 Professions intermédiaires de la santé non classées ailleurs 
3311 Courtiers en valeurs et cambistes 
3312 Responsables des prêts 
3313 Professions intermédiaires de la comptabilité 
3314 Professions intermédiaires de la statistique, des mathématiques et assimilées 
3315 Commissaires-priseurs et autres experts en évaluation 
3321 Agents d'assurances 
3322 Représentants et techniciens commerciaux 
3323 Acheteurs 
3324 Courtiers en marchandises 
3331 Agents spécialisés dans l'import-export 
3332 Organisateurs de conférences et d'événements 
3333 Agents de placement et de recrutement de main-d'œuvre 
3334 Agents immobiliers 
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3339 Agents de services commerciaux non classés ailleurs 
3341 Superviseurs, travail de bureau 
3342 Secrétaires, services juridiques 
3343 Secrétaires d'administration et secrétaires de direction 
3344 Secrétaires médicaux 
3351 Contrôleurs des douanes et des frontières 
3352 Contrôleurs des impôts 
3353 Agents des services publics accordant des prestations sociales 
3354 Agents des services publics accordant des permis et des licences 
3355 Inspecteurs et enquêteurs de police 
3359 Professions intermédiaires de l'application de la loi et assimilées non classées ailleurs 
3411 Professions juridiques intermédiaires et assimilées 
3412 Professions intermédiaires du travail social 
3413 Professions intermédiaires des religions 
3421 Athlètes et sportifs de compétition 
3422 Dirigeants, arbitres, entraineurs et moniteurs sportifs 
3423 Instructeurs et animateurs de programmes, loisirs et activités de remise en forme 
3431 Photographes 
3432 Décorateurs et designers d'intérieurs 
3433 Techniciens de galeries d'art, de musées et de bibliothèques 
3434 Chefs cuisiniers 
3435 Autres professions intermédiaires des arts et de la culture 
3511 Techniciens des technologies de l'information et des communications, maintenance 
3512 Techniciens des technologies de l'information et des communications, assistance aux 

utilisateurs 
3513 Techniciens, réseaux et systèmes informatiques 
3514 Techniciens de l'internet 
3521 Techniciens de radiotélévision et d'enregistrement audiovisuel 
3522 Techniciens de télécommunications 
4110 Employés de bureau, fonctions générales 
4120 Secrétaires, fonctions générales 
4131 Dactylographes et opérateurs de traitement de texte 
4132 Opérateurs de saisie de données 
4211 Guichetiers de banque, de bureau de poste et assimilés 
4212 Croupiers et assimilés dans le secteur des jeux de hasard 
4213 Prêteurs sur gages et bailleurs de fonds 
4214 Encaisseurs et assimilés 
4221 Consultants et employés d'agence de voyages 
4222 Employés de centre d'appel 
4223 Téléphonistes-standardistes 
4224 Réceptionnistes, hôtellerie 
4225 Employés, service d'information 
4226 Réceptionnistes, fonctions générales 
4227 Enquêteurs, enquêtes et études de marché 
4229 Employés chargés d'informer la clientèle non classés ailleurs 
4311 Aides comptables et teneurs de livres 
4312 Employés de services statistiques, services d'assurance ou financiers 
4313 Commis, service de paie 
4321 Employés du service des stocks 
4322 Employés du service d'ordonnancement de la production 
4323 Employés du service des transports 
4411 Employés de bibliothèque 
4412 Employés de service du courrier 
4413 Codeurs, correcteurs d'épreuves et assimilés 
4414 Écrivains publics et assimilés 
4415 Classeurs-archivistes 
4416 Employés, service du personnel 
4419 Employés administratifs non classés ailleurs 
5111 Hôtesse et stewards, transports 
5112 Contrôleurs et receveurs de transports publics 
5113 Guides de tourisme 
5120 Cuisiniers 
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5131 Serveurs et sommeliers 
5132 Barmen 
5141 Coiffeurs 
5142 Esthéticiens et assimilés 
5151 Intendants et superviseurs des services de nettoyage de bureaux, des hôtels et d'autres 

établissements 
5152 Gouvernantes et intendants à domicile 
5153 Concierges 
5161 Astrologues, diseurs de bonne aventure et assimilés 
5162 Personnel de compagnie et employés de maison 
5163 Agents de pompes funèbres et embaumeurs 
5164 Toiletteurs et gardiens d'animaux 
5165 Moniteurs d'auto-école 
5169 Personnel des services directs aux particuliers, non classé ailleurs 
5211 Vendeurs à l'étal et sur les marchés 
5212 Vendeurs ambulants de comestibles 
5221 Commerçants, magasins 
5222 Superviseurs, magasins 
5223 Vendeurs, magasin 
5230 Caissiers et billettistes 
5241 Mannequins et autres modèles 
5242 Démonstrateurs en magasin 
5243 Vendeurs au porte-à-porte 
5244 Télévendeurs 
5245 Pompistes 
5246 Commis au comptoir, restauration rapide 
5249 Vendeurs non classés ailleurs 
5311 Gardes d'enfants 
5312 Assistants pédagogiques 
5321 Aides-soignants en institution 
5322 Aides-soignants à domicile 
5329 Personnel soignant et assimilé, non classé ailleurs 
5411 Pompiers 
5412 Agents de police 
5413 Gardiens de prison 
5414 Agents de sécurité 
5419 Personnel des services de protection et de sécurité, non classé ailleurs 
6111 Agriculteurs et ouvriers qualifiés, cultures de plein champ 
6112 Arboriculteurs, viticulteurs et ouvriers qualifiés de l'arboriculture et de la viticulture 
6113 Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l'horticulture et des pépinières 
6114 Agriculteurs et ouvriers qualifiés, cultures diversifiées 
6121 Éleveurs et ouvriers qualifiés de l'élevage de bétail 
6122 Aviculteurs et ouvriers qualifiés de l'aviculture 
6123 Apiculteurs, sériciculteurs et ouvriers qualifiés de l'apiculture et de la sériciculture 
6129 Éleveurs et ouvriers qualifiés de l'élevage commercial et assimilés, non classés ailleurs 
6130 Agriculteurs et ouvriers qualifiés pratiquant ensemble la culture et l'élevage à but commercial 
6210 Exploitants et ouvriers forestiers 
6221 Aquaculteurs et ouvriers de l'aquaculture 
6222 Pêcheurs de la pêche côtière et en eaux intérieures 
6223 Pêcheurs de la pêche en haute mer 
6224 Chasseurs et trappeurs 
6310 Cultivateurs, subsistance 
6320 Éleveurs de bétail, subsistance 
6330 Éleveurs - cultivateurs, subsistance 
6340 Pêcheurs, chasseurs, trappeurs et cueilleurs, subsistance 
7111 Constructeurs de maisons 
7112 Maçons 
7113 Fendeurs et tailleurs de pierre 
7114 Constructeurs en béton armé, maçons ragréeurs et assimilés 
7115 Charpentiers travaillant le bois et menuisiers 
7119 Métiers qualifiés du bâtiment (gros œuvre) et assimilés non classés ailleurs 
7121 Couvreurs et zingueurs 
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7122 Poseurs de revêtements de sol et carreleurs 
7123 Plâtriers 
7124 Monteurs en isolation thermique et acoustique 
7125 Vitriers 
7126 Plombiers et tuyauteurs 
7127 Mécaniciens-installateurs réfrigération et climatisation 
7131 Peintres en bâtiment et poseurs de papiers peints 
7132 Laqueurs, vernisseurs et assimilés 
7133 Ravaleurs de façades et ramoneurs 
7211 Mouleurs et noyauteurs de fonderie 
7212 Soudeurs et oxycoupeurs 
7213 Tôliers-chaudronniers 
7214 Charpentiers métalliers et monteurs de charpentes métalliques 
7215 Gréeurs et épisseurs de câbles 
7221 Forgerons, estampeurs et conducteurs de presses à forger 
7222 Outilleurs et assimilés 
7223 Régleurs et conducteurs de machines-outils 
7224 Meuleurs, polisseurs et affûteurs 
7231 Mécaniciens et réparateurs de véhicules à moteur 
7232 Mécaniciens et réparateurs de moteurs d'avion 
7233 Mécaniciens et réparateurs de machines agricoles et industrielles 
7234 Réparateurs de bicyclettes et assimilés 
7311 Mécaniciens-réparateurs d'instruments de précision 
7312 Facteurs et accordeurs d'instruments de musique 
7313 Joailliers et orfèvres 
7314 Potiers et assimilés (produits céramiques et abrasifs) 
7315 Souffleurs, mouleurs, tailleurs, meuleurs et polisseurs de verre 
7316 Peintres d'enseignes, peintres-décorateurs et graveurs 
7317 Métiers de l'artisanat sur bois et sur matériaux similaires 
7318 Métiers de l'artisanat sur textile, sur cuir et sur matériaux similaires 
7319 Métiers de l'artisanat non classés ailleurs 
7321 Technicien  : travaux préparatoires à l'impression 
7322 Imprimeurs 
7323 Relieurs et assimilés 
7411 Électriciens du bâtiment et assimilés 
7412 Mécaniciens et ajusteurs d'appareils électriques 
7413 Monteurs et réparateurs de lignes électriques 
7421 Mécaniciens et réparateurs d'appareils électroniques 
7422 Monteurs et réparateurs, technologies de l'information et des communications 
7511 Bouchers, poissonniers et assimilés 
7512 Boulangers, pâtissiers et confiseurs 
7513 Fabricant de produits laitiers 
7514 Conserveurs de fruits, de légumes et assimilés 
7515 Dégustateurs et trieurs de denrées alimentaires et de boissons 
7516 Métiers qualifiés de la préparation du tabac et de la fabrication des produits du tabac 
7521 Métiers qualifiés du traitement du bois 
7522 Ébénistes, menuisiers et assimilés 
7523 Régleurs et conducteurs de machines à bois 
7531 Tailleurs, couturiers, fourreurs, modistes et chapeliers 
7532 Métiers qualifiés de la coupe de vêtements et assimilés 
7533 Couseurs, brodeurs et assimilés 
7534 Tapissiers et assimilés 
7535 Tanneurs, peaussiers et mégissiers 
7536 Cordonniers et assimilés 
7541 Scaphandriers et plongeurs 
7542 Boutefeux et artificiers 
7543 Inspecteurs qualité, trieurs et essayeurs de produits (hors aliments et boissons) 
7544 Fumigateurs et préposés au contrôle de la vermine et des mauvaises herbes 
7549 Métiers qualifiés de l'artisanat non classés ailleurs 
8111 Mineurs et conducteurs d'installations de mine 
8112 Conducteurs d'installations de transformation mécanique des minerais et de la roche 
8113 Foreurs, sondeurs de puits et assimilés 
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8114 Conducteurs de machines à fabriquer du ciment, de la pierre et d'autres produits minéraux 
8121 Conducteurs d'installations de transformation et de traitement des métaux 
8122 Conducteurs d'installations de traitement superficiel des métaux 
8131 Conducteurs d'installations et de machines  pour la fabrication des produits chimiques 
8132 Conducteurs de machines pour la photographie 
8141 Conducteurs de machines pour la fabrication des produits en caoutchouc 
8142 Conducteurs de machines pour la fabrication de produits en matières plastiques 
8143 Conducteurs de machines de papeterie 
8151 Conducteurs de machines à préparer les fibres, à filer et à bobiner 
8152 Conducteurs de métiers mécaniques à tisser et à tricoter 
8153 Conducteurs de machines à coudre et à broder 
8154 Conducteurs de machines à blanchir, à teindre et à laver les tissus (gros) 
8155 Conducteurs de machines à préparer les fourrures et le cuir 
8156 Conducteurs de machines pour la fabrication de chaussures, de maroquinerie et assimilés 
8157 Conducteurs de machines de blanchisserie (détail) 
8159 Conducteurs de machines pour la fabrication de produits textiles et d'articles en fourrure et en 

cuir, non classés ailleurs 
8160 Conducteurs de machines pour la fabrication de denrées alimentaires et de produits connexes 
8171 Conducteurs d'installations pour la fabrication du papier et de la pâte à papier 
8172 Conducteurs d'installations pour le travail du bois 
8181 Conducteurs d'installations pour la fabrication de produits en verre ou en céramique 
8182 Chauffeurs de machines à vapeur et de chaudières 
8183 Conducteurs de machines d'emballage, d'embouteillage et d'étiquetage 
8189 Conducteurs de machines et d'installations fixes non classés ailleurs 
8211 Monteurs en construction mécanique 
8212 Monteurs d'appareils électriques et électroniques 
8219 Monteurs et assembleurs non classés ailleurs 
8311 Conducteurs de locomotives 
8312 Serre-freins, aiguilleurs et agents de manœuvre 
8321 Conducteurs de motocycles 
8322 Chauffeurs de taxi et conducteurs d'automobiles, de camionnettes et d'ambulances 
8331 Conducteurs d'autobus et de tramways 
8332 Conducteurs de poids lourds et de camions 
8341 Conducteurs d'engins mobiles agricoles et forestiers 
8342 Conducteurs d'engins de terrassement et de matériels similaires 
8343 Conducteurs de grues, d'engins de levage divers et de matériels similaires 
8344 Caristes et conducteurs de chariots élévateurs 
8350 Matelots de pont et assimilés 
9111 Aides ménagers à domicile 
9112 Agents d'entretien dans les bureaux, les hôtels et autres établissements 
9121 Laveurs et repasseurs de linge à la main 
9122 Laveurs de véhicules 
9123 Laveurs de vitres 
9129 Autres agents de nettoyage 
9211 Manœuvres sur cultures de plein champ et ramasseurs de fruits 
9212 Manœuvres de l'élevage 
9213 Manœuvres de la culture et de l'élevage combinés 
9214 Manœuvres, cultures maraîchères et horticulture 
9215 Manœuvres forestiers 
9216 Manœuvres pêcheurs et aquaculteurs 
9311 Manœuvres des mines et des carrières 
9312 Manœuvres des travaux publics 
9313 Manœuvres du bâtiment 
9321 Emballeurs à la main et autres manœuvres des industries manufacturières 
9329 Manœuvres des industries manufacturières non classés ailleurs 
9331 Conducteurs de véhicules à bras et à pédales 
9332 Conducteurs de véhicules et de machines à traction animale 
9333 Manutentionnaires 
9334 Magasiniers et garnisseurs de rayons 
9411 Cuisiniers, restauration rapide 
9412 Aides de cuisine 
9510 Petits métiers des rues et assimilés 
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9520 Vendeurs ambulants (à l'exception de l'alimentation) 
9611 Manœuvres, enlèvement des ordures et matériel recyclable 
9612 Trieurs de déchets 
9613 Balayeurs et manœuvres assimilés 
9621 Coursiers, porteurs de bagages et livreurs de colis 
9622 Manœuvres polyvalents 
9623 Encaisseurs de distributeurs automatiques à prépaiement et releveurs de compteurs 
9624 Porteurs d'eau et ramasseurs de bois de feu 
9629 Professions élémentaires non classées ailleurs 
0110 Officiers des forces armées 
0210 Sous-officiers des forces armées 
0310 Autres membres des forces armées 
2000 Professions intellectuelles et scientifiques 
2300 Spécialistes de l'enseignement 
2610 Juristes 
3300 Professions intermédiaires, finance, vente et administration  

   
   

PNAI28 
Pays de naissance en 28 postes 
 

 Non renseigné 
10 France 
11 Algérie 
12 Tunisie 
13 Maroc 
14 Autres pays d'Afrique 
15 Vietnam, Cambodge, Laos 
21 Italie 
22 Allemagne 
23 Belgique 
24 Pays-Bas 
25 Luxembourg 
26 Irlande 
27 Danemark 
28 Royaume-Uni 
29 Grèce 
31 Espagne 
32 Portugal 
41 Suisse 
42 Autriche 
43 Pologne 
44 Yougoslavie 
45 Turquie 
46 Norvège 
47 Suède 
48 Autres pays européens (y compris URSS) 
51 États-Unis, Canada 
52 Autres pays d'Amérique 
60 Autres pays ou apatrides 
61 personne étrangère de nationalité non précise  

Variable issue du tableau M19 
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POL10 
Catégorie de la commune dans le zonage en aires urbaines 2010 
 

1 Grandes aires urbaines 
2 Autres aires 
3 Autre commune multipolarisée 
4 Commune isolée hors influence des pôles  

Les modalités 1 et 2 désignent les grandes aires et les aires moyennes 
Variable issue de la BDCOM 

   
   

PRES1 
Présence de la personne dans le logement à l'enquête précédente 
 

 Sans objet (1ère interrogation du logement) 
1 Habitait le logement 
2 N'habitait pas le logement  

Variable calculée par CAPI lors de la collecte 
   
   

PRESAL 
Circonstance du premier travail dans l'entreprise 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Apprentissage ou contrat de professionnalisation (ou contrat en alternance) 
2 Stage de formation ou d'application pendant les études 
3 Job de vacances ou de week-end, petit boulot 
4 Intérimaire 
5 Comme autre salarié (aucun des cas précédents) 

Réponse à la question B68b 
   
   

PRIM 
Complément de primes dans le salaire 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou interrogation intermédiaire) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B57c 
   
   

PRIMS 
Autres primes au cours de l'année 
 

 Sans objet (OCCREF <> '2') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B58a 
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PROSA 
Position professionnelle du 1er emploi exercé dans l'entreprise 
 

 Sans objet (ACTOP='2',CHPUB='  ', MENSAL='1') ou non renseigné 
1 Manoeuvre ou ouvrier spécialisé 
2 Ouvrier qualifié ou hautement qualifié 
3 Technicien 
4 Employé de bureau, de commerce, personnel de services, personnel de catégorie C ou D 
5 Agent de maîtrise, maîtrise administrative ou commerciale VRP (non cadre) personnel de 

catégorie B 
7 Ingénieur, cadre (à l'exception des directeurs généraux ou de ses adjoints directs) personnel de 

catégorie A 
8 Directeur général, adjoint direct 
9 Autre  

Réponses aux questions B65c et B65d 
   
   

PUB3FP 
 Caractère public ou privé de l'employeur au sens de l'OEP 
 

 Sans objet (non salarié STAT2 <> 2) 
1 Etat 
2 Collectivités locales 
3 Hôpitaux publics 
4 Secteur privé  

Variable calculée à partir de PUBREP (construite à partir de la catégorie juridique, du numéro SIREN et de la NAF) 
   
   

PUBEA 
Caractère public ou privé de l'établissement (corrigé par la catégorie juridique sur le modèle de l'enquête 
annuelle quand l'appariement avec le répertoire SIRENE a réussi) 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Etat 
2 Collectivités locales, hôpitaux publics, HLM 
3 Sécurité sociale 
4 Entreprises publiques ou nationales 
5 Entreprises du secteur privé  

Variable calculée selon les modalités de l'enquête emploi annuelle 
   
   

QPRAUT 
Autre classification de la position professionnelle 
 
Réponse à la question B13c 
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QPRC 
Classement de l'emploi principal salarié 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Manoeuvre ou ouvrier spécialisé 
2 Ouvrier qualifié ou hautement qualifié 
3 Technicien 
4 Employé de bureau, de commerce, personnel de services, personnel de catégorie C ou D 
5 Agent de maîtrise, maîtrise administrative ou commerciale VRP (non cadre) personnel de 

catégorie B 
7 Ingénieur, cadre (à l'exception des directeurs généraux ou de ses adjoints directs) personnel de 

catégorie A 
8 Directeur général, adjoint direct 
9 Autre  

Réponses aux questions B13a et B13b 
Les modalités de cette question ont été modifiées au T1 2003 

   
   

QUEL1 
Type de travail exercé pour l'employeur principal 
 

 Sans objet (NBTEMP <> '1','2') 
1 Un emploi régulier 
2 Une activité occasionnelle  

Réponse à la question B08. Rajoutée depuis le T1 2007. 
   
   

QUEL2 
Type de travail exercé pour le 2ème employeur 
 

 Sans objet (n'a qu'un seul employeur) ou non renseigné 
1 Régulier 
2 Occasionnel  

Réponse à la question B08. Rajoutée depuis le T1 2007. 
   
   

QUEL3 
Type de travail exercé pour le 3ème employeur 
 

 Sans objet (n'a qu'un seul employeur) ou non renseigné 
1 Régulier 
2 Occasionnel  

Réponse à la question B08. Rajoutée depuis le T1 2007. 
   
   

QUELS2 
Type de travail exercé dans la 2ème profession 
 

 Sans objet (n'a pas de 2ème profession) ou non renseigné 
1 Régulier 
2 Occasionnel  

Réponse à la question B12c 
   
   

QUELS3 
Type de travail exercé dans la 3ème profession 
 

 Sans objet (n'a pas de 3ème profession) ou non renseigné 
1 Régulier 
2 Occasionnel  

Réponse à la question B12c 
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QUELS4 
Type de travail exercé dans la 4ème profession 
 

 Sans objet (n'a pas de 4ème profession) ou non renseigné 
1 Régulier 
2 Occasionnel  

Réponse à la question B12c 
   
   

RABS 
Raison de l'absence au travail la semaine de référence, pour les personnes qui ont un emploi 
 

 Sans objet (PASTRA<>'1') 
1 Congés rémunérés (y.c. jours de RTT) 
2 Congé maladie (y.c. garde d'enfant), accident du travail 
3 Congé de maternité ou de paternité (selon le sexe) 
4 Temps partiel 
5 Congé parental 
6 Autres congés non rémunérés 
7 Formation rémunérée par l'employeur ou dans le cadre d'un contrat en alternance ou en 

apprentissage 
8 Chômage partiel (chômage technique) 
9 Mise à pied, période de fin d'emploi 
10 Grève 
11 Période de morte saison dans le cadre d'une activité de saisonnier, ou période précédant le 

début d'emploi 

Réponse à la question A03b 
Au T1 2006, l'ancienne modalité 5 a été éclatée en deux modalités (5 et 6) et les modalités suivantes ont été 
renumérotées : 6 en 7, 7 en 8, 8 en 9, 9 en 10, 10 en 11 

   
   

RABSP 
Durée de l'interruption de travail pour les personnes qui ont un emploi (en jours) 
 

 Sans objet (PASTRA<>'1') 
1 à 9999 Nombre de jours d'interruption  

Réponse à la question A03c 
   
   

RAISTP 
Raison principale du travail à temps partiel 
 

 Sans objet (TPP<>'2') 
1 Pour exercer une autre activité professionnelle, ou suivre des études ou une formation 
2 Pour raison de santé 
3 N'a pas trouvé d'emploi à temps plein 
4 Pour s'occuper de son ou de ses enfants, ou un autre membre de sa famille 
5 Pour disposer de temps libre ou faire des travaux domestiques 
6 Pour une autre raison  

Réponse à la question B33c 
   
   

RAISTR 
Autre raison de travail à temps partiel 
 
Réponse à la question B33d 
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RC1REV 
Type d'allocations perçues (plusieurs réponses possibles) 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) 
1 Complément de libre choix d'activité de la PAJE (CLCA) ou Complément optionnel de libre choix 

d'activité (COLCA) 
3 RMI ou RSA (quel que soit le montant) 
4 AAH (allocation adulte handicapé) 
5 ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées) ou Minimum Vieillesse 
6 Allocation veuvage 
7 Allocation chômage (y compris AER et régime de solidarité) 
8 Aucune des allocations citées précédemment 
9 Aucune 

Réponse à la question H01a 
Au cas où la personne touche plusieurs allocations le code comprendra autant de chiffres que d'allocations 
La modalité 1 a été modifiée au T2 2004. 
Le filtre de la modalité 3 a été modifié au T2 2005. 
Les filtres des modalités 1, 2, 6 ont été modifiés au T1 2006. 
Modalité 9 ajoutée au T1 2010 

   
   

RCHG 
Raison du changement d'emploi 
 

 Sans objet (CIRC<>'2') ou non renseigné 
1 Sa famille avait besoin de son aide 
2 Recherche d'un travail plus intéressant 
3 Recherche d'un rythme d'horaires de travail plus adapté, plus modulable 
4 Recherche de conditions de travail moins pénibles ou mieux adaptées à un état de santé 
5 Salaire jugé insuffisant 
6 Volonté de diminuer son temps de transport 
7 Déménagement 
8 Volonté de s'installer à son compte pour créer son entreprise  

Réponse à la question B66e 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2005 
La modalité 8 a été introduite au T1 2008 

   
   

RDEM 
Raison de la démission de l'emploi antérieur 
 

 Sans objet (OCCREF='2') ou non renseigné 
1 Désaccord avec l'employeur 
2 Pour s'occuper de son ou des ses enfants, ou d'un autre membre de sa famille 
3 Pour d'autres raisons familiales ou personnelles 
4 Reprise d'études 
5 Autre raison  

Réponse à la question E05b 
La modalité 2 a été éclatée en deux au T1 2007 

   
   

RDET 
Choix du CDD par le salarié 
 

 Sans objet (CONTRA<>'2','3','4') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B24 
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RDQ 
Personne répondant au questionnaire 
 

 Sans objet (REPONSE<>'1') 
1 L'enquêté lui-même 
2 Une autre personne  

   
   

REA 
Rang d'interrogation de l'aire (3 modalités) 
 

1 Aire entrante (1ère interrogation) 
2 Aire intermédiaire (2ème à 5ème interrogations) 
3 Aire sortante (6ème interrogation)  

Regroupement de la variable RGA 
   
   

REC 
Statut de l'emploi recherché 
 

 Sans objet (ne cherche pas d'emploi) ou non renseigné 
1 Un emploi salarié 
2 Une situation à son compte 
3 Indifféremment l'un ou l'autre  

Réponse à la question C02e 
   
   

REDIC 
Accord de modulation ou d'annualisation du temps de travail 
 

 Sans objet (ne travaille pas dans une entreprise ou n'a pas d'emploi régulier) 
1 Oui 
2 Non 
9 Ne sait pas  

Réponse à la question B40 
   
   

REDJOU 
Droits à des jours de réduction du temps de travail 
 

 Sans objet (REDJOUA=' ' et REDJOUB=' ') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Regroupement de REDJOUA et REDJOUB 
   
   

REDJOUA 
Les congés déclarés incluent des jours de réduction du temps de travail 
 

 Sans objet (non salarié) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B51 
Variable issue d'un éclatement de la variable REDJOU au T1 2003. 
Un avertissement CAPI concernant la cohérence avec la variable NBPH a été mis en place au T1 2005. 

   
   



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 311 / 368 
 

REDJOUB 
Droit à des jours de réduction du temps de travail en plus des congés déclarés 
 

 Sans objet (non salarié) ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B54a 
Un avertissement CAPI concernant la cohérence avec la variable NBPH a été mis en place au T1 2005. 
L'ordre des questions SECOSE-SECOJR, REDJOUB, NBRTTB a été modifié au T1 2006. 

   
   

REG 
Région de résidence 
 

11 Île-de-France 
21 Champagne-Ardenne 
22 Picardie 
23 Haute-Normandie 
24 Centre 
25 Basse-Normandie 
26 Bourgogne 
31 Nord-Pas de Calais 
41 Lorraine 
42 Alsace 
43 Franche-Comté 
52 Pays de la Loire 
53 Bretagne 
54 Poitou-Charentes 
72 Aquitaine 
73 Midi-Pyrénées 
74 Limousin 
82 Rhône-Alpes 
83 Auvergne 
91 Languedoc-Roussillon 
93 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
94 Corse  

Variable issue du tableau M19 
   
   

RES 
Réalisation de l'enquête 
 

1 Logement vacant 
2 Résidence occasionnelle 
3 Résidence secondaire 
4 Autre résidence hors champ  : absorbée, détruite, impossible à identifier, ayant perdu son usage 

d'habitation 
5 Impossible à joindre 
6 Absent de longue durée 
7 Enquête impossible (inapte) 
8 Refus 
9 Enquête en cours 
10 Enquête réalisée partiellement (abandon), validée 
11 Enquête réalisée entièrement, validée 
12 Report à une vague ultérieure 
13 Logement créé par erreur 
14 Logement non enquêté (logement d'inactifs de plus de 65 ans ou résidence secondaire en 

interrogation intermédiaire ou logement neuf non tiré au sort)  

Avertissement : dans le fichier de diffusion, cette variable ne comporte que les modalités 10, 11 et 14 
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RETRAI 
Retraite ou préretraite 
 

 Sans objet (ACTOP='1') ou non renseigné 
1 Oui, retraité 
2 Oui, préretraité 
3 Non, ni l'un ni l'autre  

Réponse à la question E1b (à partir du 1er trimestre 2004) 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2006 

   
   

REVENT 
Tranche de revenu annuel avant impôt pour un indépendant ou un chef d'entreprise (en euros) 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) 
8 Refus 
A Moins de 6 000 euros 
B De 6 000 à moins de 10 000 euros 
C De 10 000 à moins de 15 000 euros 
D De 15 000 à moins de 20 000 euros 
E De 20 000 à moins de 25 000 euros 
F De 25 000 à moins de 30 000 euros 
G De 30 000 à moins de 35 000 euros 
H De 35 000 à moins de 50 000 euros 
I De 50 000 à moins de 100 000 euros 
J 100 000 euros ou plus  

Réponse à la question B59 
La modalité a été modifiée au T1 2005 

   
   

RGA 
Rang d'interrogation de l'aire (détaillé de 1 à 6) 
 

1 Aire entrante (1ère interrogation) 
2 Aire intermédiaire (2ème interrogation) 
3 Aire intermédiaire (3ème interrogation) 
4 Aire intermédiaire (4ème interrogation) 
5 Aire intermédiaire (5ème interrogation) 
6 Aire sortante (6ème interrogation)  

   
   

RGI 
Rang d'interrogation de l'individu 
 

1 1ère interrogation de l'individu 
2 2ème interrogation de l'individu 
3 3ème interrogation de l'individu 
4 4ème interrogation de l'individu 
5 5ème interrogation de l'individu 
6 6ème interrogation de l'individu  

Rang de présence dans le logement 
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RGL 
Rang d'interrogation du logement 
 

1 1ère interrogation du logement 
2 2ème interrogation du logement 
3 3ème interrogation du logement 
4 4ème interrogation du logement 
5 5ème interrogation du logement 
6 6ème interrogation du logement  

Réponse à la question M04 
   
   

ROCC 
Type d'emploi recherché 
 

 Sans objet (ne recherche pas d'emploi) ou non renseigné 
1 Un emploi permanent uniquement(CDI) 
2 Un emploi permanent, mais à défaut à durée limitée (CDD) 
3 Un emploi à durée limitée, mais à défaut permanent 
4 Un emploi à durée limitée uniquement  

Réponse à la question C04 
Les modalités ont été modifiées au T1 2005 

   
   

RSTG 
Raison du stage en entreprise ou dans l'administration 
 

 Sans objet (n'effectue pas de stage) ou non renseigné 
1 Ce stage fait partie de la scolarité ou des études suivies 
2 Ce stage a été proposé par l'ANPE (Pôle Emploi)ou un autre organisme de placement 
3 Ce stage a été proposé par l'employeur 
4 C'est un stage à l'initiative de l'enquêté, pour acquérir de l'expérience professionnelle par 

exemple  

Réponse à la question B19a 
   
   

SALMEE 
Salaire mensuel déclaré de l'emploi principal (y compris primes et compléments mensuels) 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) ou refus 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question B55 
L'intitulé de cette question a été modifié au T1 2004 
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SALMET 
Tranche de salaire net mensuel déclarée de l'emploi principal (en euros) 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) 
8 Refus 
A Moins de 500 euros 
B De 500 à moins de 1 000 euros 
C De 1 000 à moins de 1 250 euros 
D De 1 250 à moins de 1 500 euros 
E De 1 500 à moins de 2 000 euros 
F De 2 000 à moins de 2 500 euros 
G De 2 500 à moins de 3 000 euros 
H De 3 000 à moins de 5 000 euros 
I De 5 000 à moins de 8 000 euros 
J 8 000 euros ou plus  

Réponse à la question B56 
La précision " en net mensuel " a été ajoutée au T1 2004 
La modalité a été modifiée au T1 2005 

   
   

SALPAR 
La personne est salariée d'un parent qui travaille à son compte 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B17a 
   
   

SALRED 
Salaire mensuel net redressé des non réponses (y compris les primes mensualisées et redressées des 
non-réponses) 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) 
0 à 999999 Montant en euros  

Variable calculée à partir des réponses aux questions B55, B56, B57a (variables SALMEE, SALMET, TYPSAL) du 
questionnaire individuel et d'un modèle d'imputation des non réponses. 
Pour les personnes déclarant une rémunération en brut, un salaire net est calculé selon une grille de passage. 
Les questions sur les revenus sont posées seulement en 1ère et dernière interrogation (il faut utiliser EXTRI1610 
pour extrapoler les résultats). 

   
   

SALREDTR 
Salaire mensuel net redressé des non réponses en tranches (y compris les primes mensualisées et 
redressées des non-réponses) 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) 
A Moins de 500 euros 
B De 500 à moins de 1 000 euros 
C De 1 000 à moins de 1 250 euros 
D De 1 250 à moins de 1 500 euros 
E De 1 500 à moins de 2 000 euros 
F De 2 000 à moins de 2 500 euros 
G De 2 500 à moins de 3 000 euros 
H De 3 000 à moins de 5 000 euros 
I De 5 000 à moins de 8 000 euros 
J Plus de 8 000 euros  

Regroupement de SALRED 
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SALSEE 
Salaire retiré des activités secondaires (brut ou net) 
 

 Refus ou ne sait pas ou sans objet (interrogation intermédiaire) 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question B60a 
   
   

SAMEDC 
Travail le samedi 
 

 Sans objet (ACTOP='2')ou non renseigné 
1 Habituellement 
2 Occasionnellement 
3 Jamais  

Réponse à la question B36d 
Le filtre de cette question a été modifié au T1 2004 et au T1 2006 

   
   

SCJ 
Sexe du conjoint de la personne de référence du ménage 
 

 Sans objet (pas de conjoint) 
1 Homme 
2 Femme  

Variable calculée à partir de SEXE et LPR 
   
   

SECOJR 
Reliquat de jours de congé pris l'année dernière y compris les congés d'ancienneté 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
0 à 6 Nombre de jours  

Réponse à la question B53 
L'ordre des questions SECOSE-SECOJR, REDJOUB, NBRTTB a été modifié au T1 2006 

   
   

SECOSE 
Reliquat de semaines de congé pris l'année dernière y compris les congés d'ancienneté 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
0 à 52 Nombre de semaines  

Réponse à la question B53 
L'ordre des questions SECOSE-SECOJR, REDJOUB, NBRTTB a été modifié au T1 2006 

   
   

SERDOM 
Travail chez le particulier qui l'emploie 
 

 Sans objet (CHPUB<>'4') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B26 
   
   

SEXE 
Sexe 
 

1 Masculin 
2 Féminin  

Variable issue du tableau M19 
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SITANT 
Situation professionnelle antérieure à l'emploi occupé 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Fin d'études ou formation professionnelle 
2 Chômage 
3 Sans activité professionnelle pour d'autres raisons (personne au foyer, appelé) 
4 Salarié dans une autre entreprise 
5 A son compte ou salarié chef d'entreprise 
6 Travail pour un membre de la famille sans être salarié  

Réponse à la question B66a 
   
   

SO 
Statut d'occupation du logement 
 

 Non renseigné 
1 Accédant à la propriété (le ménage doit encore effectuer au moins un remboursement d'un prêt 

contracté pour l'achat de son logement) 
2 Propriétaire (non accédant) du logement, ou de la maison où se trouve le logement 
3 Locataire d'un logement HLM 
4 Locataire ou sous-locataire d'un logement loué vide non-HLM 
5 Locataire ou sous-locataire d'un logement loué meublé ou d'une chambre d'hôtel 
6 Logé gratuitement par des parents, des amis ou l'employeur (y compris le cas des personnes 

occupant un logement qu'elles ont vendu en viager, etc.)  

Réponse à la question M18 
   
   

SOIRC 
Travail le soir (entre 20 heures et minuit) 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Habituellement 
2 Occasionnellement 
3 Jamais  

Réponse à la question B36b 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2006 

   
   

SOU 
Souhait d'un autre emploi 
 

 Sans objet (SOUA=' ' et SOUB = ' ') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Variable construite à partir de SOUA et SOUB 
   
   

SOUA 
Souhait d'un autre emploi, en plus ou en remplacement de l'emploi actuel, pour ceux qui avaient un travail 
régulier la semaine de référence 
 

 Sans objet (ACTOP='2'et OCCREF='1') 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A05 
L'intitulé de la question é été modifié au T1 2004 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2005 
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SOUB 
Souhait d'un emploi, pour ceux qui avaient un travail occasionnel la semaine de référence 
 

 Sans objet (MREC<>'2'ou OCCREF='2' ou ACTOP='1' ou AGE>=65) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A09 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2005 

   
   

SOUSEMPL 
Situation de sous-emploi 
 

 Sans objet (sans emploi ou en situation de plein emploi) 
1 Temps partiel, souhait de travailler plus d'heures, disponible pour le faire et à la recherche d'un 

autre emploi 
2 Temps partiel, souhait de travailler plus d'heures, disponible et ne recherchant pas d'emploi 
3 Temps plein, ou temps partiel (autre que les deux cas ci-dessus), ayant involontairement moins 

travaillé que d'habitude (pour chômage partiel ou intempéries)  

Variable calculée d'après TPPRED, STPLC, MREA, PASTRB, DISPPLC, EMPAFC. 
Remarque : cette variable correspond à la nouvelle définition du sous-emploi utilisée par l'Insee depuis le 1er 
trimestre 2008. 
A cette date, l'Insee a modifié sa mesure du sous-emploi pour se rapprocher du concept du BIT : le souhait 
d'effectuer un plus grand nombre d'heures est désormais exprimé, comme pour la mesure du chômage au sens du 
BIT, pour une semaine donnée et non plus à un horizon déterminé. 

   
   

SP00 
Situation principale le mois d'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 

   
   

SP01 
Situation principale 1 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 
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SP02 
Situation principale 2 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 

   
   

SP03 
Situation principale 3 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 

   
   

SP04 
Situation principale 4 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 
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SP05 
Situation principale 5 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 

   
   

SP06 
Situation principale 6 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 

   
   

SP07 
Situation principale 7 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 
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SP08 
Situation principale 8 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 

   
   

SP09 
Situation principale 9 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 

   
   

SP10 
Situation principale 10 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 
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SP11 
Situation principale 11 mois avant l'enquête 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
1 Occupe un emploi (salarié, à votre compte, y compris aide d'une personne dans son travail, un 

apprentissage sous contrat ou un stage rémunéré) 
2 Études (élèves, étudiants) ou stage non rémunéré 
3 Chômage (inscrit ou non à Pole emploi (ex ANPE)) 
4 Retraite ou préretraite (ancien salarié ou ancien indépendant) 
5 Femme ou Homme au foyer 
6 Autre inactif  

Réponse à la question K01 
Le filtre de la question a été modifié au T2 2003, T1 2005 et T1 2008 
Les modalités de la question ont été modifiées au T1 2008 
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SPE 
Spécialité du diplôme le plus élevé 
 

 Sans objet (pas de diplôme) 
000 Non déclaré 
100 Formations générales 
110 Spécialités pluriscientifiques 
111 Physique chimie 
112 Chimie biologie, biochimie 
113 Sciences naturelles (Biologie Géologie) 
114 Mathématiques, statistiques 
115 Physique 
116 Chimie 
117 Sciences de la terre 
118 Sciences de la vie 
120 Spé. pluridisciplinaires Sciences Humaines - Droit 
121 Géographie 
122 Économie 
123 Sciences sociales (yc démographie, anthropologie) 
124 Psychologie 
125 Linguistique 
126 Histoire 
127 Philosophie, éthique et théologie 
128 Droit, sciences politiques 
130 lettres et arts pluridisciplinaires 
131 Français, littérature et civilisation française 
132 Arts plastiques 
133 Musique, arts du spectacle 
134 Autres disciplines et spécialités artistiques 
135 Langues et civilisations anciennes 
136 Langue vivante, civilisation étrangère, régionale 
200 Technologies industrielles fondamentales 
201 Automatique, robotique, commande des transfo. ind. 
210 Spécialités plurivalentes agronomie, agriculture 
211 Productions végétales, cultures spécialisées 
212 Productions animales, élevage, aquaculture, véto 
213 Forêts, espaces naturels, faune sauvage, pêche 
214 Aménagement paysager, parcs et jardins 
220 Spé. pluritechnologiques des transformations 
221 Agroalimentaire, alimentation, cuisine 
222 Transformations chimiques et apparentées 
223 Métallurgie, dont sidérurgie, fonderie, non ferreux 
224 Matériaux de construction, verre, céramique 
225 Plasturgie, matériaux composites 
226 Papier, carton 
227 Énergie, génie climatique 
230 Pluritechnologies génie civil, construction, bois 
231 Mines et carrières, génie civil, topographie 
232 Bâtiment-construction et couverture 
233 Bâtiment-finitions 
234 Travail du bois et de l ameublement, charpente 
240 Spécialités pluritechnologiques matériaux souples 
241 Textile 
242 Habillement (dont mode, couture) 
243 Cuirs et peaux 
250 Spé. pluritechnologiques mécanique-électricité 
251 Mécanique générale et de précision, usinage 
252 Moteurs et mécanique auto 
253 Mécanique aéronautique et spatiale 
254 Structures métalliques 
255 Électricité, électronique 



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 323 / 368 
 

300 Spécialités plurivalentes des services 
310 Spécialités plurivalentes échanges- gestion 
311 Transport, manutention, magasinage 
312 Commerce, vente 
313 Finances, banque, assurances, immobilier 
314 Comptabilité, gestion 
315 Ressources humaines, gestion personnel et emploi 
320 Spé. plurivalentes communication-information 
321 journalisme et communication (graphisme, pub) 
322 Techniques imprimerie- édition 
323 Techniques image son, métiers connexes spectacle 
324 Secrétariat, bureautique 
325 Documentation, bibliothèque, administration données 
326 Informatique, traitement information, réseaux 
330 Spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 
331 Santé (médecine, paramédical) 
332 Travail social 
333 Enseignement, formation 
334 Accueil, hôtellerie, tourisme 
335 Animation culturelle, sportives et de loisirs 
336 Coiffure, esthétique, autres services aux personnes 
340 Spé. plurivalentes des services à la collectivité 
341 Aménagement du territoire, développement, urbanisme 
342 Protection et développement du patrimoine 
343 Nettoyage, assainissement, protection environnement 
344 Sécurité biens et personnes, police, surveillance 
345 Application des droits et statuts des personnes 
346 Spécialités militaires  

Variable construite à partir des réponses aux questions F01 à F08 
   
   

SPEENG 
Spécialité de l'enseignement général 
 

 Non renseigné 
1 Littéraire 
2 Économique et sociale 
3 Scientifique 
4 Pas de spécialité  

Réponse à la question F06c 
Le filtre de la question a été modifié au T1 2006 
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SPEF 
Spécialité du diplôme le plus élevé (1 position) 
 

 Sans objet 
a Formation disciplinaire,pas de fonction dominante 
b Outils, méthodes, modèles 
c Application à une science 
d Application aux sciences humaines et au droit 
e Application aux langues, lettres et arts 
f Application industrielle 
g Application à une activité de service 
h Code spécifique AES 
m Technicoprofessionnel,pas de fonction dominante 
n Conception 
p Organisation, management 
r Contrôle, prévention, maintenance 
s Production directe 
t Réalisation d'un service 
u Conduite, surveillance de machines 
v Production artistique, métier d'art 
w Commercialisation  

   
   

SPEFC 
Code de la spécialité de la formation 
 

 Sans objet (n'a pas suivi de formation) 
000 Formation générale de base, développement personnel 
100 Enseignement, formation, pédagogie 
200 Lettres, philosophie, histoire, arts 
222 Langues étrangères 
300 Sciences sociales, droit, gestion, communication 
400 Mathématiques, informatique et sciences 
420 Sciences de la vie, biologie 
440 Sciences physiques 
460 Mathématiques et statistiques 
481 Informatique professionnelle 
482 Informatique utilisateur 
500 Ingénierie, industrie et construction 
600 Agriculture 
700 Santé, social 
800 Service aux personnes, tourisme, transport, sécurité 
999 Autre  

Variable construite à partir des réponses aux questions F15a et F15b 
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SPEGEN 
Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement général 
 

 Sans objet (pas de diplôme de l'enseignement général) 
000 Non déclaré 
100 Formations générales 
110 Spécialités pluriscientifiques 
111 Physique chimie 
112 Chimie biologie, biochimie 
113 Sciences naturelles (Biologie Géologie) 
114 Mathématiques, statistiques 
115 Physique 
116 Chimie 
117 Sciences de la terre 
118 Sciences de la vie 
120 Spé. pluridisciplinaires Sciences Humaines - Droit 
121 Géographie 
122 Économie 
123 Sciences sociales (yc démographie, anthropologie) 
124 Psychologie 
125 Linguistique 
126 Histoire 
127 Philosophie, éthique et théologie 
128 Droit, sciences politiques 
130 lettres et arts pluridisciplinaires 
131 Français, littérature et civilisation française 
132 Arts plastiques 
133 Musique, arts du spectacle 
134 Autres disciplines et spécialités artistiques 
135 Langues et civilisations anciennes 
136 Langue vivante, civilisation étrangère, régionale 
200 Technologies industrielles fondamentales 
201 Automatique, robotique, commande des transfo. ind. 
210 Spécialités plurivalentes agronomie, agriculture 
211 Productions végétales, cultures spécialisées 
212 Productions animales, élevage, aquaculture, véto 
213 Forêts, espaces naturels, faune sauvage, pêche 
214 Aménagement paysager, parcs et jardins 
220 Spé. pluritechnologiques des transformations 
221 Agroalimentaire, alimentation, cuisine 
222 Transformations chimiques et apparentées 
223 Métallurgie, dont sidérurgie, fonderie, non ferreux 
224 Matériaux de construction, verre, céramique 
225 Plasturgie, matériaux composites 
226 Papier, carton 
227 Énergie, génie climatique 
230 Pluritechnologies génie civil, construction, bois 
231 Mines et carrières, génie civil, topographie 
232 Bâtiment-construction et couverture 
233 Bâtiment-finitions 
234 Travail du bois et de l ameublement, charpente 
240 Spécialités pluritechnologiques matériaux souples 
241 Textile 
242 Habillement (dont mode, couture) 
243 Cuirs et peaux 
250 Spé. pluritechnologiques mécanique-électricité 
251 Mécanique générale et de précision, usinage 
252 Moteurs et mécanique auto 
253 Mécanique aéronautique et spatiale 
254 Structures métalliques 
255 Électricité, électronique 
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300 Spécialités plurivalentes des services 
310 Spécialités plurivalentes échanges- gestion 
311 Transport, manutention, magasinage 
312 Commerce, vente 
313 Finances, banque, assurances, immobilier 
314 Comptabilité, gestion 
315 Ressources humaines, gestion personnel et emploi 
320 Spé. plurivalentes communication-information 
321 journalisme et communication (graphisme, pub) 
322 Techniques imprimerie- édition 
323 Techniques image son, métiers connexes spectacle 
324 Secrétariat, bureautique 
325 Documentation, bibliothèque, administration données 
326 Informatique, traitement information, réseaux 
330 Spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 
331 Santé (médecine, paramédical) 
332 Travail social 
333 Enseignement, formation 
334 Accueil, hôtellerie, tourisme 
335 Animation culturelle, sportives et de loisirs 
336 Coiffure, esthétique, autres services aux personnes 
340 Spé. plurivalentes des services à la collectivité 
341 Aménagement du territoire, développement, urbanisme 
342 Protection et développement du patrimoine 
343 Nettoyage, assainissement, protection environnement 
344 Sécurité biens et personnes, police, surveillance 
345 Application des droits et statuts des personnes 
346 Spécialités militaires  

Variable construite à partir des réponses aux questions F01 à F06 
   
   

SPEGENR 
Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement général en 17 postes (lettre) 
 

 Sans objet 
a Formation disciplinaire,pas de fonction dominante 
b Outils, méthodes, modèles 
c Application à une science 
d Application aux sciences humaines et au droit 
e Application aux langues, lettres et arts 
f Application industrielle 
g Application à une activité de service 
h Code spécifique AES 
m Technicoprofessionnel,pas de fonction dominante 
n Conception 
p Organisation, management 
r Contrôle, prévention, maintenance 
s Production directe 
t Réalisation d'un service 
u Conduite, surveillance de machines 
v Production artistique, métier d'art 
w Commercialisation  
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SPEP 
Spécialité du diplôme obtenu depuis l'enquête précédente 
 

 Sans objet (pas de diplôme obtenu depuis l'enquête précédente) 
000 Non déclaré 
100 Formations générales 
110 Spécialités pluriscientifiques 
111 Physique chimie 
112 Chimie biologie, biochimie 
113 Sciences naturelles (Biologie Géologie) 
114 Mathématiques, statistiques 
115 Physique 
116 Chimie 
117 Sciences de la terre 
118 Sciences de la vie 
120 Spé. pluridisciplinaires Sciences Humaines - Droit 
121 Géographie 
122 Économie 
123 Sciences sociales (yc démographie, anthropologie) 
124 Psychologie 
125 Linguistique 
126 Histoire 
127 Philosophie, éthique et théologie 
128 Droit, sciences politiques 
130 lettres et arts pluridisciplinaires 
131 Français, littérature et civilisation française 
132 Arts plastiques 
133 Musique, arts du spectacle 
134 Autres disciplines et spécialités artistiques 
135 Langues et civilisations anciennes 
136 Langue vivante, civilisation étrangère, régionale 
200 Technologies industrielles fondamentales 
201 Automatique, robotique, commande des transfo. ind. 
210 Spécialités plurivalentes agronomie, agriculture 
211 Productions végétales, cultures spécialisées 
212 Productions animales, élevage, aquaculture, véto 
213 Forêts, espaces naturels, faune sauvage, pêche 
214 Aménagement paysager, parcs et jardins 
220 Spé. pluritechnologiques des transformations 
221 Agroalimentaire, alimentation, cuisine 
222 Transformations chimiques et apparentées 
223 Métallurgie, dont sidérurgie, fonderie, non ferreux 
224 Matériaux de construction, verre, céramique 
225 Plasturgie, matériaux composites 
226 Papier, carton 
227 Énergie, génie climatique 
230 Pluritechnologies génie civil, construction, bois 
231 Mines et carrières, génie civil, topographie 
232 Bâtiment-construction et couverture 
233 Bâtiment-finitions 
234 Travail du bois et de l ameublement, charpente 
240 Spécialités pluritechnologiques matériaux souples 
241 Textile 
242 Habillement (dont mode, couture) 
243 Cuirs et peaux 
250 Spé. pluritechnologiques mécanique-électricité 
251 Mécanique générale et de précision, usinage 
252 Moteurs et mécanique auto 
253 Mécanique aéronautique et spatiale 
254 Structures métalliques 
255 Électricité, électronique 
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300 Spécialités plurivalentes des services 
310 Spécialités plurivalentes échanges- gestion 
311 Transport, manutention, magasinage 
312 Commerce, vente 
313 Finances, banque, assurances, immobilier 
314 Comptabilité, gestion 
315 Ressources humaines, gestion personnel et emploi 
320 Spé. plurivalentes communication-information 
321 journalisme et communication (graphisme, pub) 
322 Techniques imprimerie- édition 
323 Techniques image son, métiers connexes spectacle 
324 Secrétariat, bureautique 
325 Documentation, bibliothèque, administration données 
326 Informatique, traitement information, réseaux 
330 Spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 
331 Santé (médecine, paramédical) 
332 Travail social 
333 Enseignement, formation 
334 Accueil, hôtellerie, tourisme 
335 Animation culturelle, sportives et de loisirs 
336 Coiffure, esthétique, autres services aux personnes 
340 Spé. plurivalentes des services à la collectivité 
341 Aménagement du territoire, développement, urbanisme 
342 Protection et développement du patrimoine 
343 Nettoyage, assainissement, protection environnement 
344 Sécurité biens et personnes, police, surveillance 
345 Application des droits et statuts des personnes 
346 Spécialités militaires  

Variable construite à partir des réponses aux questions F16c et F16d 
   
   

SPEPR 
Spécialité du diplôme obtenu depuis l'enquête précédente en 17 postes (lettre) 
 

 Sans objet 
a Formation disciplinaire,pas de fonction dominante 
b Outils, méthodes, modèles 
c Application à une science 
d Application aux sciences humaines et au droit 
e Application aux langues, lettres et arts 
f Application industrielle 
g Application à une activité de service 
h Code spécifique AES 
m Technicoprofessionnel,pas de fonction dominante 
n Conception 
p Organisation, management 
r Contrôle, prévention, maintenance 
s Production directe 
t Réalisation d'un service 
u Conduite, surveillance de machines 
v Production artistique, métier d'art 
w Commercialisation  

Regroupement de la variable SPEP en 17 postes 
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SPESUP 
Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement supérieur 
 

 Sans objet (pas de diplôme de l'enseignement supérieur) 
000 Non déclaré 
100 Formations générales 
110 Spécialités pluriscientifiques 
111 Physique chimie 
112 Chimie biologie, biochimie 
113 Sciences naturelles (Biologie Géologie) 
114 Mathématiques, statistiques 
115 Physique 
116 Chimie 
117 Sciences de la terre 
118 Sciences de la vie 
120 Spé. pluridisciplinaires Sciences Humaines - Droit 
121 Géographie 
122 Économie 
123 Sciences sociales (yc démographie, anthropologie) 
124 Psychologie 
125 Linguistique 
126 Histoire 
127 Philosophie, éthique et théologie 
128 Droit, sciences politiques 
130 lettres et arts pluridisciplinaires 
131 Français, littérature et civilisation française 
132 Arts plastiques 
133 Musique, arts du spectacle 
134 Autres disciplines et spécialités artistiques 
135 Langues et civilisations anciennes 
136 Langue vivante, civilisation étrangère, régionale 
200 Technologies industrielles fondamentales 
201 Automatique, robotique, commande des transfo. ind. 
210 Spécialités plurivalentes agronomie, agriculture 
211 Productions végétales, cultures spécialisées 
212 Productions animales, élevage, aquaculture, véto 
213 Forêts, espaces naturels, faune sauvage, pêche 
214 Aménagement paysager, parcs et jardins 
220 Spé. pluritechnologiques des transformations 
221 Agroalimentaire, alimentation, cuisine 
222 Transformations chimiques et apparentées 
223 Métallurgie, dont sidérurgie, fonderie, non ferreux 
224 Matériaux de construction, verre, céramique 
225 Plasturgie, matériaux composites 
226 Papier, carton 
227 Énergie, génie climatique 
230 Pluritechnologies génie civil, construction, bois 
231 Mines et carrières, génie civil, topographie 
232 Bâtiment-construction et couverture 
233 Bâtiment-finitions 
234 Travail du bois et de l ameublement, charpente 
240 Spécialités pluritechnologiques matériaux souples 
241 Textile 
242 Habillement (dont mode, couture) 
243 Cuirs et peaux 
250 Spé. pluritechnologiques mécanique-électricité 
251 Mécanique générale et de précision, usinage 
252 Moteurs et mécanique auto 
253 Mécanique aéronautique et spatiale 
254 Structures métalliques 
255 Électricité, électronique 
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300 Spécialités plurivalentes des services 
310 Spécialités plurivalentes échanges- gestion 
311 Transport, manutention, magasinage 
312 Commerce, vente 
313 Finances, banque, assurances, immobilier 
314 Comptabilité, gestion 
315 Ressources humaines, gestion personnel et emploi 
320 Spé. plurivalentes communication-information 
321 journalisme et communication (graphisme, pub) 
322 Techniques imprimerie- édition 
323 Techniques image son, métiers connexes spectacle 
324 Secrétariat, bureautique 
325 Documentation, bibliothèque, administration données 
326 Informatique, traitement information, réseaux 
330 Spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 
331 Santé (médecine, paramédical) 
332 Travail social 
333 Enseignement, formation 
334 Accueil, hôtellerie, tourisme 
335 Animation culturelle, sportives et de loisirs 
336 Coiffure, esthétique, autres services aux personnes 
340 Spé. plurivalentes des services à la collectivité 
341 Aménagement du territoire, développement, urbanisme 
342 Protection et développement du patrimoine 
343 Nettoyage, assainissement, protection environnement 
344 Sécurité biens et personnes, police, surveillance 
345 Application des droits et statuts des personnes 
346 Spécialités militaires  

Variable construite à partir de la réponse à la question F08 
La liste des spécialités de formation a été modifiée au T1 2005 

   
   

SPESUPR 
Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement supérieur en 17 postes (lettre) 
 

 Sans objet 
a Formation disciplinaire,pas de fonction dominante 
b Outils, méthodes, modèles 
c Application à une science 
d Application aux sciences humaines et au droit 
e Application aux langues, lettres et arts 
f Application industrielle 
g Application à une activité de service 
h Code spécifique AES 
m Technicoprofessionnel,pas de fonction dominante 
n Conception 
p Organisation, management 
r Contrôle, prévention, maintenance 
s Production directe 
t Réalisation d'un service 
u Conduite, surveillance de machines 
v Production artistique, métier d'art 
w Commercialisation  

Regroupement de la variable SPESUP en 17 postes 
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SPETEC 
Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement technique ou professionnel 
 

 Sans objet (pas de diplôme de l'enseignement technique) 
000 Non déclaré 
100 Formations générales 
110 Spécialités pluriscientifiques 
111 Physique chimie 
112 Chimie biologie, biochimie 
113 Sciences naturelles (Biologie Géologie) 
114 Mathématiques, statistiques 
115 Physique 
116 Chimie 
117 Sciences de la terre 
118 Sciences de la vie 
120 Spé. pluridisciplinaires Sciences Humaines - Droit 
121 Géographie 
122 Économie 
123 Sciences sociales (yc démographie, anthropologie) 
124 Psychologie 
125 Linguistique 
126 Histoire 
127 Philosophie, éthique et théologie 
128 Droit, sciences politiques 
130 lettres et arts pluridisciplinaires 
131 Français, littérature et civilisation française 
132 Arts plastiques 
133 Musique, arts du spectacle 
134 Autres disciplines et spécialités artistiques 
135 Langues et civilisations anciennes 
136 Langue vivante, civilisation étrangère, régionale 
200 Technologies industrielles fondamentales 
201 Automatique, robotique, commande des transfo. ind. 
210 Spécialités plurivalentes agronomie, agriculture 
211 Productions végétales, cultures spécialisées 
212 Productions animales, élevage, aquaculture, véto 
213 Forêts, espaces naturels, faune sauvage, pêche 
214 Aménagement paysager, parcs et jardins 
220 Spé. pluritechnologiques des transformations 
221 Agroalimentaire, alimentation, cuisine 
222 Transformations chimiques et apparentées 
223 Métallurgie, dont sidérurgie, fonderie, non ferreux 
224 Matériaux de construction, verre, céramique 
225 Plasturgie, matériaux composites 
226 Papier, carton 
227 Énergie, génie climatique 
230 Pluritechnologies génie civil, construction, bois 
231 Mines et carrières, génie civil, topographie 
232 Bâtiment-construction et couverture 
233 Bâtiment-finitions 
234 Travail du bois et de l ameublement, charpente 
240 Spécialités pluritechnologiques matériaux souples 
241 Textile 
242 Habillement (dont mode, couture) 
243 Cuirs et peaux 
250 Spé. pluritechnologiques mécanique-électricité 
251 Mécanique générale et de précision, usinage 
252 Moteurs et mécanique auto 
253 Mécanique aéronautique et spatiale 
254 Structures métalliques 
255 Électricité, électronique 
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300 Spécialités plurivalentes des services 
310 Spécialités plurivalentes échanges- gestion 
311 Transport, manutention, magasinage 
312 Commerce, vente 
313 Finances, banque, assurances, immobilier 
314 Comptabilité, gestion 
315 Ressources humaines, gestion personnel et emploi 
320 Spé. plurivalentes communication-information 
321 journalisme et communication (graphisme, pub) 
322 Techniques imprimerie- édition 
323 Techniques image son, métiers connexes spectacle 
324 Secrétariat, bureautique 
325 Documentation, bibliothèque, administration données 
326 Informatique, traitement information, réseaux 
330 Spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 
331 Santé (médecine, paramédical) 
332 Travail social 
333 Enseignement, formation 
334 Accueil, hôtellerie, tourisme 
335 Animation culturelle, sportives et de loisirs 
336 Coiffure, esthétique, autres services aux personnes 
340 Spé. plurivalentes des services à la collectivité 
341 Aménagement du territoire, développement, urbanisme 
342 Protection et développement du patrimoine 
343 Nettoyage, assainissement, protection environnement 
344 Sécurité biens et personnes, police, surveillance 
345 Application des droits et statuts des personnes 
346 Spécialités militaires  

Variable construite à partir des réponses aux questions F01 à F07 
   
   

SPETECR 
Spécialité du diplôme d'enseignement technique en 17 postes (lettre) 
 

 Sans objet 
a Formation disciplinaire,pas de fonction dominante 
b Outils, méthodes, modèles 
c Application à une science 
d Application aux sciences humaines et au droit 
e Application aux langues, lettres et arts 
f Application industrielle 
g Application à une activité de service 
h Code spécifique AES 
m Technicoprofessionnel,pas de fonction dominante 
n Conception 
p Organisation, management 
r Contrôle, prévention, maintenance 
s Production directe 
t Réalisation d'un service 
u Conduite, surveillance de machines 
v Production artistique, métier d'art 
w Commercialisation  

Regroupement de la variable SPETEC en 17 postes 
   
   

SPR 
Sexe de la personne de référence du ménage 
 

1 Homme 
2 Femme  

Variable calculée à partir de SEXE et LPR 
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STAT2 
Statut (salarié, non salarié) mis en cohérence avec la profession 
 

 Sans objet (ACT='2','3') 
1 Non salarié 
2 Salarié  

Variable calculée à partir de STC et P 
   
   

STAT2P 
Statut (salarié, non salarié) un an auparavant mis en cohérence avec la profession 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
1 Non salarié 
2 Salarié  

Variable calculée à partir de ESTC et de la profession (PAV) un an auparavant 
   
   

STATOEP 
Statut détaillé au sens de l'Observatoire de l'Emploi Public 
 

 Sans objet (ACT='2','3') 
11 Indépendants 
12 Employeurs 
13 Aides familiaux 
21 Intérimaires 
22 Apprentis 
33 CDD (hors Etat, coll.loc.), hors contrats aides 
34 Stagiaires et contrats aides (hors Etat, coll.loc.) 
35 Autres contrats  (hors Etat, coll.loc.) 
43 CDD (Etat, coll.loc.), hors contrats aides 
44 Stagiaires et contrats aides (Etat, coll.loc.) 
45 Autres contrats  (Etat, coll.loc.)  

Variable calculée à partir de STAT2, AIDREF, P, STC, CSE, NBSALA, NBSALB, EFET, CONTRA, PUBOEP, 
STJC, RSTG, TITC, PUBEOP 

   
   

STATUT 
Statut détaillé mis en cohérence avec la profession 
 

 Sans objet (ACT='2','3') 
11 Indépendants 
12 Employeurs 
13 Aides familiaux 
21 Intérimaires 
22 Apprentis 
33 CDD (hors Etat, coll.loc.), hors contrats aides 
34 Stagiaires et contrats aides (hors Etat, coll.loc.) 
35 Autres contrats  (hors Etat, coll.loc.) 
43 CDD (Etat, coll.loc.), hors contrats aides 
44 Stagiaires et contrats aides (Etat, coll.loc.) 
45 Autres contrats  (Etat, coll.loc.)  

Variable calculée à partir de STAT2, AIDREF, P, STC, CSTOT, NBSALA, NBSALB, EFET, CONTRA, CHPUB, 
STJC, RSTG, TITC 
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STATUTP 
Statut détaillé un an auparavant mis en cohérence avec la profession 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
11 Indépendants 
12 Employeurs 
13 Aides familiaux 
21 Intérimaires 
33 CDD ou apprentis (hors état, coll.loc.) 
35 Autres contrats (hors état, coll.loc.) 
43 CDD ou apprentis (état, coll.loc.) 
44 Stagiaires (état, coll.loc.) 
45 Autres contrats  (état, coll.loc.)  

Variable calculée à partir de ESTC, ECONTR, ECHPUB, ENBSAA, PAV et ETITC 
   
   

STATUTR 
Statut regroupé 
 

1 Non salariés (indépendants, employeurs) 
2 Intérimaires 
3 Apprentis 
4 CDD 
5 CDI  

   
   

STATUTS2 
Statut de la 2ème profession 
 

 Sans objet (n'a pas de 2ème profession) ou non renseigné 
1 A son compte 
2 Salarié 
3 Aide familial  

Réponse à la question B12c 
   
   

STATUTS3 
Statut de la 3ème profession 
 

 Sans objet (n'a pas de 3ème profession) ou non renseigné 
1 A son compte 
2 Salarié 
3 Aide familial  

Réponse à la question B12c 
   
   

STATUTS4 
Statut de la 4ème profession 
 

 Sans objet (n'a pas de 4ème profession) ou non renseigné 
1 A son compte 
2 Salarié 
3 Aide familial  

Réponse à la question B12c 
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STC 
Statut de la profession principale 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 A son compte, ou salarié chef d'entreprise 
2 Salarié (autre que chef d'entreprise) 
3 Travaille pour un ou avec un membre de sa famille sans être salarié  

Réponse à la question B05a 
   
   

STCHE 
Statut de l'emploi recherché au cours des 4 dernières semaines 
 

 Sans objet (ne cherche pas d'emploi) 
1 Un emploi salarié 
2 Une situation à son compte 
3 Indifféremment l'un ou l'autre  

Réponse à la question A06b 
   
   

STJC 
Bénéficiaire d'un contrat de professionnalisation, contrat d'accompagnement dans l'emploi, PACTE ou un 
autre contrat aidé 
 

 Sans objet (CONTRA<>'1','2','3') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non 

Réponse à la question B23a 
L'intitulé de la question a été modifié au T1 2006 
Le filtre de la question a été modifié au T3 2006 

   
   

STMN 
Souhait de travailler moins 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B42d 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2008 

   
   

STNRED 
Statut non mis en cohérence avec la profession 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Non salarié 
2 Salarié  

Regroupement de STC 
   
   

STNREDP 
Statut un an auparavant non mis en cohérence avec la profession 
 

 Sans objet (réinterrogation) 
1 Non salarié 
2 Salarié  

Regroupement de ESTC 
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STPLC 
Souhait de travailler plus 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non 
9 Ne sait pas  

Réponse à la question B42a 
Le libellé de la question a été modifié au T1 2008 

   
   

TAFREF 
Travail occasionnel ou exceptionnel non rémunéré exercé durant la semaine de référence 
 

 Sans objet (ou un emploi régulier) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A04c 
   
   

TAM1B 
Exercice dans le cadre d'une société pour les personnes à leur compte 
 

 Sans objet (ACTOP='2' ou STC<>'1') ou non renseigné 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question B09a 
   
   

TAM1C 
Statut juridique de la société pour les personnes à leur compte qui exercent dans le cadre d'une société 
 

 Sans objet (TAM1B<>'1') ou non renseigné 
1 SARL (société à responsabilité limitée) 
2 Société civile professionnelle, ou autre société de personnes 
3 EURL (entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée) 
4 SA (société anonyme) ou autre société de capitaux  

Réponse à la question B09b 
   
   

TAM1D 
Statut pour les personnes à leur compte qui exercent dans le cadre d'une société 
 

 Sans objet (TAM1B<>'1') ou non renseigné 
1 Dirigeant salarié 
2 Gérant majoritaire 
3 Locataire-gérant ou gérant libre 
4 Gérant minoritaire ou égalitaire 
5 Associé  

Réponse à la question B09c 
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TAU10 
Indicateur de tranche de taille d'aire urbaine 
 

00 Commune hors aire urbaine 
01 Aire urbaine de moins de 15 000 habitants 
02 Aire urbaine de 15 000 à 19 999 habitants 
03 Aire urbaine de 20 000 à 24 999 habitants 
04 Aire urbaine de 25 000 à 34 999 habitants 
05 Aire urbaine de 35 000 à 49 999 habitants 
06 Aire urbaine de 50 000 à 99 999 habitants 
07 Aire urbaine de 100 000 à 199 999 habitants 
08 Aire urbaine de 200 000 à 499 999 habitants 
09 Aire urbaine de 500 000 à 9 999 999 habitants 
10 Aire urbaine de Paris  

Variable issue de la BDCOM 
   
   

TELQI 
Mode d'interview 
 

 Non renseigné 
1 Visite 
2 Téléphone fixe vers téléphone fixe 
3 Téléphone fixe vers téléphone mobile 
4 Téléphone mobile vers téléphone fixe 
5 Téléphone mobile vers téléphone mobile  

   
   

TEMP 
Occupation actuelle d'un emploi, pour les plus de 75 ans 
 

 Sans objet (moins de 75 ans) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A01 
   
   

TEMPRI 
Période de référence des autres primes 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) ou non renseigné 
1 Année 
2 Trimestre  

Réponse à la question B58c 
   
   

TEMPSA 
Période de référence des autres activités 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) ou non renseigné 
1 Année 
2 Mois  

Réponse à la question B60b 
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TITC 
Statut, pour les agents de l'Etat des collectivités locales ou des hôpitaux 
 

 Sans objet (CHPUB<>'1','2','3') ou non renseigné 
1 Elève fonctionnaire ou stagiaire 
2 Agent titulaire 
3 Contractuel  

Réponse à la question B16b 
   
   

TOTNBH 
Nombre d'heures total effectuées la semaine de référence sur l'ensemble des emplois 
 

 Sans objet 
0.00 à 99.59 Nombre d'heures  

Réponse à la question B48b. 
Cette question a été créée au T1 2007 

   
   

TPP 
Temps de travail dans l'emploi principal 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 A temps complet 
2 A temps partiel 
3 Sans objet (pour les personnes non salariées qui estiment que cette question ne s'applique pas 

à elles)  

Réponse à la question B33a 
   
   

TPPRED 
Temps de travail redressé dans l'emploi principal 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Temps complet 
2 Temps partiel  

Variable calculée à partir de TPP et de HHC 
   
   

TPSINT 
Dernière période sans interruption de travail pour un travail d'intérim 
 

 Sans objet (CONTRA<>'4') ou non renseigné 
0 à 99999 Intervalle de temps en Jour  

Réponse à la question B22 
   
   

TRAREF 
Exercice d'au moins une heure de travail rémunéré la semaine de référence 
 

 Sans objet (plus de 75 ans) 
1 Oui 
2 Non  

Réponse à la question A02a 
   
   

TRIM 
Trimestre de l'enquête 
 

1 à 4 1er au 4ème trimestre de l'année  
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TTRREF 
Type de travail rémunéré exercé la semaine de référence 
 

 Sans objet (TRAREF<>'1') 
1 Un travail régulier 
2 Uniquement un travail occasionnel ou un petit boulot 
3 Uniquement un stage en entreprise ou dans une administration  

Réponse à la question A02b 
   
   

TU10 
Tranche d'unité urbaine 2010 (9 postes) 
 

0 Commune rurale 
1 Unité urbaine de moins de 5 000 habitants 
2 Unité urbaine de 5 000 à 9 999 habitants 
3 Unité urbaine de 10 000 à 19 999 habitants 
4 Unité urbaine de 20 000 à 49 999 habitants 
5 Unité urbaine de 50 000 à 99 999 habitants 
6 Unité urbaine de 100 000 à 199 999 habitants 
7 Unité urbaine de 200 000 à 1 999 999 habitants 
8 Unité urbaine de Paris  

Variable issue de la base de données communales 
   
   

TUR5 
Tranche d'unité urbaine (5 postes) 
 

1 Commune rurale 
2 Unité urbaine de moins de 20 000 habitants 
3 Unité urbaine de 20 000 à moins de 200 000 habitants 
4 Unité urbaine de 200 000 habitants ou plus (sauf agglomération parisienne) 
5 Agglomération parisienne  

Regroupement de la variable TU99 en 5 postes 
   
   

TUU 
Commune urbaine ou rurale 
 

0 Commune rurale 
1 Commune appartenant à une unité urbaine  

   
   

TXTPPB 
Taux de temps partiel (5 modalités) 
 

 Sans objet (ACTOP='2') ou non renseigné 
1 Moins d'un mi-temps 
2 Mi-temps (50%) 
3 Entre 50 et 80% 
4 80% 
5 Plus de 80%  

Réponse à la question B33b 
Cette variable remplace TXTPP à partir du 1er trimestre 2004 
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TYPC 
Type du contrat d'aide à l'emploi 
 

 Sans objet (STJC<>'1') ou non renseigné 
1 Contrat de professionnalisation 
2 Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi (CAE) 
3 Contrat d'avenir 
4 Contrat Initiative Emploi (CIE) 
5 Contrat Insertion - Revenu Minimum d'Activité (CI-RMA) 
6 Contrat unique d'insertion (à partir du T1 2010) 
8 PACTE (Parcours d'Accès aux Carrières Territoriales, hospitalières et de l'Etat) 
9 Emploi jeune 

Réponse à la question B23b 
   
   

TYPMEN5 
Type de ménage (5 postes) 
 

1 Ménages d'une seule personne 
2 Familles monoparentales 
3 Couples sans enfant 
4 Couples avec enfant(s) 
5 Ménages complexes de plus d'une personne  

Regroupement de TYPMEN15 
   
   

TYPMEN15 
Type de ménage (15 postes) 
 

10 Personne seule active 
11 Personne seule inactive 
21 Famille monoparentale, parent actif 
22 Famille monoparentale, parent inactif et au moins un enfant actif 
23 Famille monoparentale, tous inactifs 
31 Couple sans enfant, 1 actif 
32 Couple sans enfant, 2 actifs 
33 Couple sans enfant, tous inactifs 
41 Couple avec enfant, 1 membre du couple actif 
42 Couple avec enfant, 2 membres du couple actif 
43 Couple avec enfant, couple inactif et au moins un enfant actif 
44 Couple avec enfant, tous inactif 
51 Autres ménages, 1 actif 
52 Autres ménages, 2 actifs ou plus 
53 Autres ménages, tous inactifs  

Variable calculée à partir des variables NOICON, NOIPER, NOIMER, LIEN, NOIENF1 à NOIENF14 et ACT 
   
   

TYPP 
Primes nettes ou brutes 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) ou non renseigné 
1 Net 
2 Brut  

Réponse à la question B57e 
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TYPPS 
Autres primes nettes ou brutes 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) ou non renseigné 
1 Net 
2 Brut  

Réponse à la question B58d 
   
   

TYPSAL 
Rémunération nette ou brute 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) ou non renseigné 
1 Nette 
2 Brute  

Réponse à la question B57a 
Les modalités ont été modifiées au T1 2006. 

   
   

TYPSEC 
Type de rémunération des autres activités 
 

 Sans objet (interrogation intermédiaire) ou non renseigné 
1 Net 
2 Brut  

Réponse à la question B60c (posée à partir du 1er trimestre 2004) 
   
   

ULTJ 
Nombre de jours avant le début de l'emploi ultérieur 
 

 Sans objet (personne en emploi) 
0 à 999 Nombre de jours  

Variable calculée à partir des réponses de la question A03e 
   
   

VAEDIP 
Diplôme le plus élevé obtenu par Validation des Acquis de l'Expérience 
 

 Sans objet 
1 Oui 
2 Non  

   
   

VALPRE 
Montant des autres primes 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question B58b 
   
   

VALPRIE 
Montant des primes 
 

 Sans objet (réinterrogation) ou non renseigné 
0 à 999999 Montant en euros  

Réponse à la question B57d 
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ZUS 
Logement en Zone Urbaine Sensible 
 

0 Non 
1 Oui  

Variable issue du fichier des zones urbaines sensibles 
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INDEX THÉMATIQUE DES VARIABLES DU FICHIER INDIVIDU 

A - POSITION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 
 

Variable Intitulé Page 

ACTANC Activité au sens du BIT selon l'ancienne interprétation (3 postes) 114  

ACTEU Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire (3 postes) 115  

ACTEU6 Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire (6 postes) 115  

ACTOP Actif occupé 116  

AIDREF Exercice d'un travail non rémunéré la semaine de référence 119  

CONTCH Poursuite de la recherche d'un emploi 135  

DATULT Date de début de l'emploi ultérieur 154  

DEM A fait au moins une démarche effective de recherche d'emploi 155  

DISPOC Disponibilité pour travailler dans un délai de deux semaines 163  

MRA Mode de recherche d'emploi : a recherché des moyens logistiques (terrains, 
locaux, matériel, clients) 

196  

MRB Mode de recherche d'emploi : a recherché des financements (aides publiques, 
emprunts bancaires...) 

196  

MRC Mode de recherche d'emploi : a demandé un permis, une licence pour s'installer 196  

MRD Mode de recherche d'emploi : a pris conseil auprès d'un organisme public 196  

MRE Mode de recherche d'emploi : a été contacté par un organisme 197  

MRE4 Mode de recherche (Pôle Emploi (ex ANPE) ou autre démarche) 197  

MREC Recherche d'un emploi au cours des 4 dernières semaines 197  

MRENB Nombre de démarches de recherche d'un emploi 197  

MRF Contact avec une agence d'intérim 197  

MRG Démarche directe auprès d'employeur 197  

MRH Visite à un salon professionnel 197  

MRI Mode de recherche d'emploi : s'est adressé à des relations personnelles ou 
professionnelles 

198  

MRJ Mode de recherche d'emploi : a passé un test, un entretien ou un concours 
administratif ou de recrutement 

198  

MRK Passage d'une annonce pour un emploi 198  

MRL Réponse à une annonce d'offre d'emploi 198  

MRM Etude d'annonces d'offres d'emploi 198  

MRN Rachat d'entreprise ou location gérance 199  

MRO Autres démarches de recherche d'emploi 199  

MROP Autres démarches de recherche d'emploi 199  

NATSTG Nature du stage 245  

NONDIC Raison de non disponibilité pour travailler dans un délai de deux semaines 258  

NONDIP Autre raison de non-disponibilité 258  

OCCREF A un travail occasionnel ou est sans emploi 262  

OFFICC Inscription comme demandeur d'emploi 262  

PASTRA N'a pas travaillé la semaine de référence mais a un emploi 273  

PASTRB N'a pas travaillé la semaine de référence mais a trouvé un emploi qui commence 
plus tard 

273  

PASTRF N'a pas travaillé la semaine de référence mais a un emploi ou en aura un 
ultérieurement 

273  

RABS Raison de l'absence au travail la semaine de référence, pour les personnes qui 
ont un emploi 

308  

RABSP Durée de l'interruption de travail pour les personnes qui ont un emploi (en jours) 308  

SOU Souhait d'un autre emploi 316  

SOUA Souhait d'un autre emploi, en plus ou en remplacement de l'emploi actuel, pour 
ceux qui avaient un travail régulier la semaine de référence 

316  

SOUB Souhait d'un emploi, pour ceux qui avaient un travail occasionnel la semaine de 
référence 

317  

STCHE Statut de l'emploi recherché au cours des 4 dernières semaines 335  
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TAFREF Travail occasionnel ou exceptionnel non rémunéré exercé durant la semaine de 
référence 

336  

TEMP Occupation actuelle d'un emploi, pour les plus de 75 ans 337  

TRAREF Exercice d'au moins une heure de travail rémunéré la semaine de référence 338  

TTRREF Type de travail rémunéré exercé la semaine de référence 339  

ULTJ Nombre de jours avant le début de l'emploi ultérieur 341  

 

B - ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 

B1 - PROFESSION ET EMPLOYEUR PRINCIPAUX 
 

Variable Intitulé Page 

AIDMEN La personne aidée appartient au ménage 119  

AM1NB Nombre d'employeurs 120  

AP01A Changement de profession principale par rapport à l'enquête précédente 123  

AP03A Changement de poste ou de fonction par rapport à l'enquête précédente 124  

AP0B Situation professionnelle identique par rapport à l'enquête précédente 124  

ART Exercice d'une profession artistique (peintre, écrivain, musicien, acteur, 
danseur..) ou journaliste 

125  

CHPUB Nature de l'employeur de la profession principale 127  

CJUR Catégorie juridique de l'entreprise 130  

CSE Catégorie socioprofessionnelle pour les actifs (niveau détaillé, PCS 2003) 138  

CSEI Catégorie socioprofessionnelle pour les actifs (niveau intermédiaire, PCS 2003) 139  

CSER Catégorie socioprofessionnelle pour les actifs (niveau agrégé, PCS 2003) 141  

CSTOT Catégorie socioprofessionnelle (niveau détaillé, PCS 2003) 149  

CSTOTI Catégorie socioprofessionnelle (niveau intermédiaire, PCS 2003) 151  

CSTOTR Catégorie socioprofessionnelle (niveau agrégé, PCS 2003) 152  

ENCADR Encadrement d'une ou plusieurs personnes 178  

FON10A Autre classification de la fonction principale 183  

FONCTC Fonction dans l'emploi principal 184  

NBTEMP Nombre d'employeurs 250  

NOINAI Numéro individuel de la personne aidée (pour un aide familial) 258  

P Code de la profession actuelle (actifs occupés) 264  

PEU Profession principale des actifs occupés selon la nomenclature européenne 
CITP88 (COM) à 3 chiffres 

295  

PEUN Profession principale des actifs occupés selon la nomenclature européenne 
CITP08 (COM) à 4 chiffres 

297  

PUB3FP  Caractère public ou privé de l'employeur au sens de l'OEP 306  

PUBEA Caractère public ou privé de l'établissement (corrigé par la catégorie juridique sur 
le modèle de l'enquête annuelle quand l'appariement avec le répertoire SIRENE 
a réussi) 

306  

QPRAUT Autre classification de la position professionnelle 306  

QPRC Classement de l'emploi principal salarié 307  

QUEL1 Type de travail exercé pour l'employeur principal 307  

QUEL2 Type de travail exercé pour le 2ème employeur 307  

QUEL3 Type de travail exercé pour le 3ème employeur 307  

STC Statut de la profession principale 335  

TAM1B Exercice dans le cadre d'une société pour les personnes à leur compte 336  

TAM1C Statut juridique de la société pour les personnes à leur compte qui exercent dans 
le cadre d'une société 

336  

TAM1D Statut pour les personnes à leur compte qui exercent dans le cadre d'une société 336  
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B2 - AUTRES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 
 

Variable Intitulé Page 

AM2NB Nombre d'activités professionnelles supplémentaires au cours de la semaine de 
référence 

120  

AUTSAL Exercice d'une autre activité professionnelle au cours de la semaine de référence 126  

CHPUB2 Nature du 2ème employeur 127  

CHPUB3 Nature du 3ème employeur 128  

CHPUBS2 Nature de l'employeur de la 2ème profession 128  

CHPUBS3 Nature de l'employeur de la 3ème profession 128  

CHPUBS4 Nature de l'employeur de la 4ème profession 128  

CSS2 Catégorie socioprofessionnelle de la 2ème profession exercée (niveau détaillé, 
PCS 2003) 

146  

CSS3 Catégorie socioprofessionnelle de la 3ème profession exercée (niveau détaillé, 
PCS 2003) 

147  

CSS4 Catégorie socioprofessionnelle de la 4ème profession exercée (niveau détaillé, 
PCS 2003) 

148  

HEF1 Heures effectuées pour le 1er employeur la semaine de référence dans le cadre 
de l'emploi principal 

189  

HEF2 Heures effectuées pour le 2ème employeur pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  

HEF3 Heures effectuées pour le 3ème employeur pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  

HEFS2 Heures effectuées dans la 2ème profession pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  

HEFS3 Heures effectuées dans la 3ème profession pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  

HEFS4 Heures effectuées dans la 4ème profession pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  

HH2 Nombre moyen d'heures par semaine pour le 2ème employeur (emploi régulier) 190  

HH3 Nombre moyen d'heures par semaine pour le 3ème employeur (emploi régulier) 190  

HHS2 Nombre moyen d'heures par semaine pour la 2ème profession (emploi régulier) 190  

HHS3 Nombre moyen d'heures par semaine pour la 3ème profession (emploi régulier) 190  

HHS4 Nombre moyen d'heures par semaine pour la 4ème profession (emploi régulier) 191  

NAFEM2G10N Activité économique du 2ème établissement employeur (NAF rév2 en 10 postes) 205  

NAFEM2G4N Activité de l'établissement secondaire (NAF rév2 en 4 postes) 206  

NAFEMP2N Activité du 2ème établissement employeur (NAF rév2 en 88 postes) 207  

NAFEMP3N Activité du 3ème établissement employeur (NAF rév2 en 88 postes) 209  

NAFPRO2N Activité de la 2ème profession (NAF rév2 en 88 postes) 236  

NAFPRO3N Activité de la 3ème profession (NAF rév2 en 88 postes) 238  

NAFPRO4N Activité de la 4ème profession (NAF rév2 en 88 postes) 240  

QUELS2 Type de travail exercé dans la 2ème profession 307  

QUELS3 Type de travail exercé dans la 3ème profession 307  

QUELS4 Type de travail exercé dans la 4ème profession 308  

STATUTS2 Statut de la 2ème profession 334  

STATUTS3 Statut de la 3ème profession 334  

STATUTS4 Statut de la 4ème profession 334  

 

B3 - STATUT ET TYPE DE CONTRAT 
 

Variable Intitulé Page 

ACONTR Existence d'un contrat de travail (travail occasionnel) 113  

AP0C Statut identique par rapport à l'enquête précédente 124  

ASSOCI Participation directe aux décisions concernant l'entreprise, l'exploitation ou le 
cabinet 

126  
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CNE Contrat Nouvelles Embauches 134  

CONTRA Type de contrat de travail 135  

DEBDETA Année de début du contrat 154  

DEBDETM Mois de début du contrat 154  

DUDET Durée du contrat de travail ou de la mission d'intérim en jours 170  

DURSTG Durée totale du stage en entreprise en jours 170  

MENPAR L'employeur appartient au logement 195  

NOIPAR Numéro individuel de l'employeur dans le logement 258  

RDET Choix du CDD par le salarié 309  

RSTG Raison du stage en entreprise ou dans l'administration 313  

SALPAR La personne est salariée d'un parent qui travaille à son compte 314  

STAT2 Statut (salarié, non salarié) mis en cohérence avec la profession 333  

STATOEP Statut détaillé au sens de l'Observatoire de l'Emploi Public 333  

STATUT Statut détaillé mis en cohérence avec la profession 333  

STATUTR Statut regroupé 334  

STJC Bénéficiaire d'un contrat de professionnalisation, contrat d'accompagnement 
dans l'emploi, PACTE ou un autre contrat aidé 

335  

STNRED Statut non mis en cohérence avec la profession 335  

TITC Statut, pour les agents de l'Etat des collectivités locales ou des hôpitaux 338  

TPSINT Dernière période sans interruption de travail pour un travail d'intérim 338  

TYPC Type du contrat d'aide à l'emploi 340  

 

B4 - ETABLISSEMENT EMPLOYEUR 
 

Variable Intitulé Page 

AP02A Changement de lieu de travail dans le cadre de l'emploi principal par rapport à 
l'enquête précédente 

123  

AP02ABIS Changement de lieu de travail fait suite au déménagement de l'établissement 
dans lequel vous travaillez 

123  

AP0D Adresse de l'établissement identique par rapport à l'enquête précédente 124  

CAPITA Détention d'une partie du capital de l'entreprise par l'enquêté 127  

DEPARC Code du département de l'établissement 158  

EFEN Effectif salarié de l'entreprise 174  

EFET Effectif salarié de l'établissement 174  

EXPLAG Type d'établissement pour une personne à son compte 181  

FAMIL Entreprise familiale 182  

FRANCE Situation de l'établissement en France (adresse professionnelle) 188  

NAFG10N Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 10 postes) 210  

NAFG129UN Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 129 postes, intérimaires classés 
dans le secteur utilisateur) 

212  

NAFG17N Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 17 postes) 214  

NAFG38N Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 38 postes) 216  

NAFG38UN Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 38 postes, intérimaires classés 
dans le secteur utilisateur) 

217  

NAFG4N Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 4 postes) 217  

NAFG88UN Activité de l'établissement actuel (NAF rév 2 en 88 postes, intérimaires classés 
dans le secteur utilisateur) 

219  

NAFN Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 732 postes, intérimaires classés 
dans le secteur utilisateur) 

221  

NBSALA Nombre de salariés dans l'établissement de l'emploi actuel 249  

NBSALB Nombre de salariés dans l'entreprise de l'emploi actuel 250  

PETA Code du pays de l'établissement en 28 postes 294  

SERDOM Travail chez le particulier qui l'emploie 315  
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B5 - HORAIRES HEBDOMADAIRES 
 

Variable Intitulé Page 

AP0E Durée du travail identique par rapport à l'enquête précédente 124  

CSTMN Conditions pour travailler moins 148  

CSTPLC Conditions dans lesquelles la personne souhaite travailler davantage 153  

DIMANC Travail le dimanche 159  

DIMDUR Diminution d'horaires pour maternité, maladie ou fin d'emploi (préretraite 
progressive, cessation progressive d'activité...) 

160  

DIMHEU Nombre d'heures de réduction par semaine 160  

DIMTYP Cause de la réduction d'horaires 160  

DISPPLC Disponibilité pour travailler davantage 163  

DUHAB Type d'horaire de travail (temps complet en tranches, temps partiel en tranches) 170  

EMPAFA Nombre d'heures ou de jours d'activité de formation pendant la semaine de 
référence 

174  

EMPAFC Nombre d'heures ou de jours de chômage partiel, d'intempéries pendant la 
semaine de référence 

175  

EMPAFF Causes des changements d'horaires de travail durant la semaine de référence 175  

EMPAFG Nombre d'heures ou de jours de grève, de conflit du travail pendant la semaine 
de référence 

175  

EMPAFP Nombre d'heures ou de jours de récupération pendant la semaine de référence 175  

EMPAFR Nombre d'heures de récupération pendant la semaine de référence 175  

EMPHNH Nombre d'heures supplémentaires (ou complémentaires) durant la semaine de 
référence 

176  

EMPHRC Heures supplémentaires (ou complémentaires) donnant droit à un repos 
compensateur pendant la semaine de référence 

176  

EMPHRE Nombre d'heures supplémentaires (ou complémentaires) rémunérées pendant la 
semaine de référence 

176  

EMPHSC Heures supplémentaires (ou complémentaires) effectuées au cours de la 
semaine de référence 

177  

EMPNBH Nombre d'heures au cours de la semaine référence effectuées dans l'emploi 
principal 

177  

EMPNBH6 Nombre d'heures effectuées dans l'emploi principal au cours de la semaine de 
référence (6 tranches) 

177  

FORFAIT Détermination de la durée du travail sous la forme d'un forfait en jours 185  

GARDEA Raison pour laquelle des responsabilités familiales conduisent à travailler à 
temps partiel 

188  

HHC Nombre moyen d'heures par semaine dans l'emploi principal (emploi régulier) 190  

HHC6 Nombre moyen d'heures par semaine dans l'emploi principal (emploi régulier) (6 
tranches) 

190  

HORAIC Type d'horaires de travail 191  

HPLUS Nombre d'heures de travail hebdomadaire souhaité 191  

HPREV Nombre d'heures normalement prévu dans l'entreprise ou dans la branche 
d'activité pour les personnes à temps partiel 

191  

JOURTR Nombre moyen de jours travaillés par semaine 192  

JTRREF Nombre de jours de travail effectués pendant la semaine de référence 192  

MAISOC Travail à domicile 194  

NBHP Nombre d'heures normalement prévu par semaine 247  

NBHP6 Nombre d'heures normalement prévu par semaine en 6 postes 247  

NUITC Travail de nuit (entre minuit et cinq heures du matin) 261  

RAISTP Raison principale du travail à temps partiel 308  

RAISTR Autre raison de travail à temps partiel 308  

REDIC Accord de modulation ou d'annualisation du temps de travail 310  

SAMEDC Travail le samedi 315  

SOIRC Travail le soir (entre 20 heures et minuit) 316  

SOUSEMPL Situation de sous-emploi 317  
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STMN Souhait de travailler moins 335  

STPLC Souhait de travailler plus 336  

TOTNBH Nombre d'heures total effectuées la semaine de référence sur l'ensemble des 
emplois 

338  

TPP Temps de travail dans l'emploi principal 338  

TPPRED Temps de travail redressé dans l'emploi principal 338  

TXTPPB Taux de temps partiel (5 modalités) 339  

 

B6 - CONGÉS ANNUELS 
 

Variable Intitulé Page 

AP0F Droits à congé identiques par rapport à l'enquête précédente 124  

CONGJR Reliquat en jours des congés annuels auxquels le salarié a droit de manière 
régulière, y compris les congés d'ancienneté 

135  

CONGSE Nombre de semaines de congés annuels auxquels le salarié a droit de manière 
régulière, y compris les congés d'ancienneté. 

135  

EMPABS Absence pour maladie ou accident du travail au cours de la semaine de 
référence 

174  

EMPANH Nombre d'heures ou de jours d'absence pour maladie ou accident du travail 
pendant la semaine de référence 

175  

EMPCE Nombre d'heures ou de jours de congé exceptionnel pendant la semaine de 
référence 

176  

EMPCO Nombre d'heures ou de jours des congés ordinaires pendant la semaine de 
référence 

176  

EMPCON Prise de congés pendant la semaine de référence (y. c. jours fériés et ponts) 176  

EMPCP Nombre d'heures ou de jours de congé personnel non rémunérés pendant la 
semaine de référence 

176  

EMPJF Nombre d'heures ou de jours des jours fériés pendant la semaine de référence 177  

EMPPA Nombre d'heures ou de jours de ponts accordés par l'employeur pendant la 
semaine de référence 

177  

EMPRTT Nombre d'heures ou de jours RTT pendant la semaine de référence 177  

EMPTYP Types de congés pris pendant la semaine de référence (7 réponses possibles) 178  

NBRTT Nombre de jours de Réduction du Temps de Travail auxquels le salarié a droit 
sur l'année 

248  

NBRTTA Nombre de jours RTT inclus dans les jours de congés déclarés 249  

NBRTTABIS Nombre de jours de RTT en tranches inclus dans les jours de congés déclarés 249  

NBRTTB Nombre de jours RTT non inclus dans les jours de congés déclarés 249  

NBRTTBBIS Nombre de jours RTT en tranches non inclus dans les congés déclarés 249  

REDJOU Droits à des jours de réduction du temps de travail 310  

REDJOUA Les congés déclarés incluent des jours de réduction du temps de travail 310  

REDJOUB Droit à des jours de réduction du temps de travail en plus des congés déclarés 311  

SECOJR Reliquat de jours de congé pris l'année dernière y compris les congés 
d'ancienneté 

315  

SECOSE Reliquat de semaines de congé pris l'année dernière y compris les congés 
d'ancienneté 

315  

 

B7 - REVENUS DU TRAVAIL 
 

Variable Intitulé Page 

NBHEUR Nombre d'heures correspondant au salaire déclaré 247  

PRIM Complément de primes dans le salaire 305  

PRIMS Autres primes au cours de l'année 305  

REVENT Tranche de revenu annuel avant impôt pour un indépendant ou un chef 
d'entreprise (en euros) 

312  

SALMEE Salaire mensuel déclaré de l'emploi principal (y compris primes et compléments 
mensuels) 

313  
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SALMET Tranche de salaire net mensuel déclarée de l'emploi principal (en euros) 314  

SALRED Salaire mensuel net redressé des non réponses (y compris les primes 
mensualisées et redressées des non-réponses) 

314  

SALREDTR Salaire mensuel net redressé des non réponses en tranches (y compris les 
primes mensualisées et redressées des non-réponses) 

314  

SALSEE Salaire retiré des activités secondaires (brut ou net) 315  

TEMPRI Période de référence des autres primes 337  

TEMPSA Période de référence des autres activités 337  

TYPP Primes nettes ou brutes 340  

TYPPS Autres primes nettes ou brutes 341  

TYPSAL Rémunération nette ou brute 341  

TYPSEC Type de rémunération des autres activités 341  

VALPRE Montant des autres primes 341  

VALPRIE Montant des primes 341  

 

B8 - ANCIENNETÉ PROFESSIONNELLE 
 

Variable Intitulé Page 

ANCENTR Ancienneté dans l'entreprise ou dans la fonction publique en mois 121  

ANCENTR4 Ancienneté dans l'entreprise (4 postes) 122  

CIRC Circonstance d'abandon du dernier emploi dans l'entreprise actuelle 129  

CLIEN Ancien employeur parmi les principaux clients 134  

COMSAL Mode d'entrée dans l'entreprise 135  

CREANT Condition de la création de l'entreprise 136  

DAMOIS Mois de début dans l'entreprise concernant l'emploi principal 153  

DATANT Année de début dans l'entreprise 153  

DCHANT Durée du chômage précédant l'emploi 154  

DEJTRA A déjà travaillé dans l'entreprise (ou chez le particulier) de l'emploi actuel 155  

ESSAI Situation de la personne sans contrat de travail 180  

MENSAL Changement de poste par rapport au début dans l'entreprise 195  

MMENT Activité professionnelle antérieure exercée dans la même entreprise 195  

PENT Code de la 1ère profession exercée dans l'entreprise 285  

PRESAL Circonstance du premier travail dans l'entreprise 305  

PROSA Position professionnelle du 1er emploi exercé dans l'entreprise 306  

RCHG Raison du changement d'emploi 309  

SITANT Situation professionnelle antérieure à l'emploi occupé 316  

 

C - RECHERCHE D'EMPLOI 
 

Variable Intitulé Page 

ANCCHOM Ancienneté de chômage (8 postes) 121  

ANCCHOMM Ancienneté de chômage en mois 121  

ANCRECH Ancienneté de la recherche (8 postes) 122  

CHERC Type de profession recherché 127  

CRE Circonstance à la suite de laquelle la personne est sans emploi 136  

CREACC Raison principale de la recherche d'un autre emploi 136  

CSRECH Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi recherché 145  

DECR Raison principale de la non recherche d'un emploi 155  

DECRCP Autre raison pour ne pas avoir commencé les recherches 155  

DREMC Durée de la recherche d'un emploi en jours 170  

DREMCM Durée de la recherche d'un emploi en mois 170  

GARDEB Raison pour laquelle des responsabilités familiales empêchent la recherche d'un 
emploi 

188  

NREC Nature de l'emploi recherché 259  
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NTCH Raison de la non recherche d'emploi au cours des 4 dernières semaines (se 
terminant par la semaine de référence) 

260  

REC Statut de l'emploi recherché 310  

ROCC Type d'emploi recherché 313  

 

D - INSCRIPTION À PÔLE EMPLOI 
 

Variable Intitulé Page 

ANP1A Inscription comme demandeur d'emploi depuis l'enquête précédente 123  

ANP2A Vérification de la date d'inscription comme demandeur d'emploi 123  

ANP4A Nombre de jours depuis la dernière offre d'emploi ou de formation de Pôle 
Emploi, d'un opérateur de placement ou d'une association d'insertion  

123  

ANP4B Nombre de jours depuis le dernier contact avec Pôle Emploi, un opérateur de 
placement ou une association d'insertion 

123  

INSCAC Année d'inscription à Pôle Emploi 192  

INSCAM Mois d'inscription à Pôle Emploi 192  

 

E - ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE ANTÉRIEURE 
 

Variable Intitulé Page 

AAC Exercice d'une activité professionnelle régulière antérieure 113  

ACESSE Circonstance du départ de l'entreprise 113  

ACESSEP Circonstance du départ de l'emploi antérieur le plus longuement occupé 113  

ADEBEN Année du début de travail dans la dernière entreprise 116  

ADFDAP Année de départ du dernier emploi 116  

AMOIS Mois de départ de l'emploi antérieur 120  

ANBSAL Nombre de salariés permanents de l'entreprise antérieure 120  

ANBSAP Nombre de salariés permanents de l'entreprise de l'emploi occupé le plus 
longtemps 

121  

APOSI Catégorie de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps 125  

APOTI Catégorie de la profession antérieure 125  

APRIN Occupation d'un emploi plus long que l'actuel 125  

ATRAV Type d'emploi antérieur 126  

ATRAVP Type de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps 126  

CSA Catégorie socioprofessionnelle du dernier emploi occupé pour les inactifs et les 
chômeurs 

137  

CSAR Catégorie socioprofessionnelle du dernier emploi occupé pour les inactifs et les 
chômeurs (6 modalités) 

137  

CSLONG Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé le plus longtemps pour les 
inactifs et les chômeurs 
(niveau détaillé, PCS 2003) 

141  

CSLONGR Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé le plus longtemps pour les 
inactifs et les chômeurs 
(niveau agrégé, PCS 2003) 

142  

NAFAG10N Activité de l'établissement de l'emploi antérieur (NAF rév2 en 10 postes) 200  

NAFAG4N Activité de l'établissement de l'emploi antérieur (NAF rév2 en 4 postes) 200  

NAFAN Activité de l'établissement de l'emploi antérieur (NAF rév2 en 88 postes) 201  

NAFAPG10N Activité de l'établissement de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps (NAF 
rév2 en 10 postes) 

202  

NAFAPG4N Activité de l'établissement de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps (NAF 
rév2 en 4 postes) 

203  

NAFAPN Activité de l'établissement de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps (NAF 
rév2 en 88 postes) 

204  

NAFPN Activité principale de l'entreprise un an auparavant (NAF rév2 en 88 postes) 234  

RDEM Raison de la démission de l'emploi antérieur 309  

RETRAI Retraite ou préretraite 312  
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F - FORMATION 

F1 - ETUDES INITIALES 
 

Variable Intitulé Page 

APPDIP Diplôme le plus élevé préparé en étant apprenti sous contrat 125  

CITE97 Niveau d'études le plus élevé (postes UNESCO) 129  

DATDIP Année d'obtention du plus haut diplôme 153  

DATGEN Année d'obtention du diplôme d'enseignement général du secondaire 153  

DATSUP Année d'obtention du diplôme de l'enseignement supérieur 153  

DATTEC Année d'obtention du diplôme d'enseignement technique ou professionnel du 
secondaire 

154  

DDIPL Diplôme le plus élevé obtenu agrégé 154  

DIP Diplôme le plus élevé obtenu (16 postes) 160  

DIP11 Diplôme le plus élevé obtenu (11 postes) 161  

DIPDET Diplôme le plus élevé obtenu 161  

DIPGEN Diplôme le plus élevé obtenu dans l'enseignement général 161  

DIPSUP Diplôme le plus élevé obtenu dans l'enseignement supérieur 162  

DIPTEC Diplôme le plus élevé obtenu dans l'enseignement technique 163  

FC5B Classe ou année d'études suivie identique à celle de l'enquête précédente 182  

FORDAT Année de fin d'études initiales 184  

FORENS Plus haut niveau atteint ou année d'études la plus élevée (unité durée AMSJH) 185  

FORMOI Mois de fin des études initiales 186  

FORNIV Niveau de la formation actuelle 187  

FORS Spécialité de formation initiale en cours dans le technique ou le supérieur 187  

FORSG Spécialité suivie dans l'enseignement général secondaire 187  

FORTER Fin des études initiales 187  

NGEN Niveau d'étude atteint dans l'enseignement général 251  

NIVET Niveau d'étude le plus élevé 251  

NIVP Niveau d'enseignement selon une version approuvée par le comité 
interministériel de la formation continue 

251  

NSUP Niveau d'étude atteint dans l'enseignement supérieur 260  

NTEC Niveau d'étude atteint dans l'enseignement technique 261  

OBTSEC Mode d'obtention du diplôme de l'enseignement technique ou professionnel 261  

OBTSUP Mode d'obtention du diplôme de l'enseignement supérieur 261  

SPE Spécialité du diplôme le plus élevé 322  

SPEENG Spécialité de l'enseignement général 323  

SPEF Spécialité du diplôme le plus élevé (1 position) 324  

SPEGEN Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement général 325  

SPEGENR Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement général en 17 postes (lettre) 326  

SPEPR Spécialité du diplôme obtenu depuis l'enquête précédente en 17 postes (lettre) 328  

SPESUP Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement supérieur 329  

SPESUPR Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement supérieur en 17 postes (lettre) 330  

SPETEC Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement technique ou professionnel 331  

SPETECR Spécialité du diplôme d'enseignement technique en 17 postes (lettre) 332  

VAEDIP Diplôme le plus élevé obtenu par Validation des Acquis de l'Expérience 341  

 

F2 - FORMATION EN COURS 
 

Variable Intitulé Page 

DIPP Diplôme obtenu depuis l'enquête précédente 162  

ETMC Obtention d'un diplôme depuis l'enquête précédente 181  

ETMSA Spécialité de formation continue 181  

FC5A Suivi d'une formation dans le cadre de son contrat de travail (ou : de son contrat 
de professionnalisation) 

182  

FC5D Suivi de cours ou de formation, même courte, depuis 3 mois 182  
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FODEBA Année de début de la dernière formation suivie 183  

FODEBJ Jour de début de la dernière formation suivie 183  

FODEBM Mois de début de la dernière formation suivie 183  

FOFINA Année de fin de la dernière formation suivie 183  

FOFINJ Jour de fin de la dernière formation suivie 183  

FOFINM Mois de fin de la dernière formation suivie 183  

FORDUR Durée effective totale de la dernière formation suivie 184  

FORDURTH Durée effective totale de la dernière formation suivie exprimée en heures 184  

FORM Code formation en cours 186  

FORTYP Type de la dernière formation suivie au cours des 3 derniers mois 188  

LLURPA Raison principale du suivi de la formation 193  

LWORHA Formation suivie pendant le temps de travail rémunéré 193  

OBTETM Mode d'obtention du diplôme depuis l'enquête précédente 261  

SPEFC Code de la spécialité de la formation 324  

SPEP Spécialité du diplôme obtenu depuis l'enquête précédente 327  

 

G - INACTIVITÉ 
 

Variable Intitulé Page 

ANCINACT Ancienneté de l'inactivité (8 postes) 122  

ANCINATM Ancienneté de l'inactivité en mois 122  

NADATP Année de la dernière proposition de travail 199  

NBOULO Exercice de petits boulots 248  

NCHERC Recherche d'un travail depuis sa dernière activité ou la fin de ses études 250  

NCTEMP Durée de la recherche d'emploi (pour les inactifs) 250  

NFORMA Suivi de formations dans un but professionnel 250  

NMDATP Mois de la dernière proposition du travail 252  

NMOYEN1 1er moyen utilisé pour la recherche d'un travail 252  

NMOYEN2 2ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 252  

NMOYEN3 3ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 253  

NMOYEN4 4ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 253  

NMOYEN5 5ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 254  

NMOYEN6 6ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 254  

NMOYEN7 7ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 255  

NPROSP Proposition de travail depuis la dernière activité ou la fin des études 258  

NRAISO1 1ère raison du refus de la proposition d'emploi 259  

NRAISO2 2ème raison du refus de la proposition d'emploi 259  

NRAISO3 3ème raison du refus de la proposition d'emploi 259  

NRAISO4 4ème raison du refus de la proposition d'emploi 259  

 

H - ALLOCATIONS 
 

Variable Intitulé Page 

ACPER Perception d'allocations chômage 114  

ALCNC Raison pour laquelle l'allocation chômage n'a pas été versée 119  

ALCT Type d'allocations chômage 120  

MAAHE Montant du dernier versement de l'Allocation Adulte Handicapé 194  

MAPEE Montant du dernier versement de l'Allocation Parentale d'Education (APE) ou du 
complément de libre choix d'activité de la Prestation d'Accueil du Jeune Enfant 
(PAJE) 

194  

MAPIE Montant du dernier versement de l'Allocation Parent Isolé (API) 194  

MAVE Montant du dernier versement de l'allocation veuvage 194  

MCHOE Montant du dernier versement de l'allocation chômage 195  

MMVIE Montant du dernier versement du minimum vieillesse 195  

MRMIE Montant du dernier versement du RMI 198  
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NBJCHO Nombre de jours indemnisés correspondant à l'allocation chômage 248  

RC1REV Type d'allocations perçues (plusieurs réponses possibles) 309  

 

I - SITUATION UN AN AUPARAVANT 
 

Variable Intitulé Page 

CSEP Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé un an auparavant (niveau 
détaillé, PCS 2003) 

140  

CSEPR Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé un an auparavant (niveau 
agrégé) 

140  

CSPIP Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé un an auparavant (niveau 
intermédiaire, PCS 2003) 

142  

ECHPUB Nature de l'emploi un an auparavant 170  

ECONTR Type de contrat de travail un an auparavant 171  

ECREC Circonstances d'absence d'emploi un an auparavant 171  

EDEP Département de résidence un an auparavant 172  

EFONCT Fonction principale un an auparavant 174  

ENBSAA Nombre de salariés dans l'établissement un an auparavant 178  

ENBSAB Nombre de salariés de l'entreprise un an auparavant 178  

EOCCUA Occupation un an auparavant 179  

EPAYS28 Code du pays de résidence un an auparavant 179  

EQPRC Position professionnelle de l'emploi principal un an auparavant 180  

ERESID Lieu de résidence un an auparavant 180  

ESITU Situation de recherche d'emploi un an auparavant 180  

ESTC Type d'emploi un an auparavant 180  

ETITC Statut des agents de l'Etat et des collectivités locales un an auparavant 181  

ETPP Travail à temps partiel un an auparavant 181  

ETXPP Taux de temps partiel un an auparavant 181  

NAFG10PN Activité économique de l'emploi un an auparavant (NAF rév2 en 10 postes) 211  

NAFG4PN Activité économique de l'emploi un an auparavant (NAF rév2 en 4 postes) 218  

NAFPN Activité principale de l'entreprise un an auparavant (NAF rév2 en 88 postes) 234  

PAV Code de la profession occupée 1 an auparavant 275  

STAT2P Statut (salarié, non salarié) un an auparavant mis en cohérence avec la 
profession 

333  

STATUTP Statut détaillé un an auparavant mis en cohérence avec la profession 334  

STNREDP Statut un an auparavant non mis en cohérence avec la profession 335  

J - ORIGINE GÉOGRAPHIQUE ET SOCIALE 
 

Variable Intitulé Page 

CSPM Catégorie socioprofessionnelle de la mère 143  

CSPP Catégorie socioprofessionnelle du père 144  

DESC Descendant d'immigré (né en France) 159  

DNAIM Département de naissance de la mère 166  

DNAIP Département de naissance du père 168  

LNAISM Lieu de naissance de la mère 193  

LNAISP Lieu de naissance du père 193  

NAIMER Lieu de naissance de la mère 241  

NAIPER Lieu de naissance du père 242  

NATMERC Nationalité de naissance de la mère 245  

NATPERC Nationalité de naissance du père 245  

OSALPM Nombre de salariés de l'entreprise de la mère 262  

OSALPP Nombre de salariés de l'entreprise du père 262  

OTRAVM Type de l'emploi de la mère 262  

OTRAVP Type de l'emploi du père 263  

PAIMERC Pays de naissance de la mère 273  
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PAIPERC Pays de naissance du père 273  

 

K - CALENDRIER RÉTROSPECTIF D'ACTIVITÉ 
 

Variable Intitulé Page 

SP00 Situation principale le mois d'enquête 317  

SP01 Situation principale 1 mois avant l'enquête 317  

SP02 Situation principale 2 mois avant l'enquête 318  

SP03 Situation principale 3 mois avant l'enquête 318  

SP04 Situation principale 4 mois avant l'enquête 318  

SP05 Situation principale 5 mois avant l'enquête 319  

SP06 Situation principale 6 mois avant l'enquête 319  

SP07 Situation principale 7 mois avant l'enquête 319  

SP08 Situation principale 8 mois avant l'enquête 320  

SP09 Situation principale 9 mois avant l'enquête 320  

SP10 Situation principale 10 mois avant l'enquête 320  

SP11 Situation principale 11 mois avant l'enquête 321  

 

L - CARACTÉRISTIQUES PERSONNELLES 
 

Variable Intitulé Page 

AG Age détaillé en années révolues au 31 décembre 116  

AG3 Age en années révolues au 31 décembre (3 postes) 116  

AG3B Age en années révolues au 31 décembre (3 postes) 117  

AG5 Age en années révolues au 31 décembre (5 postes) 117  

AGE Age détaillé au dernier jour de la semaine de référence 117  

AGE3 Age au dernier jour de la semaine de référence (3 postes) 117  

AGE3B Age au dernier jour de la semaine de référence (3 postes) 118  

AGE5 Age au dernier jour de la semaine de référence (5 postes) 117  

AGEQ Age quinquennal au dernier jour de la semaine de référence 118  

AGQ Age quinquennal en années révolues au 31 décembre 119  

COHAB Vie en couple ou non 134  

DNAI Département de naissance 164  

EM1 Présence des enfants de la personne dans le logement 174  

EXTRI113 Coefficient de pondération pour les individus de première vague, calé sur les 
estimations démographiques de 2013 

182  

EXTRI13 Coefficient de pondération pour les individus calé sur les estimations 
démographiques de 2013 

182  

EXTRI1613 Coefficient de pondération pour les individus de première et sixième vagues, calé 
sur les estimations démographiques de 2013 

182  

IMMI Être immigré 192  

LIEN Lien avec la personne de référence 192  

LNAIS Lieu de naissance 193  

LPR Lien avec la personne de référence 193  

MATRI Statut matrimonial légal 194  

MOB Mouvement de la personne par rapport à l'enquête précédente 196  

NAIA Année de naissance 241  

NAIM Mois de naissance 241  

NAT28 Nationalité en 28 postes 242  

NATEU15 Nationalité dans l'UE 15 244  

NATEU27 Nationalité dans l'UE 27 244  

NFR Code de nationalité 251  

NOI Numéro individuel d'identification 255  

NOICON Numéro individuel du conjoint 255  

NOIENF1 Numéro individuel du 1er enfant 255  
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NOIENF10 Numéro individuel du 10ème enfant 257  

NOIENF11 Numéro individuel du 11ème enfant 257  

NOIENF12 Numéro individuel du 12ème enfant 257  

NOIENF13 Numéro individuel du 13ème enfant 257  

NOIENF14 Numéro individuel du 14ème enfant 257  

NOIENF2 Numéro individuel du 2ème enfant 256  

NOIENF3 Numéro individuel du 3ème enfant 256  

NOIENF4 Numéro individuel du 4ème enfant 256  

NOIENF5 Numéro individuel du 5ème enfant 256  

NOIENF6 Numéro individuel du 6ème enfant 256  

NOIENF7 Numéro individuel du 7ème enfant 256  

NOIENF8 Numéro individuel du 8ème enfant 256  

NOIENF9 Numéro individuel du 9ème enfant 257  

NOIMER Numéro individuel de la mère 257  

NOIPER Numéro individuel du père 258  

NRESID Année de début de résidence en France 260  

NRESIDM Mois de début de résidence en France 260  

PAYNEU15 Pays de naissance (l'Union européenne des 15) 283  

PAYNEU27 Pays de naissance (l'Union européenne des 27) 284  

PNAI28 Pays de naissance en 28 postes 304  

PRES1 Présence de la personne dans le logement à l'enquête précédente 305  

RDQ Personne répondant au questionnaire 310  

RGI Rang d'interrogation de l'individu 312  

SEXE Sexe 315  

 

M - CARACTÉRISTIQUES DU LOGEMENT 
 

Variable Intitulé Page 

CA Statut d'occupation du logement (habitation en permanence) 126  

CHGM Nouveau ménage par rapport à l'enquête précédente (tous les anciens habitants 
du logement sont partis) 

127  

DEP Code du département de résidence 156  

IDENT Identifiant anonymisé du logement 191  

MVL Changement de situation du logement ou du local par rapport à l'enquête 
précédente 

199  

NBACTOC Nombre de personnes actives occupées dans le logement 245  

NBAGENF Nombre et âge des enfants du logement au 31 décembre de l'année d'enquête 
dans le logement 

246  

NBCHMEN Nombre et position des chômeurs BIT dans le logement 246  

NBCHOME Nombre de chômeurs BIT dans le logement 246  

NBENF18 Nombre d'enfants célibataires de moins de 18 ans au 31 décembre de l'année 
d'enquête dans le logement 

247  

NBENF18M Nombre d'enfants de moins de 18 mois révolus de l'année d'enquête dans le 
logement 

247  

NBENF3 Nombre d'enfants de moins de 3 ans au 31 décembre de l'année d'enquête dans 
le logement 

246  

NBENF6 Nombre d'enfants de moins de 6 ans au 31 décembre de l'année d'enquête dans 
le logement 

246  

NBENFC Nombre d'enfants célibataires dans le logement sans limite d'âge 247  

NBINACT Nombre de personnes inactives dans le logement 248  

NBINCO Nombre de personnes non répondantes dans le logement 248  

NBINDE Nombre de personnes dans le logement 248  

NBPEREP Nombre de personnes répondantes dans le logement 248  

NOECH Numéro de l'échantillon 255  

POL10 Catégorie de la commune dans le zonage en aires urbaines 2010 305  

REG Région de résidence 311  

RGL Rang d'interrogation du logement 313  
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SO Statut d'occupation du logement 316  

TAU10 Indicateur de tranche de taille d'aire urbaine 337  

TU10 Tranche d'unité urbaine 2010 (9 postes) 339  

TUR5 Tranche d'unité urbaine (5 postes) 339  

TUU Commune urbaine ou rurale 339  

TYPMEN15 Type de ménage (15 postes) 340  

TYPMEN5 Type de ménage (5 postes) 340  

ZUS Logement en Zone Urbaine Sensible 342  

 

N - PERSONNE DE RÉFÉRENCE DU MÉNAGE ET SON CONJOINT 
 

Variable Intitulé Page 

ACTEU6CJ Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire du conjoint de la 
personne de référence du ménage 

115  

ACTEU6PR Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire de la personne de 
référence du ménage 

116  

AGCJ Age du conjoint de la personne de référence en années révolues au 31 
décembre 

117  

AGECJ Age du conjoint de la personne de référence au dernier jour de la semaine de 
référence 

118  

AGEPR Age de la personne de référence au dernier jour de la semaine de référence 118  

AGPR Age de la personne de référence en années révolues au 31 décembre 118  

CSTOTCJ Catégorie socioprofessionnelle du conjoint de la personne de référence du 
logement 

150  

CSTOTPR Catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence du logement 152  

MCJ Statut matrimonial légal du conjoint de la personne de référence du ménage 195  

MPR Statut matrimonial de la personne de référence du ménage 196  

NAFG17NCJ Activité de l'établissement du conjoint de la personne de référence (NAF rév2 en 
17 postes) 

215  

NAFG17NPR Activité de l'établissement du chef de ménage (NAF rév2 en 17 postes) 215  

NAT28CJ Nationalité du conjoint de la personne de référence du ménage (28 postes) 243  

NAT28PR Nationalité de la personne de référence du ménage (28 postes) 244  

NOIPRM Numéro individuel de la personne de référence du ménage 258  

SCJ Sexe du conjoint de la personne de référence du ménage 315  

SPR Sexe de la personne de référence du ménage 332  
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ANNEE Année de l'enquête 122  

DATCOLL Date de la collecte 153  

DATDEB Date du premier jour de la semaine de référence 153  

IDAIRE Numéro d'aire anonymisé 191  

IDENQ Numéro d'enquêteur anonymisé 191  

REA Rang d'interrogation de l'aire (3 modalités) 310  

RES Réalisation de l'enquête 311  

RGA Rang d'interrogation de l'aire (détaillé de 1 à 6) 312  

TELQI Mode d'interview 337  

TRIM Trimestre de l'enquête 338  
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INDEX ALPHABETIQUE DES VARIABLES DU FICHIER INDIVIDU 
 

AAC Exercice d'une activité professionnelle régulière antérieure 113  

ACESSE Circonstance du départ de l'entreprise 113  

ACESSEP Circonstance du départ de l'emploi antérieur le plus longuement occupé 113  

ACONTR Existence d'un contrat de travail (travail occasionnel) 113  

ACPER Perception d'allocations chômage 114  

ACTANC Activité au sens du BIT selon l'ancienne interprétation (3 postes) 114  

ACTEU Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire (3 postes) 115  

ACTEU6 Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire (6 postes) 115  

ACTEU6CJ Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire du conjoint de la 
personne de référence du ménage 

115  

ACTEU6PR Activité au sens du BIT selon l'interprétation communautaire de la personne de 
référence du ménage 

116  

ACTOP Actif occupé 116  

ADEBEN Année du début de travail dans la dernière entreprise 116  

ADFDAP Année de départ du dernier emploi 116  

AG Age détaillé en années révolues au 31 décembre 116  

AG3 Age en années révolues au 31 décembre (3 postes) 116  

AG5 Age en années révolues au 31 décembre (5 postes) 117  

AG3B Age en années révolues au 31 décembre (3 postes) 117  

AGCJ Age du conjoint de la personne de référence en années révolues au 31 
décembre 

117  

AGE Age détaillé au dernier jour de la semaine de référence 117  

AGE3 Age au dernier jour de la semaine de référence (3 postes) 117  

AGE5 Age au dernier jour de la semaine de référence (5 postes) 117  

AGE3B Age au dernier jour de la semaine de référence (3 postes) 118  

AGECJ Age du conjoint de la personne de référence au dernier jour de la semaine de 
référence 

118  

AGEPR Age de la personne de référence au dernier jour de la semaine de référence 118  

AGEQ Age quinquennal au dernier jour de la semaine de référence 118  

AGPR Age de la personne de référence en années révolues au 31 décembre 118  

AGQ Age quinquennal en années révolues au 31 décembre 119  

AIDMEN La personne aidée appartient au ménage 119  

AIDREF Exercice d'un travail non rémunéré la semaine de référence 119  

ALCNC Raison pour laquelle l'allocation chômage n'a pas été versée 119  

ALCT Type d'allocations chômage 120  

AM1NB Nombre d'employeurs 120  

AM2NB Nombre d'activités professionnelles supplémentaires au cours de la semaine de 
référence 

120  

AMOIS Mois de départ de l'emploi antérieur 120  

ANBSAL Nombre de salariés permanents de l'entreprise antérieure 120  

ANBSAP Nombre de salariés permanents de l'entreprise de l'emploi occupé le plus 
longtemps 

121  

ANCCHOM Ancienneté de chômage (8 postes) 121  

ANCCHOMM Ancienneté de chômage en mois 121  

ANCENTR Ancienneté dans l'entreprise ou dans la fonction publique en mois 121  

ANCENTR4 Ancienneté dans l'entreprise (4 postes) 122  

ANCINACT Ancienneté de l'inactivité (8 postes) 122  

ANCINATM Ancienneté de l'inactivité en mois 122  

ANCRECH Ancienneté de la recherche (8 postes) 122  

ANNEE Année de l'enquête 122  

ANP1A Inscription comme demandeur d'emploi depuis l'enquête précédente 123  

ANP2A Vérification de la date d'inscription comme demandeur d'emploi 123  

ANP4A Nombre de jours depuis la dernière offre d'emploi ou de formation de Pôle 
Emploi, d'un opérateur de placement ou d'une association d'insertion  

123  
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ANP4B Nombre de jours depuis le dernier contact avec Pôle Emploi, un opérateur de 
placement ou une association d'insertion 

123  

AP01A Changement de profession principale par rapport à l'enquête précédente 123  

AP02A Changement de lieu de travail dans le cadre de l'emploi principal par rapport à 
l'enquête précédente 

123  

AP02ABIS Changement de lieu de travail fait suite au déménagement de l'établissement 
dans lequel vous travaillez 

123  

AP03A Changement de poste ou de fonction par rapport à l'enquête précédente 124  

AP0B Situation professionnelle identique par rapport à l'enquête précédente 124  

AP0C Statut identique par rapport à l'enquête précédente 124  

AP0D Adresse de l'établissement identique par rapport à l'enquête précédente 124  

AP0E Durée du travail identique par rapport à l'enquête précédente 124  

AP0F Droits à congé identiques par rapport à l'enquête précédente 124  

APOSI Catégorie de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps 125  

APOTI Catégorie de la profession antérieure 125  

APPDIP Diplôme le plus élevé préparé en étant apprenti sous contrat 125  

APRIN Occupation d'un emploi plus long que l'actuel 125  

ART Exercice d'une profession artistique (peintre, écrivain, musicien, acteur, 
danseur..) ou journaliste 

125  

ASSOCI Participation directe aux décisions concernant l'entreprise, l'exploitation ou le 
cabinet 

126  

ATRAV Type d'emploi antérieur 126  

ATRAVP Type de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps 126  

AUTSAL Exercice d'une autre activité professionnelle au cours de la semaine de référence 126  

CA Statut d'occupation du logement (habitation en permanence) 126  

CAPITA Détention d'une partie du capital de l'entreprise par l'enquêté 127  

CHERC Type de profession recherché 127  

CHGM Nouveau ménage par rapport à l'enquête précédente (tous les anciens habitants 
du logement sont partis) 

127  

CHPUB Nature de l'employeur de la profession principale 127  

CHPUB2 Nature du 2ème employeur 127  

CHPUB3 Nature du 3ème employeur 128  

CHPUBS2 Nature de l'employeur de la 2ème profession 128  

CHPUBS3 Nature de l'employeur de la 3ème profession 128  

CHPUBS4 Nature de l'employeur de la 4ème profession 128  

CIRC Circonstance d'abandon du dernier emploi dans l'entreprise actuelle 129  

CITE97 Niveau d'études le plus élevé (postes UNESCO) 129  

CJUR Catégorie juridique de l'entreprise 130  

CLIEN Ancien employeur parmi les principaux clients 134  

CNE Contrat Nouvelles Embauches 134  

COHAB Vie en couple ou non 134  

COMSAL Mode d'entrée dans l'entreprise 135  

CONGJR Reliquat en jours des congés annuels auxquels le salarié a droit de manière 
régulière, y compris les congés d'ancienneté 

135  

CONGSE Nombre de semaines de congés annuels auxquels le salarié a droit de manière 
régulière, y compris les congés d'ancienneté. 

135  

CONTCH Poursuite de la recherche d'un emploi 135  

CONTRA Type de contrat de travail 135  

CRE Circonstance à la suite de laquelle la personne est sans emploi 136  

CREACC Raison principale de la recherche d'un autre emploi 136  

CREANT Condition de la création de l'entreprise 136  

CSA Catégorie socioprofessionnelle du dernier emploi occupé pour les inactifs et les 
chômeurs 

137  

CSAR Catégorie socioprofessionnelle du dernier emploi occupé pour les inactifs et les 
chômeurs (6 modalités) 

137  

CSE Catégorie socioprofessionnelle pour les actifs (niveau détaillé, PCS 2003) 138  

CSEI Catégorie socioprofessionnelle pour les actifs (niveau intermédiaire, PCS 2003) 139  
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CSEP Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé un an auparavant (niveau 
détaillé, PCS 2003) 

140  

CSEPR Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé un an auparavant (niveau 
agrégé) 

140  

CSER Catégorie socioprofessionnelle pour les actifs (niveau agrégé, PCS 2003) 141  

CSLONG Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé le plus longtemps pour les 
inactifs et les chômeurs 
(niveau détaillé, PCS 2003) 

141  

CSLONGR Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé le plus longtemps pour les 
inactifs et les chômeurs 
(niveau agrégé, PCS 2003) 

142  

CSPIP Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi occupé un an auparavant (niveau 
intermédiaire, PCS 2003) 

142  

CSPM Catégorie socioprofessionnelle de la mère 143  

CSPP Catégorie socioprofessionnelle du père 144  

CSRECH Catégorie socioprofessionnelle de l'emploi recherché 145  

CSS2 Catégorie socioprofessionnelle de la 2ème profession exercée (niveau détaillé, 
PCS 2003) 

146  

CSS3 Catégorie socioprofessionnelle de la 3ème profession exercée (niveau détaillé, 
PCS 2003) 

147  

CSS4 Catégorie socioprofessionnelle de la 4ème profession exercée (niveau détaillé, 
PCS 2003) 

148  

CSTMN Conditions pour travailler moins 148  

CSTOT Catégorie socioprofessionnelle (niveau détaillé, PCS 2003) 149  

CSTOTCJ Catégorie socioprofessionnelle du conjoint de la personne de référence du 
logement 

150  

CSTOTI Catégorie socioprofessionnelle (niveau intermédiaire, PCS 2003) 151  

CSTOTPR Catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence du logement 152  

CSTOTR Catégorie socioprofessionnelle (niveau agrégé, PCS 2003) 152  

CSTPLC Conditions dans lesquelles la personne souhaite travailler davantage 153  

DAMOIS Mois de début dans l'entreprise concernant l'emploi principal 153  

DATANT Année de début dans l'entreprise 153  

DATCOLL Date de la collecte 153  

DATDEB Date du premier jour de la semaine de référence 153  

DATDIP Année d'obtention du plus haut diplôme 153  

DATGEN Année d'obtention du diplôme d'enseignement général du secondaire 153  

DATSUP Année d'obtention du diplôme de l'enseignement supérieur 153  

DATTEC Année d'obtention du diplôme d'enseignement technique ou professionnel du 
secondaire 

154  

DATULT Date de début de l'emploi ultérieur 154  

DCHANT Durée du chômage précédant l'emploi 154  

DDIPL Diplôme le plus élevé obtenu agrégé 154  

DEBDETA Année de début du contrat 154  

DEBDETM Mois de début du contrat 154  

DECR Raison principale de la non recherche d'un emploi 155  

DECRCP Autre raison pour ne pas avoir commencé les recherches 155  

DEJTRA A déjà travaillé dans l'entreprise (ou chez le particulier) de l'emploi actuel 155  

DEM A fait au moins une démarche effective de recherche d'emploi 155  

DEP Code du département de résidence 156  

DEPARC Code du département de l'établissement 158  

DESC Descendant d'immigré (né en France) 159  

DIMANC Travail le dimanche 159  

DIMDUR Diminution d'horaires pour maternité, maladie ou fin d'emploi (préretraite 
progressive, cessation progressive d'activité...) 

160  

DIMHEU Nombre d'heures de réduction par semaine 160  

DIMTYP Cause de la réduction d'horaires 160  

DIP Diplôme le plus élevé obtenu (16 postes) 160  

DIP11 Diplôme le plus élevé obtenu (11 postes) 161  

DIPDET Diplôme le plus élevé obtenu 161  
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DIPGEN Diplôme le plus élevé obtenu dans l'enseignement général 161  

DIPP Diplôme obtenu depuis l'enquête précédente 162  

DIPSUP Diplôme le plus élevé obtenu dans l'enseignement supérieur 162  

DIPTEC Diplôme le plus élevé obtenu dans l'enseignement technique 163  

DISPOC Disponibilité pour travailler dans un délai de deux semaines 163  

DISPPLC Disponibilité pour travailler davantage 163  

DNAI Département de naissance 164  

DNAIM Département de naissance de la mère 166  

DNAIP Département de naissance du père 168  

DREMC Durée de la recherche d'un emploi en jours 170  

DREMCM Durée de la recherche d'un emploi en mois 170  

DUDET Durée du contrat de travail ou de la mission d'intérim en jours 170  

DUHAB Type d'horaire de travail (temps complet en tranches, temps partiel en tranches) 170  

DURSTG Durée totale du stage en entreprise en jours 170  

ECHPUB Nature de l'emploi un an auparavant 170  

ECONTR Type de contrat de travail un an auparavant 171  

ECREC Circonstances d'absence d'emploi un an auparavant 171  

EDEP Département de résidence un an auparavant 172  

EFEN Effectif salarié de l'entreprise 174  

EFET Effectif salarié de l'établissement 174  

EFONCT Fonction principale un an auparavant 174  

EM1 Présence des enfants de la personne dans le logement 174  

EMPABS Absence pour maladie ou accident du travail au cours de la semaine de 
référence 

174  

EMPAFA Nombre d'heures ou de jours d'activité de formation pendant la semaine de 
référence 

174  

EMPAFC Nombre d'heures ou de jours de chômage partiel, d'intempéries pendant la 
semaine de référence 

175  

EMPAFF Causes des changements d'horaires de travail durant la semaine de référence 175  

EMPAFG Nombre d'heures ou de jours de grève, de conflit du travail pendant la semaine 
de référence 

175  

EMPAFP Nombre d'heures ou de jours de récupération pendant la semaine de référence 175  

EMPAFR Nombre d'heures de récupération pendant la semaine de référence 175  

EMPANH Nombre d'heures ou de jours d'absence pour maladie ou accident du travail 
pendant la semaine de référence 

175  

EMPCE Nombre d'heures ou de jours de congé exceptionnel pendant la semaine de 
référence 

176  

EMPCO Nombre d'heures ou de jours des congés ordinaires pendant la semaine de 
référence 

176  

EMPCON Prise de congés pendant la semaine de référence (y. c. jours fériés et ponts) 176  

EMPCP Nombre d'heures ou de jours de congé personnel non rémunérés pendant la 
semaine de référence 

176  

EMPHNH Nombre d'heures supplémentaires (ou complémentaires) durant la semaine de 
référence 

176  

EMPHRC Heures supplémentaires (ou complémentaires) donnant droit à un repos 
compensateur pendant la semaine de référence 

176  

EMPHRE Nombre d'heures supplémentaires (ou complémentaires) rémunérées pendant la 
semaine de référence 

176  

EMPHSC Heures supplémentaires (ou complémentaires) effectuées au cours de la 
semaine de référence 

177  

EMPJF Nombre d'heures ou de jours des jours fériés pendant la semaine de référence 177  

EMPNBH Nombre d'heures au cours de la semaine référence effectuées dans l'emploi 
principal 

177  

EMPNBH6 Nombre d'heures effectuées dans l'emploi principal au cours de la semaine de 
référence (6 tranches) 

177  

EMPPA Nombre d'heures ou de jours de ponts accordés par l'employeur pendant la 
semaine de référence 

177  

EMPRTT Nombre d'heures ou de jours RTT pendant la semaine de référence 177  

EMPTYP Types de congés pris pendant la semaine de référence (7 réponses possibles) 178  
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ENBSAA Nombre de salariés dans l'établissement un an auparavant 178  

ENBSAB Nombre de salariés de l'entreprise un an auparavant 178  

ENCADR Encadrement d'une ou plusieurs personnes 178  

EOCCUA Occupation un an auparavant 179  

EPAYS28 Code du pays de résidence un an auparavant 179  

EQPRC Position professionnelle de l'emploi principal un an auparavant 180  

ERESID Lieu de résidence un an auparavant 180  

ESITU Situation de recherche d'emploi un an auparavant 180  

ESSAI Situation de la personne sans contrat de travail 180  

ESTC Type d'emploi un an auparavant 180  

ETITC Statut des agents de l'Etat et des collectivités locales un an auparavant 181  

ETMC Obtention d'un diplôme depuis l'enquête précédente 181  

ETMSA Spécialité de formation continue 181  

ETPP Travail à temps partiel un an auparavant 181  

ETXPP Taux de temps partiel un an auparavant 181  

EXPLAG Type d'établissement pour une personne à son compte 181  

EXTRI13 Coefficient de pondération pour les individus calé sur les estimations 
démographiques de 2013 

182  

EXTRI113 Coefficient de pondération pour les individus de première vague, calé sur les 
estimations démographiques de 2013 

182  

EXTRI1613 Coefficient de pondération pour les individus de première et sixième vagues, calé 
sur les estimations démographiques de 2013 

182  

FAMIL Entreprise familiale 182  

FC5A Suivi d'une formation dans le cadre de son contrat de travail (ou : de son contrat 
de professionnalisation) 

182  

FC5B Classe ou année d'études suivie identique à celle de l'enquête précédente 182  

FC5D Suivi de cours ou de formation, même courte, depuis 3 mois 182  

FODEBA Année de début de la dernière formation suivie 183  

FODEBJ Jour de début de la dernière formation suivie 183  

FODEBM Mois de début de la dernière formation suivie 183  

FOFINA Année de fin de la dernière formation suivie 183  

FOFINJ Jour de fin de la dernière formation suivie 183  

FOFINM Mois de fin de la dernière formation suivie 183  

FON10A Autre classification de la fonction principale 183  

FONCTC Fonction dans l'emploi principal 184  

FORDAT Année de fin d'études initiales 184  

FORDUR Durée effective totale de la dernière formation suivie 184  

FORDURTH Durée effective totale de la dernière formation suivie exprimée en heures 184  

FORENS Plus haut niveau atteint ou année d'études la plus élevée (unité durée AMSJH) 185  

FORFAIT Détermination de la durée du travail sous la forme d'un forfait en jours 185  

FORM Code formation en cours 186  

FORMOI Mois de fin des études initiales 186  

FORNIV Niveau de la formation actuelle 187  

FORS Spécialité de formation initiale en cours dans le technique ou le supérieur 187  

FORSG Spécialité suivie dans l'enseignement général secondaire 187  

FORTER Fin des études initiales 187  

FORTYP Type de la dernière formation suivie au cours des 3 derniers mois 188  

FRANCE Situation de l'établissement en France (adresse professionnelle) 188  

GARDEA Raison pour laquelle des responsabilités familiales conduisent à travailler à 
temps partiel 

188  

GARDEB Raison pour laquelle des responsabilités familiales empêchent la recherche d'un 
emploi 

188  

HEF1 Heures effectuées pour le 1er employeur la semaine de référence dans le cadre 
de l'emploi principal 

189  

HEF2 Heures effectuées pour le 2ème employeur pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  

HEF3 Heures effectuées pour le 3ème employeur pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  
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HEFS2 Heures effectuées dans la 2ème profession pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  

HEFS3 Heures effectuées dans la 3ème profession pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  

HEFS4 Heures effectuées dans la 4ème profession pendant la semaine de référence 
(emploi occasionnel) 

189  

HH2 Nombre moyen d'heures par semaine pour le 2ème employeur (emploi régulier) 190  

HH3 Nombre moyen d'heures par semaine pour le 3ème employeur (emploi régulier) 190  

HHC Nombre moyen d'heures par semaine dans l'emploi principal (emploi régulier) 190  

HHC6 Nombre moyen d'heures par semaine dans l'emploi principal (emploi régulier) (6 
tranches) 

190  

HHS2 Nombre moyen d'heures par semaine pour la 2ème profession (emploi régulier) 190  

HHS3 Nombre moyen d'heures par semaine pour la 3ème profession (emploi régulier) 190  

HHS4 Nombre moyen d'heures par semaine pour la 4ème profession (emploi régulier) 191  

HORAIC Type d'horaires de travail 191  

HPLUS Nombre d'heures de travail hebdomadaire souhaité 191  

HPREV Nombre d'heures normalement prévu dans l'entreprise ou dans la branche 
d'activité pour les personnes à temps partiel 

191  

IDAIRE Numéro d'aire anonymisé 191  

IDENQ Numéro d'enquêteur anonymisé 191  

IDENT Identifiant anonymisé du logement 191  

IMMI Être immigré 192  

INSCAC Année d'inscription à Pôle Emploi 192  

INSCAM Mois d'inscription à Pôle Emploi 192  

JOURTR Nombre moyen de jours travaillés par semaine 192  

JTRREF Nombre de jours de travail effectués pendant la semaine de référence 192  

LIEN Lien avec la personne de référence 192  

LLURPA Raison principale du suivi de la formation 193  

LNAIS Lieu de naissance 193  

LNAISM Lieu de naissance de la mère 193  

LNAISP Lieu de naissance du père 193  

LPR Lien avec la personne de référence 193  

LWORHA Formation suivie pendant le temps de travail rémunéré 193  

MAAHE Montant du dernier versement de l'Allocation Adulte Handicapé 194  

MAISOC Travail à domicile 194  

MAPEE Montant du dernier versement de l'Allocation Parentale d'Education (APE) ou du 
complément de libre choix d'activité de la Prestation d'Accueil du Jeune Enfant 
(PAJE) 

194  

MAPIE Montant du dernier versement de l'Allocation Parent Isolé (API) 194  

MATRI Statut matrimonial légal 194  

MAVE Montant du dernier versement de l'allocation veuvage 194  

MCHOE Montant du dernier versement de l'allocation chômage 195  

MCJ Statut matrimonial légal du conjoint de la personne de référence du ménage 195  

MENPAR L'employeur appartient au logement 195  

MENSAL Changement de poste par rapport au début dans l'entreprise 195  

MMENT Activité professionnelle antérieure exercée dans la même entreprise 195  

MMVIE Montant du dernier versement du minimum vieillesse 195  

MOB Mouvement de la personne par rapport à l'enquête précédente 196  

MPR Statut matrimonial de la personne de référence du ménage 196  

MRA Mode de recherche d'emploi : a recherché des moyens logistiques (terrains, 
locaux, matériel, clients) 

196  

MRB Mode de recherche d'emploi : a recherché des financements (aides publiques, 
emprunts bancaires...) 

196  

MRC Mode de recherche d'emploi : a demandé un permis, une licence pour s'installer 196  

MRD Mode de recherche d'emploi : a pris conseil auprès d'un organisme public 196  

MRE Mode de recherche d'emploi : a été contacté par un organisme 197  

MRE4 Mode de recherche (Pôle Emploi (ex ANPE) ou autre démarche) 197  

MREC Recherche d'un emploi au cours des 4 dernières semaines 197  
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MRENB Nombre de démarches de recherche d'un emploi 197  

MRF Contact avec une agence d'intérim 197  

MRG Démarche directe auprès d'employeur 197  

MRH Visite à un salon professionnel 197  

MRI Mode de recherche d'emploi : s'est adressé à des relations personnelles ou 
professionnelles 

198  

MRJ Mode de recherche d'emploi : a passé un test, un entretien ou un concours 
administratif ou de recrutement 

198  

MRK Passage d'une annonce pour un emploi 198  

MRL Réponse à une annonce d'offre d'emploi 198  

MRM Etude d'annonces d'offres d'emploi 198  

MRMIE Montant du dernier versement du RMI 198  

MRN Rachat d'entreprise ou location gérance 199  

MRO Autres démarches de recherche d'emploi 199  

MROP Autres démarches de recherche d'emploi 199  

MVL Changement de situation du logement ou du local par rapport à l'enquête 
précédente 

199  

NADATP Année de la dernière proposition de travail 199  

NAFAG10N Activité de l'établissement de l'emploi antérieur (NAF rév2 en 10 postes) 200  

NAFAG4N Activité de l'établissement de l'emploi antérieur (NAF rév2 en 4 postes) 200  

NAFAN Activité de l'établissement de l'emploi antérieur (NAF rév2 en 88 postes) 201  

NAFAPG10N Activité de l'établissement de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps (NAF 
rév2 en 10 postes) 

202  

NAFAPG4N Activité de l'établissement de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps (NAF 
rév2 en 4 postes) 

203  

NAFAPN Activité de l'établissement de l'emploi antérieur occupé le plus longtemps (NAF 
rév2 en 88 postes) 

204  

NAFEM2G10N Activité économique du 2ème établissement employeur (NAF rév2 en 10 postes) 205  

NAFEM2G4N Activité de l'établissement secondaire (NAF rév2 en 4 postes) 206  

NAFEMP2N Activité du 2ème établissement employeur (NAF rév2 en 88 postes) 207  

NAFEMP3N Activité du 3ème établissement employeur (NAF rév2 en 88 postes) 209  

NAFG10N Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 10 postes) 210  

NAFG10PN Activité économique de l'emploi un an auparavant (NAF rév2 en 10 postes) 211  

NAFG129UN Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 129 postes, intérimaires classés 
dans le secteur utilisateur) 

212  

NAFG17N Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 17 postes) 214  

NAFG17NCJ Activité de l'établissement du conjoint de la personne de référence (NAF rév2 en 
17 postes) 

215  

NAFG17NPR Activité de l'établissement du chef de ménage (NAF rév2 en 17 postes) 215  

NAFG38N Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 38 postes) 216  

NAFG38UN Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 38 postes, intérimaires classés 
dans le secteur utilisateur) 

217  

NAFG4N Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 4 postes) 217  

NAFG4PN Activité économique de l'emploi un an auparavant (NAF rév2 en 4 postes) 218  

NAFG88UN Activité de l'établissement actuel (NAF rév 2 en 88 postes, intérimaires classés 
dans le secteur utilisateur) 

219  

NAFN Activité de l'établissement actuel (NAF rév2 en 732 postes, intérimaires classés 
dans le secteur utilisateur) 

221  

NAFPN Activité principale de l'entreprise un an auparavant (NAF rév2 en 88 postes) 234  

NAFPRO2N Activité de la 2ème profession (NAF rév2 en 88 postes) 236  

NAFPRO3N Activité de la 3ème profession (NAF rév2 en 88 postes) 238  

NAFPRO4N Activité de la 4ème profession (NAF rév2 en 88 postes) 240  

NAIA Année de naissance 241  

NAIM Mois de naissance 241  

NAIMER Lieu de naissance de la mère 241  

NAIPER Lieu de naissance du père 242  

NAT28 Nationalité en 28 postes 242  

NAT28CJ Nationalité du conjoint de la personne de référence du ménage (28 postes) 243  
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NAT28PR Nationalité de la personne de référence du ménage (28 postes) 244  

NATEU15 Nationalité dans l'UE 15 244  

NATEU27 Nationalité dans l'UE 27 244  

NATMERC Nationalité de naissance de la mère 245  

NATPERC Nationalité de naissance du père 245  

NATSTG Nature du stage 245  

NBACTOC Nombre de personnes actives occupées dans le logement 245  

NBAGENF Nombre et âge des enfants du logement au 31 décembre de l'année d'enquête 
dans le logement 

246  

NBCHMEN Nombre et position des chômeurs BIT dans le logement 246  

NBCHOME Nombre de chômeurs BIT dans le logement 246  

NBENF3 Nombre d'enfants de moins de 3 ans au 31 décembre de l'année d'enquête dans 
le logement 

246  

NBENF6 Nombre d'enfants de moins de 6 ans au 31 décembre de l'année d'enquête dans 
le logement 

246  

NBENF18 Nombre d'enfants célibataires de moins de 18 ans au 31 décembre de l'année 
d'enquête dans le logement 

247  

NBENF18M Nombre d'enfants de moins de 18 mois révolus de l'année d'enquête dans le 
logement 

247  

NBENFC Nombre d'enfants célibataires dans le logement sans limite d'âge 247  

NBHEUR Nombre d'heures correspondant au salaire déclaré 247  

NBHP Nombre d'heures normalement prévu par semaine 247  

NBHP6 Nombre d'heures normalement prévu par semaine en 6 postes 247  

NBINACT Nombre de personnes inactives dans le logement 248  

NBINCO Nombre de personnes non répondantes dans le logement 248  

NBINDE Nombre de personnes dans le logement 248  

NBJCHO Nombre de jours indemnisés correspondant à l'allocation chômage 248  

NBOULO Exercice de petits boulots 248  

NBPEREP Nombre de personnes répondantes dans le logement 248  

NBRTT Nombre de jours de Réduction du Temps de Travail auxquels le salarié a droit 
sur l'année 

248  

NBRTTA Nombre de jours RTT inclus dans les jours de congés déclarés 249  

NBRTTABIS Nombre de jours de RTT en tranches inclus dans les jours de congés déclarés 249  

NBRTTB Nombre de jours RTT non inclus dans les jours de congés déclarés 249  

NBRTTBBIS Nombre de jours RTT en tranches non inclus dans les congés déclarés 249  

NBSALA Nombre de salariés dans l'établissement de l'emploi actuel 249  

NBSALB Nombre de salariés dans l'entreprise de l'emploi actuel 250  

NBTEMP Nombre d'employeurs 250  

NCHERC Recherche d'un travail depuis sa dernière activité ou la fin de ses études 250  

NCTEMP Durée de la recherche d'emploi (pour les inactifs) 250  

NFORMA Suivi de formations dans un but professionnel 250  

NFR Code de nationalité 251  

NGEN Niveau d'étude atteint dans l'enseignement général 251  

NIVET Niveau d'étude le plus élevé 251  

NIVP Niveau d'enseignement selon une version approuvée par le comité 
interministériel de la formation continue 

251  

NMDATP Mois de la dernière proposition du travail 252  

NMOYEN1 1er moyen utilisé pour la recherche d'un travail 252  

NMOYEN2 2ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 252  

NMOYEN3 3ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 253  

NMOYEN4 4ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 253  

NMOYEN5 5ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 254  

NMOYEN6 6ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 254  

NMOYEN7 7ème moyen utilisé pour la recherche d'un travail 255  

NOECH Numéro de l'échantillon 255  

NOI Numéro individuel d'identification 255  

NOICON Numéro individuel du conjoint 255  

NOIENF1 Numéro individuel du 1er enfant 255  
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NOIENF2 Numéro individuel du 2ème enfant 256  

NOIENF3 Numéro individuel du 3ème enfant 256  

NOIENF4 Numéro individuel du 4ème enfant 256  

NOIENF5 Numéro individuel du 5ème enfant 256  

NOIENF6 Numéro individuel du 6ème enfant 256  

NOIENF7 Numéro individuel du 7ème enfant 256  

NOIENF8 Numéro individuel du 8ème enfant 256  

NOIENF9 Numéro individuel du 9ème enfant 257  

NOIENF10 Numéro individuel du 10ème enfant 257  

NOIENF11 Numéro individuel du 11ème enfant 257  

NOIENF12 Numéro individuel du 12ème enfant 257  

NOIENF13 Numéro individuel du 13ème enfant 257  

NOIENF14 Numéro individuel du 14ème enfant 257  

NOIMER Numéro individuel de la mère 257  

NOINAI Numéro individuel de la personne aidée (pour un aide familial) 258  

NOIPAR Numéro individuel de l'employeur dans le logement 258  

NOIPER Numéro individuel du père 258  

NOIPRM Numéro individuel de la personne de référence du ménage 258  

NONDIC Raison de non disponibilité pour travailler dans un délai de deux semaines 258  

NONDIP Autre raison de non-disponibilité 258  

NPROSP Proposition de travail depuis la dernière activité ou la fin des études 258  

NRAISO1 1ère raison du refus de la proposition d'emploi 259  

NRAISO2 2ème raison du refus de la proposition d'emploi 259  

NRAISO3 3ème raison du refus de la proposition d'emploi 259  

NRAISO4 4ème raison du refus de la proposition d'emploi 259  

NREC Nature de l'emploi recherché 259  

NRESID Année de début de résidence en France 260  

NRESIDM Mois de début de résidence en France 260  

NSUP Niveau d'étude atteint dans l'enseignement supérieur 260  

NTCH Raison de la non recherche d'emploi au cours des 4 dernières semaines (se 
terminant par la semaine de référence) 

260  

NTEC Niveau d'étude atteint dans l'enseignement technique 261  

NUITC Travail de nuit (entre minuit et cinq heures du matin) 261  

OBTETM Mode d'obtention du diplôme depuis l'enquête précédente 261  

OBTSEC Mode d'obtention du diplôme de l'enseignement technique ou professionnel 261  

OBTSUP Mode d'obtention du diplôme de l'enseignement supérieur 261  

OCCREF A un travail occasionnel ou est sans emploi 262  

OFFICC Inscription comme demandeur d'emploi 262  

OSALPM Nombre de salariés de l'entreprise de la mère 262  

OSALPP Nombre de salariés de l'entreprise du père 262  

OTRAVM Type de l'emploi de la mère 262  

OTRAVP Type de l'emploi du père 263  

P Code de la profession actuelle (actifs occupés) 264  

PAIMERC Pays de naissance de la mère 273  

PAIPERC Pays de naissance du père 273  

PASTRA N'a pas travaillé la semaine de référence mais a un emploi 273  

PASTRB N'a pas travaillé la semaine de référence mais a trouvé un emploi qui commence 
plus tard 

273  

PASTRF N'a pas travaillé la semaine de référence mais a un emploi ou en aura un 
ultérieurement 

273  

PAV Code de la profession occupée 1 an auparavant 275  

PAYNEU15 Pays de naissance (l'Union européenne des 15) 283  

PAYNEU27 Pays de naissance (l'Union européenne des 27) 284  

PENT Code de la 1ère profession exercée dans l'entreprise 285  

PETA Code du pays de l'établissement en 28 postes 294  

PEU Profession principale des actifs occupés selon la nomenclature européenne 
CITP88 (COM) à 3 chiffres 

295  



 

 
 
 

Réf. :  
 du Emploi 
 

    Page 366 / 368 
 

PEUN Profession principale des actifs occupés selon la nomenclature européenne 
CITP08 (COM) à 4 chiffres 

297  

PNAI28 Pays de naissance en 28 postes 304  

POL10 Catégorie de la commune dans le zonage en aires urbaines 2010 305  

PRES1 Présence de la personne dans le logement à l'enquête précédente 305  

PRESAL Circonstance du premier travail dans l'entreprise 305  

PRIM Complément de primes dans le salaire 305  

PRIMS Autres primes au cours de l'année 305  

PROSA Position professionnelle du 1er emploi exercé dans l'entreprise 306  

PUB3FP  Caractère public ou privé de l'employeur au sens de l'OEP 306  

PUBEA Caractère public ou privé de l'établissement (corrigé par la catégorie juridique sur 
le modèle de l'enquête annuelle quand l'appariement avec le répertoire SIRENE 
a réussi) 

306  

QPRAUT Autre classification de la position professionnelle 306  

QPRC Classement de l'emploi principal salarié 307  

QUEL1 Type de travail exercé pour l'employeur principal 307  

QUEL2 Type de travail exercé pour le 2ème employeur 307  

QUEL3 Type de travail exercé pour le 3ème employeur 307  

QUELS2 Type de travail exercé dans la 2ème profession 307  

QUELS3 Type de travail exercé dans la 3ème profession 307  

QUELS4 Type de travail exercé dans la 4ème profession 308  

RABS Raison de l'absence au travail la semaine de référence, pour les personnes qui 
ont un emploi 

308  

RABSP Durée de l'interruption de travail pour les personnes qui ont un emploi (en jours) 308  

RAISTP Raison principale du travail à temps partiel 308  

RAISTR Autre raison de travail à temps partiel 308  

RC1REV Type d'allocations perçues (plusieurs réponses possibles) 309  

RCHG Raison du changement d'emploi 309  

RDEM Raison de la démission de l'emploi antérieur 309  

RDET Choix du CDD par le salarié 309  

RDQ Personne répondant au questionnaire 310  

REA Rang d'interrogation de l'aire (3 modalités) 310  

REC Statut de l'emploi recherché 310  

REDIC Accord de modulation ou d'annualisation du temps de travail 310  

REDJOU Droits à des jours de réduction du temps de travail 310  

REDJOUA Les congés déclarés incluent des jours de réduction du temps de travail 310  

REDJOUB Droit à des jours de réduction du temps de travail en plus des congés déclarés 311  

REG Région de résidence 311  

RES Réalisation de l'enquête 311  

RETRAI Retraite ou préretraite 312  

REVENT Tranche de revenu annuel avant impôt pour un indépendant ou un chef 
d'entreprise (en euros) 

312  

RGA Rang d'interrogation de l'aire (détaillé de 1 à 6) 312  

RGI Rang d'interrogation de l'individu 312  

RGL Rang d'interrogation du logement 313  

ROCC Type d'emploi recherché 313  

RSTG Raison du stage en entreprise ou dans l'administration 313  

SALMEE Salaire mensuel déclaré de l'emploi principal (y compris primes et compléments 
mensuels) 

313  

SALMET Tranche de salaire net mensuel déclarée de l'emploi principal (en euros) 314  

SALPAR La personne est salariée d'un parent qui travaille à son compte 314  

SALRED Salaire mensuel net redressé des non réponses (y compris les primes 
mensualisées et redressées des non-réponses) 

314  

SALREDTR Salaire mensuel net redressé des non réponses en tranches (y compris les 
primes mensualisées et redressées des non-réponses) 

314  

SALSEE Salaire retiré des activités secondaires (brut ou net) 315  

SAMEDC Travail le samedi 315  

SCJ Sexe du conjoint de la personne de référence du ménage 315  
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SECOJR Reliquat de jours de congé pris l'année dernière y compris les congés 
d'ancienneté 

315  

SECOSE Reliquat de semaines de congé pris l'année dernière y compris les congés 
d'ancienneté 

315  

SERDOM Travail chez le particulier qui l'emploie 315  

SEXE Sexe 315  

SITANT Situation professionnelle antérieure à l'emploi occupé 316  

SO Statut d'occupation du logement 316  

SOIRC Travail le soir (entre 20 heures et minuit) 316  

SOU Souhait d'un autre emploi 316  

SOUA Souhait d'un autre emploi, en plus ou en remplacement de l'emploi actuel, pour 
ceux qui avaient un travail régulier la semaine de référence 

316  

SOUB Souhait d'un emploi, pour ceux qui avaient un travail occasionnel la semaine de 
référence 

317  

SOUSEMPL Situation de sous-emploi 317  

SP00 Situation principale le mois d'enquête 317  

SP01 Situation principale 1 mois avant l'enquête 317  

SP02 Situation principale 2 mois avant l'enquête 318  

SP03 Situation principale 3 mois avant l'enquête 318  

SP04 Situation principale 4 mois avant l'enquête 318  

SP05 Situation principale 5 mois avant l'enquête 319  

SP06 Situation principale 6 mois avant l'enquête 319  

SP07 Situation principale 7 mois avant l'enquête 319  

SP08 Situation principale 8 mois avant l'enquête 320  

SP09 Situation principale 9 mois avant l'enquête 320  

SP10 Situation principale 10 mois avant l'enquête 320  

SP11 Situation principale 11 mois avant l'enquête 321  

SPE Spécialité du diplôme le plus élevé 322  

SPEENG Spécialité de l'enseignement général 323  

SPEF Spécialité du diplôme le plus élevé (1 position) 324  

SPEFC Code de la spécialité de la formation 324  

SPEGEN Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement général 325  

SPEGENR Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement général en 17 postes (lettre) 326  

SPEP Spécialité du diplôme obtenu depuis l'enquête précédente 327  

SPEPR Spécialité du diplôme obtenu depuis l'enquête précédente en 17 postes (lettre) 328  

SPESUP Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement supérieur 329  

SPESUPR Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement supérieur en 17 postes (lettre) 330  

SPETEC Spécialité du plus haut diplôme d'enseignement technique ou professionnel 331  

SPETECR Spécialité du diplôme d'enseignement technique en 17 postes (lettre) 332  

SPR Sexe de la personne de référence du ménage 332  

STAT2 Statut (salarié, non salarié) mis en cohérence avec la profession 333  

STAT2P Statut (salarié, non salarié) un an auparavant mis en cohérence avec la 
profession 

333  

STATOEP Statut détaillé au sens de l'Observatoire de l'Emploi Public 333  

STATUT Statut détaillé mis en cohérence avec la profession 333  

STATUTP Statut détaillé un an auparavant mis en cohérence avec la profession 334  

STATUTR Statut regroupé 334  

STATUTS2 Statut de la 2ème profession 334  

STATUTS3 Statut de la 3ème profession 334  

STATUTS4 Statut de la 4ème profession 334  

STC Statut de la profession principale 335  

STCHE Statut de l'emploi recherché au cours des 4 dernières semaines 335  

STJC Bénéficiaire d'un contrat de professionnalisation, contrat d'accompagnement 
dans l'emploi, PACTE ou un autre contrat aidé 

335  

STMN Souhait de travailler moins 335  

STNRED Statut non mis en cohérence avec la profession 335  

STNREDP Statut un an auparavant non mis en cohérence avec la profession 335  

STPLC Souhait de travailler plus 336  
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TAFREF Travail occasionnel ou exceptionnel non rémunéré exercé durant la semaine de 
référence 

336  

TAM1B Exercice dans le cadre d'une société pour les personnes à leur compte 336  

TAM1C Statut juridique de la société pour les personnes à leur compte qui exercent dans 
le cadre d'une société 

336  

TAM1D Statut pour les personnes à leur compte qui exercent dans le cadre d'une société 336  

TAU10 Indicateur de tranche de taille d'aire urbaine 337  

TELQI Mode d'interview 337  

TEMP Occupation actuelle d'un emploi, pour les plus de 75 ans 337  

TEMPRI Période de référence des autres primes 337  

TEMPSA Période de référence des autres activités 337  

TITC Statut, pour les agents de l'Etat des collectivités locales ou des hôpitaux 338  

TOTNBH Nombre d'heures total effectuées la semaine de référence sur l'ensemble des 
emplois 

338  

TPP Temps de travail dans l'emploi principal 338  

TPPRED Temps de travail redressé dans l'emploi principal 338  

TPSINT Dernière période sans interruption de travail pour un travail d'intérim 338  

TRAREF Exercice d'au moins une heure de travail rémunéré la semaine de référence 338  

TRIM Trimestre de l'enquête 338  

TTRREF Type de travail rémunéré exercé la semaine de référence 339  

TU10 Tranche d'unité urbaine 2010 (9 postes) 339  

TUR5 Tranche d'unité urbaine (5 postes) 339  

TUU Commune urbaine ou rurale 339  

TXTPPB Taux de temps partiel (5 modalités) 339  

TYPC Type du contrat d'aide à l'emploi 340  

TYPMEN5 Type de ménage (5 postes) 340  

TYPMEN15 Type de ménage (15 postes) 340  

TYPP Primes nettes ou brutes 340  

TYPPS Autres primes nettes ou brutes 341  

TYPSAL Rémunération nette ou brute 341  

TYPSEC Type de rémunération des autres activités 341  

ULTJ Nombre de jours avant le début de l'emploi ultérieur 341  

VAEDIP Diplôme le plus élevé obtenu par Validation des Acquis de l'Expérience 341  

VALPRE Montant des autres primes 341  

VALPRIE Montant des primes 341  

ZUS Logement en Zone Urbaine Sensible 342  

 
 


